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Préambule 

 Vingt ans après l’adoption de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing 
par 189 États membres réunis en Chine, son envergure et son importance en tant 
que feuille de route pour l’égalité des sexes demeurent intactes. Ce document 
clé continue à orienter la lutte globale contre les contraintes et les obstacles à 
l’autonomisation des femmes partout dans le monde. 

Face aux nouvelles forces qui menacent d’éroder les droits des femmes et des 
filles, nous devons revenir au plan mis en place par le Programme d’action et 
renouveler notre engagement à l’exécuter dans son intégralité.

Cet anniversaire marquant coïncide avec la possibilité unique qu’offrira l’année 
2015. En effet, au cours de cette seule année, il nous faut mobiliser nos efforts 
en vue d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement, adopter 
un programme pour l’après-2015 avec une nouvelle génération d’objectifs de 
développement durable, et approuver un accord significatif et universel sur le climat.

Alors que nous envisageons de créer un monde plus durable, plus inclusif et plus 
pacifique, j’applaudis le leadership visionnaire de celles et ceux qui ont élaboré 
le Programme d’action et j’appelle une nouvelle génération de défenseuses et 
défenseurs de l’égalité des sexes à se joindre à moi pour faire avancer cette 
cause. C’est par l’autonomisation des femmes et des filles que nous assurerons 
un meilleur avenir pour toutes et tous. 

Ban Ki-Moon
Secrétaire général 
des Nations Unies 





Introduction

La Déclaration et le Programme d’action de Beijing de 1995 constitue un 
programme ambitieux en faveur de l’autonomisation des femmes. Aujourd’hui 
encore, il représente le cadre de politique mondiale et le plan d’action le plus 
complet, et c’est une source courante d’orientation et d’inspiration pour instaurer 
l’égalité des sexes et les droits humains des femmes et des filles, partout dans 
le monde.

Le texte historique fait suite à la quatrième conférence mondiale des femmes, 
qui s’est déroulée en septembre 1995 à Beijing en Chine. Après deux semaines 
de débats politiques, d’échanges d’informations sur les bonnes pratiques et 
les enseignements tirés et de partage de connaissances, les représentantes 
et représentants de 189 gouvernements ont accepté des engagements dont 
l’envergure était sans précédent. Plus de 30 000 personnes ont également participé 
au forum des organisations non gouvernementales à Huairou, un espace unique 
de plaidoyer, de réseautage, de formations et de partage de connaissances.

Le Programme d’action couvre 12 sujets de préoccupation essentiels, qui 
n’ont rien perdu de leur pertinence en 20 ans : la pauvreté, l’éducation et les 
formations, la santé, la violence, les conflits armés, l’économie, le pouvoir et 
les prises de décision, les mécanismes institutionnels, les droits humains, les 
médias, l’environnement et les fillettes. Pour chaque sujet de préoccupation 
majeur, des objectifs stratégiques sont identifiés, ainsi qu’un catalogue détaillé 
des mesures associées qui incombent aux gouvernements et aux autres parties 
prenantes, aux niveaux national, régional et international. Lors de la vingt-
troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale, organisée en juin 2000 
pour examiner la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action 
de Beijing, les gouvernements ont convenu de mesures complémentaires 
pour accélérer la mise en œuvre du Programme d’action et pour s’assurer de 
la concrétisation pleine des engagements en faveur de l’égalité des sexes, du 
développement et de la paix.

Depuis 1995, les gouvernements, la société civile et les autres parties prenantes 
ont déployé leurs efforts pour éliminer la discrimination contre les femmes 
et les filles et pour instaurer l’égalité dans tous les aspects de la vie, dans les 
espaces publics et privés. Les lois de caractère discriminatoire sont en cours 
de suppression, et des initiatives de lutte contre les violences et les pratiques 
préjudiciables infligées aux femmes et aux filles sont en cours. Beaucoup de 
progrès ont été accomplis en matière de scolarisation des filles, et la participation 



des femmes au monde du travail et à l’économie est en hausse dans certaines 
régions. Aujourd’hui, la représentation des femmes dans les parlements nationaux 
dépasse 20 pour cent à l’échelle mondiale. D’importantes avancées normatives ont 
été réalisées dans le programme mondial en faveur des femmes, de la paix et de 
la sécurité. Beaucoup a été accompli, mais les progrès ont été excessivement lents 
et irréguliers, particulièrement pour les femmes et les filles les plus marginalisées, 
qui subissent des formes multiples et convergentes de discrimination.

Près de 20 ans après l’adoption du Programme d’action, aucun pays n’a instauré 
l’égalité pour les femmes et les filles, et les niveaux d’inégalité entre les femmes 
et les hommes demeurent élevés. Les principaux domaines où les progrès sont 
insuffisants comprennent l’accès à un travail décent et la réduction de l’écart de 
salaire, le rééquilibrage des tâches familiales, l’éradication de la violence contre 
les femmes, la réduction de la mortalité maternelle et la concrétisation de la 
santé et des droits en matière de sexualité et de reproduction, et la participation 
au pouvoir et aux prises de décision à tous les niveaux.  

À la veille du vingtième anniversaire de l’adoption de la Déclaration et du 
Programme d’action de Beijing, il y a un nouveau sentiment d’urgence réelle, 
une reconnaissance du fait que nous sommes à un tournant pour les droits des 
femmes, et la tâche urgente et centrale que requiert l’instauration de l’égalité 
des sexes, de l’autonomisation des femmes et des droits humains des femmes 
et des filles est reconnue. 

Alors que la communauté internationale travaille à l’étape finale de l’élaboration 
d’un programme de développement pour l’après 2015, cette édition du vingtième 
anniversaire de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing, ainsi que les 
résultats de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale, 
nous rappelle à point nommé que l’égalité des sexes n’est pas seulement un 
but en soi, mais qu’elle permet également d’atteindre tous les autres buts qui 
figurent dans le programme mondial. 

Aujourd’hui plus que jamais, des mesures urgentes et soutenues sont nécessaires 
pour transformer les structures, les institutions et les normes – économiques, 
politiques et sociales – qui freinent l’avancée de l’égalité des sexes. Ces 
changements systémiques doivent être profonds et irréversibles. 

Cela nécessite :

•    Que les gouvernements fassent preuve d’un leadership et d’un engagement 
solides et déterminés pour faire avancer les droits des femmes;



•    De venir en aide aux femmes et aux filles les plus marginalisées, en 
s’attaquant aux inégalités extrêmes et croissantes et aux formes multiples 
de discrimination; 

•    De renforcer la redevabilité en matière d’égalité des sexes et de soutenir 
les mécanismes nationaux en faveur de l’égalité des sexes, ainsi que les 
mouvements des femmes, pour exercer une plus grande influence sur les 
décisions relatives aux politiques; 

•    D’encourager les hommes à apporter davantage de contributions en tant que 
défenseurs de l’égalité des sexes; et

•    D’augmenter les investissements de manière exponentielle en faveur de 
l’égalité des sexes et des droits des femmes. 

L’égalité des sexes est une vision commune de la justice sociale et des droits 
humains. Chacun a le devoir d’agir, particulièrement les gouvernements en tant 
que principaux responsables. Nous devons profiter de toutes les possibilités qui 
existent aux niveaux national, régional et international, et donner un nouvel 
élan à l’instauration  de l’égalité des sexes, de l’autonomisation des femmes et 
de l’exercice par les femmes et les filles de leurs droits humains.

Dr Phumzile Mlambo-Ngcuka 
Secrétaire générale adjointe 
Directrice exécutive
ONU Femmes 
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 1.  Nous, gouvernements participant 
à la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes,

 2.  Réunis à Beijing en septembre 
1995, année du cinquantième an-
niversaire de la fondation de l’Or-
ganisation des Nations Unies, 

 3.  Résolus à faire progresser les 
objectifs d’égalité, de dévelop-
pement et de paix pour toutes 
les femmes dans le monde en-
tier, dans l’intérêt de l’humanité  
tout entière,

 4.  Prenant note de la voix de toutes 
les femmes dans le monde entier 
et tenant compte de la diversité 
des femmes, de leurs rôles et de 
leurs conditions de vie, rendant 
hommage aux femmes qui ont 
ouvert la voie, et inspirés par l’es-
pérance incarnée dans les jeunes 
du monde entier,

 5.  Constatons que la condition de 
la femme s’est améliorée dans 
certains domaines importants au 
cours de la dernière décennie mais 
que les progrès ont été inégaux, 
que les inégalités entre hommes 
et femmes persistent et que d’im-
portants obstacles subsistent, 
ce qui a de graves conséquences 
pour le bien-être de l’humanité 
tout entière,

 6.  Constatons également que cette 
situation est exacerbée par l’ac-
croissement de la pauvreté qui af-
fecte la vie de la plus grande partie 
de la population mondiale, en par-
ticulier des femmes et des enfants, 
et dont les origines sont d’ordre 
tant national qu’international,

 7.  Nous consacrons sans réserve à l’éli-
mination de ces contraintes et obs-
tacles afin de promouvoir encore 
le progrès et l’accroissement du 
pouvoir d’action des femmes dans 
le monde entier, et convenons que 
cela exige que des mesures soient 
prises d’urgence dans un esprit de 
détermination, d’espoir de coopéra-
tion et de solidarité qui nous porte-
ra dans le siècle prochain.

Nous réaffirmons notre engagement 
de :

 8.  Réaliser l’égalité des droits et la di-
gnité intrinsèque des hommes et 
des femmes et atteindre les autres 
objectifs et adhérer aux principes 
consacrés dans la Charte des Na-
tions Unies, la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme et les 
autres instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, en 
particulier la Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes et 
la Convention relative aux droits de 
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l’enfant ainsi que la Déclaration sur 
l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes et la Déclaration sur le 
droit au développement;

 9.  Garantir la pleine réalisation des 
droits fondamentaux des femmes 
et des petites filles, en tant que 
partie inaliénable, intégrante et 
indivisible de tous les droits de la 
personne humaine et de toutes 
les libertés fondamentales;

 10.  Faire fond sur le consensus et les 
progrès réalisés lors des confé-
rences et sommets précédents 
des Nations Unies consacrés aux 
femmes (Nairobi, 1985), aux en-
fants (New York, 1990), à l’environ-
nement et au développement (Rio 
de Janeiro, 1992), aux droits de 
l’homme (Vienne, 1993), à la po-
pulation et au développement (Le 
Caire, 1994) et au développement 
social (Copenhague, 1995), en vue 
d’assurer l’égalité, le développe-
ment et la paix;

 11.  Appliquer pleinement et efficace-
ment les Stratégies prospectives 
d’action de Nairobi pour la promo-
tion de la femme;

 12.  Assurer le renforcement du pou-
voir d’action des femmes et leur 
promotion, y compris le droit à la 
liberté de pensée, de conscience, 

de religion et de conviction, contri-
buant ainsi à répondre aux be-
soins moraux, éthiques, spirituels 
et intellectuels des hommes et 
des femmes, et aux niveaux indi-
viduel et collectif, leur garantis-
sant ainsi la possibilité de réaliser 
pleinement leur potentiel au sein 
de la société et de régler leur vie 
selon leurs aspirations.

Nous sommes convaincus que :

 13.  Le renforcement du pouvoir d’ac-
tion des femmes et leur pleine 
participation sur un pied d’égalité à 
tous les domaines de la vie sociale, 
y compris aux prises de décisions 
et leur accès au pouvoir, sont des 
conditions essentielles à l’égalité, 
au développement et à la paix;

 14.  Les droits des femmes sont des droits 
fondamentaux de la personne;

 15.  L’égalité des droits, des chances 
et de l’accès aux ressources, le 
partage égal des responsabilités 
familiales et un partenariat har-
monieux entre les femmes et les 
hommes sont essentiels à leur 
bien être et à celui de leurs fa-
milles ainsi qu’à l’affermissement 
de la démocratie;

 16.  La participation des femmes au dé-
veloppement économique et social, 
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l’égalité des chances et la pleine 
participation, sur un pied d’égali-
té, des femmes et des hommes, 
en tant qu’agents et bénéficiaires 
d’un développement durable au 
service de l’individu sont des condi-
tions essentielles à l’élimination de 
la pauvreté au moyen d’une crois-
sance économique soutenue, du 
développement social, de la pro-
tection de l’environnement et de  
la justice sociale;

 17.  La reconnaissance et la réaffirma-
tion expresses du droit de toutes 
les femmes à la maîtrise de tous 
les aspects de leur santé, en par-
ticulier leur fécondité, sont un élé-
ment essentiel du renforcement 
de leur pouvoir d’action;

 18.  L’instauration de la paix, aux ni-
veaux local, national, régional et 
mondial, est possible et elle est 
indissociable de la promotion 
des femmes, car celles-ci sont un 
moteur essentiel des initiatives, 
du règlement des conflits et de la 
promotion d’une paix durable à 
tous les niveaux;

 19.  Il est essentiel d’élaborer, de mettre 
en oeuvre et de surveiller, à tous 
les niveaux, avec la pleine partici-
pation des femmes, des politiques 
et programmes, y compris des 
politiques et des programmes de 

développement, qui soient égali-
taires, efficaces, efficients et syner-
giques et qui puissent favoriser le 
renforcement du pouvoir d’action 
des femmes et leurs promotion;

 20.  La participation et la contribu-
tion de tous les protagonistes de 
la société civile, en particulier les 
groupes et réseaux de femmes et 
les autres organisations non gou-
vernementales et organisations 
communautaires, dans le strict 
respect de leur autonomie, en coo-
pération avec les gouvernements, 
revêtent une grande importance 
pour l’application et le suivi effec-
tifs du Programme d’action;

 21.  La mise en oeuvre du Programme 
d’action exige l’engagement des 
gouvernements et de la commu-
nauté internationale. En prenant 
des engagements, aux niveaux 
national et international, y compris 
lors de la Conférence, les gouverne-
ments et la communauté interna-
tionale reconnaissent la nécessité 
d’agir immédiatement pour don-
ner plus de pouvoir aux femmes et 
assurer leur promotion.

Nous sommes résolus à :

 22.  Redoubler d’efforts et multiplier 
les actions visant à atteindre d’ici 
la fin du siècle les objectifs des 
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Stratégies prospectives d’action 
de Nairobi pour la promotion de  
la femme;

 23.  Veiller à ce que les femmes et les 
petites filles jouissent pleinement 
de tous les droits de la personne 
humaine et de toutes les libertés 
fondamentales, et prendre des 
mesures efficaces contre les viola-
tions de ces droits et libertés;

 24.  Prendre toutes les mesures vou-
lues pour éliminer toutes les 
formes de discrimination à l’égard 
des femmes et des petites filles 
ainsi que les obstacles à l’égalité 
des sexes et à la promotion des 
femmes et du renforcement de 
leur pouvoir d’action;

 25.  Encourager les hommes à partici-
per pleinement à toute action fa-
vorisant l’égalité;

 26.  Promouvoir l’indépendance éco-
nomique des femmes, notam-
ment par l’emploi, et éliminer 
le fardeau de plus en plus lourd 
que la pauvreté continue de faire 
peser sur les femmes, en s’atta-
quant aux causes structurelles de 
la pauvreté par des changements 
de structures économiques assu-
rant à toutes les femmes, notam-
ment aux rurales, l’égalité d’accès, 
en tant qu’agents essentiels du 

développement, aux ressources 
productives, aux possibilités de 
promotion et aux services publics;

 27.  Promouvoir un développement 
durable au service de l’individu, 
notamment une croissance écono-
mique soutenue, en développant 
l’éducation de base, l’éducation 
permanente, l’alphabétisation et 
la formation ainsi que les soins de 
santé primaires à l’intention des 
femmes et des petites filles;

 28.  Prendre des mesures concrètes 
en faveur de la paix pour la pro-
motion de la femme et, tenant 
compte du rôle de premier plan 
des femmes dans le mouvement 
pacifiste, oeuvrer activement à 
la réalisation d’un désarmement 
général et complet, sous un 
contrôle international rigoureux 
et efficace, et appuyer les négo-
ciations en vue de la conclusion 
immédiate d’un traité universel 
et effectivement vérifiable au 
plan multilatéral d’interdiction 
complète des essais nucléaires 
qui favorisera le désarmement 
nucléaire et la prévention de 
la prolifération des armes nu-
cléaires sous tous ses aspects;

 29.  Prévenir et éliminer toutes les 
formes de violence à l’égard des 
femmes et des filles;
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 30.  Assurer l’égalité d’accès à l’éduca-
tion et aux soins de santé, ainsi 
qu’un traitement égal des femmes 
et des hommes, et améliorer la 
santé en matière de sexualité et 
de procréation ainsi que l’éduca-
tion des femmes;

 31.  Promouvoir et protéger tous les 
droits fondamentaux des femmes 
et des filles;

 32.  Redoubler d’efforts pour que toutes 
les femmes et les filles que de mul-
tiples obstacles, tenant à des fac-
teurs tels que race, âge, langue, 
origine ethnique, culture, religion, 
incapacités ou appartenance à une 
population autochtone, privent de 
tout pouvoir et de toute possibilité 
de progrès puissent jouir à égalité 
de tous les droits de la personne 
humaine et de toutes les libertés 
fondamentales;

 33.  Faire respecter le droit internatio-
nal, notamment le droit humani-
taire, afin de protéger les femmes 
et les petites filles en particulier;

 34.  Créer les conditions qui per-
mettent aux petites filles et aux 
femmes de tous âges de réaliser 
tout leur potentiel, veiller à ce 
qu’elles participent pleinement 
et à égalité à l’édification d’un 
monde meilleur pour tous et 

leur confier un rôle accru dans le  
processus de développement.

Nous sommes résolus à :

 35.  Assurer l’accès des femmes, dans 
des conditions d’égalité, aux 
ressources économiques, no-
tamment à la terre, au crédit, à 
la science et à la technique, à la 
formation professionnelle, à l’in-
formation, à la communication et 
aux marchés, en tant que moyen 
de favoriser la promotion des 
femmes et des filles et le renfor-
cement de leur pouvoir d’action, 
y compris en leur donnant les 
moyens de tirer parti de ces res-
sources, notamment grâce à la 
coopération internationale;

 36.  Assurer le succès du Programme 
d’action, ce qui exigera une volon-
té résolue des gouvernements, des 
organisations internationales et 
des institutions à tous les niveaux. 
Nous sommes profondément 
convaincus que le développement 
économique, le développement 
social et la protection de l’envi-
ronnement sont des éléments 
interdépendants et synergiques 
du développement durable, dans 
lequel s’inscrivent nos efforts vi-
sant à améliorer la qualité de vie 
pour tous. Un développement so-
cial équitable, qui permette aux 
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pauvres, en particulier aux femmes 
vivant dans la pauvreté, d’utiliser de 
manière viable les ressources na-
turelles, est une assise nécessaire 
pour le développement durable. 
Nous reconnaissons également 
qu’une croissance économique 
large et soutenue, dans le contexte 
du développement durable, est 
nécessaire pour étayer le dévelop-
pement social et la justice sociale. 
La réussite du Programme d’action 
exigera également la mobilisa-
tion de ressources suffisantes, aux 
échelons national et international, 
ainsi que l’affectation aux pays en 
développement par tous les méca-
nismes de financement existants, 
tant multilatéraux que bilatéraux 
et privés, de ressources nouvelles et 
additionnelles pour la promotion 
de la femme; des financements 
pour renforcer la capacité des insti-
tutions nationales, sous régionales, 
régionales et internationales; un 
engagement en faveur de l’égalité 
des droits, de l’égalité des respon-
sabilités, de l’égalité des chances 
et de la participation égale des 
femmes et des hommes à tous les 
organismes et à tous les processus 
de prise de décisions nationaux, 
régionaux et internationaux; la 
création ou le renforcement, à tous 
les niveaux, de mécanismes de vigi-
lance responsables devant toutes 
les femmes dans le monde entier;

 37.  Assurer également le succès du 
Programme d’action dans les pays 
en transition; à cet effet, la coopé-
ration et l’assistance internatio-
nales resteront nécessaires;

 38.  En tant que gouvernements, nous 
adoptons le Programme d’action 
énoncé ci après et nous nous en-
gageons à le traduire dans les 
faits, en veillant à ce que le souci 
d’équité entre les sexes imprègne 
toutes nos politiques et tous nos 
programmes. Nous demandons 
instamment aux organismes des 
Nations Unies, aux institutions 
financières régionales et interna-
tionales, aux autres institutions 
régionales et internationales com-
pétentes et à tous les hommes et 
toutes les femmes, ainsi qu’aux 
organisations non gouvernemen-
tales, dans le strict respect de leur 
autonomie, et à tous les secteurs 
de la société civile, de souscrire 
résolument et sans restriction au 
Programme d’action et de partici-
per à sa réalisation en coopération 
avec les gouvernements.





Programme 
d’action
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Chapitre I
Objectifs

 1.  Le Programme d’action trace les 
lignes à suivre pour donner plus 
de pouvoir aux femmes. Il vise à 
accélérer l’application des Stra-
tégies prospectives d’action de 
Nairobi pour la promotion de la 
femme1 et à éliminer tous les obs-
tacles qui empêchent les femmes 
de jouer un rôle actif dans tous 
les domaines de la vie publique et 
privée en participant pleinement, 
et sur un pied d’égalité, à la prise 
de décisions dans les domaines 
économique, social, culturel et po-
litique. Elle repose donc sur le prin-
cipe du partage des pouvoirs et 
des responsabilités entre hommes 
et femmes dans les foyers, sur les 
lieux de travail et, plus largement, 
au sein des communautés natio-
nales et internationales. L’égalité 
des femmes et des hommes re-
lève des droits de l’homme et c’est 
une condition de la justice sociale; 
c’est aussi un préalable essentiel à 
l’égalité, au développement et à la 
paix. Un nouveau partenariat fon-
dé sur l’égalité des femmes et des 
hommes est indispensable si l’on 
veut parvenir à un développement 
durable au service de l’individu. Un 
engagement soutenu et durable 

est essentiel pour que les femmes 
et les hommes puissent relever 
ensemble les défis du XXIe  siècle, 
pour eux-mêmes, pour leurs en-
fants et pour la société.

 2.  Le Programme d’action réaffirme 
le principe fondamental énon-
cé dans la Déclaration et le Pro-
gramme d’action de Vienne adop-
tés par la Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme2, selon 
lequel les droits fondamentaux 
des femmes et des fillettes font 
inaliénablement, intégralement 
et indissociablement partie des 
droits universels de la personne. 
Le Programme d’action trace les 
lignes à suivre pour promouvoir 
et protéger la réalisation totale et 
universelle de tous les droits fon-
damentaux et toutes les libertés 
premières de toutes les femmes 
tout au long de leur vie.

 3.  Le Programme d’action souligne 
que les femmes ont en com-
mun des problèmes qui leur sont 
propres et dont elles ne pourront 
avoir raison qu’en travaillant en-
semble, et en association avec 
les hommes, à atteindre l’objec-
tif commun de l’égalité entre les 
sexes dans le monde entier. Il res-
pecte et apprécie toute la diversité 
des situations et des conditions et 
tient compte du fait que certaines 
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femmes se heurtent à des obsta-
cles particuliers qui entravent leur 
émancipation. 

 4.  Le Programme d’action requiert 
que tous s’emploient sans délai 
et de façon concertée à créer un 
monde pacifique, juste et hu-
main reposant sur les droits fon-
damentaux et les libertés fonda-
mentales, y compris le principe de 
l’égalité entre tous les êtres hu-
mains, quels que soient leur âge 
et leur milieu social, et reconnaît 
qu’à cette fin une croissance éco-
nomique large et soutenue dans 
le contexte du développement du-
rable est nécessaire pour assurer 
le développement social et la jus-
tice sociale.

 5.  La réussite du Programme d’ac-
tion exigera un engagement 
ferme des gouvernements et des 
organisations et institutions in-
ternationales à tous les niveaux. 
Il faudra aussi que des ressources 
suffisantes soient mobilisées aux 
niveaux national et international, 
que des ressources nouvelles et 
supplémentaires soient allouées 
aux pays en développement par 
tous les mécanismes de finance-
ment existants, qu’ils soient multi-
latéraux, bilatéraux ou privés, pour 
la promotion de la femme, et que 
des ressources financières soient 

affectées au renforcement des 
institutions nationales, sous-ré-
gionales, régionales et internatio-
nales; il faudra aussi une ferme 
volonté d’assurer l’égalité des 
droits, des responsabilités et des 
chances, et la participation égale 
des femmes et des hommes à tous 
les organes et processus de déci-
sion aux niveaux national, régional 
et international, et il faudra créer à 
tous les niveaux des mécanismes 
de vigilance responsables devant 
les femmes du monde entier, ou 
renforcer ceux qui existent.
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Chapitre II
Contexte mondial

 6.  La quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes a lieu à l’aube 
d’un nouveau millénaire.

 7.  Le Programme d’action confirme 
les principes énoncés dans la 
Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes3 et s’ins-
pire des Stratégies prospectives 
d’action de Nairobi pour la pro-
motion de la femme, ainsi que des 
résolutions pertinentes adoptées 
par le Conseil économique et so-
cial et l’Assemblée générale. Il vise 
à définir un ensemble de mesures 
à prendre en priorité au cours des 
cinq années à venir.

 8.  Le Programme d’action reconnaît 
l’importance des décisions adop-
tées d’un commun accord à l’is-
sue du Sommet mondial pour les 
enfants, de la Conférence des Na-
tions Unies sur l’environnement 
et le développement, de la Confé-
rence mondiale sur les droits de 
l’homme, de la Conférence interna-
tionale sur la population et le déve-
loppement et du Sommet mondial 
pour le développement social, qui 
ont défini des perspectives et des 

engagements propres à favoriser 
le développement durable et la 
coopération internationale et à 
renforcer le rôle de l’Organisation 
des Nations Unies à cette fin. La 
Conférence mondiale sur le dé-
veloppement durable des petits 
États insulaires en développement, 
la Conférence internationale sur 
la nutrition, la Conférence inter-
nationale sur les soins de santé 
primaires et la Conférence mon-
diale sur l’éducation pour tous, 
de même, ont abordé les divers 
aspects du développement et des 
droits de l’homme, chacune dans 
sa perspective propre, en accor-
dant une grande attention au rôle 
des femmes et des filles. L’Année 
internationale des populations au-
tochtones4, l’Année internationale 
de la famille5, l’Année des Nations 
Unies pour la tolérance6, la Décla-
ration de Genève pour les femmes 
rurales7 et la Déclaration sur l’éli-
mination de la discrimination à 
l’égard des femmes8 ont aussi été 
l’occasion de mettre l’accent sur 
la question du renforcement du 
pouvoir d’action des femmes et sur 
celle de leur égalité.

 9.  Le Programme d’action, qui est plei-
nement conforme aux buts et prin-
cipes de la Charte des Nations Unies 
et du droit international, a pour ob-
jectif le renforcement du pouvoir 
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d’action de toutes les femmes. Il est 
essentiel, pour atteindre cet objec-
tif, que toute les femmes jouissent 
pleinement de tous les droits de 
l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales. S’il convient de ne 
pas perdre de vue l’importance des 
particularismes nationaux et ré-
gionaux et la diversité historique, 
culturelle et religieuse, il est du 
devoir des États, quel qu’en soit le 
système politique, économique et 
culturel, de promouvoir et de pro-
téger tous les droits de l’homme et 
toutes les libertés fondamentale9. 
La mise en oeuvre du présent Pro-
gramme d’action, y compris dans le 
cadre de la législation des différents 
États et grâce à l’élaboration de stra-
tégies, politiques, programmes et 
priorités de développement, relève 
de la responsabilité souveraine de 
chaque État, agissant dans le res-
pect de tous les droits de l’homme 
et libertés fondamentales, et la 
prise en compte et le strict respect 
des diverses valeurs religieuses et 
éthiques, du patrimoine culturel et 
des convictions philosophiques des 
individus et de leurs communautés 
devraient aider les femmes à jouir 
pleinement de leurs droits fonda-
mentaux afin de parvenir à l’égalité, 
au développement et à la paix.

 10.  Depuis la tenue, en 1985, à Nai-
robi, de la Conférence mondiale 

chargée d’examiner et d’évaluer 
les résultats de la Décennie des 
Nations  Unies pour les  femmes  : 
égalité, développement et paix, 
et l’adoption des Stratégies pros-
pectives d’action de Nairobi pour 
la femme, le monde a connu de 
profondes mutations politiques, 
économiques, sociales et cultu-
relles, qui ont eu des effets tant 
bénéfiques que néfastes sur les 
femmes. La Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme a recon-
nu que les droits fondamentaux 
des femmes et des fillettes font 
inaliénablement, intégralement 
et indissociablement partie des 
droits universels de la personne. 
La pleine et égale participation des 
femmes à la vie politique, civile, 
économique, sociale et culturelle 
aux échelons national, régional et 
international, de même que l’éli-
mination de toutes les formes de 
discrimination fondées sur le sexe 
constituent des objectifs priori-
taires de la communauté interna-
tionale. La Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme a réaf-
firmé l’engagement solennel pris 
par tous les États de s’acquitter de 
leurs obligations s’agissant de pro-
mouvoir le respect universel, l’ob-
servation et la protection de l’en-
semble des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales pour 
tous, conformément à la Charte 
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des Nations  Unies, aux autres 
instruments relatifs aux droits de 
l’homme et au droit international. 
Le caractère universel de ces droits 
et libertés est irrécusable. 

 11.  La fin de la guerre froide a boulever-
sé le panorama international et at-
ténué la rivalité entre les superpuis-
sances. La menace de conflit armé à 
l’échelon planétaire a diminué, tan-
dis que les relations internationales 
s’amélioraient et que s’ouvraient de 
nouvelles perspectives de paix entre 
les nations. Bien que la menace de 
conflit mondial ait été réduite, les 
guerres d’agression, les conflits ar-
més, le colonialisme ou d’autres 
formes de domination et d’occupa-
tion étrangères, les guerres civiles 
et le terrorisme continuent à sévir 
dans de nombreuses régions du 
monde. Les femmes sont victimes, 
notamment en période de conflit 
armé, de graves violations de leurs 
droits fondamentaux —  meurtre, 
torture, viol systématique, gros-
sesse forcée et avortement forcé, 
en particulier dans le cadre des po-
litiques de “nettoyage ethnique”.

 12.  Le maintien de la paix et de la 
sécurité aux échelons mondial, 
régional et local, de même que la 
prévention des politiques d’agres-
sion et de nettoyage ethnique et 
le règlement des conflits armés, 

revêtent une importance décisive 
pour la protection des droits fon-
damentaux des femmes et des 
fillettes, de même que pour l’éli-
mination de toutes les formes de 
violence dirigées contre elles et de 
la pratique consistant à les utiliser 
comme arme de guerre.

 13.  Le montant excessif des dépenses 
militaires, s’agissant notamment 
des sommes consacrées de par le 
monde aux armées et au commerce 
ou au trafic d’armes ainsi que des 
sommes investies dans la fabrica-
tion ou l’achat d’armes, a réduit le 
volume des ressources disponibles 
pour le développement social. Les 
difficultés économiques, notam-
ment le fardeau de la dette, ont 
contraint nombre de pays en déve-
loppement à adopter des politiques 
d’ajustement structurel. Qui plus 
est, certains programmes d’ajuste-
ment structurel mal conçus et mal 
exécutés ont eu des conséquences 
néfastes sur le développement so-
cial. Le nombre de ceux qui vivent 
dans la pauvreté a augmenté de 
façon disproportionnée dans la plu-
part des pays en développement, 
en particulier dans les pays lourde-
ment endettés, au cours des 10 der-
nières années.

 14.  Dans ce contexte, il convient de 
mettre l’accent sur la dimension 
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sociale du développement. Encore 
que nécessaire au développement 
social, une croissance économique 
accélérée n’a pas à elle seule pour 
effet d’améliorer la qualité de la vie 
de la population. Dans certains cas, 
des situations peuvent surgir, qui 
risquent d’aggraver les inégalités 
sociales et la marginalisation. Il 
est donc indispensable, si l’on veut 
que tous les membres de la société 
bénéficient de la croissance éco-
nomique, de trouver de nouvelles  
solutions fondées sur une appré-
hension holistique de tous les 
aspects du développement: crois-
sance, égalité entre les sexes, jus-
tice sociale, préservation et protec-
tion de l’environnement, durabilité, 
solidarité, participation, paix et res-
pect des droits de l’homme.

 15.  Une tendance mondiale à la dé-
mocratisation a élargi la participa-
tion au processus politique dans 
bien des pays, mais la participation 
des femmes, sur un pied de pleine 
égalité avec les hommes, à la prise 
des décisions clefs, n’est pas en-
core assurée, en particulier dans le 
domaine politique. En Afrique du 
Sud, la politique de racisme institu-
tionnalisé qu’était l’apartheid a été 
abolie et un transfert pacifique et 
démocratique du pouvoir est inter-
venu. En Europe centrale et orien-
tale, la transition vers la démocratie 

parlementaire a été rapide et a pris 
différentes formes selon la situa-
tion particulière de chaque pays. 
Quoique généralement pacifique, 
ce processus a été freiné dans cer-
tains pays par des conflits armés qui 
ont entraîné de graves violations 
des droits de l’homme. 

 16.  La récession économique générale 
ainsi que l’instabilité politique dont 
souffrent certaines régions ont eu 
pour effet de freiner la réalisation 
des objectifs de développement 
dans de nombreux pays, ce qui a en-
traîné une paupérisation. Plus d’un 
milliard de personnes, qui sont en 
grande majorité des femmes vivent 
dans une extrême pauvreté. Le pro-
cessus de changement et d’ajuste-
ment rapides dans tous les secteurs 
a également eu pour effet d’aggra-
ver le chômage et le sousemploi, 
en particulier chez les femmes. 
Dans bien des cas, les programmes 
d’ajustement structurel n’ont pas 
été conçus de façon à nuire le moins 
possible aux groupes vulnérables 
et désavantagés ou aux femmes; 
ils n’ont pas été conçus non plus de 
façon à avoir des effets favorables 
sur ces groupes en prévenant leur 
marginalisation sur les plans éco-
nomique et social. L’Acte final des 
négociations commerciales multila-
térales d’Uruguay10 mettait l’accent 
sur l’interdépendance croissante 
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des économies nationales, ainsi 
que sur l’importance de la libérali-
sation du commerce et de l’accès 
à des marchés dynamiques et ou-
verts. Il y a également eu de grosses  
dépenses militaires dans certaines 
régions. En dépit des augmenta-
tions enregistrées pour certains 
pays, le volume global de l’aide  
publique au développement (APD) 
a récemment diminué.

 17.  La pauvreté absolue et la fémini-
sation de la pauvreté, le chômage, 
la fragilité croissante de l’environ-
nement, la violence qui continue 
de s’exercer contre les femmes et 
le fait que la moitié de l’humani-
té soit exclue des institutions où 
s’exercent l’autorité et le pouvoir 
témoignent avec force de la né-
cessité de continuer à oeuvrer en 
faveur du développement, de  la 
paix, de la sécurité et pour trouver 
des moyens d’assurer un dévelop-
pement durable axé sur l’être hu-
main. Il est essentiel, si l’on veut 
que cette quête aboutisse, que les 
femmes, qui représentent la moi-
tié de l’humanité, participent à la 
prise des décisions. C’est pourquoi 
seule une nouvelle ère de coopéra-
tion internationale entre les gou-
vernements et les peuples fondée 
sur un esprit de partenariat, un 
environnement social et écono-
mique international équitable et 

la transformation radicale des re-
lations entre les sexes en une as-
sociation fondée sur une véritable 
égalité permettra de relever les 
défis du XXIe siècle.

 18.  L’évolution récente de la situation 
économique internationale a eu 
dans bien des cas un impact parti-
culièrement grand sur les femmes 
et les enfants, dont la majorité vit 
dans les pays en développement. 
Pour les États fortement endet-
tés, les programmes et mesures 
d’ajustement structurel, tout en 
étant bénéfiques à  long terme, 
ont entraîné une réduction des 
dépenses sociales au détriment 
des femmes, en particulier en 
Afrique et dans les pays les moins 
avancés. Cette situation est parti-
culièrement grave lorsque la res-
ponsabilité des services sociaux 
essentiels, qui revenait aux gou-
vernements, repose désormais sur 
les femmes.

 19.  La récession économique dans de 
nombreux pays développés et en 
développement et la restructu-
ration en cours dans les pays en 
transition ont eu des effets par-
ticulièrement graves sur l’emploi 
des femmes. Celles-ci sont sou-
vent forcées d’accepter un emploi 
dont la sécurité n’est pas assurée 
à long terme ou qui comporte des 
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conditions de travail dangereuses, 
de travailler à domicile sans pro-
tection, ou d’être au chômage. Pour 
améliorer les revenus de leur mé-
nage, bien des femmes entrent sur 
le marché du travail dans des em-
plois sous-rémunérés et sous-éva-
lués; d’autres décident d’émigrer 
pour la même raison. Les femmes 
doivent ainsi supporter une charge 
globale de travail accrue sans que 
leurs autres responsabilités dimi-
nuent pour autant.

 20.  Les politiques et programmes 
macroéconomiques et microé-
conomiques, y  compris les ajus-
tements structurels, n’ont pas 
toujours été conçus de manière à 
tenir compte de leurs effets sur les 
femmes et les fillettes, en particu-
lier celles qui vivent dans la pau-
vreté. La pauvreté a augmenté en 
termes absolus comme en termes 
relatifs et le nombre de femmes 
vivant dans la pauvreté s’est ac-
cru dans la plupart des régions. 
De nombreuses femmes urbaines 
vivent dans la  pauvreté; mais le 
sort des femmes vivant dans les 
zones rurales et éloignées mérite 
une attention particulière étant 
donné la stagnation du dévelop-
pement dans ces zones. Dans les 
pays en développement, même 
lorsque les indicateurs nationaux 
se sont améliorés, la majorité des 

femmes rurales continuent de 
vivre dans des conditions de sous-
développement économique et de 
marginalisation sociale.

 21.  Les femmes apportent une contri-
bution essentielle à l’économie et 
à la lutte contre la pauvreté en tra-
vaillant, avec ou sans rémunération, 
chez elles, au sein de la communau-
té et à l’extérieur. Un nombre crois-
sant de femmes sont parvenues à 
l’indépendance économique grâce 
à un emploi rémunérateur.

 22.  Un quart des ménages du monde 
entier sont dirigés par des femmes 
et de nombreux autres ménages 
dépendent du revenu de la femme 
même lorsqu’ils comptent des 
hommes. Les ménages dont les 
femmes assurent la subsistance fi-
gurent très souvent parmi les plus 
pauvres en raison de la discrimina-
tion en matière de salaire, de  la sé-
grégation en matière d’emploi sur le 
marché du travail et d’autres obsta-
cles fondés sur le sexe. La désintégra-
tion des familles, les mouvements 
de population entre zones urbaines 
et zones rurales à l’intérieur des  
pays, les migrations internationales, 
les guerres et les déplacements in-
ternes de population constituent 
des facteurs qui contribuent à multi-
plier le nombre des ménages dirigés 
par des femmes.
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 23.  Conscientes du fait que l’établisse-
ment et le maintien de la paix et 
de la sécurité sont une condition 
préalable nécessaire au progrès 
économique et social, les femmes, 
à des titres divers, occupent de plus 
en plus le devant de la scène dans 
le mouvement de l’humanité en 
faveur de la paix. Leur pleine parti-
cipation à la prise des décisions, à 
la prévention et au règlement des 
conflits ainsi qu’à toutes les autres 
initiatives de paix est essentielle 
pour parvenir à une paix durable.

 24.  La religion, la spiritualité et les 
convictions jouent un rôle central 
dans la vie de millions de femmes 
et d’hommes, dans la manière 
dont ils vivent et dans leurs aspi-
rations. Le droit à la liberté de pen-
sée, de conscience et de religion 
est inaliénable et tout individu doit 
pouvoir l’exercer. Ce droit implique 
la liberté d’avoir ou d’adopter la 
religion ou la conviction de son 
choix, ainsi que la liberté de mani-
fester sa religion ou sa conviction, 
individuellement ou en commun, 
tant en public qu’en privé, par le 
culte, l’accomplissement des rites, 
les pratiques et l’enseignement. 
Si l’on veut parvenir à l’égalité, au 
développement et à la paix, il est 
nécessaire de respecter pleine-
ment ces droits et libertés. La reli-
gion, la pensée, la conscience et la 

conviction peuvent effectivement 
contribuer à la satisfaction des 
besoins moraux, éthiques et spiri-
tuels des femmes et des hommes 
et à l’accomplissement de leur 
plein potentiel dans la société. 
Il faut toutefois reconnaître que 
toute forme d’extrémisme peut 
exercer un effet négatif sur les 
femmes et conduire à la violence 
et à la discrimination.

 25.  La quatrième Conférence mondiale 
sur les femmes devrait accélérer le 
processus qui a débuté officielle-
ment en 1975, année que l’Assem-
blée générale des Nations Unies a 
proclamée Année internationale 
des femmes. Cette année a mar-
qué un tournant en mettant les 
problèmes des femmes à l’ordre du 
jour. Dans le cadre de la  Décennie 
des Nations  Unies pour la femme 
(1976-1985), un effort a été fait sur 
le plan mondial pour examiner la 
condition et les droits des femmes 
et leur permettre de participer à 
la prise des décisions à tous les 
niveaux. En 1979, l’Assemblée gé-
nérale a adopté la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, 
qui est entrée en vigueur en 1981 et 
constitue une norme internationale 
pour la définition de l’égalité entre 
les femmes et les hommes. En 1985, 
la Conférence mondiale chargée 
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d’examiner et d’évaluer les résultats 
de la Décennie des Nations  Unies 
pour la femme : égalité, développe-
ment et paix a adopté les Stratégies 
prospectives d’action de Nairobi 
pour la promotion de la femme, 
dont la mise en oeuvre s’échelonne-
ra jusqu’à l’an 2000. D’importants 
progrès ont été réalisés dans la voie 
de l’égalité entre les femmes et les 
hommes. De nombreux gouverne-
ments ont promulgué des lois vi-
sant à promouvoir l’égalité entre les 
femmes et les hommes et ont créé 
des mécanismes nationaux char-
gés de veiller à ce que les besoins 
des femmes soient pris en considé-
ration dans tous les secteurs de la 
société. Les organismes internatio-
naux se sont intéressés davantage à 
la condition et au rôle des femmes.

 26.  Grâce à son importance croissante, 
le secteur non gouvernemental, 
en particulier les organisations de 
femmes et les groupes féministes, 
est devenu un moteur de change-
ment. Les organisations non gou-
vernementales ont joué un rôle 
important en se faisant l’avocat 
de mesures législatives ou de mé-
canismes permettant d’assurer la 
promotion des femmes. Elles sont 
également devenues le catalyseur 
de nouvelles conceptions du dé-
veloppement. De nombreux gou-
vernements reconnaissent de plus 

en plus le rôle de premier plan des 
organisations non gouvernemen-
tales et l’intérêt qu’il y a à travail-
ler avec elles en faveur du progrès. 
Cependant, dans certains pays, 
les gouvernements continuent 
de limiter la liberté d’action des 
organisations non gouvernemen-
tales. Par l’intermédiaire des orga-
nisations non gouvernementales, 
les femmes ont participé à des 
instances communautaires, natio-
nales, régionales et mondiales ain-
si qu’à des débats internationaux, 
et les ont fortement influencés.

 27.  Depuis 1975, la condition de la 
femme et celle de l’homme sont 
mieux connues, ce qui contribue 
à renforcer les mesures visant à 
promouvoir l’égalité entre les deux 
sexes. Dans plusieurs pays, d’im-
portants changements ont mar-
qué les rapports entre femmes et 
hommes, en particulier là où l’édu-
cation des femmes a beaucoup 
progressé et où leur participation 
aux activités rémunérées s’est sen-
siblement accrue. Dans la division 
du travail, les frontières entre rôle 
producteur et rôle reproducteur 
s’estompent progressivement : les 
femmes ont commencé à pénétrer 
dans des domaines auparavant do-
minés par les hommes, et ces der-
niers ont commencé à accepter de 
plus grandes responsabilités au 
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foyer, y compris pour les soins à 
donner aux enfants. Toutefois, il y 
a eu un changement plus grand et 
beaucoup plus rapide dans le rôle 
des femmes que  dans celui des 
hommes. Dans bien des pays, les 
différences entre les réalisations 
et les activités des femmes et des 
hommes sont toujours perçues 
comme étant les conséquences 
de différences biologiques im-
muables et non comme découlant 
du rôle dévolu aux homme et aux 
femmes par la société.

 28.  De plus, 10  ans après la Confé-
rence de Nairobi, l’égalité entre les 
femmes et les  hommes n’a tou-
jours pas été réalisée. À l’échelle 
mondiale, les femmes ne repré-
sentent en moyenne que 10  % à 
peine de tous les législateurs élus, 
et dans la plupart des structures 
administratives nationales et in-
ternationales, tant publiques que 
privées, elles restent sous-repré-
sentées. L’Organisation des Na-
tions Unies ne fait pas exception. 
Cinquante ans après sa création, 
elle continue de se priver des bé-
néfices que pourrait lui apporter 
la contribution des femmes aux 
niveaux les plus élevés de prise de 
décisions de son Secrétariat et des 
institutions spécialisées, où elles 
sont toujours sous-représentées.

 29.  Les femmes jouent un rôle critique 
dans la famille. La famille est l’uni-
té fondamentale de la société et 
doit en tant que telle être renfor-
cée. Elle est en droit de recevoir une 
protection et un appui dans tous 
les domaines. La famille prend di-
verses formes selon les systèmes 
culturels, politiques et sociaux. Les 
droits, capacités et responsabilités 
des membres de la famille doivent 
être respectés. On ne mesure pas 
encore toute l’importance de la 
contribution que les femmes ap-
portent au bien-être de la famille 
et au développement de la socié-
té. Il convient de reconnaître l’im-
portance sociale de la maternité 
et le rôle des parents au sein de la 
famille et dans l’éducation des en-
fants. Élever des enfants exige un 
partage des responsabilités entre 
les parents, femmes et hommes, 
et la société dans son ensemble. La 
maternité, la tâche des parents et 
le rôle des femmes en matière de 
procréation ne doivent pas être une 
source de discrimination ni limiter 
la pleine participation des femmes 
dans la société. Il convient aussi de 
reconnaître le rôle important que 
les femmes jouent souvent dans 
de nombreux pays en s’occupant 
d’autres membres de leur famille.

 30.  Bien que le taux de croissance démo-
graphique diminue, la population 
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mondiale atteint actuellement un 
niveau record en chiffres absolus, 
avec une augmentation de  près de 
86  millions de personnes par an. 
Deux autres grandes tendances dé-
mographiques ont eu de profondes 
répercussions sur la proportion de 
personnes à charge au  sein des fa-
milles. Dans de nombreux pays en 
développement, 45 à 50  % de la 
population a moins de 15 ans alors 
que, dans les pays industrialisés, le 
nombre et la proportion des per-
sonnes âgées augmentent. Selon 
des estimations de l’ONU, d’ici à 
2025, 72  % de la population âgée 
de plus de 60  ans vivront dans des 
pays en développement —  et plus 
de  la moitié de cette population 
sera constituée par des femmes. Le 
soin de s’occuper des enfants, des 
malades et des personnes âgées in-
combe surtout aux femmes, en rai-
son de l’inégalité avec les hommes et 
d’un déséquilibre dans la répartition 
du travail, rémunéré et non rémuné-
ré, entre les sexes.

 31.  De nombreuses femmes se heurtent 
à des obstacles particuliers en rai-
son de facteurs divers qui viennent 
s’ajouter aux problèmes propres 
à leur sexe et qui les isolent ou les 
marginalisent souvent. Elles ne 
peuvent exercer leurs droits fon-
damentaux, n’ont pas le droit ou la 
possibilité d’accéder à l’éducation, 

à la formation professionnelle, à 
l’emploi, au logement et à l’indépen-
dance économique, et ne peuvent 
participer aux processus de prise de 
décisions. Ces femmes se voient sou-
vent refuser la possibilité de contri-
buer à part entière à la vie générale 
de leur communauté.

 32.  Au cours des 10  dernières an-
nées, on a également assisté à 
une prise de conscience de plus 
en plus nette des préoccupations 
et des intérêts spécifiques des 
femmes autochtones, dont l’iden-
tité, les traditions culturelles et les 
formes d’organisation sociale en-
richissent et renforcent les com-
munautés dans lesquelles elles 
vivent. Les femmes autochtones 
se heurtent souvent à des obsta-
cles à la fois en tant que femmes 
et en tant que membres de com-
munautés autochtones.

 33.  Au cours des 20  dernières années, 
le monde a été témoin d’un dé-
veloppement spectaculaire dans 
le domaine des communications. 
Par suite des progrès de l’informa-
tique et de la télévision par satel-
lite et par câble, l’accès à l’informa-
tion à l’échelle mondiale continue 
de s’élargir et ouvre de nouvelles  
possibilités pour la participation 
des femmes aux communications 
et aux médias, ainsi que pour la 
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diffusion d’informations sur les 
femmes. Mais les réseaux de com-
munication mondiaux ont été aussi 
utilisés pour propager des images 
stéréotypées et avilissantes de la 
femme à des fins strictement com-
merciales de consommation. Tant 
que les femmes ne participeront 
pas sur un pied d’égalité à toutes les 
activités techniques et à la prise de 
décisions dans le domaine des com-
munications et des médias, y com-
pris dans le domaine artistique, 
on continuera à donner d’elles une 
image fausse et à méconnaître la 
réalité de leur vie. Les médias ont 
la possibilité de jouer un grand rôle 
dans la promotion de la femme 
et la lutte pour l’égalité entre les 
sexes, en donnant des femmes et 
des hommes une image non stéréo-
typée, diversifiée et équilibrée, et en 
respectant la dignité et la valeur de 
la personne humaine. 

 34.  La dégradation persistante de l’en-
vironnement, qui touche toutes les 
vies humaines, a souvent une in-
fluence plus directe sur les femmes. 
La santé et les moyens d’existence 
de celles-ci sont menacés par la 
pollution et les déchets toxiques, 
ainsi que par le déboisement à 
grande échelle, la désertification, 
la sécheresse et l’épuisement des 
sols et des ressources côtières et 
marines, qui s’accompagnent d’une 

augmentation des problèmes de 
santé et même des décès liés à la dé-
gradation de l’environnement chez 
les femmes et les fillettes. Les plus 
touchées sont les femmes rurales 
et les femmes autochtones, dont 
les moyens d’existence et la subsis-
tance quotidienne dépendent direc-
tement d’écosystèmes durables.

 35.  La pauvreté et la dégradation de 
l’environnement sont étroitement 
liées. Si la pauvreté entraîne certains 
types de contraintes qui pèsent  
sur l’environnement, la détériora-
tion persistante de l’environnement 
mondial est principalement due à la 
non-viabilité des modes de consom-
mation et de production, en particu-
lier dans les pays industrialisés, fac-
teur qui aggrave la pauvreté et les 
déséquilibres et qui est un sujet de 
grave préoccupation.

 36.  Les tendances mondiales ont en-
traîné de profonds changements 
dans les stratégies de survie et la 
structure des familles. L’exode rural 
est partout en nette augmentation. 
Selon les projections, la population 
urbaine devrait atteindre 47  % 
de l’ensemble de la population 
mondiale d’ici à l’an  2000. On es-
time à 125 millions le nombre des 
migrants, réfugiés et personnes 
déplacées, dont la moitié vivent 
dans des pays en  développement. 
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Ces mouvements massifs de po-
pulation ont de profondes ré-
percussions sur la structure et le 
bien-être des familles et ont des 
conséquences plus graves pour les 
femmes que pour les hommes, une 
de ces conséquences étant, dans 
bien des cas, l’exploitation sexuelle 
des femmes.

 37.  Selon les estimations de l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS), 
on comptait, au début de  1995, 
4,5  millions de cas de syndrome 
d’immunodéficience acquise (sida). 
On estime que 19,5  millions 
d’hommes, de femmes et d’en-
fants ont été infectés par le virus 
de l’immunodéficience humaine 
(VIH) depuis qu’il a été identifié 
et, selon les projections, 20  mil-
lions de plus le seront d’ici la fin 
de la décennie. Il est probable que, 
parmi les nouveaux cas, il y aura 
deux fois plus de femmes que 
d’hommes. S’il n’y avait pas beau-
coup de femmes séropositives au 
début de la pandémie du sida, il y 
en a maintenant 8  millions envi-
ron. Les jeunes femmes et les ado-
lescentes sont particulièrement 
vulnérables. On estime que d’ici 
à l’an  2000, plus de 13  millions 
de femmes seront séropositives 
et 4  millions seront mortes des 
conséquences du sida. De plus, 
on  estime à 250  millions environ 

par an le nombre de nouveaux cas 
de maladies vénériennes. La trans-
mission des maladies vénériennes 
et du VIH/sida s’accélère à un 
rythme alarmant chez les femmes 
et les fillettes, surtout dans les 
pays en développement.

 38.  Depuis  1975, on a réuni une 
somme considérable de connais-
sances et d’informations sur la 
situation des femmes et leurs 
conditions de vie. Dans la plupart 
des pays, les femmes se heurtent, 
tout au long de leur existence, 
dans leur vie quotidienne et dans 
leurs aspirations à long terme, 
à des attitudes discriminatoires, 
des structures économiques et 
sociales iniques et un manque 
de ressources qui les empêchent 
de participer pleinement à la vie 
publique dans des conditions 
d’égalité. Dans nombre de pays, 
la pratique de la sélection préna-
tale en fonction du sexe, les taux 
de mortalité plus élevés et les 
taux de scolarisation moins éle-
vés chez les fillettes que chez les 
garçons semblent indiquer que la 
préférence donnée aux fils dans 
la famille empêche les fillettes 
d’avoir pleinement accès à l’ali-
mentation, à l’enseignement et 
aux soins de santé, et porte même 
atteinte à leur droit à la vie. La dis-
crimination à l’égard des femmes 
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commence dès leur plus jeune âge 
et c’est donc dès la naissance qu’il 
faut y faire face.

 39.  La fillette d’aujourd’hui est la 
femme de demain. Ses talents, 
ses idées et son énergie sont es-
sentiels pour la réalisation des ob-
jectifs que sont l’égalité, le déve-
loppement et la paix. Pour qu’elle 
réalise pleinement son potentiel, il 
faut qu’elle se développe dans un 
milieu favorable qui lui permette 
de satisfaire ses besoins spirituels, 
intellectuels et matériels en ma-
tière de survie, de protection et de 
développement, et lui garantisse 
les mêmes droits que les garçons. 
Si l’on veut que les femmes parti-
cipent sur un pied d’égalité avec 
les hommes à tous les aspects de 
la vie et du développement, il est 
grand temps de reconnaître la di-
gnité humaine et la valeur de la 
fillette et de lui assurer la jouis-
sance intégrale de ses droits et 
libertés fondamentales, y compris 
les droits garantis par la Conven-
tion relative aux droits de l’en-
fant11, que tous les États sont ins-
tamment priés de ratifier. Mais on 
constate partout dans le monde 
que les fillettes sont en butte à 
la discrimination et à la violence 
dès leur plus jeune âge et conti-
nuent de l’être tout au long de 
leur vie. Elles sont souvent moins 

bien nourries que les garçons, on 
veille moins à leur santé physique 
et mentale et à leur instruction, 
elles jouissent dans une moindre 
mesure des droits, des possibilités 
et des avantages de l’enfance et 
de l’adolescence. Elles souffrent 
souvent de diverses formes d’ex-
ploitation sexuelle et économique 
—  pédophilie, prostitution forcée 
et parfois vente de leurs organes 
et leurs tissus, violences et pra-
tiques nuisibles comme l’infanti-
cide et la sélection prénatale se-
lon le sexe, l’inceste, la mutilation 
génitale et le mariage précoce, y 
compris le mariage d’enfants.

 40.  La moitié de la population mon-
diale est âgée de moins de 25 ans 
et la plupart des jeunes dans le 
monde — plus de 85 % — vivent 
dans les pays en développement. 
Les décideurs doivent prendre 
conscience des incidences de ces 
données démographiques. Il faut 
prendre des mesures spéciales 
pour que les jeunes femmes ac-
quièrent les compétences néces-
saires pour participer activement 
et efficacement à la direction des 
affaires sociales, culturelles, po-
litiques et économiques à tous 
les niveaux. Il faut absolument 
que la communauté internatio-
nale prouve sa nouvelle volonté 
de préparer l’avenir — sa volonté 
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d’inciter une nouvelle génération 
de femmes et d’hommes à travail-
ler ensemble à l’instauration d’une 
société plus équitable. Cette nou-
velle génération de cadres devra 
accepter et promouvoir l’existence 
d’un monde où chaque enfant soit 
à l’abri de l’injustice, de l’oppres-
sion et de l’inégalité, un monde  
où il puisse s’épanouir libre-
ment. Le principe de l’égalité des 
hommes et des femmes doit donc 
faire partie intégrante du proces-
sus de socialisation.
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Chapitre III
Domaines critiques

 41.  La promotion de la femme et l’éga-
lité entre hommes et femmes sont 
un aspect des droits de l’homme; 
c’est une condition de la justice so-
ciale; c’est un objectif qui ne doit 
pas être considéré comme intéres-
sant exclusivement les femmes. 
C’est le seul moyen de bâtir une 
société viable, juste et dévelop-
pée. Le renforcement du pouvoir 
d’action des femmes et l’égalité 
entre les sexes sont des préalables 
essentiels à la sécurité politique, 
sociale, économique, culturelle et 
écologique de tous les peuples.

 42.  La plupart des objectifs énoncés 
dans les Stratégies prospectives 
d’action de Nairobi pour la pro-
motion de la femme ne sont pas 
atteints. Malgré tout ce qu’ont fait 
des gouvernements, des organisa-
tions non gouvernementales, des 
femmes et des hommes partout 
dans le monde, il reste beaucoup 
d’obstacles au renforcement du 
pouvoir d’action des femmes. 
Des profondes crises politiques, 
économiques et écologiques per-
sistent dans de nombreuses ré-
gions du monde, notamment du 
fait des guerres d’agression, des 

conflits armés, des régimes colo-
niaux et d’autres formes de domi-
nation ou d’occupation étrangère, 
des guerres civiles et du terro-
risme dont les effets s’ajoutent à 
ceux des discriminations de fait 
ou systématiques, de l’absence 
de protection et de la violation 
des droits et libertés fondamen-
taux de toutes les femmes et de 
leurs droits civils, culturels, éco-
nomiques et sociaux, y compris 
le droit au développement, et des 
préjugés profondément ancrés à 
l’égard des femmes et des filles; 
et ce ne sont là qu’une partie des 
problèmes rencontrés depuis la 
Conférence mondiale de 1985 
chargée d’examiner et d’évaluer 
les résultats de la Décennie des 
Nations  Unies pour la femme : 
égalité, développement et paix.

 43.  L’étude des progrès réalisés de-
puis la Conférence de Nairobi fait 
apparaître des problèmes particu-
lièrement préoccupants dans cer-
taines domaines qui sont de ce fait 
des domaines prioritaires où l’ac-
tion s’impose d’urgence. Tous les 
acteurs devraient axer leur action 
et leurs ressources sur les objectifs 
stratégiques dans ces domaines 
critiques, qui sont nécessairement 
liés entre eux, interdépendants et 
prioritaires. Ils devront créer et uti-
liser des mécanismes de vigilance 
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qui rendront compte de ce qui 
aura été fait dans chacun de ces 
domaines critiques.

 44.  À cette fin, les gouvernements, la 
communauté internationale et la 
société civile, y compris les organi-
sations non gouvernementales du 
secteur privé, sont appelés à prendre 
des mesures stratégiques dans les 
domaines critiques ci-après : 

 ❖	  La persistance de la pauvreté, 
qui pèse de plus en plus sur les 
femmes;

 ❖	  L’accès inégal à l’éducation et à la 
formation et les disparités et in-
suffisances dans ce domaine;

 ❖	  L’accès inégal aux soins de santé 
et aux services sanitaires et les 
disparités et insuffisances dans 
ce domaine;

 ❖	  La violence à l’égard des femmes;

 ❖	  Les effets des conflits armés et 
autres sur les femmes, notam-
ment celles qui vivent sous occu-
pation étrangère;

 ❖	  L’inégalité face aux structures et 
politiques économiques, à toutes 
les formes d’activité de produc-
tion et à l’accès aux ressources;

 ❖	  Le partage inégal du pouvoir et 
des responsabilités de décision à 
tous les niveaux;

 ❖	  L’insuffisance des mécanismes de 
promotion de la femme à tous les 
niveaux;

 ❖	  Le non-respect des droits fonda-
mentaux des femmes et les ca-
rences de la promotion et de la 
protection de ces droits;

 ❖	  Les images stéréotypées des 
femmes et l’inégalité de l’accès 
et de la participation à tous les 
systèmes de communication, en 
particulier les médias;

 ❖	  Les disparités entre les hommes 
et les femmes dans le domaine 
de la gestion des ressources na-
turelles et de la préservation de 
l’environnement;

 ❖	  La persistance de la discrimina-
tion à l’égard des petites filles et 
des violations de leurs droits fon-
damentaux.
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Chapitre IV
Objectifs 
stratégiques 
et mesures à 
prendre

 45.  Dans chacun des domaines cri-
tiques on pose des diagnostics et 
on propose aux divers acteurs des 
objectifs stratégiques et des me-
sures concrètes pour les atteindre. 
Les objectifs stratégiques sont 
définis à partir des problèmes cri-
tiques, et les mesures proposées 
ignorent le cloisonnement entre 
égalité, développement et paix et 
reflètent l’interdépendance de ces 
trois objectifs des Stratégies pros-
pectives d’action de Nairobi pour 
la promotion de la femme. Ces ob-
jectifs et ces mesures sont interdé-
pendants, ont une priorité élevée 
et se renforcent mutuellement. 
Le Programme d’action a pour ob-
jectif d’améliorer la condition de 
toutes les femmes, sans exception, 
car toutes rencontrent en général 
des obstacles similaires, mais une 
attention particulière est accordée 
aux groupes les plus défavorisés.

 46.  Le Programme d’action reconnaît 
que la réalisation de la pleine éga-
lité et la promotion de la femme 

sont freinées par des facteurs tels 
que race, âge, langue, apparte-
nance ethnique, culture, religion, 
ou présence d’un handicap, appar-
tenance à une peuplade autoch-
tone ou autres raisons. Nombre 
de femmes se heurtent à des obs-
tacles spécifiques liés à leur situa-
tion de famille — en particulier les 
mères célibataires — et à leur situa-
tion socio-économique —  notam-
ment aux conditions de vie dans 
des régions rurales ou reculées, et 
dans des poches de pauvreté. Les 
réfugiées et autres femmes dépla-
cées, y compris celles qui sont dé-
placées à l’intérieur de leur propre 
pays, ainsi que les immigrantes et 
les migrantes, y compris les tra-
vailleuses migrantes, rencontrent 
des obstacles supplémentaires. 
Nombre de femmes sont particu-
lièrement touchées par des catas-
trophes écologiques, des maladies 
graves et infectieuses, et diverses 
formes spécifiques de violence.
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A.  La persistance de la  
pauvreté, qui pèse de plus en 
plus sur les femmes             

 47.  Plus d’un milliard de personnes 
vivent aujourd’hui dans une pau-
vreté inacceptable, principale-
ment dans les pays en développe-
ment, et les femmes en composent 
l’immense majorité. La pauvreté a 
des causes diverses, entre autres 
des causes structurelles. C’est 
un problème complexe et multi-
forme, dont il faut chercher l’ori-
gine à la fois dans le contexte na-
tional et sur le plan international. 
La mondialisation de l’économie 
et l’interdépendance croissante 
entre les nations créent à la fois 
de nouveaux défis et de nouvelles 
possibilités de croissance écono-
mique et de développement sou-
tenus, ainsi que des risques et des 
incertitudes sur l’avenir de l’éco-
nomie mondiale. À l’incertitude de 
la conjoncture économique mon-
diale s’ajoutent les effets des res-
tructurations économiques ainsi 
que, dans un certain nombre de 
pays, d’un endettement persistant 
et ingérable et des programmes 
d’ajustement structurel. En outre, 
des conflits de tous types, les dé-
placements de populations et la 
dégradation de l’environnement 
ont réduit la capacité des gouver-
nements de répondre aux besoins 

fondamentaux des populations. 
Les transformations de l’économie 
mondiale modifient radicalement 
les données du développement 
social dans tous les pays. Un phé-
nomène notable à cet égard est la 
paupérisation des femmes, que 
l’on observe à des degrés divers 
selon les régions, et qui est dû en 
grande partie au partage inégal 
du pouvoir économique entre les 
deux sexes. Les migrations et les 
changements des structures fa-
miliales qu’elles ont entraînés ont 
encore alourdi le fardeau qui pèse 
sur les femmes, notamment celles 
qui ont plusieurs personnes à leur 
charge. Face à ces tendances, il 
faut repenser et reformuler les 
politiques macro-économiques. 
Ces politiques touchent presque 
exclusivement le secteur structu-
ré de l’économie. En outre, elles 
ont tendance à entraver les ini-
tiatives des femmes et elles sont 
conçues sans tenir compte du fait 
que les diverses mesures ont un 
impact différent sur les femmes 
et sur les hommes. L’analyse des 
sexospécificités de toutes sortes 
de politiques et programmes est 
essentielle au succès de la lutte 
contre la pauvreté. Pour éliminer 
la pauvreté et parvenir à un dé-
veloppement durable, il faut que 
les hommes et les femmes parti-
cipent pleinement et sur un pied 
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d’égalité à la formulation des poli-
tiques et des stratégies macro-éco-
nomiques et sociales. L’élimination 
de la pauvreté ne peut se faire sur 
la seule base de programmes de 
dépaupérisation mais exige une 
participation démocratique et 
doit passer par une modification 
des structures économiques afin 
de garantir à toutes les femmes 
l’égalité des chances et l’accès aux 
ressources et aux services publics. 
Les manifestations de la pauvreté 
sont diverses  : revenus et moyens 
de production insuffisants; faim 
et malnutrition; mauvaise santé; 
difficulté d’accès à l’éducation et 
autres services de base; taux crois-
sants de morbidité et de mortalité 
dus aux maladies; absence de lo-
gement et mauvaises conditions 
de logement; insécurité, discrimi-
nation sociale et marginalisation. 
Elle se caractérise également par 
l’exclusion de la prise de décisions 
et de la vie civile, sociale et cultu-
relle. Tous les pays sont touchés 
— de nombreux pays en dévelop-
pement par le paupérisme massif 
et les pays développés par l’exis-
tence de poches de pauvreté au 
milieu de la prospérité. La pauvreté 
peut être causée par une récession 
économique entraînant une perte 
d’emplois ou par une catastrophe 
ou un conflit. Il ne faut pas oublier 
la pauvreté des travailleurs mal 

payés à bas revenu et l’indigence 
totale de ceux qui ne sont pas pro-
tégés par les réseaux d’entraide fa-
miliale, par des services sociaux ou 
par des filets de sécurité.

 48.  Au cours des 10 dernières années, 
le nombre de femmes vivant dans 
la pauvreté a augmenté plus rapi-
dement que celui des hommes, en 
particulier dans les pays en déve-
loppement. La féminisation de la 
pauvreté est également devenue 
un problème important dans les 
pays en transition du fait des consé-
quences à court terme des transfor-
mations politiques, économiques et 
sociales. Aux facteurs économiques 
s’ajoutent la rigidité des rôles dé-
volus par la société aux hommes 
et aux femmes et l’insuffisance de 
l’accès des femmes au pouvoir, à 
l’éducation, à la formation et aux 
ressources productives ainsi que 
de nouveaux facteurs qui peuvent 
fragiliser la sécurité des familles. 
Le fait que l’on n’ait pas systéma-
tiquement adopté une démarche 
soucieuse de l’équité entre les sexes 
dans les analyses et les plans écono-
miques et que l’on n’ait pas remédié 
aux causes structurelles de la pau-
vreté a également contribué à l’ap-
pauvrissement des femmes.

 49.  Les femmes participent à la vie 
économique et à la lutte contre la 
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pauvreté par leurs activités domes-
tiques, communautaires et pro-
fessionnelles rémunérées et non 
rémunérées. Leur autonomie éco-
nomique est une condition essen-
tielle à l’élimination de la pauvreté.

 50.  La pauvreté touche toute la fa-
mille mais, du fait de la répartition 
des tâches et des responsabilités 
entre les sexes, les femmes, qui 
doivent gérer la consommation et 
la production des ménages quand 
les pénuries s’aggravent, en sont 
les principales victimes, surtout 
dans les familles rurales.

 51.  La pauvreté des femmes est di-
rectement liée au manque de 
perspectives et d’autonomie éco-
nomiques, au fait qu’elles n’ont 
accès ni aux ressources écono-
miques —  crédit, propriété fon-
cière, succession, etc. — ni à l’édu-
cation et aux services d’appui, et 
au fait qu’elles participent très 
peu aux prises de décisions. La 
pauvreté peut également rendre 
les femmes vulnérables à l’exploi-
tation sexuelle.

 52.  Dans de trop nombreux pays, 
les services de protection sociale 
ne tiennent pas suffisamment 
compte de la situation spécifique 
des femmes pauvres et la tendance 
est à la réduction de ces services. Le 

risque de sombrer dans la pauvreté 
est plus grand pour les femmes que 
pour les hommes, en particulier 
après un certain âge, quand la pro-
tection sociale est liée à un emploi 
rémunéré continu. Il arrive en effet 
que les femmes ne remplissent pas 
les conditions requises à cause des 
interruptions de travail dues à la ré-
partition déséquilibrée du travail ré-
munéré et non rémunéré. En outre, 
après un certain âge, les femmes se 
heurtent à des obstacles beaucoup 
plus grands lorsqu’elles veulent ren-
trer dans la vie active.

 53.  Dans de nombreux pays dévelop-
pés, où le niveau d’instruction gé-
nérale et la formation profession-
nelle des hommes et des femmes 
sont similaires et où il existe des 
systèmes de protection contre la 
discrimination, les transforma-
tions économiques qui ont eu lieu 
dans certains secteurs au cours 
de la dernière décennie ont soit 
considérablement augmenté le 
chômage des femmes, soit rendu 
leur emploi beaucoup plus pré-
caire. La proportion de femmes 
pauvres a donc augmenté. Dans 
les pays où le taux de scolarisation 
des filles est élevé, ce sont celles 
qui quittent l’école le plus tôt, sou-
vent sans aucune qualification, 
qui sont les plus vulnérables sur le 
marché du travail.
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 54.  Dans les pays en transition et les 
autres pays en pleine mutation 
politique, économique et sociale, 
ces mutations ont souvent réduit 
les revenus des femmes ou les ont 
même privées de tout revenu.

 55.  Dans les pays en développement, 
en particulier, il conviendrait d’ac-
croître la capacité de production des 
femmes en leur donnant accès au 
capital, aux ressources, au crédit, à 
la terre, à la technologie, à l’informa-
tion, à l’assistance technique et à la 
formation afin qu’elles puissent ga-
gner plus d’argent et améliorer la nu-
trition, l’éducation, les soins de santé 
et leur propre condition au sein de 
la famille. Il est essentiel de libérer 
le potentiel productif des femmes 
si l’on veut briser le cercle vicieux de 
la pauvreté et faire bénéficier plei-
nement les femmes du développe-
ment et des fruits de leur travail.

 56.  Un développement durable et une 
croissance économique à la fois sou-
tenue et durable ne seront possibles 
que si l’on améliore la situation éco-
nomique, sociale, politique, juridique 
et culturelle des femmes. Le dévelop-
pement durable doit s’appuyer sur un 
développement social équitable qui 
donne aux pauvres, et plus particu-
lièrement aux femmes pauvres, les 
moyens d’exploiter rationnellement 
les ressources naturelles.

 57.  Pour que les politiques et les me-
sures spécifiques visant à pro-
mouvoir et renforcer l’égalité 
entre les sexes et à améliorer la 
condition de la femme puissent 
aboutir, il faut que les politiques 
générales concernant tous les sec-
teurs de la société soient conçues 
dans une perspective égalitaire et 
que des mesures concrètes béné-
ficiant d’un soutien institutionnel 
et financier suffisant soient appli-
quées à tous les niveaux.

 Objectif stratégique A.1. 
Revoir, adopter et appliquer des po-
litiques macro-économiques et des 
stratégies de développement répon-
dant aux besoins et aux efforts des 
femmes vivant dans la pauvreté

Mesures à prendre

 58. Les gouvernements devraient :

 a)  Revoir et réorienter, avec la pleine 
participation des femmes, sur un 
pied d’égalité avec les hommes, les 
politiques macro-économiques et 
sociales en vue d’atteindre les ob-
jectifs du Programme d’action;

 b)  Analyser dans une perspective 
égalitaire, les politiques et les pro-
grammes, y compris ceux qui ont trait 
à la stabilité macro-économique, à 
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l’ajustement structurel, à la dette 
extérieure, à la fiscalité, à  l’investis-
sement, à l’emploi, aux marchés et  
à tous les secteurs de l’économie, 
afin d’évaluer leur impact sur la 
pauvreté, sur l’inégalité, en particu-
lier entre les sexes, ainsi que sur le  
bien-être et les conditions de vie des 
familles, et les adapter, au besoin, 
pour parvenir à une répartition plus 
équitable des moyens de produc-
tion, des richesses, des chances, des 
revenus et des services;

 c)  Appliquer des politiques macroé-
conomiques et sectorielles judi-
cieuses et stables, à la conception 
et au suivi desquelles les femmes 
participent pleinement et sur un 
pied d’égalité, en vue de favoriser 
une croissance économique large 
et soutenue, s’attaquer aux causes 
structurelles du paupérisme et éli-
miner ce fléau, et réduire les dis-
parités fondées sur le sexe dans le 
contexte du développement du-
rable au service de l’individu;

 d)  Restructurer et cibler les dépenses 
publiques pour promouvoir l’éga-
lité des perspectives économiques 
ainsi qu’un accès égal aux moyens 
de production, et répondre aux 
besoins de services sociaux de 
base, d’éducation et de santé  
des femmes, en particulier des 
femmes pauvres;

 e)  Développer l’agriculture et la pêche, 
chaque fois qu’il le faudra, afin d’as-
surer un degré approprié de sécuri-
té et d’autosuffisance alimentaires, 
tant au niveau des ménages qu’au 
niveau national, en y consacrant les 
ressources financières, techniques 
et humaines nécessaires;

 f)  Élaborer des politiques et des pro-
grammes propres à favoriser une 
répartition équitable des produits 
alimentaires dans les familles;

 g)  Intégrer dans la politique sociale la 
création de filets de sécurité adé-
quats et le renforcement des ser-
vices nationaux et communautaires 
afin de permettre aux femmes de 
survivre dans des environnements 
économiques adverses et de pré-
server leurs moyens d’existence et 
leurs revenus en temps de crise;

 h)  Élaborer des politiques écono-
miques ayant un effet positif sur 
l’emploi et le revenu des travail-
leuses, tant dans le secteur struc-
turé que dans le secteur informel 
et adopter des mesures spéci-
fiques de lutte contre le chômage 
féminin, en particulier le chômage 
de longue durée;

 i)  Formuler et appliquer, chaque 
foi que nécessaire, des politiques 
dans les domaines économique, 
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social, agricole et les domaines 
connexes visant spécifiquement 
à aider les ménages ayant à leur 
tête une femme;

 j)  Élaborer et appliquer des pro-
grammes de lutte contre la pauvre-
té, y compris des plans favorisant 
l’emploi, afin d’améliorer l’accès des 
femmes pauvres à la nourriture, en 
recourant notamment à des méca-
nismes adéquats d’établissement 
des prix et de distribution;

 k)  Faire en sorte que toutes les 
migrantes, y compris les tra-
vailleuses migrantes, jouissent 
pleinement de leurs droits fonda-
mentaux et les protéger contre la 
violence et l’exploitation. Prendre 
des mesures pour démarginaliser 
les migrantes en situation régu-
lière, y compris les travailleuses 
migrantes, et faciliter l’emploi 
productif de ces dernières en re-
connaissant davantage leurs com-
pétences, ainsi que leurs études et 
leurs titres étrangers, et appuyer 
leur pleine intégration dans la po-
pulation active;

 l)  Adopter des mesures destinées à 
favoriser l’insertion ou la réinser-
tion des femmes pauvres et margi-
nalisées dans des emplois produc-
tifs et dans le secteur structuré, 
assurer aux femmes déplacées à 

l’intérieur de leur pays l’égalité des 
chances sur le plan économique 
et reconnaître les qualifications et 
les compétences des immigrantes 
et des réfugiées;

 m)  Faire en sorte que les femmes 
puissent se loger à des prix abor-
dables et avoir accès à la terre, no-
tamment en supprimant toutes 
les pratiques restrictives, en parti-
culier celles qui visent les femmes, 
et en insistant sur les besoins des 
femmes pauvres et des femmes 
chefs de famille;

 n)  Élaborer et appliquer des poli-
tiques et des programmes qui 
favorisent l’accès des produc-
trices des secteurs agricole et 
halieutique, y compris celles qui 
produisent pour l’autoconsom-
mation, surtout dans les zones 
rurales, aux services financiers, 
techniques, de vulgarisation et de 
commercialisation; leur donner 
l’accès à la terre et le droit d’en dis-
poser librement, ainsi que l’accès 
aux techniques et aux infrastruc-
tures nécessaires pour qu’elles 
puissent gagner leur vie et pour 
améliorer la sécurité alimentaire 
des ménages, en particulier dans 
les zones rurales et, s’il y a lieu, fa-
voriser la création de coopératives 
de producteurs obéissant aux lois 
du marché;
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 o)  Mettre en place des systèmes de 
sécurité sociale partout où ils n’y 
en a pas et réaménager ceux qui 
existent afin d’assurer la parité 
entre les sexes, à tous les âges de 
la vie;

 p)  Assurer l’accès à des services ju-
ridiques gratuits ou peu coûteux 
spécialement conçus à l’intention 
des femmes pauvres, y compris des 
services de vulgarisation juridique;

 q)  S’attacher tout particulièrement à 
promouvoir et développer des po-
litiques largement participatives et 
respectueuses des diversités cultu-
relles qui donnent aux femmes des 
populations autochtones la possi-
bilité de participer librement aux 
processus de développement et 
d’échapper ainsi à la pauvreté.

 59.  Les institutions multilatérales de 
financement et de développe-
ment, notamment la Banque mon-
diale, le Fonds monétaire interna-
tional et les banques régionales de  
développement, ainsi que les  
organismes de coopération bilaté-
rale devraient :

 a)  Conformément aux engagements 
pris lors du Sommet mondial pour 
le développement social, s’efforcer 
de mobiliser des ressources finan-
cières nouvelles et additionnelles 

qui soient à la fois suffisantes et 
prévisibles, selon une formule qui 
rende ces ressources aussi acces-
sibles que possible et tire parti de 
tous les mécanismes et sources de 
financement disponibles en vue 
de contribuer à éliminer la pauvre-
té et de concentrer les efforts sur 
les femmes pauvres;

 b)  Renforcer les capacités d’analyse 
afin d’adopter plus systématique-
ment une perspective égalitaire et 
de l’intégrer dans la conception et 
l’application des programmes de 
prêt, y  compris les programmes 
d’ajustement structurel et de re-
lance économique;

 c)  Trouver des solutions efficaces, 
orientées vers le développement 
et durables au problème de la 
dette extérieure, pour faciliter le 
financement de programmes et 
projets axés sur le développement, 
et notamment sur la promo-
tion de la femme, en appliquant 
immédiatement les conditions 
convenues par le Club de Paris en 
décembre 1994, qui comprennent 
des formules de réduction et d’an-
nulation de la dette, et mettre au 
point des techniques de conver-
sion de la dette en faveur de pro-
grammes et projets de développe-
ment social, conformément aux 
priorités du Programme d’action;
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 d)  Inviter les institutions financières 
internationales à examiner des 
moyens novateurs d’alléger la 
dette des pays à faible revenu et 
dont la dette est majoritairement 
multilatérale;

 e)  Faire en sorte que les programmes 
d’ajustement structurel soient 
conçus de façon à peser le moins 
possible sur les groupes et com-
munautés vulnérables et désavan-
tagés et à les aider en empêchant 
leur marginalisation économique 
et sociale et en prenant des me-
sures pour qu’ils aient accès aux 
ressources économiques et aux 
activités économiques et sociales 
et en aient la maîtrise; prendre 
des initiatives pour réduire l’inéga-
lité et les disparités économiques;

 f)  Étudier les répercussions des pro-
grammes d’ajustement structurel 
sur le développement social, en 
évaluant leur coût social pour cha-
cun des deux sexes et par d’autres 
méthodes appropriées, afin d’éla-
borer des politiques visant à réduire 
leurs effets négatifs et à accroître 
leurs effets positifs en veillant à ce 
que les femmes ne supportent pas 
une charge disproportionnée du 
coût de la transition; compléter les 
prêts d’aide à l’ajustement par des 
prêts accrus et ciblés en faveur du 
développement social;

 g)  Créer des conditions propices pour 
que les femmes puissent subvenir 
durablement à leurs besoins.

 60.  Les organisations non gouverne-
mentales nationales et internatio-
nales et les associations féminines 
devraient :

 a)  Veiller à ce que toutes les parties 
au processus de développement, 
y  compris les institutions uni-
versitaires, les organisations non 
gouvernementales et les groupes 
locaux et féminins, se mobilisent 
pour améliorer l’efficacité des 
programmes de dépaupérisation 
ciblés sur les groupes de femmes 
les plus pauvres et les plus défa-
vorisées, comme les femmes ru-
rales et les femmes autochtones, 
les femmes chefs de famille, les 
jeunes femmes et les femmes 
âgées, les réfugiées, les migrantes 
et les handicapées, étant entendu 
que le développement social re-
lève principalement de la respon-
sabilité des gouvernements;

 b)  Participer à des groupes de pres-
sion, établir des mécanismes de 
suivi selon qu’il conviendra et lan-
cer d’autres activités propres à as-
surer l’application des recomman-
dations concernant l’élimination 
de la pauvreté qui figurent dans le 
Programme d’action et qui visent 
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à assurer le respect des principes 
de responsabilité et la transpa-
rence tant dans le secteur public 
que dans le secteur privé;

 c)  Viser dans leurs programmes des 
femmes ayant des besoins divers; 
reconnaître que les organisations de 
jeunes sont des partenaires de plus 
en plus efficaces pour l’exécution des 
programmes de développement;

 d)  En coopération avec les secteurs 
public et privé, participer à la mise 
au point d’une stratégie nationale 
d’ensemble pour améliorer les ser-
vices de santé, d’enseignement et 
de protection sociale et les rendre 
accessibles aux femmes pauvres, 
à toutes les étapes de leur vie; 
mobiliser des ressources pour as-
surer l’accès à ces services dans 
un souci d’égalité entre les sexes 
et les étendre aux zones rurales et 
isolées qui ne sont pas desservies 
par les institutions publiques;

 e)  En coopération avec les gouverne-
ments, les employeurs, les autres 
partenaires sociaux et toutes les 
parties intéressées, contribuer à 
l’élaboration de politiques d’édu-
cation, de formation et de perfec-
tionnement visant à permettre 
aux femmes d’acquérir diverses 
compétences pour répondre aux 
besoins nouveaux;

 f)  Se mobiliser pour protéger le droit 
des femmes au plein accès, dans 
des conditions d’égalité, aux res-
sources économiques, y compris 
le droit de succession et le droit à 
la propriété foncière et autre, au 
crédit, aux ressources naturelles 
et aux technologies appropriées.

 Objectif stratégique A.2. 
Réviser les législations et les pratiques 
administratives en vue d’assurer 
l’égalité des droits sur les ressources 
économiques et  un accès plus large 
des femmes à ces ressources

Mesures à prendre

61. Les gouvernements devraient :

 a)  Assurer l’accès à des services ju-
ridiques gratuits ou peu coûteux 
spécialement conçus à l’inten-
tion des femmes pauvres, y com-
pris des services de vulgarisation 
juridique;

 b)  Entreprendre des réformes lé-
gislatives et administratives en 
vue d’assurer pleinement l’éga-
lité d’accès aux ressources éco-
nomiques, notamment en ce qui 
concerne le droit à la succession et 
à la propriété foncière ou autre, au 
crédit, aux ressources naturelles 
et aux techniques adaptées;
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 c)  Envisager de ratifier la Convention 
No  169 de l’OIT dans le cadre de 
leur politique de promotion et de 
protection des droits des popula-
tions autochtones.

 Objectif stratégique A.3. 
Ouvrir aux femmes l’accès à l’épargne 
et aux mécanismes et institutions de 
crédit

Mesures à prendre

 62. Les gouvernements devraient :

 a)  Faciliter aux femmes désavan-
tagées, notamment à celles qui 
entreprennent des activités éco-
nomiques, tant dans des régions 
rurales et isolées que dans les 
zones urbaines, l’accès aux services 
financiers et à cet effet : resserrer 
les liens entre les institutions ban-
caires et les organismes de crédit 
intermédiaires — notamment par 
voie législative; dispenser une for-
mation aux femmes et renforcer 
les organismes d’intermédiaires 
pour leur permettre de mobiliser 
des capitaux et d’offrir davantage 
de crédits;

 b)  Encourager l’établissement de liens 
entre les institutions financières et 
les organisations non gouverne-
mentales et appuyer les formules 

novatrices de crédit, notamment 
en associant les opérations de cré-
dit aux autres prestations desti-
nées aux femmes et à la formation, 
et en mettant du crédit à la dispo-
sition des femmes rurales.

 63.  Les banques commerciales, les 
institutions financières spéciali-
sées et le secteur privé devraient 
réexaminer leurs politiques, et  
notamment :

 a)  Utiliser des techniques de crédit 
et d’épargne qui permettent d’at-
teindre effectivement les femmes 
pauvres, de réduire le coût des 
transactions et redéfinir les cri-
tères d’évaluation des risques;

 b)  Ouvrir des guichets de crédit spé-
ciaux pour les femmes, notam-
ment pour les jeunes femmes qui 
ne peuvent pas donner de garan-
ties au sens classique du terme;

 c)  Simplifier les règles bancaires, par 
exemple en réduisant le montant 
minimum des dépôts et en as-
souplissant les autres conditions 
d’ouverture des comptes;

 d)  Faire en sorte, quand cela est pos-
sible, que les clientes participent à 
la direction et au capital des éta-
blissements de crédit et de ser-
vices financiers.
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 64.  Les organismes multilatéraux et 
bilatéraux d’aide au développe-
ment devraient :

   Fournir des capitaux et des res-
sources, aux établissements fi-
nanciers qui servent les femmes 
à bas revenus, chefs de petites et 
microentreprises ou exerçant des 
activités productives, tant dans le 
secteur structuré que dans le sec-
teur non structuré.

 65.  Les gouvernements et les institu-
tions financières multilatérales de-
vraient, s’il y a lieu :

   Fournir aux établissements qui 
servent efficacement une vaste 
clientèle d’hommes et de femmes 
à bas revenu du capital, des  
refinancements et un appui ins-
titutionnel selon des modalités  
qui les encouragent à devenir  
autonomes.

 66.  Les organisations internationales 
devraient :

   Fournir davantage de finance-
ments pour des programmes et 
projets visant à promouvoir des 
entreprises productives et viables 
qui procurent des revenus aux 
femmes désavantagées et aux 
femmes pauvres.

 Objectif stratégique A.4. 
Mettre au point des méthodes tenant 
compte des spécificités de chaque 
sexe et chercher les moyens de com-
battre la féminisation de la pauvreté

Mesures à prendre

 67.  Les gouvernements, les organisa-
tions intergouvernementales, les 
établissements universitaires et 
de recherche et le secteur privé de-
vraient :

 a)  Concevoir une théorie et une  
méthodologie pour intégrer la 
problématique hommes-femmes 
dans tous les aspects de l’élabora-
tion des politiques économiques, 
y compris dans les programmes et 
plans d’ajustement structurel;

 b)  Appliquer ces méthodes dans le 
cadre d’études analysant les effets 
sexospécifiques des programmes 
et des politiques, et notamment 
des programmes d’ajustement 
structurel, et diffuser les résultats 
de ces recherches.

68.  Les organismes nationaux et inter-
nationaux de statistique devraient :

 a)  Rassembler des données ventilées 
par sexe et par âge sur la pauvreté 
et sur tous les aspects de l’activité 
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économique, et élaborer des in-
dicateurs statistiques qualitatifs 
et quantitatifs pour faciliter l’éva-
luation de la performance éco-
nomique dans la perspective de 
l’égalité entre les sexes;

 b)  Concevoir des outils statistiques 
permettant d’évaluer et de faire 
ressortir toute l’ampleur du travail 
des femmes et de leurs contri-
butions à l’économie nationale, 
y  compris dans les secteurs non 
monétaire et domestique, et exa-
miner la corrélation entre le travail 
non rémunéré des femmes et l’in-
cidence de la pauvreté et le risque 
de pauvreté parmi les femmes.
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B.  Éducation et formation  
des femmes

 69.  L’éducation est un droit de 
l’homme et un moyen essentiel 
d’atteindre les objectifs d’égali-
té, de développement et de paix. 
Filles et garçons ont tout à gagner 
d’un enseignement non discri-
minatoire qui, en fin de compte, 
contribue à instaurer des relations 
plus égalitaires entre les femmes 
et les hommes. Les femmes ne 
pourront prendre une part plus 
active au changement que si 
l’égalité d’accès à l’éducation et 
l’obtention de qualifications dans 
ce domaine leur sont assurées. 
L’alphabétisation des femmes est 
un important moyen d’améliorer 
la santé, la nutrition et l’éducation 
de la famille et de permettre aux 
femmes de participer à la prise de 
décisions intéressant la société. Il 
s’est avéré extrêmement rentable, 
sur le plan tant social qu’écono-
mique, d’investir dans l’éducation 
et la formation —  de type clas-
sique ou non  — des filles et des 
femmes : c’est donc là l’un des 
meilleurs moyens de parvenir à un 
développement durable et à une 
croissance économique à la fois 
soutenue et viable.

 70.  Au niveau régional, filles et gar-
çons ont désormais également 

accès à l’enseignement primaire, 
excepté dans certaines parties 
de l’Afrique, en particulier dans 
l’Afrique subsaharienne, et en Asie 
centrale, où les moyens d’éduca-
tion sont encore insuffisants. Les 
filles sont de plus en  plus pré-
sentes dans l’enseignement se-
condaire et, dans certains pays, 
y sont admises à égalité avec les 
garçons. Le nombre de filles et de 
femmes dans l’enseignement su-
périeur a augmenté considérable-
ment. Dans de nombreux pays, les 
écoles privées ont également joué 
un rôle complémentaire impor-
tant dans l’amélioration de l’accès 
à l’enseignement à tous les ni-
veaux. Pourtant, plus de cinq ans 
après l’adoption par la Conférence 
mondiale sur l’éducation pour 
tous (Jomtien, Thaïlande, 1990) 
de la Déclaration mondiale sur 
l’éducation pour tous et du Cadre 
d’action pour répondre aux be-
soins éducatifs fondamentaux12, 
quelque 100  millions d’enfants, 
dont au moins 60 millions de filles, 
n’ont pas  accès à l’enseignement 
primaire, et plus des deux tiers 
des 960 millions d’analphabètes 
adultes que compte la population 
mondiale sont des femmes. Or, le 
taux d’analphabétisme élevé qui 
existe dans la plupart des pays 
en développement, notamment 
en Afrique subsaharienne et dans 



50

certains États arabes, reste un 
obstacle majeur à la promotion de 
la femme et au développement.

 71.  En matière d’éducation, les filles 
sont toujours en butte à la discri-
mination dans bien des régions 
du monde, du fait des traditions, 
des  mariages et des grossesses 
précoces, du caractère inappro-
prié et sexiste des matériels di-
dactiques et d’enseignement, du 
harcèlement sexuel, et de la pé-
nurie d’établissements scolaires 
convenablement équipés et d’ac-
cès facile. Les filles sont très tôt 
chargées de pénibles corvées mé-
nagères. On attend des fillettes 
et des jeunes filles qu’elles s’ac-
quittent de leurs obligations sco-
laires sans négliger leurs tâches 
domestiques, ce qui se traduit 
souvent par des résultats scolaires 
médiocres et des abandons pré-
coces. Ceci a des conséquences 
durables sur tous les aspects de la 
vie des femmes.

 72.  La création d’un environnement 
éducatif et social où les femmes 
et les hommes, les filles et les 
garçons seraient traités sur un 
pied d’égalité et encouragés à 
développer tout leur potentiel, 
dans le respect de leur liberté de 
pensée, de conscience, de reli-
gion et de conviction, et où les 

ressources éducatives ne véhicu-
leraient pas des clichés sexistes 
sur les hommes et les femmes se-
rait un moyen efficace d’éliminer 
les causes de la discrimination à 
l’égard des femmes et les inégali-
tés entre les sexes.

 73.  Loin de se limiter aux connais-
sances et savoir-faire acquis pen-
dant la jeunesse, l’éducation des 
femmes devrait être un processus 
continu tout au long de la vie, qui 
englobe l’enseignement et la for-
mation de type classique ainsi que 
les formes non institutionnelles 
d’apprentissage telles que le volon-
tariat, le travail non rémunéré et 
les connaissances traditionnelles.

 74.  Les programmes scolaires et le 
matériel pédagogique demeurent 
dans une large mesure empreints 
de préjugés sexistes et sont rare-
ment adaptés aux besoins spé-
cifiques des filles et des femmes. 
Les rôles féminins et masculins 
traditionnels s’en trouvent ainsi 
renforcés, ce qui prive les femmes 
de la possibilité de participer plei-
nement et sur un pied d’égalité à 
la vie de la société. Le fait que les 
éducateurs à tous les niveaux ne 
sont généralement pas sensibles 
au problème accentue les dispari-
tés existantes en encourageant les 
comportements discriminatoires 
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et en sapant la confiance en soi 
des filles. L’absence d’éducation en 
matière de santé sexuelle et géné-
sique a de graves conséquences 
pour les femmes et les hommes.

 75.  L’enseignement des sciences, en 
particulier, est discriminatoire. Les 
manuels ne traitent pas des pro-
blèmes qui se posent quotidien-
nement aux femmes et aux filles 
et ne rendent pas justice aux réa-
lisations des femmes dans le do-
maine scientifique. Bien souvent, 
les programmes scolaires destinés 
aux filles ne comportent ni l’ensei-
gnement des mathématiques et 
des sciences de base ni la forma-
tion technique qui pourraient leur 
permettre d’améliorer la qualité 
de leur vie quotidienne et accroître 
leurs possibilités d’emploi. Une 
formation scientifique et tech-
nique solide prépare les femmes 
à jouer un rôle actif dans le déve-
loppement technique et industriel 
de leur pays; il convient donc de 
revoir les programmes de forma-
tion technique et professionnelle 
dans ce sens. La technologie est en 
train de transformer rapidement 
le monde et modifie également la 
façon de vivre dans les pays en dé-
veloppement. Il est essentiel que 
les femmes ne soient pas seule-
ment les bénéficiaires des progrès 
technologiques mais qu’elles en 

deviennent aussi les protagonistes, 
depuis le stade de la conception 
jusqu’à celui de  l’application, du 
suivi et de l’évaluation.

 76.  La possibilité d’avoir accès à tous 
les niveaux de l’enseignement, 
y  compris l’enseignement supé-
rieur, et à toutes les disciplines, 
et d’aller jusqu’au bout des 
études entreprises est à l’origine, 
au  moins en partie, des progrès 
que les filles continuent de faire 
dans leur activité professionnelle. 
Néanmoins, elles se trouvent en-
core concentrées dans un nombre 
limité de disciplines.

 77.  Les médias sont l’un des outils 
d’éducation les plus efficaces. 
Les éducateurs et les institutions 
gouvernementales et non gouver-
nementales doivent en tirer parti 
pour favoriser la promotion de la 
femme et le développement. L’en-
seignement informatisé et les sys-
tèmes d’information sont un  élé-
ment de plus en plus important de 
l’apprentissage et de la diffusion 
des connaissances. La télévision, 
en particulier, a une profonde in-
fluence sur les jeunes et, à ce titre, 
est en mesure d’inculquer des va-
leurs, de façonner les comporte-
ments et de présenter les femmes 
et les jeunes filles de manière po-
sitive ou négative. Il importe donc 
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que les éducateurs enseignent le 
sens critique et l’esprit d’analyse.

 78.  Dans de nombreux pays, les res-
sources consacrées à l’éducation, 
notamment celle des fillettes et des 
femmes, sont insuffisantes et elles 
ont parfois encore été réduites, 
notamment dans le contexte des 
politiques et programmes d’ajuste-
ment. L’insuffisance de ces alloca-
tions a des répercussions négatives 
durables sur le développement 
humain, en particulier en ce qui 
concerne les femmes.

 79.  Pour traiter le problème de l’iné-
galité d’accès à l’éducation et de 
l’insuffisance des possibilités dans 
ce domaine, les gouvernements 
et autres intervenants devraient 
s’employer activement et osten-
siblement à intégrer la problé-
matique hommes-femmes dans 
l’ensemble de leurs politiques et 
programmes de  manière à effec-
tuer, avant de prendre une décision, 
une analyse de ses répercussions 
sur les femmes et sur les hommes.

 Objectif stratégique B.1. 
Assurer un accès égal à l’éducation

Mesures à prendre

 80. Les gouvernements devraient :

 a)  Progresser vers la réalisation de 
l’objectif de l’égalité d’accès à 
l’éducation en prenant des me-
sures visant à supprimer dans 
l’enseignement à tous les niveaux 
la discrimination fondée sur le 
sexe, la race, la langue, la religion, 
l’origine nationale, l’âge ou un 
handicap, ainsi que toute autre 
forme de discrimination, et, le cas 
échéant, envisager de mettre en 
place des procédures de recours;

 b)  Assurer, d’ici à l’an  2000, l’accès 
de tous à l’enseignement de base 
et permettre à 80 % au moins des 
enfants d’âge scolaire d’achever 
leurs études primaires; assurer 
un accès égal aux filles et aux gar-
çons à l’enseignement primaire et 
secondaire d’ici à 2005; assurer 
l’enseignement primaire universel 
dans tous les pays avant 2015;

 c)  Éliminer les inégalités entre les 
sexes en ce qui concerne l’en-
semble des études du troisième 
cycle, en donnant aux femmes 
les mêmes possibilités en matière 
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d’organisation des carrières, de 
formation, de bourses d’études et 
de perfectionnement, et en adop-
tant, le cas échéant, des mesures 
en leur faveur;

 d)  Mettre en place un système édu-
catif attentif aux différences de 
traitement entre les sexes afin 
d’offrir à chacun les mêmes pos-
sibilités en matière d’études et 
de formation et d’assurer la par-
ticipation égale des femmes à la 
gestion de l’éducation ainsi qu’à 
l’élaboration des politiques et à la 
prise de décisions;

 e)  En collaboration avec les parents, 
les organisations non gouverne-
mentales, notamment les organi-
sations de jeunes, les collectivités 
et le secteur privé, dispenser aux 
jeunes femmes une formation 
théorique et technique, leur don-
ner la possibilité d’organiser leur 
carrière, développer leur aptitude 
à diriger et leur sens des relations 
sociales, et leur donner l’expé-
rience du monde du travail afin 
de les préparer à participer pleine-
ment à la vie de la société;

 f)  Améliorer le taux de scolarisa-
tion et réduire les taux d’abandon 
scolaire chez les filles en allouant 
les ressources budgétaires appro-
priées, en s’assurant l’appui des 

parents et de la communauté 
grâce à des campagnes de sen-
sibilisation, à des horaires sco-
laires plus souples, à des aides, 
des bourses et autres moyens de 
réduire le coût de la scolarité des 
filles pour leur famille et d’aider 
les parents à choisir tel ou tel type 
d’enseignement pour leurs filles; 
et en veillant à ce que les établis-
sements scolaires respectent les 
droits des femmes et des filles à la 
liberté de conscience et de religion 
en abolissant toute loi ou législa-
tion discriminatoire fondée sur la 
religion, la race ou la culture;

 g)  Favoriser l’institution d’un cadre 
éducatif qui supprime tous les 
obstacles à la scolarisation des 
adolescentes enceintes et des 
jeunes mères, en offrant, le cas 
échéant, des services de garderie 
d’enfants et d’éducation des pa-
rents peu onéreux et d’accès fa-
cile, afin d’encourager les jeunes 
filles et les jeunes femmes qui 
ont des enfants ou des frères et 
soeurs à charge à poursuivre ou à 
reprendre leurs études et à les me-
ner à bonne fin;

 h)  Améliorer la qualité de l’éducation 
et l’égalité d’accès à l’enseignement 
pour les femmes et les hommes, 
afin que les femmes de tous âges 
soient en mesure d’acquérir et de 
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développer les connaissances, les 
compétences, les aptitudes, les ta-
lents et les valeurs morales néces-
saires pour participer pleinement, 
dans des conditions d’égalité, au dé-
veloppement social, économique et  
politique;

 i)  Offrir, dans les établissements sco-
laires, des programmes d’orientation 
professionnelle non discriminatoires 
et non sexistes, propres à encourager 
les filles à choisir des matières clas-
siques et techniques afin d’élargir 
la gamme des professions qu’elles 
pourront exercer par la suite;

 j)  Encourager les États qui ne l’ont 
pas encore fait à ratifier le Pacte 
international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels13.

 Objectif stratégique B.2. 
Éliminer l’analphabétisme féminin

Mesures à prendre

 81.  Les gouvernements, les instances 
régionales, nationales et interna-
tionales et les donateurs bilaté-
raux et multilatéraux, ainsi que les 
organisations non gouvernemen-
tales devraient :

 a)  Réduire l’analphabétisme féminin 
à la moitié au moins de son taux 

de 1990, en mettant l’accent sur l’al-
phabétisation des femmes rurales, 
des migrantes, des réfugiées, des 
femmes déplacées dans leur propre 
pays et des femmes handicapées;

 b)  D’ici à l’an  2000, assurer l’accès 
universel à l’enseignement et veil-
ler à ce que les filles disposent des 
mêmes possibilités que les garçons 
d’achever leurs études primaires;

 c)  Éliminer les disparités entre les 
hommes et les femmes en matière 
d’instruction élémentaire et d’alpha-
bétisation fonctionnelle, comme le 
recommande la Déclaration de Jom-
tien sur l’éducation pour tous;

 d)  Réduire les inégalités entre les 
pays développés et les pays en dé-
veloppement;

 e)  Encourager la participation des 
adultes et des parents en vue de 
promouvoir l’alphabétisation pour 
tous;

 f)  Promouvoir, en même temps  
que l’alphabétisation, l’acquisi-
tion de compétences pratiques et 
de connaissances scientifiques et 
technologiques et chercher à élar-
gir la définition de l’alphabétisa-
tion, compte tenu des objectifs et 
critères actuels.



Programme d’action

55

 Objectif stratégique B.3. 
Améliorer l’accès à la formation pro-
fessionnelle, à l’enseignement scien-
tifique et technique et à l’éducation 
permanente      

Mesures à prendre

 82.  Les gouvernements, en coopé-
ration avec les employeurs, les 
travailleurs et les syndicats, les 
organisations internationales et 
non gouvernementales, y  compris 
les associations de femmes et de 
jeunes, et les établissements d’en-
seignement devraient :

 a)  Mettre au point et appliquer des 
politiques en matière d’éducation, 
de formation et de recyclage à l’in-
tention des femmes, en particulier 
des jeunes femmes et de celles qui 
rentrent sur le marché du travail 
après l’avoir quitté, pour leur per-
mettre d’acquérir les  compétences 
requises dans un contexte socioéco-
nomique en évolution, afin d’amé-
liorer leurs possibilités d’emploi;

 b)  Faire en sorte que le système d’en-
seignement reconnaisse la valeur 
des formations de type non clas-
sique pour les filles et les femmes;

 c)  Fournir des informations aux 
femmes et aux filles sur les 

programmes de formation pro-
fessionnelle, scientifique et tech-
nique et sur les programmes 
d’éducation permanente et les 
avantages qu’ils présentent;

 d)  Mettre au point des programmes 
d’enseignement et de formation 
à l’intention des femmes au chô-
mage afin qu’elles puissent ac-
quérir de nouvelles connaissances 
et compétences qui leur per-
mettront d’élargir la gamme des 
possibilités d’emploi, y compris 
d’emplois indépendants, et de dé-
velopper leur esprit d’entreprise;

 e)  Diversifier les programmes de for-
mation professionnelle et tech-
nique et ouvrir plus largement 
aux filles et aux femmes l’accès à 
l’éducation et à la formation pro-
fessionnelle dans les domaines 
des sciences, des mathématiques, 
de l’ingénierie, des sciences et 
techniques de l’environnement, 
de l’informatique et des tech-
niques de pointe, ainsi qu’aux 
études de  gestion et réduire les 
taux d’abandon;

 f)  Promouvoir le rôle essentiel qui in-
combe aux femmes dans les pro-
grammes de recherche, de vulga-
risation et d’éducation en matière 
d’alimentation et d’agriculture;
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 g)  Encourager l’adaptation des pro-
grammes scolaires et des matériels 
didactiques, favoriser la création 
d’un environnement propice aux 
activités de formation et prendre 
les mesures qui s’imposent pour 
promouvoir la formation à toute 
la gamme des carrières non tradi-
tionnelles offertes aux hommes et 
aux femmes, en mettant notam-
ment au  point, à l’intention des 
professeurs de sciences et de ma-
thématiques, des cours multidis-
ciplinaires propres à les sensibili-
ser à l’importance que présente 
pour les femmes l’initiation aux 
sciences et aux techniques;

 h)  Élaborer des programmes sco-
laires et des matériels didactiques, 
et prendre les mesures qui s’im-
posent pour ouvrir plus largement 
aux femmes l’accès aux secteurs 
scientifiques et techniques, en 
particulier à des domaines où 
elles ne sont pas représentées ou 
sont sous-représentées;

 i)  Élaborer des politiques et des pro-
grammes visant à encourager les 
femmes à participer à tous les 
programmes d’apprentissage;

 j)  Offrir aux femmes qui travaillent 
dans les secteurs de l’agricul-
ture, de la pêche, de l’industrie 
et du commerce, des arts et de 

l’artisanat une meilleure forma-
tion technique ainsi qu’en matière 
de gestion, de vulgarisation agri-
cole et de commercialisation, pour 
mieux leur permettre d’exercer des 
activités rémunératrices, de parti-
ciper à la prise de décisions dans 
le domaine économique, en parti-
culier par l’intermédiaire d’organi-
sations féminines à l’échelon local, 
et de contribuer à la production, à 
la commercialisation, aux affaires, 
à la science et à la technique;

 k)  Assurer aux femmes adultes sans 
instruction ou peu instruites, 
aux femmes handicapées et aux 
femmes migrantes, réfugiées ou 
déplacées en situation régulière 
l’accès à un enseignement et à 
une formation de qualité, à  tous 
les niveaux appropriés, afin de 
leur permettre d’améliorer leurs 
possibilités d’emploi.
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 Objectif stratégique B.4. 
Mettre au point des systèmes d’ensei-
gnement et de formation non discri-
minatoires     

Mesures à prendre

 83.  Les gouvernements, les ministères 
de l’éducation et autres institutions 
scolaires et universitaires devraient :

 a)  Formuler des recommandations et 
mettre au point des programmes, 
des manuels scolaires et du maté-
riel didactique exempts de stéréo-
types sexuels, à tous les niveaux 
d’études, y compris à celui de la 
formation pédagogique, en asso-
ciation avec toutes les parties in-
téressées — éditeurs, enseignants, 
ministères de l’éducation et asso-
ciations de parents d’élèves;

 b)  Mettre au point à l’intention des 
professeurs et des éducateurs des 
programmes de formation et du 
matériel pédagogique propres à 
les sensibiliser à la place, au rôle 
et à la contribution des femmes 
et des hommes dans la famille 
telle qu’elle est définie au para-
graphe  29 ci-dessus, et la société; 
dans ce contexte, promouvoir les 
notions d’égalité, de coopération, 
de respect mutuel et de partage 
des responsabilités entre les deux 

sexes dès le jardin d’enfants et 
mettre au point en particulier des 
modules éducatifs pour apprendre 
aux garçons à subvenir eux-mêmes 
à leurs besoins domestiques et à 
partager les responsabilités fami-
liales et la responsabilité des per-
sonnes à charge;

 c)  Mettre au point à l’intention des 
professeurs et des éducateurs des 
programmes de formation et du 
matériel pédagogique propres à 
les sensibiliser à leur propre rôle en 
matière d’éducation en vue de leur 
enseigner des stratégies efficaces 
pour dispenser un enseignement 
attentif aux besoins des femmes;

 d)  Prendre les mesures requises pour 
que les enseignantes à tous les 
niveaux bénéficient des mêmes 
possibilités et du même statut 
que leurs homologues masculins, 
étant donné qu’il est important de 
disposer d’enseignantes à tous les 
niveaux, et afin d’attirer et de gar-
der les filles à l’école;

 e)  Instituer et promouvoir une for-
mation au règlement pacifique 
des conflits;

 f)  Prendre les mesures requises pour 
qu’une plus grande proportion de 
femmes accèdent à la prise des 
décisions en matière d’éducation, 
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en particulier parmi les ensei-
gnantes à tous les niveaux et dans 
les disciplines qui sont tradition-
nellement l’apanage des hommes 
telles que les disciplines scienti-
fiques et techniques;

 g)  Financer et effectuer des études 
et des recherches sur le rôle des 
hommes et des femmes à tous les 
niveaux de l’enseignement, en par-
ticulier au niveau des hautes études 
universitaires, et tenir compte des 
résultats de ces études pour l’éla-
boration des programmes d’études, 
y compris les programmes d’études 
universitaires, des manuels scolaires  
et des matériels pédagogiques,  
ainsi que pour la formation des  
enseignants;

 h)  Assurer à toutes les femmes une 
formation aux fonctions de direc-
tion et leur offrir des possibilités 
à cet égard afin de les encourager 
à assumer de telles fonctions au 
cours de leurs études et dans le 
cadre de la société civile;

 i)  Établir des programmes d’éduca-
tion et d’information appropriés, 
en tenant dûment compte du 
multilinguisme, notamment en 
coopération avec les médias, afin 
de faire prendre conscience au pu-
blic, et en particulier aux parents, 
de la nécessité de donner aux 

enfants une éducation non dis-
criminatoire et à répartir équita-
blement les responsabilités fami-
liales entre les filles et les garçons;

 j)  Élaborer des programmes d’édu-
cation en matière de droits de 
l’homme qui intègrent la problé-
matique hommes-femmes à tous 
les niveaux de l’enseignement, 
notamment en encourageant les 
établissements d’enseignement 
supérieur à inclure dans leurs 
programmes, en particulier dans 
leurs programmes d’études uni-
versitaires supérieures de droit 
et sciences sociales et politiques, 
l’étude des droits fondamen-
taux des femmes, tels qu’ils sont 
énoncés dans les conventions des  
Nations Unies;

 k)  Éliminer, le cas échéant, les obs-
tacles d’ordre législatif, réglemen-
taire et social à l’éducation en ma-
tière d’hygiène sexuelle et de santé 
génésique dans les programmes 
d’enseignement de type classique 
concernant les questions relatives 
à la santé des femmes;

 l)  Encourager, avec l’aide de leurs 
parents et la coopération du per-
sonnel enseignant et des établis-
sements scolaires, l’élaboration de 
programmes d’enseignement à 
l’intention des filles et des garçons 
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et la mise en place de services in-
tégrés, afin de leur faire prendre 
conscience de leurs responsabi-
lités et de les aider à les assumer, 
compte tenu de l’importance de 
cet enseignement et de ces services 
pour l’épanouissement de la per-
sonnalité et le respect de soi, ainsi 
que de l’urgente nécessité d’éviter 
les grossesses non désirées, la pro-
pagation des maladies sexuelle-
ment transmissibles, notamment 
le VIH/sida, et des phénomènes 
comme la violence sexuelle;

 m)  Fournir des équipements récréatifs 
et sportifs accessibles et établir 
des programmes non sexistes en 
faveur des filles et des femmes de 
tous âges dans le cadre des institu-
tions scolaires et communautaires, 
ou renforcer ceux qui existent déjà, 
et encourager la promotion des 
femmes dans tous les domaines 
de l’activité sportive et physique, 
y compris l’entraînement, la forma-
tion et l’administration, et en tant 
que participantes aux niveaux na-
tional, régional et international;

 n)  Reconnaître et appuyer le droit des 
femmes et des fillettes autoch-
tones à l’éducation; et promouvoir 
une conception multiculturelle de 
l’éducation qui tienne compte des 
besoins, des aspirations et de la 
culture des femmes autochtones, 

notamment en mettant au point 
des plans d’enseignement, des 
programmes d’études et des ma-
tériels didactiques appropriés, 
si possible dans les langues des 
populations autochtones, et en 
faisant participer les femmes au-
tochtones à ces processus;

 o)  Reconnaître et respecter les activi-
tés artistiques, spirituelles et cultu-
relles des femmes autochtones;

 p)  Veiller au respect de l’égalité entre 
les sexes et de la diversité cultu-
relle, religieuse et autre dans les 
établissements scolaires;

 q)  Promouvoir des programmes d’en-
seignement, de formation et d’in-
formation à l’intention des femmes 
rurales et des exploitantes agri-
coles en utilisant des technolo-
gies abordables et appropriées, 
et en recourant aux services des  
médias — programmes radiopho-
niques, cassettes et unités mobiles, 
par exemple;

 r)  Dispenser un enseignement de 
type non formel, notamment à 
l’intention des femmes rurales, 
afin de les aider à réaliser leur po-
tentiel dans les domaines de la 
santé, de la microentreprise, de 
l’agriculture et des droits recon-
nus par la loi;



60

 s)  Éliminer tous les obstacles à l’accès 
à l’enseignement formel pour les 
adolescentes enceintes et les jeunes 
mères, et favoriser la fourniture de 
services de garderie et d’autres ser-
vices d’appui en cas de besoin.

 Objectif stratégique B.5. 
Allouer des ressources adéquates aux 
réformes du système éducationnel et 
suivre leur application           

Mesures à prendre

 84. Les gouvernements devraient :

 a)  Allouer les ressources budgétaires 
nécessaires au secteur de l’enseigne-
ment et procéder à des transferts à 
l’intérieur de ce secteur, afin d’aug-
menter les fonds destinés à l’éduca-
tion de base, selon les besoins;

 b)  Créer un mécanisme aux niveaux 
appropriés pour suivre l’application 
des réformes et mesures adoptées 
par les ministères compétents dans 
le domaine de l’éducation, et mettre 
en place des programmes d’assis-
tance technique, si besoin est, afin 
de remédier aux problèmes posés 
par les activités de suivi.

 85.  Les gouvernements et, le cas échéant, 
les institutions privées et publiques, 
les fondations, les instituts de 

recherche et les organisations non 
gouvernementales devraient :

 a)  En cas de besoin, mobiliser des 
fonds supplémentaires auprès 
d’institutions publiques et pri-
vées, de fondations, d’instituts 
de recherche et d’organisations 
non gouvernementales pour 
permettre aux fillettes et aux 
femmes, ainsi qu’aux garçons et 
aux hommes, dans des conditions 
d’égalité, de terminer leur sco-
larité, une attention particulière 
devant être accordée aux popula-
tions mal desservies;

 b)  Financer des programmes spéciaux, 
notamment dans les domaines des 
mathématiques, des sciences et de 
l’informatique, afin de promouvoir 
les chances de toutes les filles et de 
toutes les femmes.

86.  Les organismes multilatéraux de 
développement, notamment la 
Banque mondiale et les banques 
régionales de développement, ainsi 
que les donateurs bilatéraux et les 
fondations devraient envisager :

 a)   D’augmenter les ressources consa-
crées à l’éducation et à la forma-
tion des filles et des femmes, en 
réservant à ce secteur un rang de 
priorité élevé dans les programmes 
d’assistance au développement;
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 b)  De collaborer avec les gouverne-
ments bénéficiaires, afin de faire 
en sorte que les ressources al-
louées à l’éducation des femmes 
dans les programmes d’ajuste-
ment structurel et de relance 
économique, y compris les  
programmes de prêt et de sta-
bilisation, soient maintenues ou  
augmentées.

 87.  Au niveau mondial, les organisa-
tions internationales et intergou-
vernementales, en particulier l’Or-
ganisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO), devraient :

 a)  Contribuer à l’évaluation des pro-
grès accomplis, au moyen d’indica-
teurs éducationnels mis au point 
par des organismes nationaux, 
régionaux et internationaux, et in-
citer les gouvernements, lorsqu’ils 
appliquent des mesures, à élimi-
ner les différences entre femmes 
et hommes et entre filles et gar-
çons en ce qui concerne l’accès à 
l’enseignement et à la formation 
et les résultats obtenus dans tous 
les domaines, en particulier dans 
l’enseignement primaire et l’al-
phabétisation;

 b)  Fournir une assistance technique 
aux pays en développement, sur 
leur demande, afin de renforcer 

leur capacité de suivre les progrès 
réalisés en vue d’assurer l’égalité 
entre les hommes et les femmes 
dans les domaines de l’éducation, 
de la formation et de la recherche, 
et en ce qui concerne les résultats 
obtenus dans tous les domaines, 
notamment dans l’éducation  
de base et l’élimination de l’anal-
phabétisme;

 c)  Organiser une campagne inter-
nationale visant à promouvoir 
le droit des femmes et des filles  
à l’éducation;

 d)  Allouer un pourcentage substan-
tiel de leurs ressources à l’édu-
cation de base des femmes et  
des filles.

 Objectif stratégique B.6. 
Promouvoir un processus d’éducation 
et de formation permanentes à l’in-
tention des filles et des femmes

Mesures à prendre

 88.  Les gouvernements, les établisse-
ments d’enseignement et les com-
munautés devraient :

 a)  Proposer une vaste gamme de pro-
grammes d’enseignement et de 
formation permettant aux femmes 
et aux filles d’acquérir, sur une base 
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continue, les connaissances et com-
pétences requises pour vivre au 
sein de leur communauté et de leur 
pays, contribuer à leur développe-
ment et en bénéficier;

 b)  Subventionner des services de 
garderie d’enfants et autres ser-
vices, afin de permettre aux mères 
de continuer leurs études;

 c)  Élaborer des programmes souples 
en matière d’éducation, de for-
mation et de recyclage pour per-
mettre aux femmes d’acquérir des 
connaissances sur une base conti-
nue et faciliter ainsi la transition 
entre leurs différentes activités à 
tous les stades de leur vie.
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* Le Saint-Siège a exprimé une réserve générale au sujet 
de cette section. Cette réserve doit être interprétée à la 
lumière de la déclaration qu’a faite le Représentant du 
Saint-Siège à la 4e séance de la Grande Commission, le 
14 septembre 1995 (voir ci-après, chap. V, par. 11).

C. Les femmes et la santé*

 89.  Les femmes ont le droit de jouir 
du meilleur état possible de san-
té physique et mentale. La jouis-
sance de ce droit est d’une impor-
tance cruciale pour leur vie et leur 
bien-être, et pour leur aptitude à 
participer à toutes les activités 
publiques et privées. La santé est 
un état de total bien-être phy-
sique, psychologique et social 
et non pas seulement l’absence 
de maladies ou d’infirmités. Le 
bien-être affectif, social et phy-
sique est déterminé aussi bien 
par le contexte social, politique 
et économique que par la biolo-
gie. Force est de constater que la 
santé et le bien-être sont inacces-
sibles à la plupart des femmes. 
Un des principaux obstacles qui 
les empêche de jouir du meilleur 
état de santé possible est l’inéga-
lité tant entre les hommes et les 
femmes qu’entre les femmes des 
différentes régions, classes, po-
pulations et ethnies. Des femmes 
ont souligné dans les instances 
nationales et internationales, que 
l’égalité (y compris le partage des 
responsabilités familiales), le dé-
veloppement et la paix sont des 
conditions nécessaires pour que 
les femmes puissent jouir d’une 
santé optimale tout au long de 
leur existence.

 90.  L’accès aux services de santé, en 
particulier aux soins de santé 
primaires — prévention et traite-
ment des maladies infantiles, de 
la malnutrition, de l’anémie, des 
maladies diarrhéiques, des mala-
dies transmissibles, du paludisme 
et des autres maladies tropicales, 
de la tuberculose, etc. — et l’uti-
lisation de ces services sont dif-
férents et inégaux selon le sexe, 
de même que les possibilités de 
protéger, améliorer et conserver 
la santé. Dans de nombreux pays 
en développement, les services 
obstétriques d’urgence font cruel-
lement défaut. Les politiques et 
programmes de santé perpétuent 
souvent les stéréotypes sexuels, 
et ne tiennent pas compte des 
disparités socio-économiques et 
autres entre les femmes; ni du 
fait qu’elles ne sont pas libres de 
gérer leur santé comme elles l’en-
tendent. Leur santé souffre aussi 
du sexisme des systèmes de santé 
et de l’insuffisance qualitative et 
quantitative des services médi-
caux qui leur sont fournis.

 91.  Dans de nombreux pays, notamment 
dans les pays en développement et 
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surtout les moins avancés, la réduc-
tion des budgets et, dans certains 
cas, l’ajustement structurel contri-
buent à la détérioration des sys-
tèmes de santé publique. La privati-
sation, en l’absence d’une couverture 
universelle d’un coût abordable, 
réduit encore l’accès aux services de 
santé. Non seulement la santé des 
filles et des femmes en souffre direc-
tement, mais cela leur impose des 
responsabilités excessives en raison 
de leurs multiples fonctions, no-
tamment au sein de la famille et de 
la communauté. Comme ces fonc-
tions sont souvent méconnues, les 
femmes ne reçoivent pas le soutien 
social, psychologique et économique 
dont elles ont besoin.

 92.  Le droit des femmes de jouir du 
meilleur état de santé possible 
doit être garanti pendant toute 
leur vie, à égalité avec les hommes. 
Elles souffrent, pour l’essentiel, 
des mêmes problèmes de santé 
que les hommes, mais de ma-
nière différente. La prévalence de 
la pauvreté et de la dépendance 
économique parmi les femmes, 
leur expérience de la violence, les 
préjugés dont elles sont victimes 
dès l’enfance, les discriminations 
raciales et autres, leur manque 
d’autonomie face à la sexualité 
et à la procréation et le peu d’in-
fluence qu’elles exercent sur les 

décisions sont autant de réalités 
sociales nocives pour leur santé. 
Les pénuries alimentaires et la ré-
partition inéquitable de la nourri-
ture dans les familles, le manque 
d’installations sanitaires, la diffi-
culté de s’approvisionner en eau 
potable et en combustible, no-
tamment dans les campagnes et 
les quartiers pauvres des villes, et 
l’insalubrité des logements créent 
pour les femmes et les familles 
des conditions de vie très dures 
et malsaines. Il faut être en bonne 
santé pour pouvoir mener une vie 
productive et satisfaisante et les 
femmes n’auront aucun pouvoir 
d’action tant qu’elles ne jouiront 
pas du droit de gérer tous les as-
pects de leur santé, en particulier 
leur fécondité.

93.  La discrimination en matière de 
nutrition et de santé, qui résulte 
souvent d’une préférence pour 
la descendance masculine n’est 
pas sans incidences sur l’état de 
santé et leur bien-être actuels et 
futurs des filles. Les coutumes 
qui contraignent les filles à des 
mariages et à des maternités 
précoces, et les soumettent à des 
pratiques telles que les mutila-
tions génitales, compromettent 
gravement leur santé. À mesure 
qu’elles se développent, les ado-
lescentes doivent avoir accès aux 
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services sanitaires et nutritionnels 
nécessaires, ce qui n’est que trop 
rarement le cas. Les services de 
conseil et d’information en matière 
de sexualité et de reproduction à 
l’intention des jeunes, lorsqu’il en 
existe, sont encore insuffisants, et 
le droit à la vie privée, à la confi-
dentialité, au respect et à la liber-
té de prendre des décisions en 
toute connaissance de cause est 
souvent refusé aux jeunes filles. 
Les adolescentes sont plus vulné-
rables que les garçons, sur le plan 
biologique comme sur le plan 
psychosocial, aux sévices sexuels, 
à la violence et à la prostitution, 
ainsi qu’aux conséquences des 
relations sexuelles non protégées 
et prématurées. Les expériences 
sexuelles précoces, et le manque 
d’informations et de services, ac-
croissent le risque de grossesse 
non désirée prématurée, d’infec-
tion par le VIH et d’autres maladies 
sexuellement transmissibles, et 
d’avortements pratiqués dans de 
mauvaises conditions. Dans toutes 
les régions du monde, les materni-
tés précoces continuent de freiner 
l’amélioration de l’éducation des 
femmes et de leur situation éco-
nomique et sociale. Le mariage 
et la maternité précoces compro-
mettent gravement leurs chances 
en matière d’éducation et d’emploi 
et ont souvent des effets à long 

terme préjudiciables à la qualité de 
leur vie et à celle de leurs enfants. 
Les jeunes gens reçoivent rarement 
une éducation qui les encourage à 
respecter l’autonomie des femmes 
et à partager avec elles les respon-
sabilités en matière de sexualité  
et de procréation.

 94.  La santé en matière de procréation 
est un état de bien-être total, tant 
physique que mental et social, 
pour tout ce qui concerne l’appa-
reil génital, ses fonctions et son 
fonctionnement et non pas seu-
lement l’absence de maladies ou 
d’infirmités. Elle suppose le droit 
de mener une vie sexuelle satis-
faisante en toute sécurité, et la 
liberté et la possibilité de décider 
si et quand on veut avoir des en-
fants. Cela implique qu’hommes 
et femmes ont le droit d’être in-
formés sur les méthodes sûres, 
efficaces, abordables et accep-
tables de planification familiale 
et d’utiliser celle qui leur convient 
ou toute autre méthode de régu-
lation des naissances qui ne soit 
pas illégale, ainsi que le droit à des 
services de santé assurant un bon 
déroulement de la grossesse et de 
l’accouchement et donnant aux 
couples toutes les chances d’avoir 
un enfant en bonne santé. Il faut 
donc entendre par services de 
santé en matière de procréation 
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l’ensemble des méthodes, tech-
niques et services qui contribuent 
à la santé et au bien-être géné-
siques en prévenant et résolvant 
les problèmes qui peuvent se po-
ser. Cette notion englobe la santé 
en matière de sexualité, c’est-à-
dire que les conseils et les soins 
ne doivent pas être limités au seul 
domaine de la procréation et des 
maladies sexuellement transmis-
sibles, mais doivent aussi aider à 
améliorer la qualité de la vie et les 
relations interpersonnelles.

 95.  En ce sens, les droits en matière 
de procréation correspondent à 
certains droits de l’homme déjà 
consacrés dans des législations 
nationales, dans des instruments 
internationaux relatifs aux droits 
de l’homme et dans d’autres 
textes des Nations Unies adoptés 
par consensus. Ces droits reposent 
sur la reconnaissance du droit fon-
damental de tous les couples et de 
toutes les personnes de décider 
librement et de façon responsable 
du nombre de leurs enfants et de 
l’espacement des naissances et 
d’être informés des moyens de le 
faire, ainsi que du droit au meilleur 
état possible de santé en matière 
de sexualité et de procréation. 
Ils reposent aussi sur le droit de 
prendre des décisions en matière 
de procréation sans être en butte 

à la discrimination, à la contrainte 
ou à la violence, conformément 
aux textes relatifs aux droits de 
l’homme. Dans l’exercice de ce 
droit, il importe que les couples et 
les individus tiennent compte des 
besoins de leurs enfants présents 
et à venir et de leurs propres res-
ponsabilités envers la société. Les 
politiques et programmes publics, 
nationaux ou locaux, de santé en 
matière de procréation, et de pla-
nification familiale doivent avoir 
pour objectif essentiel de pro-
mouvoir l’exercice responsable de 
ces droits. Ils doivent aussi favo-
riser des relations de respect mu-
tuel et d’égalité entre les sexes, 
et particulièrement fournir aux 
adolescents l’éducation et les ser-
vices nécessaires pour qu’ils ap-
prennent à assumer leur sexualité 
dans un esprit positif et respon-
sable. Nombreux sont ceux qui 
ne peuvent jouir d’une véritable 
santé en matière de procréation 
pour des raisons diverses : défaut 
d’éducation sexuelle; insuffisance 
qualitative ou quantitative des 
services et de l’information; com-
portements sexuels à risque; pra-
tiques sociales discriminatoires; 
préjugés contre les femmes et 
les filles; limitation du droit des 
femmes de prendre librement 
leurs décisions en matière de 
sexualité et de fécondité. Faute 
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d’information et de services sa-
tisfaisants, les adolescents sont, 
dans la plupart des pays, parti-
culièrement vulnérables. Les per-
sonnes âgées des deux sexes ont 
des besoins spécifiques qui, sou-
vent, ne sont pas satisfaits d’une 
manière adéquate.

 96.  Les droits fondamentaux des 
femmes comprennent le droit 
d’être maîtresses de leur sexualité, 
y compris leur santé en matière de 
sexualité et de procréation, sans 
aucune contrainte, discrimination 
ou violence, et de prendre libre-
ment et de manière responsable 
des décisions dans ce domaine. 
L’égalité entre les femmes et les 
hommes en ce qui concerne la 
sexualité et la procréation, y com-
pris le respect total de l’intégrité 
de la personne, exige le respect 
mutuel, le consentement et le par-
tage de la responsabilité des com-
portements sexuels et de leurs 
conséquences.

 97.  Par ailleurs, la santé des femmes 
court des risques particuliers parce 
que leurs besoins en matière de 
sexualité et de procréation ne sont 
pas pris en considération comme il 
conviendrait et que les services qui 
permettraient de les satisfaire ne 
leur sont pas offerts. Dans de nom-
breuses régions en développement, 

les complications de la grossesse et 
de l’accouchement figurent parmi 
les principales causes de mortali-
té et de morbidité des femmes en 
âge de procréer. Des problèmes 
analogues existent, dans une me-
sure plus ou moins grande, dans 
certains pays en transition. Les 
avortements faits dans de mau-
vaises conditions menacent la vie 
de nombreuses femmes; c’est là un 
grave problème de santé publique, 
du fait que ce sont principalement 
les femmes les plus pauvres et les 
plus jeunes qui prennent les plus 
grands risques. La prévention de 
ces décès, des maladies et des lé-
sions serait possible si les femmes 
avaient plus facilement accès à 
des services de santé adéquats, 
notamment à des méthodes de 
planification familiale sûres et ef-
ficaces et à des soins obstétriques 
d’urgence et si le droit des femmes 
et des hommes d’être informés sur 
les méthodes de planification fa-
miliale qui soient sûres, efficaces, 
abordables et acceptables, et d’uti-
liser celle qui leur convient, ainsi 
que toute autre méthode de régu-
lation des naissances qui ne soit 
pas illégale était reconnu, de même 
que le droit à des services de santé 
assurant un bon déroulement de 
la grossesse et de l’accouchement 
et donnant aux couples toutes 
les chances d’avoir un enfant en 
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bonne santé. Ces problèmes et les 
solutions possibles devraient être 
examinés sur la base du rapport de 
la Conférence internationale sur la 
population et le développement, 
et en particulier des paragraphes 
pertinents du Programme d’action 
de la Conférence14. Dans la plupart 
des pays, les activités publiques et 
privées des femmes et, en particu-
lier leur éducation et leurs moyens 
d’action économique et politique 
sont très limités parce que leurs 
droits en matière de procréation 
ne sont pas respectés. La possibi-
lité pour les femmes d’être maî-
tresses de leur fécondité est une 
base importante pour la jouissance 
d’autres droits. Le partage entre les 
femmes et les hommes de la res-
ponsabilité des comportements 
sexuels et de la procréation est 
aussi un facteur essentiel de l’amé-
lioration de la santé des femmes.

 98.  Le VIH/sida et d’autres maladies 
sexuellement transmissibles, dont 
la transmission est parfois la consé-
quence d’un viol, ont des effets dé-
vastateurs sur la santé des femmes, 
en particulier pour les adolescentes 
et les jeunes femmes. Elles sont ra-
rement en mesure d’exiger de leur 
partenaire qu’il prenne des précau-
tions et elles ont un accès limité 
à l’information et aux services de 
prévention et de traitement. Il y 

a maintenant autant de femmes 
que d’hommes dans les nouveaux 
cas de sida et de séropositivité et 
d’autres maladies sexuellement 
transmissibles parmi les adultes; 
dans leurs campagnes pour com-
battre la propagation des maladies 
sexuellement transmissibles, les 
femmes ont souligné que la vulné-
rabilité sociale des femmes et les 
rapports de force inégaux entre les 
sexes font obstacle aux relations 
sexuelles sans risque. Ce n’est pas 
seulement la santé des femmes 
qui souffre du VIH/sida, mais aussi 
leur rôle en tant que mères et dis-
pensatrices de soins et leur contri-
bution au soutien économique 
de leur famille. Il faut examiner 
les conséquences du VIH/sida et 
des autres maladies sexuellement 
transmissibles sur la société, le  
développement et la santé dans 
une perspective tenant compte  
des sexospécificités.

 99.  La violence sexuelle et sexospéci-
fique, y compris les sévices phy-
siques et psychologiques, la traite des 
femmes et des petites filles, l’exploi-
tation sexuelle et autres mauvais trai-
tements font courir aux petites filles 
et aux femmes des risques de trau-
matisme physique et psychique, de 
maladie et de grossesse non désirée. 
Les victimes ont souvent peur de re-
courir aux services de santé et autres.
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100.  D’autres problèmes de santé 
touchent de plus en plus les 
femmes : troubles mentaux liés 
à la marginalisation, au sen-
timent d’impuissance et à la 
pauvreté, surmenage et stress, 
incidence croissante de la vio-
lence dans la famille, toxico-
manie. Dans le monde entier, 
les femmes, et plus particuliè-
rement les jeunes femmes, fu-
ment de plus en plus, ce qui a de 
graves conséquences pour leur 
santé et celle de leurs enfants. 
Les maladies du travail ont une 
importance croissante car de 
plus en plus de femmes ont un 
travail mal rémunéré, pénible et 
insalubre dans le secteur struc-
turé ou dans le secteur infor-
mel. Les cancers du sein et du 
col de l’utérus et autres cancers 
génitaux, de même que la stéri-
lité, affectent un nombre crois-
sant de femmes, alors qu’ils 
pourraient être évités ou traités 
grâce à un diagnostic précoce.

101.  L’espérance de vie augmentant, de 
même que le nombre de femmes 
âgées, il faut accorder une atten-
tion particulière à la santé de ces 
dernières. À long terme, celle-ci 
se ressent des changements liés 
à la ménopause qui, conjugués 
aux conditions que les femmes 
connaissent depuis leur jeune 

âge et à d’autres facteurs tels 
que la mauvaise nutrition et 
le manque d’activité physique, 
peuvent aggraver le risque de 
maladies cardio-vasculaires et 
d’ostéoporose. Il faut également 
se préoccuper d’autres maladies 
dues au vieillissement et des  
corrélations entre le vieillis-
sement et les handicaps chez  
les femmes.

102.  Les femmes, comme les hommes, 
en particulier dans les zones ru-
rales et les quartiers pauvres des 
villes, courent de plus en plus le 
risque de voir leur santé se res-
sentir de catastrophes écolo-
giques et de la dégradation de 
l’environnement. Les femmes ne 
réagissent pas de la même fa-
çon aux contaminants et autres 
substances toxiques.

103.  La qualité des soins de santé 
fournis aux femmes est insuffi-
sante à divers égards et dépend 
des circonstances locales. Les 
femmes sont souvent traitées 
sans respect, la protection de 
leur vie privée et la confiden-
tialité des informations qui les 
concernent ne sont pas assu-
rées et elles ne sont pas toujours 
pleinement informées des op-
tions et services qui s’offrent à 
elles. En revanche, dans certains 
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pays, les événements de la vie 
des femmes sont souvent trai-
tés comme des problèmes mé-
dicaux, d’où des interventions 
chirurgicales inutiles et des thé-
rapeutiques inadaptées.

104.  La collecte des statistiques de 
santé n’est souvent pas systé-
matique et les données ne sont 
pas toujours ventilées ni analy-
sées selon l’âge, le sexe, la situa-
tion socio-économique et des 
paramètres démographiques et 
autres qui seraient utiles pour 
servir les intérêts et résoudre les 
problèmes des groupes vulné-
rables et marginalisés. Nombre 
de pays ne disposent pas de 
données récentes et fiables sur 
la mortalité et la morbidité fé-
minines ni sur l’état de santé des 
femmes et les maladies qui les 
frappent plus que les hommes. 
On sait relativement peu de 
choses sur les facteurs écono-
miques et sociaux qui influent 
sur la santé des fillettes et des 
femmes de tous âges, sur les ser-
vices de santé dont elles bénéfi-
cient et la manière dont elles les 
utilisent, ainsi que sur la qualité 
des programmes de prévention 
et de santé qui leur sont desti-
nés. La recherche sur les ques-
tions importantes pour la santé 
des femmes n’est pas suffisante 

et manque souvent de crédits. 
Dans de nombreux pays, il est 
fréquent que la recherche médi-
cale, sur les maladies cardiaques 
par exemple, et les études épi-
démiologiques portent uni-
quement sur les hommes et ne 
tiennent pas compte des sexos-
pécificités. Quand des essais cli-
niques sont faits sur des femmes 
pour étudier la posologie, les 
effets secondaires et l’efficacité 
des médicaments, notamment 
des contraceptifs, ce qui est rare, 
ils ne respectent pas toujours la 
déontologie de la recherche et 
de l’expérimentation. Nombre 
de protocoles thérapeutiques, 
d’actes et de traitements médi-
caux appliqués aux femmes re-
posent sur des recherches effec-
tuées sur des hommes sans que 
l’on ait cherché à les adapter aux 
spécificités de chaque sexe.

105.  Afin de réduire les disparités 
entre hommes et femmes en 
matière de santé, de services 
médicaux et de soins de san-
té, les gouvernements et les 
autres acteurs devraient inté-
grer explicitement la probléma-
tique hommes-femmes dans 
leurs politiques et programmes, 
c’est-à-dire mesurer avant toute  
décision, ses éventuels effets 
sexospécifiques.
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Objectif stratégique C.1. 
Élargir l’accès des femmes tout au 
long de leur vie à des soins de san-
té, à l’information et à des services 
connexes adaptés, abordables et de 
bonne qualité

Mesures à prendre

106.  Les gouvernements, en coopéra-
tion avec les organisations non 
gouvernementales et les associa-
tions patronales et syndicales et 
avec l’appui des institutions inter-
nationales, devraient :

 a)  Appuyer et mettre en oeuvre les 
engagements qui découlent du 
Programme d’action de la Confé-
rence internationale sur la popula-
tion et le développement, figurant 
dans le rapport de la Conférence, 
ainsi que de la Déclaration de Co-
penhague sur le développement 
social et du Programme d’action 
du Sommet mondial pour le dé-
veloppement social15 et honorer 
les obligations des États parties 
à la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes et à 
d’autres accords internationaux 
pertinents, afin de répondre aux 
besoins des petites filles et des 
femmes de tous âges en matière 
de santé;

 b)  Réaffirmer le droit à une santé 
physique et mentale optimale, 
protéger et promouvoir l’exer-
cice de ce droit par les femmes 
et les fillettes, et l’incorporer, 
par exemple, dans la législation 
nationale; revoir la législation 
existante, notamment les textes 
concernant la santé, et au be-
soin les politiques afin qu’elles 
reflètent le souci de protéger la 
santé des femmes et qu’elles cor-
respondent aux nouveaux rôles 
et aux nouvelles responsabilités 
des femmes, où qu’elles résident;

 c)  Concevoir et mettre en place, en 
coopération avec les organisa-
tions féminines et les organisa-
tions communautaires, des pro-
grammes de santé tenant compte 
des sexospécificités, en particulier 
des services de santé décentralisés, 
afin de répondre aux besoins des 
femmes tout au long de leur vie, 
de prendre en compte leurs rôles et 
leurs responsabilités multiples, le 
peu de temps dont elles disposent, 
les besoins particuliers des rurales 
et des handicapées, la diversité des 
besoins, selon l’âge, la situation 
socioéconomique et la culture; 
associer les femmes, en particu-
lier les villageoises et les femmes 
des populations autochtones, à la 
définition et à la planification des 
programmes et des priorités en 
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matière de soins de santé; suppri-
mer tout ce qui fait obstacle aux 
services de santé et offrir une vaste 
gamme de services de santé;

 d)  Assurer aux femmes, à égalité 
avec les hommes, l’accès à des 
systèmes de sécurité sociale tout 
au long de leur vie;

 e)  Assurer des services de soins de 
santé primaires de bonne qualité, 
plus accessibles, plus nombreux 
et moins coûteux, notamment 
dans le domaine de la procréation 
et de la sexualité, ainsi que des 
services d’information et autres 
en matière de planification fa-
miliale, en accordant une atten-
tion particulière aux soins obs-
tétriques d’urgence et à la santé 
maternelle, comme convenu 
dans le Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la 
population et le développement;

 f)  Revoir l’information, les services et la 
formation destinés aux agents sa-
nitaires, de manière à tenir compte 
des spécificités de chaque sexe, des 
attentes de l’utilisateur en matière 
de communication interperson-
nelle et de son droit au respect de la 
vie privée et à la confidentialité. Ces 
services, cette information et cette 
formation devraient s’inspirer d’une 
approche globale;

 g)  S’assurer que tous les services 
de santé fournis aux femmes 
et le personnel de santé res-
pectent les droits de l’homme, 
les normes professionnelles et 
éthiques et les différences entre 
les sexes, lorsqu’ils s’adressent à 
une clientèle féminine en vue de 
garantir que rien ne soit fait sans 
le consentement volontaire et 
éclairé des intéressées; encoura-
ger l’élaboration, l’application et 
la diffusion de codes d’éthique se 
fondant sur les codes internatio-
naux de déontologie médicale et 
les principes éthiques régissant 
les activités d’autres profession-
nels de la santé;

 h)  Prendre toutes les mesures ap-
propriées pour éliminer les in-
terventions médicales nocives, 
inutiles ou imposées, ainsi que 
les thérapeutiques inadéquates 
et la surmédicalisation des 
femmes, et veiller à ce que toutes 
les femmes soient pleinement in-
formées des options qui s’offrent 
à elles, y  compris de leurs avan-
tages probables et de leurs effets 
secondaires éventuels, par un 
personnel qualifié;

 i)  Renforcer et réorienter les ser-
vices de santé, en particulier les 
soins de santé primaires, pour 
garantir que toutes les petites 
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filles et les femmes aient accès à 
des services de santé de qualité, 
réduire les séquelles de la mater-
nité et la morbidité maternelle 
et réaliser à l’échelon mondial 
l’objectif convenu, à savoir réduire 
d’au moins 50  % d’ici à l’an  2000 
et d’encore 50 % pour l’an 2015 les 
taux de mortalité liée à la materni-
té par rapport à 1990; veiller à ce 
que les services nécessaires soient 
disponibles à chaque niveau du 
système de santé; mettre le plus 
tôt possible, et au plus tard pour 
l’an 2015, des soins de santé en 
matière de procréation à la portée 
de tous ceux qui sont en âge d’en 
avoir besoin, dans le cadre de sys-
tème de soins de santé primaires;

 j)  Prendre conscience du fait que les 
séquelles des avortements pra-
tiqués dans de mauvaises condi-
tions posent un problème majeur 
de santé publique, et remédie 
à cette situation comme en est 
convenue la Conférence interna-
tionale sur la population et le dé-
veloppement au paragraphe 8.25 
de son Programme d’action14;

 k)  Aux termes du paragraphe 8.25 du 
Programme d’action de la Confé-
rence internationale sur la popula-
tion et le développement : “L’avor-
tement ne devrait, en aucun cas, 
être promu en tant que méthode 

de planification familiale. Tous 
les gouvernements et les organi-
sations intergouvernementales 
et non gouvernementales inté-
ressées sont vivement invités à 
renforcer leur engagement en 
faveur de la santé de la femme, 
à traiter les conséquences des 
avortements pratiqués dans de 
mauvaises conditions de sécuri-
té16 en tant que problème majeur 
de santé publique et à réduire le 
recours à l’avortement en éten-
dant et en améliorant les services 
de planification familiale. La plus 
haute priorité doit toujours être 
accordée à la prévention des gros-
sesses non désirées et tout devrait 
être fait pour éliminer la nécessi-
té de recourir à l’avortement. Les 
femmes qui ont des grossesses 
non désirées devraient avoir faci-
lement accès à une information 
fiable et à des conseils empreints 
de compréhension. Toute mesure 
ou toute modification relatives à 
l’avortement au sein du système 
de santé ne peuvent être arrêtées 
qu’à l’échelon national ou local 
conformément aux procédures 
législatives nationales. Dans les 
cas où il n’est pas interdit par la 
loi, l’avortement devrait être pra-
tiqué dans de bonnes conditions 
de sécurité. Dans tous les cas, 
les femmes devraient avoir ac-
cès à des services de qualité pour 



74

remédier aux complications dé-
coulant d’un avortement. Après 
un avortement, des services de 
conseil, d’éducation et de plani-
fication familiale devraient être 
offerts rapidement, ce qui contri-
buera également à éviter des 
avortements répétés”; envisager 
de réviser les lois qui prévoient des 
sanctions contre les femmes en 
cas d’avortement illégal;

 l)  Accorder une attention particulière 
aux besoins des fillettes en encou-
rageant particulièrement l’adop-
tion de modes de vie sains, notam-
ment l’activité physique; prendre 
des mesures visant expressément 
à réduire les différences entre les 
taux de morbidité et de mortalité 
des filles et ceux des garçons, tout 
en réduisant la mortalité infantile 
et post-infantile, conformément 
aux objectifs approuvés sur le 
plan international, à savoir : d’ici 
à l’an  2000, faire baisser les taux 
de mortalité infantile et des en-
fants de moins de 5 ans d’un tiers 
par rapport au niveau de 1990, ou, 
si cela représente une réduction 
plus importante, les faire tomber 
respectivement à 50 et  70 pour 
1  000 naissances vivantes; d’ici 
à l’an  2015, ramener le taux de 
mortalité infantile à moins de 35 
pour 1 000 naissances vivantes et 
le taux de mortalité des enfants 

de moins de 5  ans à moins de  45 
pour 1 000;

 m)  Veiller à ce que les fillettes aient 
accès en permanence, à mesure 
qu’elles grandissent, aux informa-
tions et services nécessaires en 
matière de nutrition et de santé, 
afin qu’elles passent en bonne 
santé de l’enfance à l’âge adulte;

 n)  Élaborer des informations, des 
programmes et des services qui 
aident les femmes à comprendre 
les changements qu’entraîne le 
vieillissement et à s’y adapter, 
et qui répondent aux besoins de 
santé des femmes âgées, notam-
ment à ceux des femmes qui sont  
physiquement ou psychologique-
ment dépendantes;

 o)  Veiller à ce que les fillettes et les 
femmes de tous âges souffrant de 
tout type d’incapacité bénéficient 
de services d’aide;

 p)  Formuler des politiques spécifiques, 
concevoir des programmes et adop-
ter des lois pour réduire et éliminer 
les risques d’accident ou de ma-
ladie liés à l’environnement et au 
travail auxquels sont exposées les 
femmes, chez elles, sur leur lieu de 
travail et ailleurs en accordant une 
attention particulière aux femmes 
enceintes et aux mères allaitantes;
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 q)  Prévoir des services de santé men-
tale dans les systèmes de soins 
de santé primaires, ou à d’autres 
niveaux appropriés, mettre en 
place des programmes d’aide et 
apprendre au personnel des ser-
vices de santé primaire à repérer 
et soigner les petites filles et les 
femmes de tous âges qui sont 
victimes d’actes de violence, no-
tamment de violence au sein de 
la famille, de sévices sexuels ou 
d’autres mauvais traitements dé-
coulant de situations de conflits 
armés et non armés;

 r)  Sensibiliser l’opinion aux avan-
tages de l’allaitement maternel; 
étudier tous les moyens d’appli-
quer pleinement le Code inter-
national OMS/UNICEF de com-
mercialisation des substituts du 
lait maternel, et permettre aux 
femmes d’allaiter leurs nourris-
sons en leur fournissant un appui 
psycho-affectif, pratique, écono-
mique et juridique;

 s)  Créer des mécanismes pour ap-
puyer les organisations non  
gouvernementales, en particu-
lier les organisations féminines, 
les associations professionnelles 
et autres organismes qui s’em-
ploient à améliorer la santé des 
petites filles et des femmes, et 
les associer à tous les niveaux à 

l’élaboration des politiques, éven-
tuellement à la conception des 
programmes et à leur exécution, 
dans le secteur de la santé et les 
secteurs connexes;

 t)  Appuyer les organisations non 
gouvernementales qui oeuvrent 
pour la santé des femmes et fa-
voriser la création de réseaux de 
collaboration et de coordination 
entre tous les secteurs qui se rap-
portent à la santé;

 u)  Rationaliser l’achat des médica-
ments, garantir une distribution 
régulière et fiable de produits 
pharmaceutiques, de contracep-
tifs, d’autres fournitures et maté-
riels de haute qualité, en prenant 
comme référence la liste modèle 
OMS des médicaments essen-
tiels et garantir l’innocuité des 
médicaments et dispositifs au 
moyen d’un mécanisme d’auto-
risation de mise sur le marché et  
de réglementation;

 v)  Faciliter aux femmes toxicomanes 
et à leur famille l’accès à des ser-
vices appropriés de traitement 
et de rééducation et améliorer la 
qualité de ces services;

 w)  Promouvoir et garantir le degré 
approprié de sécurité alimentaire 
aux niveaux national et familial, et 
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mettre en place des programmes 
visant à améliorer la nutrition des 
femmes et des fillettes, en hono-
rant les engagements pris dans le 
Plan d’action adopté par la Confé-
rence internationale sur la nutri-
tion17, notamment en réduisant 
de moitié par rapport au niveau 
de  1990 l’incidence mondiale de 
la malnutrition grave et modérée 
chez les enfants de moins de 5 ans 
d’ici à l’an  2000, en s’attachant 
à réduire les disparités entre les 
sexes dans le domaine de la nu-
trition, et en réduisant d’un tiers 
par rapport au niveau de 1990, 
les cas d’anémie ferriprive chez les 
petites filles et les femmes d’ici à 
l’an 2000;

 x)  Mettre l’eau potable et les services 
d’assainissement à la disposition 
de tous et mettre en place dans 
les meilleurs délais des réseaux 
publics efficaces de distribution;

 y)  Veiller à ce que les femmes des 
populations autochtones aient 
pleinement accès, dans des condi-
tions d’égalité, aux infrastructures 
sanitaires et aux services de santé.

 Objectif stratégique C.2. 
Renforcer les programmes de préven-
tion propres à améliorer la santé des 
femmes      

Mesures à prendre

107.  Les gouvernements, en collabo-
ration avec les organisations non 
gouvernementales, les organes 
d’information, le secteur privé et 
les organismes internationaux 
compétents, notamment les or-
ganismes des Nations Unies, de-
vraient, selon qu’il convient :

 a)  Accorder la priorité aux pro-
grammes d’enseignement sco-
laire et extrascolaire visant à aider 
les femmes à avoir davantage 
confiance en elles-mêmes, à enri-
chir leurs connaissances, à prendre 
elles-mêmes les décisions et les 
responsabilités concernant leur 
santé, à faire régner le respect mu-
tuel dans la sexualité et en ce qui 
concerne la fécondité, et à sensibili-
ser les hommes à l’importance de la 
santé et du bien-être des femmes, 
en privilégiant tout particuliè-
rement les programmes conçus 
pour encourager les deux sexes à 
renoncer à des comportements et 
pratiques nocifs comme les mu-
tilations génitales féminines, la 
préférence pour la descendance 
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masculine (qui se traduit par le 
meurtre des nouveau-nés de sexe 
féminin et la sélection sexuelle 
prénatale), le mariage précoce, y 
compris le mariage d’enfants, la 
violence contre les femmes, l’ex-
ploitation sexuelle, les sévices 
sexuels, parfois cause d’infection 
par le VIH/sida et d’autres mala-
dies sexuellement transmissibles, 
la consommation de drogue, la 
discrimination à l’égard des petites 
filles et des femmes dans la répar-
tition de la nourriture, et autres 
comportements et pratiques por-
tant atteinte à la vie, à la santé et 
au bien-être des femmes et dont 
certaines peuvent constituer des 
violations des droits de l’homme et 
de la déontologie médicale;

 b)  Adopter des politiques de dé-
veloppement social et humain, 
d’éducation et d’emploi, en vue 
d’éliminer le paupérisme féminin 
de façon que les femmes aient 
une meilleure santé et soient 
moins exposées à la maladie;

 c)  Encourager les hommes à s’occu-
per des enfants et à prendre part 
au travail domestique autant que 
les femmes et à assumer leur 
part de la charge financière que 
représente l’entretien de leur fa-
mille, même s’ils ne vivent pas 
sous le même toit;

 d)  Renforcer les lois, réformer les ins-
titutions et promouvoir les normes 
et les pratiques qui conviennent, de 
façon à éliminer la discrimination à 
l’égard des femmes et à encourager 
les deux sexes à assumer leurs res-
ponsabilités dans leur vie sexuelle 
et dans la procréation, assurer le 
total respect de l’intégrité de la 
personne, réaliser les conditions 
nécessaires pour que les femmes 
puissent exercer leurs droits en ma-
tière de procréation et éliminer les 
lois et pratiques coercitives;

 e)  Rassembler et diffuser les infor-
mations disponibles par des cam-
pagnes d’éducation sanitaire, et en 
utilisant les médias, des services 
fiables de conseil et les écoles, afin 
que les hommes et les femmes, en 
particulier les jeunes, soient mieux 
informés sur leur santé, notam-
ment en ce qui concerne la sexuali-
té et la procréation, sans perdre de 
vue les droits des enfants — droit 
à l’information, à une vie privée, 
à la confidentialité, au respect et 
au consentement éclairé  — non 
plus que les responsabilités, droits 
et devoirs des parents ou tuteurs 
— qui doivent leur donner des 
conseils et des renseignements 
adaptés à leur âge pour les guider 
dans l’exercice des droits qui leur 
sont reconnus par la Convention 
relative aux droits de l’enfant, en 
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respectant les dispositions de la 
Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes; veiller 
à ce que toute mesure concernant 
les enfants soit principalement 
motivée par le souci de protéger 
leurs intérêts;

 f)  Créer dans les écoles, dans les en-
treprises et dans les communau-
tés des programmes offrant aux 
petites filles et aux femmes de 
tout âge des possibilités de sport, 
de culture physique et de loisirs 
égales à celles qui sont offertes 
aux hommes et aux garçons;

 g)  Reconnaître les besoins spéci-
fiques des adolescents et mettre 
en oeuvre des programmes ap-
propriés, d’éducation et d’in-
formation, par exemple, sur les 
questions de santé se rapportant 
à la sexualité et à la procréation 
et sur les maladies sexuellement 
transmissibles, notamment le 
VIH/sida, compte tenu des droits 
de l’enfant et des droits, devoirs 
et responsabilités des parents 
tels qu’ils sont rappelés au para-
graphe 107 e);

 h)  Prendre des mesures afin de ré-
duire le fardeau de plus en plus 
disproportionné qui pèse sur les 
femmes en raison de leurs rôles 

multiples dans la famille et la com-
munauté, en élaborant des poli-
tiques qui leur assurent des ser-
vices sociaux et de santé adaptés;

 i)  Adopter des réglementations assu-
rant que les conditions de l’emploi, 
à tous les niveaux du secteur de la 
santé, notamment la rémunéra-
tion et le système de promotion, 
soient non discriminatoires et ré-
pondent à des normes profession-
nelles justes pour permettre aux 
femmes de travailler efficacement;

 j)  Introduire des notions d’hygiène 
et de nutrition dans tous les  
programmes d’alphabétisation des 
adultes et dans les écoles, dès le 
primaire;

 k)  Concevoir et lancer des campagnes 
de presse et des programmes d’in-
formation et d’éducation pour 
que les femmes et les petites filles 
prennent conscience des risques 
de santé et autres auxquels les ex-
pose l’usage de la drogue, et adop-
ter des stratégies et programmes 
pour combattre cette pratique et 
la toxicomanie et promouvoir la 
rééducation et la guérison;

 l)  Formuler et mettre en oeuvre des 
programmes intégrés et cohé-
rents de prévention, diagnostic 
et traitement de l’ostéoporose, 
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maladie qui touche principale-
ment les femmes;

 m)  Créer des programmes et services 
de prévention, diagnostic précoce 
et traitement du cancer du sein, 
du col de l’utérus et d’autres can-
cers des organes génitaux, et ren-
forcer ceux qui existent, en ayant 
notamment recours à des cam-
pagnes de presse;

 n)  Réduire les risques croissants 
que crée la pollution de l’envi-
ronnement, en particulier dans 
les régions et les communautés 
pauvres; adopter l’approche pru-
dente préconisée dans la Décla-
ration de Rio sur l’environnement 
et le développement, adoptée par 
la Conférence des Nations  Unies 
sur l’environnement et le déve-
loppement18, et inclure dans le 
suivi d’Action  21 la question des 
risques que la pollution de l’envi-
ronnement peut présenter pour la 
santé des femmes19;

 o)  Sensibiliser les femmes, les pro-
fessionnels de la santé, les di-
rigeants et le grand public aux 
risques graves mais évitables que 
comporte la consommation de 
tabac et à l’importance de l’édu-
cation et de la réglementation 
antitabac, pour promouvoir la 
santé et prévenir la maladie;

 p)  Veiller à ce que les écoles de méde-
cine et autres établissements d’en-
seignement dans le domaine de la 
santé offrent des cours complets 
obligatoires portant spécifique-
ment sur la santé de la femme;

 q)  Adopter des mesures préventives 
spécifiques pour protéger les 
femmes, les jeunes et les enfants 
de tout abus —  par exemple sé-
vices, exploitation, traite et vio-
lences sexuelles  —, notamment 
en élaborant et faisant appliquer 
des lois et en assurant une protec-
tion juridique, médicale et autre.

 Objectif stratégique C.3. 
Lancer des initiatives tenant compte  
des besoins des femmes face aux ma-
ladies sexuellement transmissibles,  
au VIH/sida et aux autres problèmes 
de santé se rapportant à la sexualité 
et à la procréation           

Mesures à prendre

108.  Les gouvernements, les organi-
sations internationales, notam-
ment les organismes compétents 
des Nations Unies, les donateurs 
bilatéraux et multilatéraux et les 
organisations non gouvernemen-
tales devraient :
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 a)  Veiller à ce que les femmes, en 
particulier celles qui sont ma-
lades du sida ou séropositives ou 
ont d’autres maladies sexuelle-
ment transmissibles ou sont af-
fectées par la pandémie de sida, 
participent à toutes les décisions 
relatives à la formulation, à l’ap-
plication, au suivi et à l’évaluation 
des politiques et programmes de 
lutte contre le sida et les maladies 
sexuellement transmissibles;

 b)  Revoir et modifier comme il 
convient les lois et pratiques sus-
ceptibles de rendre les femmes 
plus vulnérables à l’infection par 
le VIH et aux maladies sexuelle-
ment transmissibles, lutter contre 
ces pratiques socioculturelles, no-
tamment en légiférant, et proté-
ger les femmes, les adolescentes 
et les fillettes contre toute discri-
mination liée au VIH/sida par une 
législation, des politiques et des 
attitudes appropriées;

 c)  Inciter toute la société, notam-
ment le secteur public, et les orga-
nisations internationales, à adop-
ter face au VIH/sida des politiques 
et des pratiques empreintes d’hu-
manité, constructives et non dis-
criminatoires qui protègent les 
droits des personnes infectées;

 d)  Reconnaître l’ampleur des ma-
nifestations de la pandémie de 
sida dans chaque pays et en par-
ticulier de ses répercussions sur 
les femmes, et veiller à ce que les 
femmes infectées ne soient pas 
stigmatisées ou victimes de dis-
crimination, notamment en cas 
de voyage;

 e)  Établir des programmes et des 
stratégies multisectoriels tenant 
compte des sexospécificités pour 
mettre fin à la subordination so-
ciale des femmes et des filles et leur 
assurer davantage de moyens d’ac-
tion et l’égalité avec les hommes 
sur les plans social et économique, 
et favoriser les programmes des-
tinés à éduquer les hommes pour 
qu’ils assument leurs responsabi-
lités dans la prévention du sida et 
des autres maladies sexuellement 
transmissibles;

 f)  Faciliter l’établissement de straté-
gies communautaires pour proté-
ger les femmes de tout âge contre 
l’infection par le VIH et les autres 
maladies sexuellement transmis-
sibles, dispenser des soins et une 
assistance aux petites filles et aux 
femmes infectées et à leur famille 
et mobiliser toute la collectivité 
face à la pandémie de sida pour 
qu’elle exerce des pressions sur 
toutes les autorités responsables et  
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les amène à réagir à temps et d’une 
façon efficace, durable et en tenant 
compte des sexospécificités;

 g)  Appuyer et renforcer les capacités 
nationales afin de pouvoir éta-
blir et développer des politiques 
et programmes sexospécifiques 
de lutte contre le VIH/sida et les 
maladies sexuellement transmis-
sibles, et notamment de mettre 
des ressources et des services à la 
disposition des femmes qui ont 
la charge morale ou financière de 
personnes infectées par le VIH ou 
qui subissent les conséquences de 
la pandémie de sida, en particulier 
les enfants et les personnes âgées 
dont des proches sont morts de 
cette maladie;

 h)  Organiser à l’intention des pa-
rents, des décideurs et des per-
sonnalités influentes à tous les 
niveaux de la communauté, y 
compris les autorités religieuses 
et les autorités traditionnelles, 
des ateliers d’information, d’édu-
cation et de formation sur la pré-
vention du VIH/sida et des autres 
maladies sexuellement transmis-
sibles et sur leurs répercussions 
aussi bien sur les femmes que sur 
les hommes de tout âge;

 i)  Donner à toutes les femmes et 
à tous les personnels de santé 

toute information et toute forma-
tion utiles concernant les mala-
dies sexuellement transmissibles, 
notamment le VIH/sida, chez les 
femmes enceintes et sur les consé-
quences pour le bébé, par exemple 
en ce qui concerne l’allaitement;

 j)  Aider les femmes et les orga-
nisations féminines, officielles 
et autres, à stimuler l’éduca-
tion par les contacts entre les 
femmes elles-mêmes et par des 
programmes décentralisés ainsi 
qu’à participer à la conception,  
à l’exécution et au suivi de ces 
programmes;

 k)  S’attacher à promouvoir le res-
pect mutuel et l’égalité dans les 
relations entre les sexes et, en 
particulier, à fournir aux adoles-
cents l’éducation et les services 
dont ils ont besoin pour pou-
voir vivre leur sexualité de façon 
constructive et responsable;

 l)  Concevoir à l’intention des hommes 
de tout âge et des adolescents, 
en tenant compte du rôle des pa-
rents tel qu’il est rappelé au para-
graphe  107  e), des programmes 
spécifiques et complets d’informa-
tion précise sur le comportement 
sexuel et la procréation respon-
sables et sans risques, notamment 
sur l’utilisation volontaire par les 
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hommes de méthodes appropriées 
et efficaces pour prévenir l’infection 
par le VIH/sida et les autres mala-
dies sexuellement transmissibles, 
en particulier l’abstinence et l’em-
ploi de préservatifs;

 m)  Offrir à tous, hommes, femmes 
et couples, dans les systèmes de 
santé primaires, des services adé-
quats et abordables de préven-
tion des maladies sexuellement 
transmissibles, notamment de 
l’infection par le VIH/sida, et dé-
velopper des services de conseil, 
de diagnostic et de traitement 
confidentiels et non contrai-
gnants à l’intention des femmes; 
veiller à ce que des préservatifs 
de bonne qualité et les médi-
caments nécessaires au traite-
ment des maladies sexuellement 
transmissibles soient, chaque 
fois que possible, distribués aux 
services de santé;

 n)  Appuyer des programmes de pré-
vention qui tiennent compte de ce 
que l’infection des femmes par le 
VIH est souvent liée à des compor-
tements à risque, tels que l’injec-
tion intraveineuse de drogue ou les 
rapports sexuels sans protection et 
irresponsables sous l’influence de 
la drogue, et prendre des mesures 
de prévention appropriées;

 o)  Appuyer et accélérer la recherche 
visant à mettre au point des mé-
thodes abordables que puissent 
utiliser les femmes pour prévenir 
l’infection par le VIH et les autres 
maladies sexuellement trans-
missibles, des stratégies donnant 
aux femmes le pouvoir de se pro-
téger et des méthodes pour les 
aider, les soutenir et les soigner, 
en les faisant participer à tous les 
aspects de cette recherche;

 p)  Appuyer et entreprendre des 
travaux de recherche sur les be-
soins et les conditions de vie des 
femmes, en particulier sur l’in-
fection par le VIH et les maladies 
sexuellement transmissibles, les 
méthodes de protection utilisables 
par les femmes elles-mêmes, 
comme les bactéricides non sper-
micides, et sur les comportements 
et pratiques à risque des hommes 
et des femmes.
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 Objectif stratégique C.4. 
Promouvoir la recherche et diffuser des 
informations sur la santé des femmes 
 
Mesures à prendre

109.  Les gouvernements, le système 
des Nations  Unies, le personnel 
médical, les instituts de recherche, 
les organisations non gouverne-
mentales, les donateurs, l’indus-
trie pharmaceutique et les médias 
devraient, selon qu’il convient :

 a)  Former des chercheurs et mettre 
en place des systèmes permet-
tant d’utiliser chaque fois qu’il y a 
lieu des données recueillies, ana-
lysées et ventilées par sexe, par 
âge, et selon d’autres paramètres 
démographiques et socio-écono-
miques reconnus, pour l’élabora-
tion des politiques et la planifica-
tion, le suivi et l’évaluation;

 b)  Promouvoir la recherche, les 
techniques et les traitements 
sanitaires axés sur les femmes 
et sexospécifiques, intégrer les 
connaissances traditionnelles et 
autochtones dans la médecine 
moderne, et donner aux femmes 
les informations dont elles ont 
besoin pour prendre des décisions 
éclairées et responsables;

 c)  Accroître le nombre de femmes 
occupant des postes de respon-
sabilité dans les professions de 
santé, notamment parmi les cher-
cheurs et les scientifiques, de ma-
nière que l’objectif de l’égalité soit 
atteint le plus tôt possible;

 d)  Accroître le soutien financier et 
autre, de toutes sources, à la re-
cherche préventive, biomédicale, 
comportementale, épidémiologique 
concernant la santé féminine et 
aux études sur les services de 
santé s’adressant aux femmes, 
ainsi qu’à la recherche sur les 
causes et conséquences sociales, 
économiques et politiques des 
problèmes de santé des femmes, 
y compris les effets des inégalités 
entre les sexes et ceux de l’âge, 
notamment en ce qui concerne 
les maladies chroniques et les ma-
ladies non transmissibles (entre 
autres les affections cardio-vas-
culaires, les cancers, les affections 
et lésions de l’appareil génital), 
l’infection par le VIH et d’autres 
maladies sexuellement transmis-
sibles, les maladies liées à la pollu-
tion et les maladies tropicales;

 e)  Informer les femmes sur les 
facteurs qui accroissent les 
risques de cancer et d’infection 
de l’appareil génital, de manière 
qu’elles aient tous les éléments 
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nécessaires pour prendre les dé-
cisions concernant leur santé;

 f)  Appuyer et financer la recherche 
sociale, économique, politique et 
culturelle sur les incidences que 
l’inégalité entre les sexes a sur la 
santé des femmes (étiologie, épi-
démiologie, services offerts, uti-
lisation de ces services, résultats 
des traitements prescrits);

 g)  Appuyer la recherche sur les sys-
tèmes de santé et leur fonction-
nement, en vue d’élargir l’accès 
à ces services et d’améliorer leur 
qualité, de soutenir comme il 
convient les femmes qui ont dans 
leur entourage des personnes 
à soigner, et dresser un tableau 
des services de santé offerts aux 
femmes en matière de santé et 
de l’usage que celles-ci en font;

 h)  Fournir un appui financier et ins-
titutionnel à la recherche visant à 
mettre au point des méthodes et 
techniques sûres, efficaces, peu 
coûteuses et acceptables, pour as-
surer la santé des femmes et des 
hommes en matière de sexua-
lité et de procréation, y compris 
des méthodes de régulation de 
la fécondité, notamment la pla-
nification familiale naturelle par 
les deux sexes, des méthodes de 
protection contre les maladies 

sexuellement transmissibles et 
le VIH, ainsi que des techniques 
simples et peu coûteuses de 
diagnostic de ces maladies, et 
d’autres; cette recherche devra, à 
chaque stade, être guidée par les 
utilisateurs et tenir compte de la 
spécificité de chaque sexe et en 
particulier de celle des femmes,  
et respecter strictement les 
normes juridiques, éthiques,  
médicales et scientifiques inter-
nationales qui régissent la re-
cherche biomédicale;

 i)  L’avortement pratiqué dans de 
mauvaises conditions16 consti-
tuant l’une des principales me-
naces pour la santé et la vie des 
femmes, il faudrait promouvoir 
la recherche afin de mieux com-
prendre et maîtriser les causes et 
les conséquences de l’avortement 
provoqué, y compris ses séquelles 
sur la fécondité et la santé géné-
sique et mentale de la femme et 
les pratiques contraceptives, ainsi 
que la recherche sur le traitement 
des complications de l’avortement 
et les soins après avortement;

 j)  Reconnaître la valeur de la méde-
cine traditionnelle notamment de 
celle que pratiquent les femmes 
des populations autochtones et 
l’encourager, en vue d’en préserver 
les aspects bénéfiques et de les 
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incorporer dans les soins assurés 
par les services de santé, et ap-
puyer la recherche à cet effet;

 k)  Mettre au point des mécanismes 
permettant d’évaluer et de diffuser 
les données disponibles et les résul-
tats de la recherche, notamment 
parmi les chercheurs, les décideurs, 
les professionnels de la santé et les 
associations féminines;

 l)  Suivre la recherche génétique, 
notamment sur le génome hu-
main, sous l’angle de la santé des 
femmes, et diffuser les informa-
tions et les résultats des études 
effectuées dans le respect des 
normes éthiques reconnues.

 Objectif stratégique C.5. 
Augmenter les ressources consacrées 
à la santé des femmes et suivre et 
évaluer la situation dans ce domaine

Mesures à prendre

110.  Les gouvernements et adminis-
trations à tous les niveaux, en col-
laboration avec les organisations 
non gouvernementales, en parti-
culier les organisations féminines 
et de jeunesse devraient :

 a)  Accroître les budgets des services 
de santé primaires et des services 

sociaux, tout en soutenant comme 
il faut les services de santé secon-
daires et tertiaires, et accorder une 
attention particulière à la santé 
en matière de procréation et de 
sexualité des femmes et des pe-
tites filles; la priorité devrait être 
accordée aux programmes de 
santé dans les zones rurales et les 
quartiers pauvres des villes;

 b)  Développer de nouveaux moyens 
de financer les services de santé, 
en favorisant la participation des 
collectivités et le financement local; 
accroître, si nécessaire, les crédits 
budgétaires alloués aux centres de 
santé, programmes et services com-
munautaires qui répondent aux be-
soins spécifiques des femmes;

 c)  Développer des services de santé lo-
caux qui encouragent la participa-
tion et l’initiative communautaires 
compte tenu des besoins spéci-
fiques des femmes, ainsi que l’au-
tomédication et les programmes 
spécifiques de prévention;

 d)  Fixer des objectifs et des délais, 
selon qu’il convient, pour amé-
liorer la santé féminine, et plani-
fier, appliquer, suivre et évaluer 
les programmes à partir d’études 
de leurs effets sexospécifiques 
fondées sur des données quali-
tatives et quantitatives ventilées 
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par sexe, âge, et selon d’autres 
paramètres démographiques et 
socioéconomiques reconnus;

 e)  Établir, selon les besoins, des mé-
canismes ministériels et intermi-
nistériels, afin de suivre l’applica-
tion des réformes des politiques et 
programmes de santé concernant 
les femmes et créer, au besoin, des 
centres de liaison de haut niveau 
dans les services nationaux de 
planification responsables de leur 
suivi, afin que les problèmes de 
santé des femmes soient pris en 
considération dans tous les orga-
nismes et programmes gouverne-
mentaux compétents.

111.  Les gouvernements, l’ONU et les 
institutions spécialisées des Na-
tions  Unies, les institutions finan-
cières internationales, les dona-
teurs bilatéraux et le secteur privé 
devraient, selon qu’il convient :

 a)  Définir des politiques qui favorisent 
les investissements dans les ser-
vices de santé destinés aux femmes 
et, le cas échéant, accroître les cré-
dits pour de tels investissements;

 b)  Fournir une assistance matérielle, 
financière et logistique appro-
priée pour renforcer les organisa-
tions non gouvernementales de 
jeunesse, afin qu’elles puissent 

mieux répondre aux besoins des 
jeunes dans le domaine de la san-
té, y compris la santé en matière 
de sexualité et de procréation;

 c)  Accorder une plus grande priorité à 
la santé des femmes et mettre au 
point des mécanismes pour coor-
donner et exécuter les activités 
inspirées par les objectifs de santé 
définis dans le Programme d’action 
et les accords internationaux perti-
nents, afin de stimuler le progrès.
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D.  La violence à l’égard  
des femmes

112.  La violence à l’égard des femmes 
fait obstacle à la réalisation des 
objectifs d’égalité, de dévelop-
pement et de paix. Elle consti-
tue une violation des droits 
fondamentaux et des libertés 
fondamentales des femmes et 
empêche partiellement ou tota-
lement celles-ci de jouir de ces 
droits et libertés. Le fait que la 
protection et la promotion des 
droits et libertés fondamentaux 
ne soient pas assurées dans le 
cas de la violence à l’égard des 
femmes, est un problème ancien 
qui préoccupe tous les États et 
auquel il faut s’attaquer. Depuis 
la Conférence de Nairobi, on a 
beaucoup appris sur les causes 
et les conséquences de cette vio-
lence, ainsi que sur son incidence 
et sur les mesures à prendre pour 
la combattre. Dans toutes les 
sociétés, à des degrés divers, les 
femmes et les petites filles sont 
victimes de violences physiques, 
sexuelles et psychologiques, 
quels que soient leur revenu, leur 
classe sociale et leur culture. La 
subordination économique et 
social des femmes peut être à 
la fois une cause et une consé-
quence de la violence qu’elles 
subissent.

113.  L’expression “violence à l’égard 
des femmes” désigne tous actes 
de violence dirigés contre des 
femmes en tant que telles et 
causant ou pouvant causer aux 
femmes un préjudice ou des 
souffrances physiques, sexuelles 
ou psychologiques, y  com-
pris la menace de tels actes, la 
contrainte ou la privation arbi-
traire de liberté, que ce soit dans 
la vie publique ou dans la vie pri-
vée. En conséquence, la violence 
à l’égard des femmes s’entend 
comme englobant, sans y être 
limitée, les formes de violence 
énumérées ci-après :

 a)  La violence physique, sexuelle 
et psychologique exercée au 
sein de la famille, y  compris les 
coups, les sévices sexuels infligés 
aux enfants de sexe féminin au 
foyer, les violences liées à la dot, 
le viol conjugal, les mutilations 
génitales et autres pratiques tra-
ditionnelles préjudiciables à la 
femme, la violence non conjugale 
et la violence liée à l’exploitation;

 b)  La violence physique, sexuelle et 
psychologique exercée au sein 
de la société, y  compris le viol, 
les sévices sexuels, le harcèle-
ment sexuel et l’intimidation 
sur les lieux de travail, dans les 
établissements d’enseignement 
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et ailleurs, le proxénétisme et la 
prostitution forcée;

 c)  La violence physique, sexuelle et 
psychologique perpétrée ou tolé-
rée par l’État, où qu’elle s’exerce.

114.  Constituent également des actes 
de violence à l’égard des femmes 
les violations de leurs droits 
fondamentaux dans les zones 
de conflit armé, notamment le 
meurtre, le viol systématique, 
l’esclavage sexuel et la grossesse 
forcée.

115.  La violence à l’égard des femmes 
comprend aussi les stérilisations 
forcées et les avortements forcés, 
la contraception imposée par la 
contrainte ou la force, la sélection 
prénatale en fonction du sexe et 
l’infanticide des petites filles.

116.  Certains groupes de femmes, dont 
les femmes appartenant à des 
minorités ou à des populations 
autochtones, les réfugiées, les mi-
grantes, les femmes pauvres vivant 
dans des communautés rurales ou 
isolées, les femmes sans ressources, 
internées ou détenues, les petites 
filles, les handicapées, les femmes 
âgées, déplacées, rapatriés, y com-
pris les travailleuses expatriées, les 
femmes vivant dans la pauvreté ou 
dans des zones de conflit armé, ou 

dans des régions sous occupation 
étrangère ou qui sont le théâtre 
d’une guerre d’agression, d’une 
guerre civile ou de menées terro-
ristes, y compris les prises d’otages, 
sont aussi particulièrement vulné-
rables face à la violence.

117.  Qu’ils se produisent au sein du 
foyer ou de la collectivité, ou 
qu’ils soient perpétrés ou tolé-
rés par les États, les actes ou les 
menaces de violence instillent la 
peur et l’insécurité dans la vie des 
femmes et font obstacle à l’ins-
tauration de l’égalité ainsi qu’au 
développement et à la paix. La 
peur d’être victime de violences, 
y compris de harcèlement, limite 
en permanence la mobilité des 
femmes et leur accès aux res-
sources et aux activités essen-
tielles. La violence à l’égard des 
femmes a un coût social, sani-
taire et économique élevé pour 
les individus et pour la société. 
Elle compte parmi les princi-
paux mécanismes sociaux sur 
lesquels repose la subordination 
des femmes. Dans bien des cas, 
la violence à l’égard des femmes 
et des petites filles se manifeste 
au sein de la famille ou du foyer, 
où elle est fréquemment tolérée. 
Souvent, le manque de soins, les 
violences physiques et sexuelles 
et les viols dont sont victimes les 
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petites filles et les femmes de la 
part de membres de leur famille 
ou d’autres membres du foyer 
ne sont pas signalés, non plus 
que les actes de violence commis 
par le conjoint ou par d’autres, ce 
qui les rend difficiles à détecter. 
On constate couramment que, 
même dans les cas où de tels 
actes sont signalés, les victimes 
ne sont pas protégées et les cou-
pables ne sont pas punis.

118.  La violence à l’égard des femmes 
traduit des rapports de force 
historiques qui ont abouti à la 
domination des femmes par les 
hommes et à la discrimination et 
freiné la promotion des femmes. 
La violence à l’égard des femmes 
de tous âges découle essentielle-
ment de comportements cultu-
rels, en particulier des effets 
néfastes de certaines coutumes 
et pratiques traditionnelles et 
de comportements extrémistes 
fondés sur la race, le sexe, la 
langue ou la religion, qui perpé-
tuent le statut inférieur réservé 
aux femmes dans la famille, sur 
le lieu de travail et au sein de la 
communauté et de la société. La 
violence à l’égard des femmes est 
encore aggravée par les pressions 
sociales, notamment la honte 
qu’entraîne pour les femmes la 
dénonciation de certains actes 

dont elles ont été victimes, le 
manque d’information, d’aide et 
de protection juridique, l’absence 
de lois interdisant clairement les 
actes de violence à l’égard des 
femmes, la nonrévision des légis-
lations en vigueur, l’insuffisance 
des mesures prises par les pou-
voirs publics pour faire connaître 
et appliquer les lois en vigueur et 
l’absence de moyens éducatifs et 
autres qui permettraient d’élimi-
ner les causes de la violence et 
de remédier à ses conséquences. 
Les images de violences à l’égard 
des femmes véhiculées par les 
médias, notamment les scènes 
de viol ou d’esclavage sexuel et 
toutes celles où les femmes et les 
petites filles sont traitées comme 
des objets sexuels, en particu-
lier les images pornographiques, 
contribuent à généraliser ces 
formes de violence et ont un ef-
fet déplorable sur le public en gé-
néral et plus spécialement sur les 
enfants et les jeunes.

119.  Pour relever le défi que constitue 
l’élimination de toute violence à 
l’égard des femmes au sein de la 
famille, de la communauté et de 
l’État, il est nécessaire et possible 
de mettre au point une approche 
globale et multidisciplinaire. Le 
principe de l’égalité et du parte-
nariat entre hommes et femmes 
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et le respect de la dignité hu-
maine doivent prévaloir dans 
tous les aspects de la vie en so-
ciété. Il faudrait que les systèmes 
éducatifs favorisent le respect de 
soi, ainsi que le respect mutuel et 
l’esprit de coopération entre les 
femmes et les hommes.

120.  Faute de données et de statis-
tiques fiables, ventilées par sexe, 
sur l’incidence de la violence, il 
est difficile d’élaborer des pro-
grammes et de suivre l’évolution 
de la situation. La pénurie, voire 
l’absence totale de documents 
et d’études sur la violence au 
sein de la famille, le harcèlement 
sexuel et la violence dont les 
femmes et les petites filles sont 
victimes dans la vie privée et pu-
blique, notamment sur le lieu de 
travail, fait obstacle à l’élabora-
tion de stratégies d’intervention 
spécifiques. L’expérience acquise 
dans un certain nombre de pays 
montre que les hommes et les 
femmes peuvent être mobilisés 
pour lutter contre la violence 
sous toutes ses formes, et qu’il 
est possible de prendre des me-
sures d’ordre public efficaces 
pour s’attaquer tant aux consé-
quences qu’aux causes de la vio-
lence. Pour changer les choses, il 
est indispensable d’obtenir l’ap-
pui d’associations masculines 

déterminées à lutter contre les 
violences qui s’exercent en fonc-
tion du sexe.

121.  Les femmes peuvent être expo-
sées à des formes de violence de la 
part de personnes qui détiennent 
l’autorité, en situation de conflit 
ou non. Si tous les agents de l’État 
auxquels les femmes devraient 
pouvoir faire confiance, notam-
ment les agents de police, les fonc-
tionnaires des administrations pé-
nitentiaires et les agents des forces 
de sécurité avaient une formation 
dans le domaine du droit humani-
taire et des droits de l’homme et si 
les auteurs de violences à l’égard 
des femmes étaient punis, celles-
ci subiraient moins de violences de 
la part d’agents de l’État.

122.  La suppression effective de la 
traite des femmes et des pe-
tites filles à des fins sexuelles est 
un sujet de préoccupation très 
important pour la communau-
té internationale. Il faut revoir 
et renforcer l’application de la 
Convention de  1949 pour la ré-
pression et l’abolition de la traite 
des êtres humains et de l’exploita-
tion de la prostitution d’autrui20, 
et des autres instruments perti-
nents. L’exploitation des femmes 
dans des réseaux internationaux 
de prostitution et de traite est 
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devenue l’une des principales ac-
tivités de la criminalité interna-
tionale organisée. Le Rapporteur 
spécial de la Commission des 
droits de l’homme sur la violence 
à l’égard des femmes, qui a étudié 
ce phénomène en tant que cause 
supplémentaire de violation des 
droits et libertés fondamentaux 
des femmes et des petites filles, 
est invité à examiner d’urgence 
dans le cadre de son mandat la 
question de la traite internatio-
nale d’êtres humains à des fins 
sexuelles, notamment la prosti-
tution forcée, le viol, les sévices 
sexuels et le tourisme sexuel. Les 
femmes et les petites filles qui 
en sont victimes sont plus que 
d’autres exposées à de nouvelles 
violences, à des grossesses non 
désirées et aux maladies sexuelle-
ment transmissibles, dont l’infec-
tion par le VIH/sida.

123.  Dans le cadre de la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes, 
les gouvernements et les autres 
parties intéressées devraient en-
courager activement et de façon 
visible l’intégration systématique 
de la problématique hommes-
femmes dans toutes les poli-
tiques et tous les programmes 
afin que les décisions soient 
prises en connaissance de cause.

 Objectif stratégique D.1. 
Prendre des mesures concertées afin 
de prévenir et d’éliminer la violence à 
l’égard des femmes

Mesures à prendre

124. Les gouvernements devraient :

 a)  Condamner la violence à l’égard 
des femmes et s’abstenir d’invo-
quer la coutume, la tradition ou la 
religion pour se soustraire à l’obli-
gation de l’éliminer conformément 
à la Déclaration sur l’élimination de 
la violence à l’égard des femmes;

 b)  S’abstenir de tout acte de vio-
lence à l’égard des femmes et agir 
avec la diligence voulue pour pré-
venir de tels actes, enquêter sur 
ces actes et les punir conformé-
ment à la législation nationale, 
qu’ils soient perpétrés par l’État 
ou par des particuliers;

 c)  Instituer dans les codes pénal, civil, 
du travail et administratif  les sanc-
tions voulues pour punir et réparer 
les torts causés aux femmes et aux 
petites filles victimes de violence, 
que cette violence s’exerce dans  
le cadre familial, sur le lieu de tra-
vail, dans la communauté ou dans 
la société, ou renforcer les sanc-
tions existantes;
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 d)  Légiférer et appliquer les lois et 
les examiner et les analyser pé-
riodiquement en vue de s’assurer 
qu’elles contribuent efficacement 
à éliminer la violence à l’égard 
des femmes, en mettant l’accent 
sur la prévention de la violence 
et la poursuite des délinquants; 
assurer la protection des femmes 
contre la violence, leur donner ac-
cès à des voies de recours justes 
et efficaces, prévoyant notam-
ment l’indemnisation et la réa-
daptation des victimes et la réé-
ducation des délinquants;

 e)  Promouvoir activement la ratifi-
cation et l’application de toutes 
les normes et de tous les instru-
ments internationaux en matière 
des droits de l’homme qui se 
rapportent à la violence à l’égard 
des femmes, notamment la Dé-
claration universelle des droits 
de l’homme21, le Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et 
politiques13, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels13 et la Conven-
tion contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, in-
humains ou dégradants22;

 f)  Appliquer la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des 
femmes en tenant compte de la 

recommandation  19 adoptée à 
sa onzième session par le Comité 
pour l’élimination de la discrimi-
nation à l’égard des femmes23;

 g)  Promouvoir activement une poli-
tique visant explicitement à inté-
grer la problématique hommes-
femmes dans les politiques et 
programmes de prévention de la 
violence à l’égard des femmes et 
encourager, appuyer et appliquer 
énergiquement des mesures et 
programmes tendant à mieux 
faire comprendre les causes, les 
conséquences et les mécanismes 
de cette violence aux respon-
sables de l’application de ces 
politiques, tels que le personnel 
chargé de l’application des lois, 
le personnel policier, judiciaire et 
médical et de protection sociale, 
ainsi que le personnel qui s’oc-
cupe des minorités, des migra-
tions et des réfugiés, et élaborer 
des stratégies propres à garantir 
que les femmes n’aient pas à su-
bir un surcroît de violence du fait 
de lois et de modes de répression 
ne prenant pas en considération 
leur spécificité;

 h)  Permettre aux femmes victimes 
d’actes de violence d’avoir accès à 
l’appareil judiciaire et, conformé-
ment à la législation nationale, à 
des mécanismes de recours justes 
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et efficaces et les informer de leur 
droit à s’adresser à ces mécanismes 
pour obtenir des réparations;

 i)  Promulguer et appliquer des lois 
sanctionnant les auteurs de pra-
tiques et d’actes de violence à 
l’égard des femmes tels que les 
mutilations génitales, la sélec-
tion prénatale en fonction du 
sexe, l’infanticide et les violences 
liées à la dot, et appuyer vigou-
reusement les efforts déployés 
par les organisations non gouver-
nementales et les organisations 
communautaires en vue d’élimi-
ner ces pratiques;

 j)  Élaborer et appliquer à tous les 
niveaux appropriés des plans 
d’action visant à éliminer la vio-
lence à l’égard des femmes;

 k)  Adopter toutes les mesures vou-
lues, notamment dans le do-
maine de l’éducation, pour mo-
difier les comportements sociaux 
et culturels des hommes et des 
femmes et éliminer les préjugés, 
coutumes et pratiques tenant à 
l’idée que l’un des deux sexes est 
supérieur ou inférieur à l’autre ou 
à des conceptions stéréotypées 
des rôles masculin et féminin;

 l)  Mettre en place des mécanismes 
institutionnels, ou renforcer ceux 

qui existent, pour permettre aux 
femmes et aux filles de dénoncer, 
en toute sécurité et confidentiali-
té, sans crainte de sanctions ni de 
représailles, les actes de violence 
dont elles sont victimes, et de 
porter plainte;

 m)  Veiller à ce que les handicapées 
aient accès aux informations se 
rapportant à la violence à l’égard 
des femmes et aux services de 
protection;

 n)  Mettre au point, améliorer ou or-
ganiser, le cas échéant, et financer 
les programmes de formation à 
l’intention des personnels judi-
ciaire, juridique, médical, social, 
pédagogique et policier et des ser-
vices d’immigration, afin d’éviter 
les abus de pouvoir susceptibles 
de donner lieu à des actes de 
violence contre les femmes et de 
sensibiliser ces personnels à la na-
ture des actes de violence et des 
menaces à l’égard des femmes, 
afin que les victimes de tels actes 
soient traités avec justice;

 o)  Légiférer le cas échéant, ou ren-
forcer la législation existante, 
pour sanctionner les agents de 
la police et des forces de sécu-
rité ou tous autres agents de 
l’État qui se livrent à des actes 
de violence à l’égard des femmes 
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dans l’accomplissement de leurs 
fonctions, examiner la législation 
existante et prendre des mesures 
efficaces contre les auteurs de 
tels actes;

 p)  Inscrire au budget national des 
ressources suffisantes et mobi-
liser les ressources de la collec-
tivité pour financer les activités 
visant à éliminer la violence à 
l’égard des femmes, notamment 
pour appliquer les plans d’action 
à tous les niveaux appropriés;

 q)  Inclure dans les rapports pré-
sentés en application des instru-
ments internationaux pertinents 
relatifs aux droits de l’homme 
des informations concernant la 
violence à l’égard des femmes et 
les mesures prises pour donner 
effet à la Déclaration sur l’élimi-
nation de la violence à l’égard  
des femmes;

 r)  Coopérer avec le Rapporteur spé-
cial de la Commission des droits 
de l’homme sur la violence à 
l’égard des femmes dans l’exer-
cice de son mandat, appuyer ses 
travaux et fournir toutes les in-
formations demandées; coopé-
rer également avec d’autres ins-
tances compétentes telles que 
le Rapporteur spécial de la Com-
mission des droits de l’homme 

sur la torture et le Rapporteur 
spécial de la Commission des 
droits de l’homme sur les exécu-
tions sommaires, extrajudiciaires 
et arbitraires, en ce qui concerne 
la violence à l’égard des femmes;

 s)  Recommander à la Commission 
des droits de l’homme de renou-
veler le mandat du Rapporteur 
spécial sur la violence à l’égard 
des femmes lorsqu’il viendra à 
expiration en  1997 et, si néces-
saire, de le mettre à jour et de le 
renforcer.

125.  Les gouvernements, y compris les 
pouvoirs locaux, et les organisa-
tions communautaires, les orga-
nisations non gouvernementales, 
les établissements d’enseigne-
ment, les secteurs public et privé, 
en particulier les entreprises, ain-
si que les médias devraient, selon  
le cas :

 a)  Fournir des structures d’accueil 
et des secours bien financés aux 
femmes et aux petites filles vic-
times de violences, ainsi que des 
conseils médicaux, psycholo-
giques et autres, de même qu’une 
assistance judiciaire gratuite ou 
peu coûteuse, en cas de besoin, 
et leur apporter l’assistance vou-
lue pour les aider à trouver des 
moyens de subsistance;
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 b)  Mettre en place des services ac-
cessibles sur les plans linguis-
tique et culturel à l’intention 
des femmes et des petites filles 
migrantes, y  compris les travail-
leuses migrantes qui sont vic-
times de violences en raison de 
leur sexe;

 c)  Prendre conscience de la vulnéra-
bilité des migrantes, notamment 
des travailleuses migrantes dont 
le statut juridique dans le pays 
d’accueil dépend d’employeurs 
qui risquent d’abuser de la situa-
tion, à la violence et à d’autres 
formes d’abus;

 d)  Appuyer les initiatives prises par 
des organisations féminines et les 
organisations non gouvernemen-
tales du monde entier pour sen-
sibiliser le public au problème de 
la violence contre les femmes et 
pour contribuer à son élimination;

 e)  Organiser, soutenir et financer 
les campagnes communautaires 
d’éducation et de formation vi-
sant à faire comprendre que la 
violence à l’égard des femmes 
est une violation de leurs droits 
fondamentaux et encourager les 
communautés locales à recourir 
à des méthodes traditionnelles 
ainsi qu’à des méthodes nova-
trices de règlement des conflits 

qui tiennent dûment compte  
des spécificités des hommes et 
des femmes;

 f)  Reconnaître, soutenir et promou-
voir le rôle essentiel que jouent 
les institutions intermédiaires, 
telles que centres de soins de 
santé primaires, centres de plani-
fication familiale, services de mé-
decine scolaire, services de pro-
tection maternelle et infantile, 
centres à l’intention des familles 
migrantes, etc., dans l’informa-
tion et l’éducation concernant les 
mauvais traitements;

 g)  Organiser et financer des cam-
pagnes d’information, des pro-
grammes d’éducation et de for-
mation à l’intention des filles et 
des garçons, des hommes et des 
femmes, concernant les effets 
nocifs, sur les plans personnel et 
social, de la violence au sein de la 
famille, de la communauté et de 
la société, et les moyens de com-
muniquer sans violence; encou-
rager une formation des victimes 
et des victimes potentielles afin 
de leur permettre de se protéger 
et de protéger les autres;

 h)  Diffuser des informations sur 
l’assistance offerte aux femmes 
et aux familles qui sont victimes 
d’actes de violence;
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 i)  Assurer, financer et promouvoir 
des programmes de conseils et 
de réadaptation à l’intention des 
auteurs d’actes de violence et 
encourager la recherche dans ces 
domaines, afin d’empêcher que 
de tels actes de violence ne se  
reproduisent;

 j)  Sensibiliser les médias à la res-
ponsabilité qu’ils ont de promou-
voir des images non stéréotypées 
des hommes et des femmes, ainsi 
que d’éliminer les présentations 
qui engendrent la violence, et 
encourager les responsables du 
contenu des médias à établir des 
règles de déontologie et des co-
des de conduite; faire comprendre 
l’importance du rôle qui incombe 
aux médias d’informer, d’éduquer 
et de stimuler le débat public sur 
les causes et les effets de la vio-
lence à l’égard des femmes.

126.  Les gouvernements, les em-
ployeurs, les syndicats, les orga-
nisations communautaires, les 
organisations de jeunesse et les 
organisations non gouvernemen-
tales devraient, selon le cas :

 a)  Concevoir des programmes et 
mettre en place des procédures 
visant à éliminer le harcèlement 
sexuel et les autres formes de 
violence à l’égard des femmes 

dans les établissements d’ensei-
gnement, les lieux de travail et 
partout ailleurs;

 b)  Concevoir des programmes et 
mettre en place des procédures 
visant à éduquer et sensibiliser le 
public au sujet des actes de vio-
lence à l’égard des femmes qui 
constituent un crime et une vio-
lation des droits fondamentaux 
des femmes;

 c)  Élaborer des programmes de 
conseils, de thérapie et d’appui à 
l’intention des petites filles, des 
adolescentes et des jeunes femmes 
qui sont ou ont été victimes de vio-
lences de la part de leurs proches, 
notamment celles qui vivent dans 
un foyer ou un établissement où 
elles sont maltraitées;

 d)  Prendre des mesures spéciales 
pour éliminer la violence à l’égard 
des femmes, en particulier les 
femmes en situation vulné-
rable (jeunes femmes, réfugiées, 
femmes déplacées ou déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays, han-
dicapées et travailleuses migrantes 
par exemple), et notamment faire 
appliquer la législation existante 
et, au besoin, élaborer de nouvelles 
lois en faveur des travailleuses 
migrantes, dans les pays d’origine 
comme dans les pays d’accueil.
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127.  Le Secrétaire général de l’Organi-
sation des Nations Unies devrait :

   Fournir au Rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme 
sur la violence à l’égard des femmes 
tout l’appui nécessaire, en particu-
lier le personnel et les ressources 
dont il a besoin pour s’acquitter 
de toutes les fonctions qui lui sont 
confiées, et notamment pour ef-
fectuer des missions seul ou avec 
d’autres rapporteurs spéciaux et 
des groupes de travail et donner 
suite à ces missions, et lui fournir 
un appui adéquat pour les consul-
tations périodiques avec le Comité 
pour l’élimination de la discrimina-
tion à l’égard des femmes et tous 
les organes créés en vertu d’instru-
ments internationaux.

128.  Les gouvernements, les organisa-
tions internationales et les orga-
nisations non gouvernementales 
devraient :

   Encourager la diffusion et l’appli-
cation des Principes directeurs du 
HCR concernant les femmes réfu-
giées et concernant la prévention 
de la violence sexuelle à l’égard des 
réfugiés et les moyens d’y remédier.

 Objectif stratégique D.2. 
Étudier les causes et conséquences 
de la violence à l’égard des femmes et 
l’efficacité des mesures de prévention

Mesures à prendre

129.  Les gouvernements, les organi-
sations régionales, l’Organisation 
des Nations Unies, d’autres orga-
nisations internationales, les ins-
tituts de recherche, les organisa-
tions de femmes et de jeunes et 
les organisations intergouverne-
mentales devraient, selon le cas :

 a)  Stimuler la recherche, recueillir 
des données et compiler des sta-
tistiques relatives aux différentes 
formes de violence à l’égard des 
femmes, en particulier à la vio-
lence au sein de la famille et en-
courager les recherches sur les 
causes, la nature, la gravité et les 
conséquences de la violence à 
l’égard des femmes et sur l’effica-
cité des mesures de prévention et 
de réparation;

 b)  Assurer une large diffusion aux 
résultats de la recherche et des 
études;

 c)  Soutenir l’étude des effets de la 
violence, notamment du viol, sur 
les femmes et les petites filles, 
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entreprendre des recherches sur 
ces effets et diffuser largement 
les informations et statistiques;

 d)  Encourager les médias à étudier 
les effets des stéréotypes sexuels, 
notamment les stéréotypes per-
pétués par la publicité, qui fa-
vorisent la violence à l’égard des 
femmes et les inégalités fondées 
sur le sexe, ainsi que la façon 
dont ils sont transmis aux diffé-
rentes âges de la vie et prendre 
des mesures pour éliminer ces 
images négatives afin d’encou-
rager l’instauration d’une société 
sans violence.

 Objectif stratégique D.3. 
Éliminer la traite des femmes et ai-
der les femmes victimes de violences 
liées à la prostitution et à la traite

Mesures à prendre

130.  Les gouvernements des pays 
d’origine, de transit et de destina-
tion, les organisations régionales 
et internationales devraient, se-
lon le cas :

 a)  Envisager de ratifier et d’appli-
quer les conventions internatio-
nales sur la traite des êtres hu-
mains et l’esclavage;

 b)  Prendre les mesures voulues pour 
s’attaquer aux racines du mal, 
et notamment aux facteurs ex-
ternes qui favorisent la traite des 
femmes et des petites filles à des 
fins de prostitution et d’autres 
formes de commercialisation du 
sexe, les mariages forcés et le tra-
vail forcé, de façon à éliminer la 
traite des femmes, notamment 
en renforçant la législation exis-
tante afin de mieux protéger les 
droits des femmes et des petites 
filles et de punir les auteurs de 
délits, au pénal comme au civil;

 c)  Renforcer la coopération et l’ac-
tion concertée de tous les orga-
nismes et institutions compé-
tents en matière d’application de 
la loi en vue de démanteler les 
réseaux nationaux, régionaux et 
internationaux de traite;

 d)  Allouer des ressources en vue de 
mettre en place des programmes 
complets conçus pour aider les 
victimes de la traite à reprendre 
le dessus et les réinsérer dans la 
société, notamment en leur dis-
pensant une formation profession-
nelle, une assistance juridique et 
des soins de santé confidentiels et 
prendre des mesures pour coopé-
rer avec les organisations non gou-
vernementales en vue d’apporter 
une aide sociale et de fournir des 
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soins médicaux et psychologiques 
aux victimes de la traite;

 e)  Élaborer des programmes et po-
litiques d’éducation et de forma-
tion et envisager de promulguer 
une législation visant à empêcher 
le tourisme sexuel et la traite, en 
s’attachant particulièrement à la 
protection des jeunes femmes et 
des enfants.
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E.  Les femmes et les  
conflits armés

131.  Un environnement qui assure le 
maintien de la paix mondiale et 
la promotion et la défense des 
droits de l’homme, de la démo-
cratie et du règlement pacifique 
des différends, conformément 
aux principes du non-recours à la 
menace ou à l’emploi de la force 
contre l’intégrité territoriale ou 
l’indépendance d’un pays et du 
respect de la souveraineté des 
États énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, est un élément im-
portant pour favoriser l’améliora-
tion de la condition de la femme. 
La paix est indissociable de l’éga-
lité entre les sexes et du dévelop-
pement. Des conflits, notamment 
des conflits armés, ainsi que le 
terrorisme et les prises d’otages, 
persistent dans de nombreuses 
régions du monde; l’agression, 
l’occupation étrangère, les conflits 
ethniques et autres sont une réa-
lité permanente dont souffrent 
des hommes et des femmes dans 
presque toutes les régions. On 
continue d’observer en divers en-
droits du monde des violations 
flagrantes et systématiques des 
droits de l’homme et des situa-
tions faisant gravement obstacle 
au plein exercice de ces droits. 
Outre la torture et les peines ou 

traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, les exécutions 
sommaires et arbitraires, les dis-
paritions forcées et la détention 
arbitraire, on trouve parmi ces 
violations toutes les formes de ra-
cisme et de discrimination raciale, 
d’occupation et de domination 
étrangères, de xénophobie, de 
misère, de faim et de violation des 
droits économiques, sociaux et 
culturels, d’intolérance religieuse, 
de terrorisme, de discrimination à 
l’égard des femmes et d’absence 
d’un état de droit. Le droit huma-
nitaire international, qui interdit 
les attaques contre les popula-
tions civiles en tant que telles, 
est parfois systématiquement 
ignoré, et les droits de l’homme 
sont souvent violés dans les si-
tuations de conflit armé; la popu-
lation civile,  surtout les femmes, 
les enfants, les personnes âgées 
et les handicapés, souffre de ces 
violations. La violation des droits 
fondamentaux des femmes dans 
les situations de conflit armé est 
contraire aux principes fonda-
mentaux des droits de l’homme 
reconnus sur le plan internatio-
nal et du droit humanitaire. Les 
violations systématiques des 
droits de l’homme, particulière-
ment le génocide, l’utilisation du 
nettoyage ethnique et ses consé-
quences, le viol, notamment le 
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viol systématique de femmes 
dans les situations de guerre, qui 
provoquent un exode massif de 
réfugiés et de personnes dépla-
cées, sont des pratiques abomi-
nables, qui sont condamnées et 
auxquelles il faut mettre un terme 
immédiatement, et les auteurs 
de ces crimes doivent être punis. 
Certains de ces conflits armés ont 
leur origine dans la conquête ou 
la colonisation d’un pays par un 
autre État et dans la perpétuation 
de cette colonisation par la ré-
pression politique et militaire.

132.  La Convention de Genève re-
lative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de 
guerre, de  1949, et ses proto-
coles additionnels de  197724 sti-
pulent que les femmes seront 
spécialement protégées contre 
toute atteinte à leur honneur, 
et notamment contre les trai-
tements humiliants et dégra-
dants, le viol, la contrainte à la 
prostitution et tout attentat à 
leur pudeur. La Déclaration et le 
Programme d’action de Vienne, 
adoptés à la Conférence mon-
diale sur les droits de l’homme, 
stipulent en outre que “les vio-
lations des droits fondamentaux 
des femmes dans les conflits ar-
més constituent des violations 
des principes fondamentaux des 

droits de l’homme internatio-
naux et du droit humanitaire”25. 
On continue à déplorer dans 
divers endroits du monde des 
violations flagrantes et des situa-
tions qui font obstacle au plein 
exercice des droits de l’homme : 
toutes les violations de ce type, 
dont en particulier le meurtre, 
le viol, y compris le viol systéma-
tique, l’esclavage sexuel et les 
grossesses forcées, appellent une 
action particulièrement éner-
gique. Ces violations peuvent 
prendre de nombreuses formes : 
torture, peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégra-
dants, détentions sommaires et 
arbitraires, toutes sortes de ma-
nifestations du racisme et de la 
discrimination raciale, xénopho-
bie, nonrespect des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels et 
intolérance religieuse.

133.  Les violations des droits de 
l’homme commises dans les 
situations de conflit armé et 
d’occupation militaire contre-
viennent aux principes fonda-
mentaux des droits de l’homme 
internationalement reconnus et 
du droit humanitaire, tels qu’ils 
sont inscrits dans les instru-
ments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme et dans les 
Conventions de Genève de 1949 
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et dans leurs Protocoles addi-
tionnels. Les violations flagrantes 
des droits de l’homme et les poli-
tiques de nettoyage ethnique se 
poursuivent dans les zones dé-
chirées par la guerre et les zones 
occupées. Ces pratiques ont créé, 
entre autres, des courants mas-
sifs de réfugiés et autres per-
sonnes déplacées ayant besoin 
d’une protection internationale, 
et de personnes déplacées à l’in-
térieur de leur propre pays, dont 
la majorité sont des femmes, des 
adolescentes et des enfants. Il y a 
souvent plus de victimes dans la 
population civile —  surtout des 
femmes et des enfants  — que 
parmi les combattants. De plus, 
beaucoup de femmes soignent 
des combattants blessés et, en 
raison du conflit, se trouvent 
soudain seules pour gérer le mé-
nage et soigner les enfants et les 
parents âgés.

134.  Dans un monde où persistent 
l’instabilité et la violence, il est 
urgent de mettre en oeuvre des 
approches de la paix et de la sé-
curité fondées sur la coopéra-
tion. L’égalité d’accès et la pleine 
participation des femmes aux 
structures de pouvoir et leur 
contribution à tous les efforts 
déployés pour prévenir et régler 
les conflits sont indispensables 

au maintien et à la promotion 
de la paix et de la sécurité. Bien 
que les femmes commencent à 
jouer un rôle important dans le 
règlement des conflits, dans le 
maintien de la paix, au sein des 
mécanismes de défense et dans 
les affaires étrangères, elles sont 
toujours sous-représentées aux 
postes de responsabilité. Pour 
pouvoir jouer un rôle égal à celui 
des hommes, dans l’établisse-
ment et le maintien de la paix, 
les femmes doivent avoir plus de 
pouvoir politique et économique 
et être suffisamment représen-
tées à tous les niveaux de la prise 
de décisions.

135.  S’il est vrai que les communautés 
subissent tout entières les consé-
quences des conflits armés et du 
terrorisme, les femmes et les pe-
tites filles sont particulièrement 
touchées en raison de leur place 
dans la société et de leur sexe. Le 
viol est souvent impuni et les par-
ties à un conflit l’utilisent parfois 
systématiquement comme tac-
tique de guerre et de terrorisme. 
Les femmes de tous âges sont 
exposées à la violence et à la vio-
lation de leurs droits fondamen-
taux : déplacements forcés, perte 
de leur domicile et de leurs biens, 
perte ou disparition involontaire 
de proches parents, pauvreté, 
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séparation et désintégration des 
familles; elles peuvent être vic-
times de meurtres, d’actes de 
terrorisme, de torture, de dispari-
tions forcées, d’esclavage sexuel, 
de viols, de sévices sexuels et de 
grossesses forcées dans les si-
tuations de conflit armé, surtout 
dans le sillage des politiques de 
nettoyage ethnique et d’autres 
formes nouvelles de violence. À 
cela s’ajoutent les effets sociaux, 
économiques et psychologiques 
irréversibles des conflits armes, 
ainsi que de l’occupation et de la 
domination étrangères.

136.  Les femmes et les enfants re-
présentent environ 80  % des 
millions de réfugiés et d’autres 
personnes déplacées de par le 
monde, y compris les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays. Ils sont sous le coup 
de toutes sortes de menaces  : 
pertes de leurs possessions, pri-
vation de biens et de services, 
déni du droit de rentrer chez 
eux, violence et insécurité. Il faut 
prêter une attention particulière 
à la violence sexuelle exercée 
contre les femmes et les petites 
filles coupées de leurs racines, 
qui est employée comme mé-
thode de persécution dans des 
campagnes systématiques de 
terreur et d’intimidation visant 

à contraindre les membres d’un 
groupe ethnique, culturel ou 
religieux particulier à fuir. Les 
femmes peuvent également être 
forcées de s’enfuir en raison de 
craintes justifiées de persécu-
tions notamment sous forme 
de sévices sexuels et d’autres 
violences sexospécifiques pour 
les raisons énumérées dans la 
Convention de  1951 relative au 
statut des réfugiés et son Proto-
cole de 1967, et elles demeurent 
vulnérables à la violence et à l’ex-
ploitation durant leur fuite, dans 
les pays d’asile et de réinstalla-
tion, ainsi que pendant et après 
leur rapatriement. Dans certains 
pays d’asile, elles ont du mal à 
faire reconnaître leur statut de 
réfugiées quand leur demande 
se fonde sur ces persécutions.

137.  Dans la plupart des cas, les ré-
fugiées, les migrantes et les 
femmes déplacées font preuve de 
force, d’endurance et d’initiative 
et peuvent être un atout pour les 
pays où elles se réinstallent, ou 
pour leur pays d’origine lors de 
leur retour. Il convient de les faire 
participer dans la mesure voulue 
aux décisions qui les concernent.

138.  Nombre d’organisations non 
gouvernementales féminines 
ont réclamé que l’on réduise 
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les dépenses militaires dans le 
monde entier, et que l’on mette 
un frein au commerce et au trafic 
internationaux des armes ainsi 
qu’à la prolifération des arme-
ments. Les premières victimes 
des conflits et des dépenses mili-
taires excessives sont les pauvres 
qui souffrent de l’absence d’in-
vestissement dans les services de 
base. Les femmes qui vivent dans 
la pauvreté, notamment dans 
les zones rurales, pâtissent éga-
lement des effets de l’utilisation 
d’armes particulièrement trau-
matisantes ou frappant sans dis-
crimination. Plus de 100 millions 
de mines terrestres antiperson-
nel sont éparses dans 64  pays. 
Il faut réduire l’impact négatif 
qu’ont sur le développement les 
dépenses militaires excessives, le 
commerce des armes et les inves-
tissements dans la fabrication et 
l’acquisition d’armements. Cela 
étant, le maintien de la sécuri-
té nationale et de la paix est un 
facteur important de croissance 
économique et de développe-
ment, ainsi que de renforcement 
du pouvoir d’action des femmes.

139.  En période de conflit armé et 
d’éclatement des collectivités, 
les femmes ont un rôle crucial à 
jouer. C’est souvent à elles qu’il 
incombe alors de préserver l’ordre 

social. Elles jouent un rôle impor-
tant et souvent méconnu en assu-
rant l’éducation à la paix dans leur 
famille et leur entourage.

140.  Pour parvenir à une paix durable, 
il est fondamental que chacun 
s’imprègne, dès son plus jeune 
âge, d’une culture pacifiste, qui 
honore la justice et la tolérance 
pour tous et pour toutes les na-
tions. Chacun devrait également 
être initié aux principes du règle-
ment des conflits, de la média-
tion, de la lutte contre les préju-
gés et du respect de la diversité.

141.  S’agissant des conflits, notam-
ment des conflits armés, il fau-
drait promouvoir une politique 
active qui vise ostensiblement 
à généraliser la prise en compte 
des sexospécificités dans toutes 
les initiatives et tous les pro-
grammes, de façon que toute 
décision soit précédée d’une ana-
lyse des répercussions sur les in-
téressés en fonction de leur sexe.
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 Objectif stratégique E.1. 
Élargir la participation des femmes 
au règlement des conflits au niveau 
de la prise de décisions et protéger les 
femmes vivant dans les situations de 
conflit armé et autres ou sous occu-
pation étrangère

Mesures à prendre

142.  Les gouvernements et les insti-
tutions intergouvernementales, 
internationales et régionales de-
vraient :

 a)  Promouvoir la participation égale 
des femmes et des possibilités 
égales de participation aux tra-
vaux de toutes les instances et 
à toutes les activités de paix à 
tous les niveaux, notamment à 
celui de la prise de décisions, y 
compris au Secrétariat de l’Orga-
nisation des Nations  Unies, tout 
en veillant à assurer une répar-
tition géographique équitable, 
conformément à l’Article  101 de 
la Charte des Nations Unies;

 b)  Intégrer la problématique hommes-
femmes dans le règlement des 
conflits, notamment les conflits 
armés et l’occupation étrangère 
et s’efforcer de respecter un juste 
équilibre entre les sexes dans les 
propositions de candidature et les 

nominations à des postes de juge 
et autres dans tous les organismes 
judiciaires internationaux tels que 
les Tribunaux internationaux des 
Nations  Unies pour l’ex-Yougosla-
vie et pour le Rwanda, la Cour in-
ternationale de Justice et d’autres 
organes compétents en matière de 
règlement pacifique des différends;

 c)  Préparer ces organes à aborder 
comme il convient la probléma-
tique hommes-femmes en dis-
pensant aux procureurs, aux juges 
et aux autres responsables la for-
mation voulue pour traiter des af-
faires de viol, de grossesse forcée 
dans les situations de conflit armé, 
d’attentat à la pudeur et d’autres 
formes de violence à l’égard des 
femmes dans des conflits armés, 
y compris en cas d’actes de terro-
risme, et tenir compte des sexos-
pécificités dans leurs activités.

 Objectif stratégique E.2. 
Réduire les dépenses militaires exces-
sives et contrôler la disponibilité des 
armements

Mesures à prendre

143.  Les gouvernements devraient :

 a)  Intensifier et accélérer, en te-
nant compte des impératifs de 
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sécurité nationale, la conver-
sion à des fins pacifiques et aux 
fins du développement des res-
sources affectées à la défense et 
aux industries connexes;

 b)  Chercher les moyens de déga-
ger de nouvelles ressources fi-
nancières de sources publiques 
et privées, notamment en ré-
duisant dans la mesure voulue 
sans préjudice des impératifs de 
sécurité nationale, les dépenses 
militaires excessives  — budget 
global de la défense, commerce 
des armes, investissements dans 
la production et l’acquisition 
d’armes — de manière à pouvoir 
éventuellement allouer des fonds 
supplémentaires au développe-
ment économique et social, en 
particulier en vue de la promo-
tion de la femme;

 c)  Prendre des mesures pour démas-
quer et punir les membres de la 
police, des forces de sécurité et des 
forces armées et autres personnes 
qui se rendent coupables d’actes 
de violence à l’égard des femmes, 
de violations du droit international 
humanitaire et de violations des 
droits fondamentaux des femmes 
lors de conflits armés;

 d)  Sans préjudice des besoins légi-
times de la défense nationale, 

prendre conscience du danger 
que font peser sur la société les 
conflits armés et des effets né-
gatifs des dépenses militaires ex-
cessives, du commerce des armes, 
notamment des armes particuliè-
rement traumatisantes ou frap-
pant sans discrimination, et des 
investissements excessifs dans 
la production et l’achat d’arme-
ments, et faire le nécessaire pour 
parer à ce danger; dans le même 
esprit, prendre conscience de la 
nécessité de lutter contre le trafic 
d’armes, la violence, la criminalité, 
la production, la consommation 
et le trafic de drogues illicites, et la 
traite des femmes et des enfants;

 e)  Reconnaissant que les femmes et 
les enfants souffrent particulière-
ment de l’emploi inconsidéré de 
mines terrestres antipersonnel :

 i)  S’engager à s’employer acti-
vement à ratifier, s’ils ne l’ont 
pas encore fait, la Convention 
de  1981 sur l’interdiction ou 
la limitation de l’emploi de 
certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discri-
mination, en particulier le Pro-
tocole sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de mines, 
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pièges et autres dispositifs 
(Protocole  II)26, en vue de leur 
ratification universelle d’ici à 
l’an 2000;

 ii)  S’engager à envisager sérieuse-
ment de renforcer la Convention 
en vue de contribuer à réduire 
le nombre des victimes et les 
souffrances intenses qu’inflige 
à la population civile l’emploi in-
considéré de mines terrestres;

 iii)  S’engager à promouvoir l’aide 
au déminage, notamment en 
facilitant, l’échange d’informa-
tions, le transfert de technolo-
gie et la recherche scientifique 
sur les moyens de déminage;

 iv)  Dans le cadre de l’ONU, s’enga-
ger à soutenir les efforts visant 
à coordonner un programme 
commun d’aide au déminage, 
sans discrimination indue;

 v)  Adopter dès que possible, s’ils 
ne l’ont encore fait, un mora-
toire sur les exportations de 
mines terrestres antipersonnel 
y compris les exportations d’en-
tités non gouvernementales; la 
Conférence note avec satisfac-
tion que de nombreux États ont 
déjà proclamé des moratoires 
sur l’exportation, le transfert ou 
la vente de ces mines;

 vi)  S’engager à encourager de nou-
veaux efforts internationaux 
tendant à rechercher des so-
lutions aux problèmes causés 
par les mines terrestres an-
tipersonnel, l’objectif ultime 
étant de les éliminer; la Confé-
rence considère que les États 
pourront réellement progresser 
vers cet objectif lorsqu’ils trou-
veront d’autres moyens viables 
mais plus humains;

 f)  Compte tenu du rôle de premier 
plan des femmes dans le mouve-
ment pacifiste :

 i)  Oeuvrer en vue d’un désarme-
ment général et complet, sou-
mis à un contrôle international 
strict et efficace;

 ii)  Promouvoir des négociations 
en vue de conclure au plus vite 
un traité d’interdiction com-
plète des essais nucléaires, 
ayant une portée universelle 
et qui soit multilatéralement 
et effectivement vérifiable, afin 
de contribuer au désarmement 
nucléaire et de prévenir la pro-
lifération des armements nu-
cléaires sous tous ses aspects;

 iii)  En attendant l’entrée en vi-
gueur d’un traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires, 
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faire preuve de la plus grande 
retenue en ce qui concerne les 
essais nucléaires.

 Objectif stratégique E.3.
Promouvoir des formes non violentes 
de règlement des conflits et réduire 
les violations des droits fondamen-
taux dans les situations de conflit

Mesures à prendre

144.  Les gouvernements devraient :

 a)  Envisager de ratifier les instru-
ments internationaux contenant 
des dispositions relatives à la 
protection des femmes et des 
enfants dans les conflits armés, 
y compris la Convention de Ge-
nève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de 
guerre, de  1949, les Protocoles 
additionnels aux Conventions de 
Genève de 1949 relatifs à la pro-
tection des victimes des conflits 
armés internationaux (Proto-
cole  I) et à la protection des vic-
times des conflits armés non in-
ternationaux (Protocole  II)24, ou 
d’y adhérer;

 b)  Respecter pleinement les normes 
du droit international huma-
nitaire lors des conflits armés 
et prendre toutes les mesures 

nécessaires pour protéger les 
femmes et les enfants, en parti-
culier contre le viol, la prostitu-
tion forcée et toute autre forme 
d’attentat à la pudeur;

 c)  Renforcer le rôle des femmes et 
assurer leur représentation égale à 
tous les niveaux de responsabilité 
au sein des institutions nationales 
et internationales susceptibles de 
définir ou d’influencer les politiques 
relatives au maintien de la paix, 
à la diplomatie préventive et aux 
activités connexes, ainsi qu’à tous 
les stades de la médiation et des 
négociations de paix, compte tenu 
des recommandations spécifiques 
formulées par le Secrétaire général 
dans son plan d’action stratégique 
pour l’amélioration de la situation 
des femmes au Secrétariat (1995-
2000) (A/49/587, sect. IV).

145.  Les gouvernements et les organi-
sations internationales et régio-
nales devraient :

 a)  Réaffirmer que tous les peuples ont 
le droit de disposer d’eux-mêmes, 
en particulier les peuples soumis 
à la domination coloniale ou à 
d’autres formes de domination ou 
d’occupation étrangères, et qu’il 
importe que ce droit soit effective-
ment réalisé, comme l’affirment, 
notamment, la Déclaration et le 
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Programme d’action de Vienne2 

adoptés par la Conférence mon-
diale sur les droits de l’homme;

 b)  Encourager la diplomatie, la négo-
ciation et le règlement pacifique 
des différends, conformément à 
la Charte des Nations  Unies, en 
particulier aux paragraphes  3 
et 4 de son Article 2;

 c)  Exiger la dénonciation et la 
condamnation du recours systéma-
tique au viol et à d’autres formes de 
traitement inhumain et dégradant 
des femmes délibérément utilisés 
comme instrument de guerre et de 
nettoyage ethnique et veiller à ce 
que toute l’assistance requise soit 
fournie aux victimes de ces sévices 
en vue de leur rétablissement phy-
sique et psychologique;

 d)  Réaffirmer que le viol perpétré 
au cours d’un conflit armé est 
un crime de guerre et, dans cer-
taines circonstances, un crime 
contre l’humanité et un acte de 
génocide; tel que défini dans la 
Convention pour la prévention 
et la répression du crime de gé-
nocide27; prendre toutes les me-
sures requises pour protéger les 
femmes et les enfants contre les 
actes de cette nature et renfor-
cer les mécanismes chargés de 
démasquer et de punir tous les 

responsables de ces actes et d’en 
traduire les auteurs en justice;

 e)  Appuyer et renforcer les normes 
énoncées dans le droit interna-
tional humanitaire et les instru-
ments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme afin de 
prévenir tous actes de violence 
à l’égard des femmes dans les si-
tuations de conflit, notamment 
de conflit armé; enquêter de ma-
nière approfondie sur tous les 
actes de violence perpétrés contre 
des femmes en temps de guerre, 
notamment sur les viols, en par-
ticulier les viols systématiques, la 
prostitution forcée et toute autre 
forme d’attentat à la pudeur, et 
l’esclavage sexuel; poursuivre 
tous les responsables de crimes 
de guerre à l’égard de femmes et 
faire en sorte que les victimes ob-
tiennent entière réparation;

 f)  Engager la communauté inter-
nationale à condamner et à com-
battre le terrorisme sous toutes 
ses formes et manifestations;

 g)  Tenir compte des sexospécificités 
lors de l’élaboration de tous les 
programmes d’enseignement du 
droit international humanitaire 
et des droits de l’homme et re-
commander qu’un tel enseigne-
ment soit dispensé au personnel 
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participant aux opérations huma-
nitaires et de maintien de la paix 
des Nations  Unies, en mettant 
l’accent sur la prévention de la 
violence à l’égard des femmes, en 
particulier;

 h)  S’opposer à toute mesure unilaté-
rale contraire au droit international 
ou à la Charte des Nations Unies, 
qui ferait obstacle à la pleine réa-
lisation du développement écono-
mique et social de la population 
des pays touchés, en particulier 
des femmes et des enfants, por-
terait préjudice à leur bien-être et 
compromettrait le plein exercice 
de leurs droits fondamentaux, y 
compris le droit de chacun à un 
niveau de vie convenable, à la san-
té et au bien-être, à la nourriture, 
aux soins de santé et aux services 
sociaux essentiels, et s’abstenir 
d’adopter aucune mesure de ce 
genre. La Conférence réaffirme que 
la nourriture et les médicaments 
ne doivent pas être un moyen de 
pressions politiques;

 i)  Adopter des mesures conformes 
au droit international afin de mi-
nimiser les conséquences néga-
tives des sanctions économiques 
sur les femmes et les enfants.

 Objectif stratégique E.4. 
Promouvoir la contribution des femmes 
au développement d’une culture valori-
sant la paix

Mesures à prendre

146.  Les gouvernements, les institu-
tions intergouvernementales, in-
ternationales et régionales, et les 
organisations non gouvernemen-
tales devraient :

 a)  Promouvoir le règlement pacifique 
des conflits, la paix, la réconcilia-
tion et la tolérance par l’éducation, 
la formation, l’action communau-
taire et des programmes d’échange 
entre jeunes, en particulier à l’in-
tention des jeunes femmes;

 b)  Encourager le développement de 
la recherche sur la paix avec la 
participation des femmes, en vue 
d’examiner les conséquences des 
conflits armés pour les femmes et 
les enfants ainsi que la nature et 
la portée de la participation des 
femmes aux mouvements paci-
fistes nationaux, régionaux et in-
ternationaux; étudier et définir des 
mécanismes novateurs de préven-
tion de la violence et de règlement 
des conflits, et les vulgariser en 
vue de leur utilisation tant par les 
femmes que par les hommes;
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 c)  Favoriser la recherche sur les consé-
quences physiques, psychologiques, 
économiques et sociales des conflits 
armés sur les femmes, en particu-
lier les jeunes femmes et les petites 
filles, et en diffuser les résultats, 
en vue d’élaborer des politiques et 
des programmes d’atténuation des 
conséquences des conflits;

 d)  Envisager de mettre en place des 
programmes d’éducation à l’in-
tention des filles et des garçons 
afin de promouvoir une culture 
pacifiste, axée sur la solution des 
conflits par des moyens non vio-
lents et sur la tolérance.

Objectif stratégique E.5. 
Fournir protection, assistance et for-
mation aux réfugiées, aux autres 
femmes déplacées ayant besoin 
d’une protection internationale et 
aux femmes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays

Mesures à prendre

147.  Les gouvernements, les organisa-
tions intergouvernementales et 
non gouvernementales, ainsi que 
les autres institutions chargées de 
protéger et de fournir une assis-
tance et une formation aux réfu-
giées, aux autres femmes dépla-
cées ayant besoin d’une protection 

internationale et aux femmes dé-
placées dans leur propre pays, et 
notamment le Haut Commissariat 
des Nations  Unies pour les réfu-
giés et le Programme alimentaire 
mondial, devraient, selon les cas :

 a)  Veiller à ce que les femmes parti-
cipent pleinement à la program-
mation, à la conception, à l’exécu-
tion, au suivi et à l’évaluation de 
tous les projets et programmes 
à court ou à long terme d’assis-
tance aux réfugiées, aux autres 
femmes déplacées ayant besoin 
d’une protection internationale 
et aux femmes déplacées dans 
leur propre pays, notamment à la 
gestion des camps de réfugiés et 
des ressources; faire en sorte que 
les femmes et les petites filles ré-
fugiées et déplacées aient directe-
ment accès aux services offerts;

 b)  Offrir une protection et une as-
sistance adéquates aux femmes 
et enfants déplacés à l’intérieur 
de leur propre pays et trouver des 
solutions, à des fins de prévention, 
aux causes profondes de leur dé-
placement et, s’il y a lieu, faciliter 
leur retour ou leur réinstallation;

 c)  Prendre des dispositions visant à 
garantir la sécurité et l’intégrité 
des réfugiées, des autres femmes 
déplacées ayant besoin d’une 
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protection internationale et des 
femmes déplacées dans leur 
propre pays, tant durant leur exil 
qu’à leur retour dans leur locali-
té d’origine, notamment par des 
programmes de réinsertion; pro-
téger efficacement les réfugiées 
et des femmes déplacées de la 
violence; mener des enquêtes 
impartiales et approfondies sur 
toute violation et en porter les 
coupables devant la justice;

 d)  Tout en respectant pleinement et 
en observant strictement le prin-
cipe du non-refoulement des ré-
fugiés, prendre toute disposition 
nécessaire pour garantir le droit 
des réfugiées et des femmes dé-
placées à un retour librement 
consenti dans leur localité d’ori-
gine en toute sécurité et dans la 
dignité, et leur droit d’être proté-
gées après leur retour;

 e)  Prendre des dispositions, à l’éche-
lon national, le cas échéant, avec 
une coopération internationale, 
conformément à la Charte des 
Nations  Unies, pour trouver des 
solutions durables aux questions 
concernant les femmes dépla-
cées dans leur propre pays, no-
tamment leur droit de retourner 
volontairement et en toute sécu-
rité dans leur lieu d’origine;

 f)  Faire en sorte que la communauté 
internationale et les organisations 
internationales apportent des res-
sources financières et autres pour 
fournir les secours d’urgence et 
des aides à plus long terme qui 
tiennent compte des besoins, des 
ressources et des capacités spé-
cifiques des réfugiées, des autres 
femmes déplacées ayant besoin 
d’une protection internationale 
et des femmes déplacées à l’inté-
rieur de leur propre pays; dans les 
activités de protection et d’assis-
tance, prendre toutes les mesures 
voulues pour éliminer la discri-
mination à l’égard des femmes 
et des filles afin de leur assurer 
l’accès à égalité à une nourriture 
convenable et suffisante, à l’eau, 
au logement, à l’éducation, aux 
services sociaux et de santé, no-
tamment de santé en matière 
de procréation, aux soins obsté-
triques, et aux services de lutte 
contre les maladies tropicales;

 g)  Veiller à ce que du matériel 
éducatif soit disponible dans la 
langue appropriée, même dans 
les situations d’urgence, afin de 
réduire au maximum les inter-
ruptions de la scolarité des en-
fants réfugiés et déplacés;

 h)  Appliquer les normes internatio-
nales garantissant aux femmes 
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l’égalité des droits et l’égalité de 
traitement dans les procédures 
d’octroi du statut de réfugié et 
du droit d’asile, et veiller notam-
ment au plein respect et à la 
stricte application du principe 
du non-refoulement, en harmo-
nisant les législations nationales 
relatives à l’immigration avec les 
instruments internationaux per-
tinents, et en envisageant de re-
connaître le statut de réfugié aux 
femmes qui le demandent parce 
qu’elles craignent avec raison 
de subir des persécutions pour 
les raisons énumérées dans la 
Convention de 195128 et le Proto-
cole de 196729 sur le statut de ré-
fugié, notamment des violences 
sexuelles et d’autres formes de 
persécution liées à leur sexe; et 
charger des agents et du person-
nel féminin ayant reçu une for-
mation spéciale de les interroger 
sur les événements délicats ou 
pénibles, tels que les attentats à 
la pudeur, qu’elles ont subis;

 i)  Encourager et aider les États à 
élaborer des critères et des prin-
cipes directeurs sur la façon de 
combattre les persécutions vi-
sant spécifiquement les femmes, 
en faisant connaître les initia-
tives prises dans ce domaine par 
certains États et en veillant à leur 
application stricte et équitable;

 j)  Promouvoir l’autonomie des 
femmes réfugiées, des autres 
femmes déplacées ayant besoin 
d’une protection internationale et 
des femmes déplacées dans leur 
propre pays et mettre en place des 
programmes de formation aux 
responsabilités et à la prise de dé-
cisions à l’intention des femmes, 
et en particulier des jeunes 
femmes, au sein des communau-
tés de réfugiés ou de rapatriés;

 k)  Assurer la protection des droits 
fondamentaux des réfugiées et 
des femmes déplacées et veiller à 
ce qu’elles soient pleinement in-
formées de ces droits; veiller à ce 
que l’importance vitale du regrou-
pement familial soit reconnue;

 l)  Permettre, le cas échéant, aux 
femmes dont la qualité de ré-
fugiée est établie de suivre des 
programmes de formation pro-
fessionnelle comprenant notam-
ment des cours de langues, une 
formation à la création et à la 
gestion de petites entreprises, des 
services d’assistance et de conseil 
sur toutes les formes de violence 
à l’égard des femmes, en parti-
culier à l’intention des victimes 
de tortures et de traumatismes. 
Les gouvernements et d’autres 
donateurs devraient fournir des 
contributions suffisantes aux 
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programmes d’aide aux réfugiées, 
aux autres femmes déplacées 
ayant besoin d’une protection in-
ternationale et aux femmes dé-
placées à l’intérieur de leur propre 
pays, compte tenu en particu-
lier des effets qu’ont sur les pays 
hôtes les besoins croissants de 
vastes populations réfugiées et 
de la nécessité d’élargir la gamme 
des donateurs de façon à mieux 
partager les charges;

 m)  Sensibiliser le public à la contribu-
tion apportée par les réfugiées aux 
pays d’accueil, faire mieux com-
prendre leurs droits fondamentaux, 
leurs besoins et leurs compétences 
et promouvoir la compréhension 
et l’acceptation mutuelles au moyen 
de programmes éducatifs encoura-
geant des relations harmonieuses 
entre les cultures et entre les races;

 n)  Fournir des services essentiels et 
des services d’appui aux femmes 
qui ont dû quitter leur foyer à 
cause du terrorisme, de la vio-
lence, du trafic des drogues ou 
d’autres raisons liées à la violence;

 o)  Faire mieux connaître les droits 
fondamentaux des femmes et 
dispenser, le cas échéant, une 
formation et un enseignement 
sur les droits de l’homme aux mi-
litaires et policiers affectés dans 

les zones de conflit armé et dans 
les zones d’accueil des réfugiés.

148.  Les gouvernements devraient :

 a)  Diffuser et appliquer les principes 
directeurs du Haut Commissariat 
des Nations  Unies pour les réfu-
giés sur la protection des femmes 
réfugiées et ses lignes directrices 
pour l’évaluation des trauma-
tismes et des violences et les 
soins à apporter aux victimes, ou 
donner dans tous les secteurs des 
programmes d’assistance aux ré-
fugiés des instructions analogues 
élaborées en étroite coopération 
avec les femmes réfugiées;

 b)  Protéger les femmes et les en-
fants de migrants de toute vio-
lation ou déni de leurs droits 
fondamentaux que pourraient 
perpétrer les entités d’accueil, et 
examiner la possibilité de pro-
longer leur permis de séjour, en 
cas de dissolution des liens fami-
liaux, dans le respect de la légis-
lation nationale; 
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 Objectif stratégique E.6. 
Prêter assistance aux femmes des colo-
nies et des territoires non autonomes

Mesures à prendre

149.  Les gouvernements, et les organi-
sations intergouvernementales et 
non gouvernementales devraient :

 a)  Soutenir et promouvoir l’exercice 
du droit de tous les peuples à dis-
poser d’eux-mêmes, tel qu’il est 
défini, notamment, dans la Dé-
claration et le Programme d’ac-
tion de Vienne, en organisant des 
programmes spéciaux de forma-
tion aux responsabilités et à la 
prise de décisions;

 b)  Sensibiliser le public, selon qu’il 
convient, par l’intermédiaire des 
médias, par l’éducation à tous les 
niveaux et par des programmes 
spéciaux, afin de mieux faire 
comprendre la situation des 
femmes des colonies et des terri-
toires non autonomes.
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F. Les femmes et l’économie

150.  Les femmes sont loin d’avoir les 
mêmes chances que les hommes 
d’accéder au pouvoir et d’agir 
sur les structures économiques. 
Presque partout dans le monde, 
les femmes ne participent pas, ou 
participent peu, à la prise des dé-
cisions économiques. Elles ne sont 
pratiquement pas représentées 
dans les instances de formula-
tion des politiques économiques, 
financières, monétaires et com-
merciales et de détermination 
des régimes fiscaux et salariaux. 
Or, comme ce sont souvent ces 
politiques et ces régimes qui dé-
finissent le cadre dans lequel les 
agents économiques, hommes ou 
femmes, prennent leurs décisions, 
notamment concernant le par-
tage de leur temps entre activités 
rémunérées et non rémunérées, 
leur évolution a une incidence 
directe et concrète sur l’accès 
des hommes et des femmes aux 
ressources économiques, sur leur 
pouvoir économique et donc sur 
leur degré d’égalité, aux niveaux 
personnel et familial, et au niveau 
de la société dans son ensemble.

151.  Dans de nombreuses régions, 
les activités rémunérées des 
femmes ont sensiblement aug-
menté dans le secteur structuré 

comme dans le secteur informel 
et elles ont évolué au cours de la 
dernière décennie. Tout en conti-
nuant à travailler dans l’agricul-
ture et la pêche, les femmes sont 
de plus en plus actives dans les 
microentreprises et les petites et 
moyennes entreprises et, dans 
certaines régions, elles ont ac-
centué leur prédominance dans 
le secteur informel en expansion. 
En raison notamment de la dif-
ficile conjoncture économique 
et du fait qu’elles n’ont aucun 
pouvoir de négociation, à cause 
de l’inégalité entre les sexes, de 
nombreuses femmes ont été 
contraintes d’accepter une faible 
rémunération et de mauvaises 
conditions de travail, devenant 
ainsi des recrues de prédilec-
tion. D’un autre côté, il arrive de 
plus en plus souvent qu’elles tra-
vaillent par choix, lorsqu’elles ont 
pris conscience de leurs droits 
et se sont mises à exiger qu’ils 
soient respectés. Certaines ont 
réussi à faire carrière et à obtenir 
une rémunération plus élevée et 
de meilleures conditions de tra-
vail. Les femmes ont cependant 
été particulièrement touchées 
par la crise économique et par 
les restructurations qui ont mo-
difié la nature du travail et dans 
certains cas, entraîné des pertes 
d’emplois, même parmi les cadres 
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et les travailleuses qualifiées. En 
outre, nombre d’entre elles sont 
entrées dans le secteur informel, 
faute d’autres débouchés. Les 
institutions multilatérales n’as-
socient encore guère les femmes 
à l’élaboration des programmes 
d’ajustement structurel, de prêts 
et de subventions, ni à la déter-
mination, en coopération avec les 
gouvernements, de leurs objec-
tifs, et elles tiennent encore trop 
peu compte des sexospécificités.

152.  Les pratiques discriminatoires 
dans l’enseignement, la forma-
tion, l’embauche et les rémunéra-
tions, la promotion et la mobilité 
horizontale, la rigidité des condi-
tions de travail, le manque d’ac-
cès aux ressources productives 
et le partage inégal des respon-
sabilités familiales, conjugués au 
manque de services tels que les 
garderies d’enfants continuent 
de limiter les possibilités d’em-
ploi et la mobilité des femmes 
ainsi que leurs perspectives éco-
nomiques et professionnelles 
et sont pour elles des sources 
de stress. De plus, des préjugés 
entravent leur participation à 
la formulation des politiques 
économiques et, dans certaines 
régions, restreignent l’accès des 
femmes et des filles aux études 
et à la formation économiques.

153.  La part des femmes dans la po-
pulation active continue de 
s’élever et, presque partout, les 
femmes travaillent davantage en 
dehors de chez elles. Mais les tra-
vaux non rémunérés qu’elles as-
sument, qu’il s’agisse de tâches 
ménagères ou de travaux d’in-
térêt général, n’ont pas diminué 
pour autant. Dans la plupart des 
ménages, le revenu des femmes 
est devenu un apport indispen-
sable. Dans certaines régions, on 
a constaté que de plus en plus 
de femmes créaient leur propre 
entreprise ou se lançaient dans 
des activités autonomes, en 
particulier dans le secteur infor-
mel. Dans de nombreux pays, les 
femmes constituent la majorité 
des travailleurs ayant un régime 
de travail non traditionnel — tra-
vail temporaire ou occasionnel, 
temps partiels multiples, sous-
traitance ou travail à domicile.

154.  Les travailleuses migrantes, notam-
ment les employées de maison, 
contribuent à l’économie de leur 
pays d’origine par des transferts de 
fonds et à celle de leur pays d’ac-
cueil par leur travail. Dans de nom-
breux pays d’accueil, toutefois, les 
migrantes sont plus exposées au 
chômage que les migrants de sexe 
masculin ou que les travailleurs 
non migrants des deux sexes.
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155.  L’analyse des contributions res-
pectives des hommes et des 
femmes à l’économie étant peu 
développée, les institutions, telles 
que les marchés financiers et les 
institutions financières, les mar-
chés du travail, les écoles et facul-
tés d’économie, les services éco-
nomiques et sociaux, les régimes 
fiscaux et de sécurité sociale, ainsi 
que les familles et les ménages, 
méconnaissent trop souvent les 
contributions et les préoccupa-
tions des femmes. Il s’ensuit que 
beaucoup de politiques et pro-
grammes contribuent peut-être 
encore à perpétuer les inégalités 
entre les hommes et les femmes. 
En revanche, là où des progrès 
ont été réalisés dans l’intégration 
de la problématique hommes-
femmes, les programmes et les 
politiques ont généralement ga-
gné en efficacité.

156.  Bien que de nombreuses femmes 
aient réussi à progresser dans les 
institutions économiques, le par-
cours de la majorité d’entre elles, 
et notamment de celles qui ont 
à faire face à des obstacles sup-
plémentaires, est entravé par la 
persistance des barrières qui les 
empêchent d’acquérir leur au-
tonomie économique et de ga-
gner durablement de quoi vivre 
et faire vivre deux dont elles ont 

la charge. Les femmes exercent 
des activités —  qu’elles mènent 
souvent de front  — dans de 
nombreux secteurs de l’écono-
mie, allant des emplois salariés 
aux activités du secteur parallèle 
et à l’agriculture et la pêche de 
subsistance. Mais les obstacles 
juridiques et les coutumes qui 
les empêchent d’accéder à la 
terre, aux ressources naturelles, 
au capital, au crédit, à la tech-
nique et aux autres moyens de 
production, ainsi que les écarts 
de salaires, freinent leur pro-
grès économique. Les femmes 
contribuent au développement 
non seulement par leur travail 
rémunéré, mais aussi par de 
nombreux travaux non rémuné-
rés. D’une part, elles participent 
à la production de biens et de 
services pour le marché et l’au-
toconsommation, que ce soit 
dans l’agriculture, la production 
alimentaire ou les entreprises 
familiales. Bien qu’il soit pris en 
considération dans le Système de 
comptabilité nationale de l’ONU, 
et donc dans les normes interna-
tionales applicables aux statis-
tiques du travail, ce travail non 
rémunéré —  en particulier dans 
l’agriculture — est souvent sous- 
évalué et incomplètement enre-
gistré. D’autre part, les femmes 
continuent d’exécuter la grande 
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majorité des tâches ménagères 
et des travaux d’intérêt général; 
notamment en s’occupant des 
enfants et des personnes âgées, 
en préparant les repas de la fa-
mille, en protégeant l’environne-
ment et en apportant une aide 
bénévole aux personnes et aux 
groupes vulnérables et défavori-
sés. La valeur de travail n’est sou-
vent ni chiffrée ni incluse dans la 
comptabilité nationale. Ainsi, la 
contribution des femmes au dé-
veloppement est-elle gravement 
sous-évaluée et méconnue par 
la société. En mettant les pleins 
feux sur la nature, l’importance 
et la portée de ce travail non ré-
munéré, on pourra mieux répar-
tir les responsabilités.

157.  Si la mondialisation de l’écono-
mie a ouvert de nouvelles pos-
sibilités d’emploi aux femmes, 
d’autres tendances ont exacerbé 
les inégalités entre les sexes. D’un 
autre côté, la mondialisation, et 
notamment l’intégration écono-
mique, peut créer des pressions 
favorisant un ajustement de l’em-
ploi des femmes et la recherche 
de nouvelles sources d’emploi au 
fur et à mesure que se modifie la 
structure des échanges. Il faudrait 
analyser plus à fond les effets de 
la mondialisation sur la condition 
économique des femmes.

158.  Tout cela se traduit par des salaires 
bas, des normes insuffisantes ou 
inexistantes, de mauvaises condi-
tions de travail, en particulier en 
ce qui concerne la protection de 
la santé et la sécurité des travail-
leuses, de faibles qualifications, la 
précarité de l’emploi et l’absence 
de sécurité sociale, dans le sec-
teur structuré comme dans le sec-
teur informel. Dans de nombreux 
pays et secteurs, le problème du 
chômage des femmes est de plus 
en plus grave. Les jeunes travail-
leuses du secteur informel et du 
secteur rural et les travailleuses 
migrantes demeurent moins pro-
tégées que le reste de la popula-
tion active par le code du travail 
et les lois relatives à l’immigra-
tion. Les possibilités d’emploi des 
femmes, notamment celles des 
femmes chefs de famille qui ont 
de jeunes enfants, sont limitées 
par des conditions de travail ri-
gides et par la mauvaise réparti-
tion des responsabilités familiales 
entre les femmes, les hommes et 
la société.

159.  Dans les pays qui connaissent 
de profondes transformations 
politiques, économiques et so-
ciales, les femmes, si leurs com-
pétences étaient mieux utilisées, 
pourraient apporter une contri-
bution majeure à l’économie de 
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leurs pays. Il faudrait développer 
et renforcer cette contribution et 
donner aux femmes les moyens 
de mieux réaliser leur potentiel.

160.  La détérioration de l’emploi dans 
le secteur privé et les réductions 
d’effectifs opérées dans les ser-
vices publics et dans la fonction 
publique ont touché les femmes 
de façon disproportionnée. Dans 
certains pays, les femmes doivent 
assumer des activités non rému-
nérées supplémentaires —  par 
exemple, elles soignent les en-
fants, les malades et les personnes 
âgées — pour compenser la baisse 
du revenu du ménage, notam-
ment en l’absence de services pu-
blics. Bien souvent, les stratégies 
de création d’emplois ne font pas 
une place suffisante aux activités 
et aux secteurs où les femmes 
prédominent, et ne favorisent pas 
réellement l’accès des femmes aux 
activités et aux secteurs tradition-
nellement masculins.

161.  Nombre de femmes qui occupent 
des emplois rémunérés doivent 
faire face à des obstacles qui les 
empêchent de réaliser pleine-
ment leur potentiel. En effet, s’il y 
a de plus en plus de femmes dans 
ces postes subalternes, leurs 
chances de promotion sont sou-
vent réduites du fait d’attitudes 

discriminatoires. Par ailleurs, 
le harcèlement sexuel, qui in-
sulte leur dignité, empêche les 
femmes d’apporter une contribu-
tion à la mesure de leurs compé-
tences. Enfin, l’absence d’aména-
gements permettant de concilier 
travail et famille, et notamment 
de garderies adéquates et abor-
dables et la rigidité des horaires, 
est un autre facteur qui empêche 
les femmes de réaliser pleine-
ment leur potentiel.

162.  Dans le secteur privé, notamment 
dans les entreprises transnatio-
nales et nationales, les femmes 
sont le plus souvent absentes 
des postes d’administration et 
de direction, ce qui dénote une 
discrimination dans l’embauche 
et les promotions. Ces mauvaises 
conditions de travail et le nombre 
limité des offres d’emploi ont 
conduit de nombreuses femmes 
à rechercher d’autres options. 
C’est pourquoi de plus en plus de 
femmes ont un travail indépen-
dant ou sont devenues proprié-
taires ou gestionnaires de micro, 
petites et moyennes entreprises. 
Dans de nombreux pays, le déve-
loppement du secteur parallèle 
et l’augmentation du nombre 
d’entreprises autonomes et au-
togérées sont imputables pour 
une grande part aux femmes 
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dont les activités, fondées sur la 
collaboration, l’effort personnel et 
les traditions, ainsi que les entre-
prises de production et de com-
mercialisation, constituent une 
précieuse ressource économique. 
Lorsqu’elles ont accès au capital, 
au crédit et aux autres ressources, 
à la technologie et à la forma-
tion, les femmes sont capables 
de contribuer à la production, au 
commerce et au revenu, et donc 
au développement durable.

163.  La persistance des inégalités, alors 
même que des progrès sont réali-
sés, montre bien la nécessité de 
repenser les politiques de l’emploi 
pour y intégrer la problématique 
hommes-femmes et faire ressor-
tir un plus large éventail de pos-
sibilités ainsi que pour éliminer 
toute partialité au détriment des 
femmes dans l’organisation du 
travail et de l’emploi. Pour réaliser 
pleinement l’égalité économique 
entre les sexes, il faut s’employer 
activement à faire reconnaître et 
apprécier impartialement le poids 
du travail, de l’expérience et des 
connaissances des hommes et 
des femmes dans la société.

164.  Pour favoriser l’indépendance 
économique des femmes et la 
réalisation de leur potentiel, les 
gouvernements et les autres 

acteurs devraient encourager 
l’adoption de mesures énergiques 
et visibles visant à assurer la prise 
en compte de la problématique 
hommes-femmes dans toutes 
les politiques et tous les pro-
grammes afin d’en analyser les 
conséquences sur les femmes et 
les hommes avant toute décision.

 Objectif stratégique F.1. 
Promouvoir les droits et l’indépen-
dance économique des femmes, no-
tamment l’accès à l’emploi, des condi-
tions de travail appropriées et l’accès 
aux ressources économiques

Mesures à prendre

165. Les gouvernements devraient :

 a)  Adopter et appliquer des lois 
consacrant le principe de la ré-
munération égale des femmes et 
des hommes pour un travail égal 
ou de valeur égale;

 b)  Adopter et appliquer des lois  
interdisant toute discrimination 
sexuelle sur le marché du travail, en 
particulier à l’égard des travailleuses 
âgées, en matière d’embauche, de 
promotion, de salaire et avantages 
accessoires et de sécurité sociale, et 
de conditions de travail;
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 c)  Prendre les mesures nécessaires 
pour qu’il soit tenu compte du 
rôle et des fonctions des femmes 
en tant que mères et mettre fin 
aux pratiques discriminatoires 
des employeurs qui refusent 
d’embaucher les femmes en-
ceintes ou allaitantes ou les li-
cencient, ou qui demandent aux 
femmes de prouver qu’elles uti-
lisent des moyens de contracep-
tion, prendre des mesures effi-
caces pour mettre fin à toute 
discrimination à l’égard des 
femmes au moment de la gros-
sesse, du congé de maternité ou 
du retour sur le marché du travail 
après l’accouchement;

 d)  Concevoir des mécanismes et 
prendre des mesures concrètes 
pour permettre aux femmes de 
participer pleinement et dans 
des conditions d’égalité avec les 
hommes à la formulation des 
politiques et à la définition des 
structures dans des organes tels 
que les ministères des finances et 
du commerce, les commissions 
économiques nationales, les ins-
tituts de recherche économique 
et les autres organismes clefs, 
ainsi que dans les organismes in-
ternationaux appropriés;

 e)  Réformer les législations et les 
pratiques administratives afin 

que les femmes puissent jouir 
sur un pied d’égalité des mêmes 
droits que les hommes sur les 
ressources économiques, et no-
tamment d’un accès égal à la pro-
priété des terres et d’autres biens, 
au crédit, à la succession, aux 
ressources naturelles et aux nou-
velles techniques appropriées;

 f)  Étudier les régimes nationaux 
d’impôt sur le revenu et de droits 
de succession et de sécurité so-
ciale pour éliminer toute partiali-
té au détriment des femmes;

 g)  Chercher à compléter les connais-
sances concernant le travail et 
l’emploi, notamment en s’effor-
çant de mesurer et de mieux 
comprendre la nature, l’ampleur 
et la répartition du travail non ré-
munéré, en particulier des soins 
donnés à la famille, ainsi que du 
travail dans les entreprises agri-
coles ou commerciales familiales, 
et encourager la mise en commun 
et la diffusion d’informations sur 
les études et les expériences dans 
ce domaine, notamment sur la 
mise au point de méthodes d’éva-
luation quantitative du travail 
non rémunéré qui permettraient 
éventuellement de le comptabili-
ser dans des tableaux distincts de 
ceux de la comptabilité nationale, 
mais harmonisés avec eux;
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 h)  Revoir les lois régissant le fonc-
tionnement des institutions fi-
nancières et les modifier de façon 
que les femmes puissent bénéfi-
cier de leurs services sur un pied 
d’égalité avec les hommes;

 i)  Améliorer, aux niveaux appropriés, 
la transparence de l’établissement 
et de l’exécution des budgets;

 j)  Modifier les politiques natio-
nales de façon à ce qu’elles favo-
risent les systèmes traditionnels 
d’épargne, de crédit et de prêt 
accessibles aux femmes;

 k)  Veiller à ce que les politiques 
adoptées pour appliquer les ac-
cords commerciaux internatio-
naux et régionaux ne fassent 
pas obstacle aux activités éco-
nomiques nouvelles et tradition-
nelles des femmes;

 l)  Veiller à ce que toutes les entre-
prises, notamment les sociétés 
transnationales, respectent les lois 
et les codes nationaux, les régimes 
de sécurité sociale, les accords, 
conventions et instruments inter-
nationaux applicables, notamment 
ceux qui ont trait à l’environne-
ment, et les autres lois pertinentes;

 m)  Modifier les politiques de l’emploi de 
façon à favoriser la restructuration 

des rythmes de travail et le partage 
des responsabilités familiales;

 n)  Créer des mécanismes et instances 
offrant aux femmes chefs d’entre-
prise et salariées la possibilité de 
contribuer à la formulation des po-
litiques et programmes élaborés 
par les ministères de l’économie et 
les institutions financières;

 o)  Adopter et appliquer des lois sur 
l’égalité des chances, prendre des 
mesures constructives de discri-
mination positive et assurer par 
différents moyens leur application 
dans les secteurs public et privé;

 p)  Effectuer, lors de l’élaboration 
des politiques macro et micro- 
économiques et sociales, une ana-
lyse préalable de leurs effets sexo-
spécifiques pour pouvoir en assurer 
le suivi et modifier celles dont les 
conséquences seraient néfastes;

 q)  Promouvoir des politiques et 
des mesures soucieuses d’équité 
entre les sexes pour permettre 
aux femmes de s’affirmer au 
même titre que les hommes dans 
le domaine technique, et en tant 
que cadres et chefs d’entreprise;

 r)  Réformer les lois ou adopter des 
politiques qui favorisent l’adop-
tion de dispositions du code du 
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travail assurant la protection de 
toutes les travailleuses, notam-
ment en garantissant la sécurité 
de leurs conditions de travail et 
leur droit de se syndiquer et de 
recourir à la justice.

Objectif stratégique F.2. 
Faciliter l’égalité d’accès des femmes 
aux ressources, à l’emploi, aux mar-
chés et aux échanges commerciaux

Mesures à prendre

166. Les gouvernements devraient :

 a)  Promouvoir et appuyer le travail 
indépendant des femmes, ainsi 
que la création de petites en-
treprises par les femmes, et ai-
der ces dernières à obtenir plus 
facilement des crédits et des 
capitaux dans des conditions 
équitables au même titre que 
les hommes, en renforçant les 
institutions d’appui à la création 
d’entreprises par les femmes, y 
compris, le cas échéant, les mé-
canismes de crédit mutuel et les 
formules non traditionnelles de 
crédit, ainsi que l’instauration de 
nouveaux rapports avec les insti-
tutions financières;

 b)  Faire en sorte que l’État en tant 
qu’employeur donne davantage 

l’exemple par une politique as-
surant des chances égales aux 
femmes et aux hommes;

 c)  Donner aux femmes davantage 
de moyens, aux niveaux natio-
nal et local, de gagner de l’argent 
en leur permettant d’utiliser et 
de posséder, au même titre que 
les hommes, les moyens de pro-
duction et la terre, d’avoir accès 
au crédit, aux capitaux, à la pro-
priété, et de participer aux pro-
grammes de développement et 
aux coopératives;

 d)  Promouvoir et renforcer les mi-
cro-entreprises, les petites entre-
prises nouvelles, les coopératives, 
l’élargissement des marchés et 
la création d’emplois et, le cas 
échéant, faciliter le passage 
du secteur informel au secteur 
structuré, en particulier dans les 
zones rurales;

 e)  Modifier les programmes et poli-
tiques ou en adopter de nouveaux 
pour faire connaître et renforcer le 
rôle essentiel des femmes dans la 
sécurité alimentaire et permettre 
aux productrices, rémunérées 
ou non — en particulier aux pro-
ductrices de denrées alimentaires 
travaillant dans l’agriculture, la 
pêche, l’aquaculture, et dans des 
entreprises urbaines  — d’avoir 
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accès, dans des conditions d’éga-
lité avec les hommes, aux tech-
niques, aux moyens de transport, 
aux services de vulgarisation, 
ainsi qu’aux mécanismes de com-
mercialisation et de crédit aux ni-
veaux local et communautaire;

 f)  Créer les mécanismes néces-
saires et encourager les institu-
tions intersectorielles qui per-
mettent aux coopératives de 
femmes d’optimiser l’accès aux 
services;

 g)  Augmenter la proportion des 
femmes parmi les agents de vul-
garisation et les fonctionnaires 
qui fournissent une assistance 
technique ou administrent des 
programmes économiques;

 h)  Revoir les politiques, les reformu-
ler si nécessaire, et les mettre en 
oeuvre, notamment en matière 
de droit des sociétés, de droit 
commercial, de droit des contrats 
et de droit administratif, pour 
éliminer toute discrimination à 
l’égard des micro-entreprises et 
des petites et moyennes entre-
prises appartenant à des femmes 
dans les campagnes comme dans 
les villes;

 i)  Analyser, coordonner et mettre en 
oeuvre des politiques qui assurent 

la prise en compte des besoins 
et des intérêts des salariées, des 
travailleuses indépendantes et 
des femmes chefs d’entreprise 
dans les politiques, programmes 
et budgets interministériels et 
sectoriels et fournir des services 
consultatifs dans ce domaine;

 j)  Assurer l’égalité d’accès des 
femmes à des services de forma-
tion, de recyclage, de conseil et de 
placement efficaces qui ne se li-
mitent pas aux secteurs d’emploi 
traditionnels;

 k)  Éliminer les obstacles politiques 
et législatifs qui freinent l’ini-
tiative privée et individuelle des 
femmes dans les programmes 
sociaux et dans les programmes 
de développement;

 l)  Protéger les droits fondamentaux 
des travailleurs et en promouvoir 
le respect, notamment en ce qui 
concerne l’interdiction du travail 
forcé et du travail des enfants, la 
liberté d’association, le droit de se 
syndiquer et le droit de négocia-
tion collective, l’égalité de rému-
nération entre les hommes et les 
femmes pour un travail de valeur 
égale et la nondiscrimination 
dans l’emploi, en appliquant plei-
nement les conventions de l’Orga-
nisation internationale du Travail 
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dans le cas des États parties à 
ces conventions et en prenant en 
compte les principes défendus par 
ces conventions dans le cas des 
pays qui n’y sont pas parties, afin 
de parvenir à une croissance éco-
nomique véritablement soutenue 
et à un développement durable.

167.  Les gouvernements, les banques 
centrales, les banques nationales 
de développement et les établis-
sements bancaires privés, selon le 
cas, devraient :

 a)  Accroître la participation des 
femmes, notamment des femmes 
chefs d’entreprise de tous les sec-
teurs et de leurs associations, aux 
organes consultatifs et à d’autres 
instances pour leur permettre de 
contribuer à la formulation et à 
l’examen des politiques et pro-
grammes élaborés par les minis-
tères de l’économie et les établis-
sements bancaires;

 b)  Mobiliser le secteur bancaire 
pour accroître les prêts et les re-
financements en prenant des 
mesures d’incitation et en met-
tant en place des structures in-
termédiaires qui répondent aux 
besoins des femmes chefs d’en-
treprise et des productrices des 
zones rurales et urbaines, et qui 
comprennent des femmes aux 

postes de direction, de program-
mation et de décision;

 c)  Structurer les services de ma-
nière à atteindre les femmes 
s’occupant de micro-entreprises 
et de petites et moyennes en-
treprises dans les campagnes 
comme dans les villes, en par-
ticulier les jeunes femmes, les 
femmes dont les revenus sont 
faibles, celles qui appartiennent 
à des minorités ethniques et ra-
ciales ou à des populations au-
tochtones, et qui n’ont pas accès 
au capital ni aux autres actifs; et 
faciliter l’accès des femmes aux 
marchés financiers en élaborant 
et en encourageant des réformes 
du contrôle et des règlements fi-
nanciers qui appuient les efforts 
directs et indirects déployés par 
les institutions financières pour 
mieux satisfaire les besoins de 
crédit et autres services finan-
ciers des microentreprises et des 
petites et moyennes entreprises 
appartenant à des femmes;

 d)  Veiller à ce qu’il soit tenu compte 
des priorités des femmes dans les 
programmes d’investissements 
publics dans les infrastructures, 
notamment dans les systèmes 
d’approvisionnement en eau et 
d’assainissement, dans l’électrifi-
cation et les économies d’énergie, 
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dans les transports et la construc-
tion de routes; renforcer la parti-
cipation des femmes qui bénéfi-
cient des projets à la planification 
à la mise en oeuvre de ces projets 
de façon à leur permettre d’obte-
nir des emplois et des contrats.

168.  Les gouvernements et les orga-
nisations non gouvernementales 
devraient :

 a)  Prêter une attention particulière 
aux besoins des femmes lors-
qu’ils diffusent des informations 
sur les marchés, les échanges 
commerciaux et les ressources, 
et leur dispenser des formations 
appropriées dans ces domaines;

 b)  Encourager les stratégies de dé-
veloppement économique com-
munautaire qui s’appuient sur 
des partenariats existant entre les 
gouvernements et encourager les 
membres de la société civile à créer 
des emplois et à tenir compte de la 
situation sociale des individus, des 
familles et des communautés.

169.  Les bailleurs de fonds multilaté-
raux et les banques régionales 
de développement, ainsi que les 
institutions de financement bi-
latérales et privées, aux niveaux 
international, régional et sous-ré-
gional, devraient :

 a)  Examiner, reformuler au besoin, 
et mettre en oeuvre leurs poli-
tiques, programmes et projets de 
telle sorte qu’une proportion plus 
élevée des ressources soit mise à 
la disposition des femmes dans 
les zones rurales ou isolées;

 b)  Élaborer des mécanismes souples 
pour financer les institutions in-
termédiaires ciblées sur les acti-
vités économiques des femmes, 
qui favorisent leur autonomie et 
permettent d’accroître la capaci-
té et la rentabilité de leurs entre-
prises économiques;

 c)  Élaborer des stratégies permettant 
de coordonner et de renforcer l’aide 
au secteur des microentreprises 
et des petites et moyennes entre-
prises afin de donner aux femmes 
davantage de possibilités de partici-
per pleinement et à égalité aux ac-
tivités de ce secteur et de collaborer 
pour les coordonner et en améliorer 
la rentabilité, en utilisant leur sa-
voir-faire et leurs moyens financiers 
propres et en tirant également parti 
de ceux des organismes bilatéraux, 
des gouvernements et des organi-
sations non gouvernementales.
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170.  Les organisations internationales, 
multilatérales et bilatérales de 
coopération pour le développe-
ment devraient :

   Appuyer, par des capitaux ou 
d’autres ressources, les institu-
tions financières qui servent les 
femmes dirigeant de petites en-
treprises et des microentreprises 
et les productrices à faible reve-
nu, tant dans le secteur structuré 
que dans le secteur informel.

171.  Les gouvernements et les insti-
tutions financières multilatérales 
devraient :

   Revoir les règles et procédures des 
institutions financières publiques, 
nationales et internationales qui 
empêchent de fournir des crédits 
aux femmes rurales suivant le 
modèle de la banque Grameen.

172.  Les organisations internationales 
devraient :

   Fournir un appui adéquat aux 
programmes et projets visant à 
promouvoir les initiatives produc-
tives et viables parmi les femmes, 
en particulier les femmes désa-
vantagées.

 Objectif stratégique F.3. 
Fournir aux femmes, notamment à 
celles à faible revenu, des services pro-
fessionnels et des moyens de forma-
tion, et leur ouvrir l’accès aux marchés, 
à l’information et à la technologie

Mesures à prendre

173.  Les gouvernements, en coopéra-
tion avec les organisations non 
gouvernementales et le secteur 
privé, devraient :

 a)  Créer des infrastructures pu-
bliques permettant d’assurer 
l’accès des femmes chefs d’en-
treprise aux marchés, sur un pied 
d’égalité avec les hommes;

 b)  Élaborer des programmes qui 
offrent aux femmes des possibi-
lités de formation et de recyclage, 
notamment dans le domaine des 
nouvelles technologies ainsi que 
des services abordables de ges-
tion, de développement des pro-
duits, de financement, de contrôle 
de la production et de la quali-
té, de  commercialisation et de 
conseil juridique;

 c)  Mettre en oeuvre des pro-
grammes de vulgarisation visant 
à informer les femmes à faible 
revenu et les femmes pauvres, 
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notamment dans les zones ru-
rales et les régions isolées, des 
possibilités d’accès aux marchés 
et à la technologie et à les aider à 
tirer parti de ces possibilités;

 d)  Créer des services d’appui non discri-
minatoires, notamment des fonds 
de placement, à l’intention des en-
treprises dirigées par des femmes, 
et élaborer des programmes de pro-
motion du commerce axés sur les 
femmes, notamment les femmes à 
faible revenu;

 e)  Diffuser des informations sur des 
femmes chefs d’entreprise ayant 
réussi, aussi bien dans des activi-
tés économiques traditionnelles 
que dans des secteurs non tradi-
tionnels, et sur les aptitudes né-
cessaires pour réussir; favoriser 
la mise en place de réseaux et les 
échanges d’informations;

 f)  Prendre des mesures pour garan-
tir aux femmes l’égalité d’accès à 
la formation continue sur le lieu 
de travail, notamment aux chô-
meuses, aux mères célibataires, 
aux femmes réintégrant le marché 
du travail après un long arrêt pour 
raisons familiales ou autres et aux 
femmes privées de leur emploi par 
l’adoption de nouvelles structures 
de production ou de mesures de 
compression; prendre des mesures 

d’incitation supplémentaires pour 
encourager les entreprises à multi-
plier les centres de formation profes-
sionnelle offrant aux femmes une 
formation dans des domaines non 
traditionnels;

 g)  Fournir des services peu coû-
teux, par exemple des services de 
garderie d’enfants qui soient de 
bonne qualité, souples et abor-
dables et qui prennent en compte 
les besoins des travailleurs et des 
travailleuses.

174.  Les associations professionnelles 
locales, nationales et internatio-
nales et les organisations non 
gouvernementales qui s’occupent 
de la conditions de la femme  
devraient :

   Préconiser, à tous les niveaux, la 
promotion et le soutien des en-
treprises dirigées par les femmes, 
y  compris celles du secteur  
informel, ainsi que le plein ac-
cès des femmes aux ressources  
productives.
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 Objectif stratégique F.4. 
Renforcer la capacité économique et 
les réseaux commerciaux des femmes

Mesures à prendre

175. Les gouvernements devraient :

 a)  Adopter des politiques d’appui 
aux associations professionnelles, 
aux organisations non gouverne-
mentales, aux coopératives, aux 
fonds de crédit renouvelables, 
aux coopératives d’épargne et de 
crédit, aux organisations locales, 
aux groupes féminins d’assistan-
ce mutuelle et aux autres groupes 
afin de fournir des services aux 
femmes chefs d’entreprise des 
zones rurales et urbaines;

 b)  Intégrer la problématique hommes-
femmes dans toutes les politiques 
de restructuration économique et 
d’ajustement structurel et conce-
voir des programmes à l’inten-
tion des femmes qui subissent le 
contrecoup de la restructuration 
économique, notamment des pro-
grammes d’ajustement structurel, 
ainsi que des femmes travaillant 
dans le secteur informel;

 c)  Adopter des politiques qui créent 
un climat porteur pour ces groupes 
féminins d’assistance mutuelle, les 

associations et coopératives de tra-
vailleuses au moyen de formes de 
soutien non classiques et en recon-
naissant la liberté d’association et 
le droit syndical;

 d)  Soutenir les programmes visant à 
accroître l’autonomie de groupes 
particuliers de femmes, comme 
les jeunes femmes, les handi-
capées, les femmes âgées et les 
femmes appartenant à des mi-
norités raciales et ethniques;

 e)  Promouvoir l’égalité entre les 
sexes en encourageant la réali-
sation d’études sur les femmes 
et en utilisant les résultats de ces 
études et de travaux sexospéci-
fiques de recherche dans tous les 
domaines, et notamment dans 
les domaines économique, scien-
tifique et technique;

 f)  Soutenir les activités économiques 
des femmes des populations au-
tochtones, en tenant compte de 
leurs connaissances traditionnelles, 
afin d’améliorer leur situation et de 
favoriser leur épanouissement;

  g)  Prendre des mesures pour étendre 
la protection du code du travail et 
des systèmes de sécurité sociale 
aux femmes exerçant une activité 
rémunérée au foyer, ou maintenir 
cette protection si elle existe déjà;
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 h)  Reconnaître la contribution des 
chercheuses et des techniciennes 
et les encourager;

 i)  Veiller à ce que les politiques et 
les règlements ne pénalisent pas 
les petites et moyennes entre-
prises dirigées par des femmes.

176.  Les intermédiaires financiers, les 
instituts nationaux de formation, 
les coopératives d’épargne et de 
crédit, les organisations non gou-
vernementales, les associations de 
femmes, les organismes profession-
nels et le secteur privé devraient :

 a)  Proposer aux niveaux national, 
régional et international une for-
mation commerciale, financière 
et technique pour permettre aux 
femmes, particulièrement aux 
jeunes femmes, de participer à la 
prise de décisions économiques à 
ces niveaux;

 b)  Offrir aux entreprises dirigées par 
des femmes, y compris dans le 
secteur travaillant pour l’exporta-
tion, des services, notamment de 
commercialisation et d’informa-
tion sur le commerce, de concep-
tion des produits et d’innovation, 
de transfert de technologie et de 
contrôle de la qualité;

 c)  Favoriser l’établissement de liens 
techniques et commerciaux et créer 
aux niveaux national, régional et in-
ternational, des partenariats entre 
femmes chefs d’entreprise afin de 
soutenir les initiatives locales;

 d)  Renforcer la participation des 
femmes, et en particulier des 
femmes marginalisées, dans les 
coopératives de production et de 
commercialisation en apportant 
un soutien commercial et finan-
cier, en particulier dans les cam-
pagnes et les zones isolées;

 e)  Promouvoir et renforcer les micro-  
entreprises dirigées par des 
femmes, les petites entreprises 
nouvelles, les coopératives, l’élargis-
sement des marchés et la création 
d’emploi et, le cas échéant, favoriser 
la transition du secteur informel 
au secteur structuré, tant dans les 
villes que dans les campagnes;

 f)  Investir des capitaux et consti-
tuer des portefeuilles-titres per-
mettant de financer les entre-
prises dirigées par des femmes;

 g)  Veiller à fournir une assistance 
technique, des services de conseil 
et des possibilités de formation 
et de reconversion aux femmes 
touchées par le passage à l’éco-
nomie de marché;
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 h)  Appuyer les formules nouvelles 
d’investissement et les réseaux 
de crédit, y  compris les plans 
d’épargne traditionnels;

 i)  Favoriser la constitution de ré-
seaux de femmes chefs d’entre-
prise, afin notamment de donner 
la possibilité aux plus expérimen-
tées de conseiller les autres;

 j)  Encourager les organisations lo-
cales et les collectivités publiques 
à établir des mutuelles de crédit 
à l’intention des femmes chefs 
d’entreprise en s’inspirant des 
modèles de petites coopératives 
ayant réussi.

177.  Le secteur privé, notamment les 
sociétés transnationales et natio-
nales, devrait :

 a)  Adopter des politiques et créer 
des mécanismes non discrimina-
toires de passation des marchés;

 b)  Recruter des femmes à des postes de 
responsabilité, de décision et de di-
rection et leur offrir des programmes 
de formation, dans des conditions 
d’égalité avec les hommes;

 c)  Respecter les législations na-
tionales —  code du travail, pro-
tection des consommateurs, 
règlements sanitaires et de 

sécurité — particulièrement celles 
qui concernent les femmes.

 Objectif stratégique F.5. 
Éliminer la ségrégation profession-
nelle et toutes les formes de discrimi-
nation dans l’emploi

Mesures à prendre

178.  Les gouvernements, les em-
ployeurs, les employés, les syn-
dicats et les organisations de 
femmes devraient :

 a)  Veiller à l’application des lois 
et des directives et encourager 
l’adoption spontanée de codes de 
conduite qui garantissent que les 
normes internationales de travail, 
telles que la Convention  No  100 
de l’Organisation internationale 
du Travail concernant l’égalité de 
rémunération entre hommes et 
femmes pour un travail de valeur 
égale, s’appliquent aussi bien aux 
travailleuses qu’aux travailleurs;

 b)  Promulguer et appliquer des lois 
et instaurer dans les entreprises 
des règlements prévoyant no-
tamment des voies de recours 
et des possibilités d’action en 
justice, en vue d’interdire toute 
forme de discrimination directe 
ou indirecte fondée sur le sexe et 
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sur la situation matrimoniale ou 
familiale dans l’accès à l’emploi, 
les conditions d’emploi, y  com-
pris la formation, la promotion, la 
santé et la sécurité, ainsi que le li-
cenciement, la protection sociale 
et la protection juridique contre 
le harcèlement sexuel et la discri-
mination raciale;

 c)  Promulguer et appliquer des lois 
et mettre au point des règle-
ments interdisant toute discri-
mination fondée sur le sexe sur 
le marché du travail, notamment 
dans le cas des travailleuses 
âgées, en matière d’embauche, 
de promotion, de rémunération 
et avantages accessoires et de sé-
curité sociale, ainsi que les condi-
tions de travail discriminatoires 
et le harcèlement sexuel; établir 
des mécanismes pour assurer 
l’examen permanent de ces lois 
et le suivi de leur application;

 d)  Éliminer la discrimination prati-
quée par les employeurs au motif 
des fonctions de procréation des 
femmes, y compris le refus d’em-
bauche et le licenciement des 
femmes enceintes et allaitantes;

 e)  Mettre au point et promouvoir 
des programmes et services pour 
les femmes qui arrivent ou re-
viennent sur le marché du travail, 

en particulier les femmes pauvres 
des zones urbaines et rurales, les 
jeunes femmes et les travailleuses 
indépendantes, ainsi que celles qui 
subissent le contrecoup des pro-
grammes d’ajustement structurel;

 f)  Assurer la mise en oeuvre et le 
suivi de programmes d’égalité 
des chances en matière d’emploi 
de discrimination positive dans 
les secteurs public et privé afin 
de lutter contre la discrimina-
tion systématique à l’égard des 
femmes sur le marché du travail, 
en particulier des femmes han-
dicapées ou appartenant à des 
groupes défavorisés, en matière 
d’embauche, de maintien en 
fonctions et de promotion, ainsi 
que de formation professionnelle 
dans tous les secteurs;

 g)  Éliminer la ségrégation dans le 
travail, en favorisant tout particu-
lièrement la représentation égale 
des sexes à des postes de haute 
qualification et de direction et en 
adoptant d’autres mesures, telles 
que l’orientation professionnelle 
et le placement, visant à accélé-
rer le déroulement des carrières 
et l’avancement professionnel, 
et en favorisant la diversification 
des débouchés professionnels 
pour les hommes et les femmes; 
encourager les femmes à obtenir 
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des emplois auxquels elles n’ont 
pas traditionnellement accès, 
surtout dans les domaines scien-
tifique et technique, et encoura-
ger les hommes à chercher des 
emplois dans le secteur social;

 h)  Reconnaître le droit à la négo-
ciation collective et son impor-
tance pour l’élimination des 
écarts de salaires entre hommes 
et femmes et l’amélioration des 
conditions de travail;

 i)  Promouvoir l’élection de femmes 
à des postes de responsables syn-
dicaux et s’assurer que les res-
ponsables élues pour représenter 
les femmes bénéficient d’une 
protection de l’emploi et de ga-
ranties quant à leur sécurité phy-
sique dans l’accomplissement de 
leurs fonctions;

 j)  Élaborer et offrir des programmes 
spéciaux pour permettre aux 
handicapées d’obtenir et de 
conserver un emploi et veiller à ce 
qu’elles aient accès à l’éducation 
et à la formation à tous les ni-
veaux, conformément aux Règles 
pour l’égalisation des chances 
des handicapés30; adapter, dans 
la mesure du possible, les condi-
tions de travail aux besoins des 
handicapées, qui devraient béné-
ficier d’une protection juridique 

en cas de licenciement abusif dû 
à leur handicap;

 k)  Redoubler d’efforts pour réduire les 
écarts de salaires entre hommes 
et femmes, prendre les mesures 
nécessaires pour faire appliquer le 
principe de la rémunération égale 
pour un travail équivalent de valeur 
égale, en renforçant la législation, 
et notamment en l’harmonisant 
avec les normes et codes interna-
tionaux du travail, et encourager 
la mise en place de systèmes d’éva-
luation du travail fondés sur des 
critères non sexistes;

 l)  Renforcer et/ou créer des instances 
juridiques compétentes en ma-
tière de discrimination salariale;

 m)  Établir des dates butoirs pour 
l’élimination de toutes les formes 
de travail des enfants qui sont 
contraires aux normes interna-
tionales reconnues, garantir l’ap-
plication intégrale des lois en vi-
gueur et, le cas échéant, adopter 
les lois nécessaires pour l’applica-
tion de la Convention relative aux 
droits de l’enfant et des normes 
de l’Organisation internationale 
du Travail, et protéger les enfants 
qui travaillent, en particulier les 
enfants des rues, par des services 
appropriés de santé et d’éduca-
tion et d’autres services sociaux;
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 n)  S’assurer que les stratégies pour 
l’élimination du travail des en-
fants prennent en considération 
l’exploitation de petites filles pour 
des travaux ménagers non payés, 
au sein de leur famille ou ailleurs;

 o)  Étudier, analyser et, le cas 
échéant, refondre les structures 
de salaires des professions majo-
ritairement féminines, telles que 
les professions d’enseignantes, 
d’infirmières et d’assistantes ma-
ternelles, afin de valoriser le sta-
tut social et d’accroître les revenus 
des intéressées;

 p)  Faciliter l’emploi productif des 
migrantes en situation régulière, 
(y  compris les femmes dont on a 
déterminé qu’elles ont le statut de 
réfugié en vertu de la Convention 
de  1951 relative au statut des ré-
fugiés), en reconnaissant davan-
tage les diplômes étrangers et les 
études faites à l’étranger et en in-
tégrant une formation linguistique 
dans la formation professionnelle.

 Objectif stratégique F.6. 
Permettre aux hommes et aux femmes 
de concilier responsabilités familiales 
et responsabilités professionnelles

Mesures à prendre

179. Les gouvernements devraient :

 a)  Adopter des politiques visant à ce 
que les travailleurs à temps par-
tiel, temporaires, saisonniers et 
à domicile soient protégés par le 
Code du travail et par les régimes 
de sécurité sociale; favoriser le 
déroulement des carrières dans 
des conditions de travail qui per-
mettent de concilier les respon-
sabilités professionnelles et les 
responsabilités familiales;

 b)  Veiller à ce que les hommes et 
les femmes puissent choisir, li-
brement et sur un pied d’égali-
té, de travailler à temps partiel 
ou à plein temps, et étudier un 
système de protection approprié 
pour les travailleurs atypiques, en 
ce qui concerne l’accès à l’emploi, 
les conditions de travail et la sé-
curité sociale;

 c)  Promulguer des lois ou adopter 
des mesures d’incitation permet-
tant aux hommes et aux femmes 
de prendre un congé parental et 
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de bénéficier des prestations pa-
rentales; encourager le partage 
des responsabilités familiales 
entre hommes et femmes, no-
tamment en adoptant une légis-
lation et des mesures d’incitation 
appropriées et donner aux mères 
qui travaillent plus de facilités 
pour allaiter leur enfant;

 d)  Concevoir des politiques, notam-
ment en matière d’éducation, en 
vue de modifier les comporte-
ments qui renforcent la division 
sexiste du travail pour promou-
voir le principe du partage par 
la formule des responsabilités 
domestiques et en particulier de 
la garde des enfants et des per-
sonnes âgées;

 e)  Favoriser le développement tech-
nologique et améliorer l’accès 
aux techniques qui facilitent les 
tâches ménagères et profession-
nelles, encouragent l’autonomie, 
créent des revenus, modifient les 
rôles traditionnellement attribués 
aux femmes et aux hommes dans 
la production et permettent aux 
femmes de n’être plus reléguées 
dans les emplois mal payés;

 f)  Sans préjudice des priorités et des 
politiques nationales, étudier, no-
tamment dans le domaine de la 
législation en matière de sécurité 

sociale et des régimes fiscaux, un 
éventail de politiques et de pro-
grammes visant à promouvoir 
une répartition souple et égali-
taire du temps que les hommes 
et les femmes consacrent à 
l’éducation et à la formation, à 
l’emploi rémunéré, aux respon-
sabilités familiales, aux activités 
bénévoles et à d’autres formes de 
travail d’intérêt collectif, au repos 
et aux loisirs, et des avantages 
qu’ils en tirent.

180.  Les gouvernements, le secteur 
privé, les organisations non gou-
vernementales, les syndicats et 
l’Organisation des Nations  Unies 
devraient :

 a)  Adopter des mesures appro-
priées, en consultation avec les 
organisations patronales, les 
associations de travailleurs et 
les organismes gouvernemen-
taux compétents pour que les 
hommes et les femmes puissent 
prendre des congés temporaires, 
bénéficier de prestations liées à 
l’emploi et de droits à la retraite 
transférables, et aménager leur 
emploi du temps sans sacrifier 
leurs perspectives de carrière ni 
leur promotion professionnelle;
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 b)  Concevoir et proposer des pro-
grammes d’enseignement, fai-
sant appel à des campagnes mé-
diatiques novatrices, ainsi qu’à 
l’école et aux collectivités, en 
vue de sensibiliser l’opinion pu-
blique à l’égalité entre les sexes 
et de donner une image non sté-
réotypée des rôles des hommes 
et des femmes dans la famille; 
mettre en place des services d’ap-
pui, tels que des garderies d’en-
fants sur le lieu de travail, et offrir 
des horaires souples;

 c)  Adopter et appliquer des lois 
pour lutter contre le harcèlement 
sexuel et toutes les formes de 
harcèlement sur le lieu de travail.
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G.  Les femmes et la prise  
de décisions

181.  La Déclaration universelle des 
droits de l’homme stipule que 
toute personne a le droit de 
prendre part à la direction des 
affaires publiques de son pays. 
Une gestion et une administra-
tion transparente et responsable 
et un développement durable 
dans tous les domaines ne seront 
possibles que si les femmes ont 
plus de pouvoir d’action et plus 
d’autonomie et si elles jouissent 
d’une meilleure situation sociale, 
économique et politique. Les rap-
ports de force qui empêchent les 
femmes de s’épanouir existent à 
tous les niveaux et dans tous les 
domaines de la société, du plus 
privé au plus public. Une partici-
pation égale des femmes et des 
hommes à la prise de décisions 
établira un équilibre qui corres-
pondra mieux à la composition 
de la société, ce qui est néces-
saire au renforcement de la dé-
mocratie et à son bon fonction-
nement. L’égalité dans la prise de 
décisions donnera aux femmes 
un poids qui seul permettra 
l’intégration d’une perspective 
égalitaire dans l’élaboration des 
politiques. La participation égale 
à la vie politique sera donc déter-
minante pour la promotion de la 

femme. L’égalité de participation 
aux prises de décisions n’est pas 
seulement une simple question 
de justice et de démocratie; on 
peut y voir aussi une condition 
nécessaire pour que les intérêts 
des femmes soient pris en consi-
dération. Sans une participation 
active des femmes et la prise en 
compte de leurs points de vue à 
tous les niveaux de la prise de dé-
cisions, les objectifs d’égalité, de 
développement et de paix sont 
impossibles à réaliser.

182.  Malgré le mouvement générali-
sé de démocratisation en cours 
dans la plupart des pays, les 
femmes sont largement sous-re-
présentées à pratiquement tous 
les niveaux de l’administration, 
en particulier dans les ministères 
et autres organes exécutifs; elles 
ne sont guère plus nombreuses 
à avoir accédé au pouvoir po-
litique au sein des organes lé-
gislatifs et l’objectif de parvenir 
à une proportion de 30  % de 
femmes aux postes de prise de 
décisions avant 1995, qu’avait 
fixé le Conseil économique et 
social, n’est pas atteint. Dans 
l’ensemble du monde, seuls 10 % 
des sièges dans les parlements 
et un pourcentage encore plus 
réduit des portefeuilles ministé-
riels sont actuellement détenus 



Programme d’action

139

par des femmes. En fait, dans 
certains pays, y compris des pays 
qui connaissent des change-
ments politiques, économiques 
et sociaux profonds, le nombre 
des femmes siégeant dans les 
organes législatifs a beaucoup 
diminué. Bien que les femmes 
représentent plus de la moitié 
de l’électorat dans pratiquement 
tous les pays et qu’elles aient le 
droit de vote et soient éligibles 
dans presque tous les États 
Membres de l’ONU, elles sont 
toujours gravement sous-repré-
sentées parmi les candidates aux 
postes politiques. Les modes de 
fonctionnement traditionnels de 
beaucoup de partis et structures 
politiques continuent à faire 
obstacle à la participation des 
femmes à la vie publique. Des at-
titudes et pratiques discrimina-
toires, les responsabilités fami-
liales et maternelles, le coût de la 
campagne électorale et de l’exer-
cice des fonctions politiques, sont 
autant d’éléments qui peuvent 
dissuader les candidatures fémi-
nines. Lorsqu’elles occupent des 
postes politiques et de respon-
sabilités aux niveaux des gou-
vernements et des organes légis-
latifs, les femmes exercent une 
influence qui amène à redéfinir 
les priorités politiques, à inscrire 
dans les programmes politiques 

de nouvelles questions qui re-
flètent leurs préoccupations 
spécifiques, leurs valeurs et leurs 
expériences, et à répondre à ces 
préoccupations et à éclairer d’un 
jour nouveau les questions poli-
tiques générales.

183.  Les femmes ont montré qu’elles 
sont capables d’être des chefs 
aussi bien dans des organisations 
communautaires et informelles 
que dans des fonctions pu-
bliques. Mais la place reconnue 
à la femme et à l’homme dans 
la société et les stéréotypes véhi-
culés notamment par les médias 
renforcent la tendance à réserver 
aux hommes le pouvoir et les 
responsabilités politiques. Le fait 
que les femmes sont sous-repré-
sentées aux postes de responsa-
bilité dans les arts, la culture, le 
sport, les médias, l’éducation, les 
églises et la justice les empêche 
de jouer un rôle important dans 
de nombreuses institutions clefs.

184.  Étant exclues des voies tradi-
tionnelles qui mènent au pou-
voir, telles que les organes di-
recteurs des partis politiques, 
les organisations patronales 
et les syndicats, les femmes y 
ont accédé par le biais d’autres 
structures, en particulier dans 
le secteur des organisations non 
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gouvernementales. Les organi-
sations non gouvernementales 
et les organisations communau-
taires leur ont permis d’exposer 
leurs intérêts et leurs problèmes, 
et de promouvoir le débat natio-
nal, régional et international sur 
la condition de la femme.

185.  L’inégalité dans la vie publique 
commence souvent par des 
comportements et pratiques 
discriminatoires et des rapports 
de force déséquilibrés entre 
les sexes au sein de la famille 
(voir par. 29). À cause de la di-
vision inégale du travail et des 
responsabilités au sein des mé-
nages, elle-même fondée sur 
des rapports de force inégaux, 
les femmes n’ont pas le temps 
d’acquérir les connaissances 
nécessaires pour participer à la 
prise de décisions dans les or-
ganes publics. Un partage plus 
équitable de ces responsabilités 
entre femmes et hommes per-
mettra non seulement d’amé-
liorer la qualité de la vie des 
femmes et de leurs filles, mais 
leur donnera aussi l’occasion de 
participer à l’élaboration des po-
litiques, des pratiques adminis-
tratives et des budgets afin que 
leurs intérêts soient reconnus et 
qu’il en soit tenu compte. Des 
réseaux et structures informels 

de prise de décisions au niveau 
local qui reflètent la domina-
tion masculine empêchent les 
femmes de participer de façon 
égale à la vie politique, écono-
mique et sociale.

186.  La faible proportion de femmes 
occupant des postes de respon-
sabilité aux niveaux national, ré-
gional et international fait appa-
raître l’existence d’obstacles dus 
aux structures et aux comporte-
ments, qu’il faut chercher à éli-
miner par des mesures concrètes. 
Les gouvernements, les entre-
prises transnationales et natio-
nales, les médias, les banques, les 
établissements universitaires et 
scientifiques et les organisations 
internationales et régionales, y 
compris celles qui relèvent du sys-
tème des Nations Unies, ne tirent 
pas pleinement parti des talents 
des femmes à des postes de direc-
tion, de responsabilité politique, 
de diplomatie et de négociation.

187.  La répartition équitable du pou-
voir et des responsabilités à tous 
les niveaux est du ressort des 
gouvernements et d’autres ac-
teurs qui doivent établir une ana-
lyse statistique des sexospécifici-
tés et intégrer la problématique 
hommes-femmes dans l’élabora-
tion des politiques et l’exécution 



Programme d’action

141

des programmes. L’égalité dans 
le processus décisionnel est es-
sentielle à l’émancipation de la 
femme. Dans certains pays, des 
mesures de discrimination posi-
tive ont permis de porter à 33,3 % 
ou plus la proportion de femmes 
dans le gouvernement et les pou-
voirs locaux.

188.  Les institutions de statistiques 
nationales, régionales et inter-
nationales ne savent pas encore 
comment présenter les statis-
tiques relatives à l’égalité entre 
les femmes et les hommes dans 
les domaines économique et so-
cial. Ainsi, les bases de données 
et les méthodologies existantes 
dans l’important domaine de la 
prise de décisions ne sont pas 
suffisamment exploitées.

189.  Pour remédier au partage iné-
gal du pouvoir et des respon-
sabilités de décision entre les 
femmes et les hommes à tous 
les niveaux, les gouvernements 
et les autres acteurs devraient 
encourager l’adoption de me-
sures énergiques et visibles vi-
sant à intégrer la problématique 
hommes-femmes dans toutes 
les politiques et tous les pro-
grammes afin d’en analyser les 
effets sur les deux sexes, avant 
toute décision.

 Objectif stratégique G.1. 
Prendre des mesures propres à assu-
rer aux femmes l’égalité d’accès et la 
pleine participation aux structures du 
pouvoir et à la prise de décisions

Mesures à prendre

190. Les gouvernements devraient :

 a)  S’engager à rééquilibrer la pro-
portion d’hommes et de femmes 
dans les organes et commissions 
gouvernementaux, les admi-
nistrations publiques et les ser-
vices judiciaires, notamment en 
fixant des objectifs précis et en 
appliquant des mesures visant 
à augmenter substantiellement 
le nombre de femmes dans la 
fonction publique afin de réaliser 
l’égalité de représentation dans 
tous les postes du gouvernement 
et de l’administration publique, 
au besoin par des mesures de 
discrimination positive;

 b)  Introduire, notamment, s’il y a 
lieu, dans les systèmes électo-
raux, des mesures qui encou-
ragent les partis politiques à faire 
en sorte que les femmes soient 
présentes dans les postes publics 
électifs et non électifs dans les 
mêmes proportions et au même 
niveau que les hommes;
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 c)  Protéger et promouvoir l’égali-
té des droits des hommes et des 
femmes en ce qui concerne la par-
ticipation aux activités politiques, 
et la liberté d’association, y com-
pris le droit d’être membres de 
partis politiques et de syndicats;

 d)  Étudier les effets des différents 
modes de scrutin sur la repré-
sentation politique des femmes 
dans les organes électifs et envi-
sager, le cas échéant, d’ajuster ou 
de modifier le système électoral;

 e)  Suivre et évaluer les progrès dans 
la représentation des femmes en 
assurant régulièrement la col-
lecte, l’analyse et la diffusion de 
données quantitatives et qualita-
tives sur le nombre de femmes et 
d’hommes occupant des postes 
de responsabilité à tous les ni-
veaux dans les secteurs public 
et privé, et diffuser tous les ans 
des données sur le nombre de 
femmes et d’hommes employés 
à divers niveaux de l’adminis-
tration; assurer l’égalité d’accès 
à tous les postes de la fonction 
publique et établir dans les struc-
tures gouvernementales des mé-
canismes pour suivre les progrès 
dans ce domaine;

 f)  Soutenir les organisations non 
gouvernementales et les instituts 

de recherche qui étudient la parti-
cipation des femmes à la prise de 
décisions et l’effet de cette parti-
cipation sur les décisions et sur le 
climat des organes de décision;

 g)  Encourager les femmes des po-
pulations autochtones à partici-
per davantage à la prise de déci-
sions à tous les niveaux;

 h)  Encourager les organisations fi-
nancées par des fonds publics 
à adopter des politiques et pra-
tiques non discriminatoires de 
façon à employer plus de femmes 
à des postes plus élevés, et veiller 
à ce qu’elles le fassent;

 i)  Reconnaître que le partage des res-
ponsabilités à l’égard du travail et à 
l’égard des enfants entre hommes 
et femmes, contribue à promou-
voir la participation des femmes à 
la vie publique, et prendre les me-
sures voulues pour atteindre cet 
objectif, y compris des mesures 
permettant de concilier vie fami-
liale et vie professionnelle;

 j)  S’efforcer d’équilibrer la propor-
tion d’hommes et de femmes 
dans les listes de candidats pré-
sentés par les pays à des postes 
électifs et autres dans les or-
ganes des Nations  Unies, les ins-
titutions spécialisées et les autres 
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organismes autonomes des Na-
tions  Unies, en particulier aux 
postes de direction.

191. Les partis politiques devraient :

 a)  Envisager de revoir les structures et 
procédures des partis aux fins d’éli-
miner tous les obstacles qui en-
travent directement ou indirecte-
ment la participation des femmes;

 b)  Envisager des initiatives qui per-
mettent aux femmes de parti-
ciper pleinement à toutes les 
structures internes d’élaboration 
des politiques et aux processus 
de présentation de candidature à 
des postes électifs et autres;

 c)  Envisager d’incorporer la problé-
matique hommes-femmes dans 
leur programme politique et veil-
ler à ce que les femmes puissent 
participer au même titre que les 
hommes à la direction des partis 
politiques.

192.  Les gouvernements, les institu-
tions publiques, le secteur privé, 
les partis politiques, les syndicats, 
les organisations patronales, les 
établissements universitaires et 
de recherche, les organes sous-ré-
gionaux et régionaux et les orga-
nisations non gouvernementales 
et internationales devraient :

 a)  Agir concrètement pour créer 
une masse critique de femmes 
dirigeantes, cadres et gestion-
naires aux postes stratégiques de 
prise de décisions;

 b)  Créer des mécanismes permet-
tant de vérifier que les femmes 
accèdent aux niveaux supérieurs 
de la prise de décisions, ou ren-
forcer les mécanismes existants;

 c)  Examiner les critères de recru-
tement et de nomination aux 
organes consultatifs et de dé-
cision, ainsi que de promotion 
aux postes élevés, pour s’assurer 
qu’ils sont appropriés et n’en-
traînent pas de discrimination à 
l’égard des femmes;

 d)  Encourager les organisations non 
gouvernementales, les syndicats 
et le secteur privé à s’efforcer de 
réaliser dans leurs rangs l’égalité 
entre femmes et hommes, y com-
pris l’égalité de participation dans 
leurs organes de décision et dans 
les négociations dans tous les do-
maines et à tous les niveaux;

 e)  Élaborer des stratégies de commu-
nication pour promouvoir le débat 
public sur les nouveaux rôles des 
hommes et des femmes dans la 
société et dans la famille (tels qu’ils 
sont définis au paragraphe 30);
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 f)  Restructurer les programmes de 
recrutement et d’organisation 
des carrières pour que toutes les 
femmes, en particulier les jeunes 
femmes, puissent bénéficier à éga-
lité avec les hommes de la forma-
tion — y compris la formation en 
cours d’emploi — à la gestion, à la 
création d’entreprises, aux tâches 
techniques et à la direction;

 g)  Mettre au point des programmes 
de promotion professionnelle des 
femmes de tous âges, comprenant 
la planification des carrières, la dé-
finition du profil des carrières, le 
tutorat et les conseils, et des activi-
tés de formation et de recyclage;

 h)  Encourager et appuyer la partici-
pation des organisations non gou-
vernementales de femmes aux 
conférences des Nations Unies et 
à leur préparation;

 i)  Chercher à ce que les délégations 
à l’Organisation des Nations Unies 
et à d’autres instances interna-
tionales comptent une propor-
tion équilibrée d’hommes et de 
femmes, et appuyer cet effort.

193.  L’Organisation des Nations  Unies 
devrait :

 a)  Appliquer les politiques et dis-
positions existantes en matière 
d’emploi et en adopter de nou-
velles, afin de réaliser globale-
ment l’égalité entre les sexes d’ici 
à l’an 2000, en particulier dans 
la catégorie des cadres, compte 
dûment tenu de la nécessité d’as-
surer une représentation géogra-
phique aussi large que possible, 
conformément au paragraphe 3 
de l’Article 101 de la Charte des 
Nations Unies;

 b)  Créer des mécanismes pour 
présenter des candidatures fé-
minines aux postes de rang su-
périeur à l’ONU, dans les insti-
tutions spécialisées et les autres 
organismes des Nations Unies;

 c)  Continuer à rassembler et à dif-
fuser des données quantitatives 
et qualitatives sur le rôle des 
femmes et des hommes dans la 
prise de décisions, et analyser les 
effets différents qu’ils produisent 
sur les décisions, et suivre les pro-
grès vers la réalisation de l’objec-
tif fixé par le Secrétaire général 
tendant à ce que des femmes oc-
cupent 50 % des postes de gestion 
et de décision d’ici à l’an 2000.
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194.  Les organisations de femmes, les 
organisations non gouvernemen-
tales, les syndicats, les partenaires 
sociaux, les producteurs et les asso-
ciations professionnelles devraient :

 a)  Stimuler et renforcer la solidarité 
entre les femmes par des activi-
tés d’information, d’éducation et 
de sensibilisation;

 b)  Plaider la cause des femmes à tous 
les niveaux pour leur permettre d’in-
fluencer les décisions, processus et 
systèmes politiques, économiques 
et sociaux, et veiller à ce que les élus 
tiennent leur engagement en faveur 
de l’équité entre les sexes;

 c)  Établir, en respectant les dispo-
sitions qui protègent les fichiers 
informatiques, des bases de 
données sur les femmes et leurs 
qualifications, qui serviront à 
nommer des femmes aux postes 
supérieurs de prise de décisions et 
aux postes consultatifs, et les dif-
fuser auprès des gouvernements, 
des organisations internationales 
et régionales, des entreprises pri-
vées, des partis politiques et des 
divers organismes concernés.

 Objectif stratégique G.2. 
Donner aux femmes les moyens de 
participer à la prise de décisions et 
d’exercer des responsabilités

Mesures à prendre

195.  Les gouvernements, les institu-
tions publiques, le secteur privé, 
les partis politiques, les syndicats, 
les organisations patronales, les 
organes sous-régionaux et régio-
naux, les organisations non gou-
vernementales et internationales 
et les établissements d’enseigne-
ment devraient :

 a)  Assurer une formation pour pré-
parer les femmes et les jeunes 
filles, en particulier celles qui ont 
des besoins particuliers, les han-
dicapées et les femmes apparte-
nant à des minorités raciales ou 
ethniques, à prendre conscience 
de leur valeur et à assumer des 
postes de décision;

 b)  Avoir des critères transparents de 
nomination aux postes de déci-
sion et veiller à ce que la composi-
tion des organes de sélection res-
pecte l’équilibre entre les sexes;

 c)  Créer un système de tutorat 
pour les femmes qui n’ont pas 
encore acquis d’expérience et, 
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en particulier, leur offrir une for-
mation, notamment pour leur 
apprendre à diriger et à prendre 
des décisions, à parler en public, 
à avoir de l’assurance, et à mener 
des campagnes politiques;

 d)  Donner aux femmes et aux 
hommes une formation sou-
cieuse de l’équité entre les sexes 
afin de promouvoir des relations 
de travail non discriminatoires et 
le respect de la diversité dans le 
travail et dans le style de gestion;

 e)  Élaborer des mécanismes et assu-
rer une formation qui encouragent 
les femmes à participer au proces-
sus électoral, aux activités poli-
tiques et à la prise de décisions.
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H.  Mécanismes institutionnels 
chargés de favoriser la  
promotion de la femme            

196.  Des mécanismes nationaux char-
gés de favoriser la promotion de la 
femme ont été établis dans prati-
quement tous les États Membres 
en vue, notamment, d’élaborer 
des politiques de promotion de la 
femme, d’en favoriser la mise en 
place, d’exécuter, de surveiller et 
d’évaluer ces politiques, d’engager 
des actions de sensibilisation et de 
mobiliser l’appui en leur faveur. Ces 
mécanismes nationaux revêtent 
diverses formes, leur efficacité est 
inégale et, dans certains cas, ils ont 
perdu de leur importance. Souvent 
marginalisés dans les structures 
gouvernementales, ils souffrent 
de leurs mandats mal définis, du 
manque de personnel, de forma-
tion, de données et de ressources 
et de l’absence de soutien de la 
part des autorités nationales.

197.  Aux niveaux régional et interna-
tional, les mécanismes et insti-
tutions chargés de la promotion 
de la femme dans le cadre des 
activités de développement po-
litique, économique, social et 
culturel et des actions en faveur 
du développement et des droits 
de l’homme connaissent les 
mêmes problèmes, imputables à 

un manque de détermination au 
plus haut niveau.

198.  Des conférences internationales 
successives ont mis l’accent sur 
la nécessité de tenir compte des 
sexospécificités dans l’élabora-
tion des politiques et des pro-
grammes. Cependant, ce n’est 
souvent pas le cas.

199.  Les organes régionaux oeuvrant 
pour la promotion de la femme 
ont été renforcés, de même que 
des mécanismes internatio-
naux tels que la Commission 
de la condition de la femme et 
le Comité pour l’élimination de 
la discrimination à l’égard des 
femmes. Cependant, le manque 
de ressources continue de les 
empêcher de s’acquitter pleine-
ment de leur mandat.

200.  Des méthodes d’analyse des 
sexospécificités et des mesures 
propres à éliminer les effets sexos-
pécifiques des politiques et pro-
grammes ont été élaborées dans 
de nombreuses organisations et 
sont prêtes à être mises en pra-
tique, mais bien souvent elles ne 
sont pas appliquées ou ne le sont 
pas de manière systématique.

201.  Tout état devrait avoir un méca-
nisme chargé de la promotion de 
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la femme, qui soit la principale en-
tité de coordination des politiques 
nationales. De tels mécanismes 
ont pour tâche essentielle d’ap-
puyer l’intégration de la probléma-
tique hommes-femmes dans tous 
les secteurs et dans toutes les enti-
tés de l’État. Pour fonctionner effi-
cacement, ces mécanismes natio-
naux doivent réunir les conditions 
ci-après :

 a)  Être situé au niveau le plus élevé 
possible de l’État et relever direc-
tement d’un ministre;

 b)  Être un mécanisme ou dispositif 
institutionnel qui facilite, comme 
il convient, la décentralisation de 
la planification, de l’exécution et 
du suivi en vue d’assurer la par-
ticipation des organisations non 
gouvernementales et des collec-
tivités depuis la base jusqu’au 
sommet;

 c)  Disposer de ressources finan-
cières et humaines suffisantes;

 d)  Pouvoir influer sur l’élaboration 
de toutes les politiques du gou-
vernement.

202.  Lors de l’examen des mécanismes 
chargés de favoriser la promotion 
de la femme, les gouvernements 
et les autres acteurs devraient 

encourager l’adoption de mesures 
énergiques et visibles visant à 
assurer la prise en compte de la 
problématique hommes-femmes 
dans toutes les politiques et tous 
les programmes afin d’en analy-
ser les conséquences sexospéci-
fiques, avant toute décision.

Objectif stratégique H.1. 
Créer ou renforcer les mécanismes 
nationaux et autres organes gouver-
nementaux

Mesures à prendre

203. Les gouvernements devraient :

 a)  Veiller à ce que la responsabilité de 
la promotion de la femme soit exer-
cée au plus haut niveau possible de 
l’État. Dans de nombreux cas, ce 
pourrait être à l’échelon ministériel;

 b)  En se fondant sur une volonté po-
litique résolue, créer, là où il n’en 
n’existe pas, des mécanismes 
nationaux chargés de favoriser 
la promotion de la femme, et 
renforcer, comme il convient, les 
mécanismes nationaux existants 
au niveau le plus élevé possible 
de l’État et les doter de mandats 
et de pouvoirs clairement défi-
nis; il est essentiel que ces méca-
nismes disposent des ressources 
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adéquates ainsi que des capacités 
et compétences nécessaires pour 
pouvoir influer sur la politique et 
élaborer et évaluer la législation. 
Ces mécanismes devraient, entre 
autres, faire des analyses préa-
lables des politiques et se charger 
des campagnes de sensibilisation, 
de la communication, de la coordi-
nation et du suivi;

 c)  Assurer la formation du person-
nel à la conception et à l’analyse 
des données ventilées par sexe;

 d)  Établir des procédures permettant 
au mécanisme national de recueil-
lir rapidement des informations 
sur les questions de politique inter-
sectorielle et l’associer en perma-
nence à l’élaboration et à l’examen 
des politiques nationales;

 e)  Rendre compte périodiquement 
aux organes législatifs des pro-
grès de l’action entreprise en 
vue d’intégrer la problématique 
hommes-femmes, en prenant en 
considération la mise en oeuvre 
du Programme d’action;

 f)  Encourager et favoriser la parti-
cipation active de l’ensemble des 
institutions des secteurs public, 
privé et bénévole à l’action en fa-
veur de l’égalité entre les femmes 
et les hommes.

Objectif stratégique H.2. 
Intégrer une démarche soucieuse 
d’égalité entre les sexes dans l’élabo-
ration des dispositions législatives, 
des politiques et des programmes et 
projets d’intérêt général

Mesures à prendre

204. Les gouvernements devraient :

 a)  Procéder, avant toute décision po-
litique, à une analyse de ses consé-
quences sexospécifiques;

 b)  Examiner périodiquement les po-
litiques, programmes et projets 
nationaux, ainsi que leur mise en 
oeuvre, en évaluant les effets des 
politiques de l’emploi et des revenus 
afin que les femmes bénéficient 
directement du développement 
et que leur contribution au déve-
loppement, qu’elle soit rémunérée 
ou non, soit entièrement prise en 
considération dans la politique et la 
planification économiques;

 c)  Promouvoir des stratégies natio-
nales égalitaires, assorties d’ob-
jectifs, afin d’éliminer les obs-
tacles à l’exercice des droits des 
femmes ainsi que toutes formes 
de discrimination à leur égard;
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 d)  Oeuvrer avec les membres des or-
ganes législatifs, le cas échéant, 
afin de les amener à adopter des 
politiques et une législation sou-
cieuses de l’égalité entre les sexes;

 e)  Donner à tous les ministères 
l’instruction de réviser les poli-
tiques et programmes dans une 
perspective égalitaire et compte 
tenu du Programme d’action; en 
assigner la responsabilité au ni-
veau le plus élevé possible; créer 
à cet effet une structure inter-
ministérielle de coordination, de 
suivi et de liaison avec les méca-
nismes compétents, ou renforcer 
les structures existantes.

205.  Les mécanismes nationaux de-
vraient :

 a)  Faciliter l’élaboration et l’exécu-
tion des politiques nationales 
en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes, élaborer 
des stratégies et méthodes ap-
propriées et promouvoir la coor-
dination et la coopération au sein 
du gouvernement afin d’inté-
grer la problématique hommes-
femmes à tous les niveaux de 
l’élaboration des politiques;

 b)  Favoriser et créer des relations de 
coopération avec les secteurs com-
pétents de l’administration, les 

centres d’études et de recherche sur 
les femmes, les universités et les 
établissements d’enseignement, le 
secteur privé, les médias, les organi-
sations non gouvernementales, en 
particulier les organisations fémi-
nines, et tous les autres acteurs de 
la société civile;

 c)  Mener des activités centrées sur 
les réformes juridiques concer-
nant, notamment, la famille, les 
conditions d’emploi, la sécurité so-
ciale, l’impôt sur le revenu, l’égalité 
des chances en matière d’éduca-
tion, les mesures concrètes en fa-
veur de la promotion de la femme 
et la création de comportements 
et d’une culture égalitaires, et pro-
mouvoir l’adoption d’une perspec-
tive égalitaire dans toute réforme 
des politiques et programmes 
dans le domaine juridique;

 d)  Promouvoir la participation ac-
crue des femmes en tant que par-
tenaires actifs et bénéficiaires du 
développement, de façon à amé-
liorer la qualité de la vie pour tous;

 e)  Établir des contacts directs avec 
les organes nationaux, régionaux 
et internationaux s’occupant de 
la promotion de la femme;

 f)  Fournir une formation et des ser-
vices consultatifs aux organismes 
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gouvernementaux afin de leur 
permettre d’intégrer la problé-
matique hommes-femmes dans 
leurs politiques et programmes.

Objectif stratégique H.3. 
Produire et diffuser des données et des 
informations ventilées par sexe aux 
fins de planification et d’évaluation

Mesures à prendre

206.  Les services statistiques nationaux, 
régionaux et internationaux, ainsi 
que les organes compétents des 
pays et des institutions des Na-
tions  Unies, devraient, travaillant 
en coopération avec des orga-
nismes de recherche et de docu-
mentation dans leurs domaines 
de compétence respectifs :

 a)  Veiller à ce que les statistiques 
soient collectées, compilées, ana-
lysées et présentées par âge et 
par sexe et reflètent la probléma-
tique hommes-femmes existant 
dans la société;

 b)  Collecter, compiler, analyser et  
présenter à intervalles réguliers 
des données ventilées par âge, 
sexe, indicateurs socioécono-
miques et autres indicateurs perti-
nents, y compris le nombre de per-
sonnes à charge, à utiliser pour la 

planification et la mise en oeuvre 
des politiques et des programmes;

 c)  Faire participer les centres 
d’études et de recherche sur les 
femmes à l’élaboration et à la 
mise à l’essai d’indicateurs ap-
propriés et de méthodes de re-
cherche afin de renforcer l’ana-
lyse des sexospécificités, ainsi 
qu’au suivi et à l’évaluation de la 
réalisation des objectifs du Pro-
gramme d’action;

 d)  Désigner ou nommer des agents 
chargés de renforcer les pro-
grammes de statistiques venti-
lées par sexe et assurer la coor-
dination, le suivi et la liaison 
avec les travaux de statistique 
dans tous les autres domaines, et 
mettre au point des statistiques 
intersectorielles;

 e)  Améliorer la collecte de données 
sur la totalité des apports des 
femmes et des hommes à l’écono-
mie, notamment sur leur partici-
pation aux secteurs informels;

 f)  Acquérir une connaissance plus 
détaillée de toutes les formes de 
travail et d’emploi en :

 i)  Améliorant la collecte de don-
nées sur le travail non rémunéré, 
par exemple dans l’agriculture, 
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en particulier l’agriculture de 
subsistance, et dans d’autres 
types d’activités de production 
non marchande, qui est déjà 
pris en considération dans le 
système de comptabilité natio-
nale de l’ONU;

 ii)  Améliorant les évaluations qui, à 
l’heure actuelle, sous-estiment le 
chômage et le sous-emploi des 
femmes sur le marché du travail;

 iii)  Élaborant, dans les instances ap-
propriées, des méthodes d’éva-
luation quantitative, du travail 
non rémunéré qui n’est pas pris 
en considération dans la comp-
tabilité nationale, par exemple la 
garde des personnes dépendantes 
et la préparation de la nourriture, 
afin de l’intégrer éventuellement 
dans des comptes accessoires ou 
d’autres comptes officiels qui se-
raient établis séparément de la 
comptabilité nationale de base, 
mais harmonisés avec celle-ci, afin 
de prendre en compte la contribu-
tion économique des femmes et 
de faire apparaître la répartition 
inégale du travail rémunéré et 
du travail non rémunéré entre les 
femmes et les hommes;

 g)  Élaborer une classification in-
ternationale des activités qui 
sera utilisée pour établir des 

statistiques des budgets-temps et 
qui tienne compte des différences 
entre les femmes et les hommes 
en matière de travail rémunéré et 
non rémunéré, et rassembler des 
données ventilées par sexe. Au 
niveau national, sous réserve des 
contraintes nationales :

 i)  Effectuer périodiquement des 
études des budgets-temps 
pour mesurer quantitative-
ment le travail non rémunéré, 
et notamment comptabiliser 
les activités qui sont menées 
simultanément avec des acti-
vités rémunérées ou d’autres 
activités non rémunérées;

 ii)  Mesurer quantitativement le 
travail non rémunéré qui n’est 
pas pris en considération dans 
la comptabilité nationale et 
s’employer à améliorer les mé-
thodes pour en évaluer la valeur 
et dûment l’intégrer dans des 
comptes accessoires ou d’autres 
comptes officiels qui seraient 
établis séparément de la comp-
tabilité nationale de base, mais 
harmonisés avec celle-ci;

 h)  Améliorer les principes et méthodes 
de collecte de données concernant 
l’évaluation de la pauvreté chez les 
femmes et les hommes, et leur ac-
cès aux ressources;
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 i)  Renforcer les systèmes d’établis-
sement des statistiques de l’état 
civil et introduire des analyses 
des sexospécificités dans les pu-
blications et la recherche; don-
ner la priorité aux spécificités de 
chaque sexe dans la conception 
de la recherche, ainsi que dans la 
collecte et l’analyse des données, 
afin d’améliorer les statistiques 
de morbidité; améliorer la col-
lecte de données relatives à l’ac-
cès aux soins de santé y compris 
l’accès à des services de santé in-
tégrés en matière de sexualité et 
de reproduction, aux soins obsté-
triques et à la planification fami-
liale, en accordant la priorité aux 
mères adolescentes et à la garde 
des personnes âgées;

 j)  Établir de meilleures statistiques 
ventilées par sexe et par tranche 
d’âge sur les victimes et les au-
teurs de toutes les formes de vio-
lence contre les femmes, comme 
la violence familiale, le harcèle-
ment sexuel, le viol, l’inceste et les 
sévices sexuels, ainsi que la traite 
des femmes et des petites filles, 
y compris les violences commises 
par des agents de l’État;

 k)  Améliorer les principes et mé-
thodes de collecte de données 
sur la participation des femmes 
et des hommes handicapés, 

y compris en ce qui concerne leur 
accès aux ressources.

207.  Les gouvernements devraient :

 a)  Assurer la publication régulière 
d’un bulletin statistique conte-
nant des données ventilées par 
sexe, qui présente et interprète 
des données d’actualité concer-
nant les femmes et les hommes, 
sous une forme compréhensible 
par un large éventail d’utilisa-
teurs non spécialisés;

 b)  Veiller à ce que les producteurs et 
les utilisateurs de statistiques de 
chaque pays vérifient à intervalle 
régulier si le système statistique 
officiel est adéquat et dans quelle 
mesure il couvre les sexospécifici-
tés, et, s’il y a lieu, établissent un 
plan pour l’améliorer;

 c)  Réaliser et encourager les orga-
nisations de recherche, les syn-
dicats, les employeurs, le secteur 
privé et les organisations non 
gouvernementales à réaliser des 
études quantitatives et qualita-
tives, sur le partage du pouvoir 
et de l’influence dans la société, 
notamment sur la proportion de 
femmes et d’hommes occupant 
des postes de direction tant dans 
le secteur public que dans le sec-
teur privé;
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 d)  Utiliser davantage de données 
sexospécifiques dans la formula-
tion des politiques et l’exécution 
des programmes et projets.

208.  L’Organisation des Nations  Unies 
devrait :

 a)  Promouvoir la mise au point de 
méthodes permettant de mieux 
collecter, collationner et ana-
lyser des données concernant 
les droits fondamentaux des 
femmes, et notamment la vio-
lence à leur égard, à l’intention de 
tous les organismes compétents 
des Nations Unies;

 b)  Promouvoir la mise au point de 
méthodes statistiques permettant 
d’améliorer les données concer-
nant la place des femmes dans le 
développement économique, so-
cial, culturel et politique;

 c)  Actualiser tous les cinq ans la publi-
cation Les femmes dans le monde et 
lui assurer une large diffusion;

 d)  Aider les pays qui en font la de-
mande à élaborer des politiques 
des programmes en fonction des 
besoins de chaque sexe;

 e)  Veiller à ce que les rapports, don-
nées et publications pertinents 
de la Division de statistique du 

Secrétariat de l’ONU et de l’Institut 
international de recherche et de 
formation pour la promotion de la 
femme sur les progrès réalisés aux 
niveaux national et international 
soient transmis à la Commission 
de la condition de la femme de fa-
çon régulière et coordonnée.

209.  Les institutions multilatérales de 
développement et les donateurs 
bilatéraux devraient :

   Encourager et soutenir la mise 
en place de capacités nationales 
dans les pays en développement 
et dans les pays en transition en 
fournissant à ces pays des res-
sources et une assistance tech-
nique, de sorte qu’ils puissent 
mesurer la totalité du travail 
accompli par les femmes et les 
hommes, tant rémunéré que non 
rémunéré, et, le cas échéant, éta-
blir des comptes accessoires ou 
d’autres comptes officiels du tra-
vail non rémunéré.
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I.  Les droits fondamentaux de  
la femme

210.  Les droits de l’homme et les li-
bertés fondamentales sont in-
hérents à tous les être humains; 
leur protection et leur promotion 
incombent au premier chef aux 
gouvernements.

211.  La Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme a réaffirmé 
l’engagement solennel pris par 
tous les États de s’acquitter de 
leur obligation de promouvoir le 
respect universel, l’observation 
et la protection de l’ensemble 
des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales pour tous, 
conformément à la Charte des 
Nations  Unies, aux autres ins-
truments relatifs aux droits de 
l’homme et au droit international. 
Elle a également affirmé que le 
caractère universel de ces droits 
et libertés était incontestable.

212.  La promotion et la protection de 
tous les droits de la personne hu-
maine et des libertés fondamen-
tales doivent être considérées 
comme un objectif prioritaire de 
l’Organisation des Nations Unies, 
conformément à ses buts et 
principes, notamment le prin-
cipe de coopération internatio-
nale. Compte tenu de ces buts 

et principes, la promotion et la 
protection de tous les droits de 
l’homme est une préoccupation 
légitime de la communauté in-
ternationale. Celle-ci doit envi-
sager les droits de l’homme de 
façon globale, juste et égalitaire, 
en les plaçant sur un pied d’éga-
lité et en leur accordant la même 
importance. Le Programme d’ac-
tion réaffirme qu’il faut veiller à 
ce que l’examen des questions 
relatives aux droits de l’homme 
respecte les principes de l’uni-
versalité, de l’objectivité et de la 
non-sélectivité.

213.  Le Programme d’action réaffirme 
que tous les droits de l’homme, 
c’est-à-dire les droits civils, cultu-
rels, économiques, politiques et 
sociaux, et le droit au dévelop-
pement, sont universels, indisso-
ciables, interdépendants et inti-
mement liés, comme indiqué dans 
la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne adoptés par la 
Conférence mondiale sur les droits 
de l’homme. La Conférence a ré-
affirmé que les droits fondamen-
taux des femmes et des fillettes 
faisaient inaliénablement, inté-
gralement et indissociablement 
partie des droits universels de la 
personne. Il est essentiel pour la 
promotion de la femme que les 
femmes et les filles jouissent 
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pleinement et sur un pied d’éga-
lité de l’ensemble des droits fon-
damentaux et des libertés pre-
mières, et il s’agit là d’une priorité 
pour les gouvernements et l’Or-
ganisation des Nations Unies.

214.  Le préambule de la Charte des 
Nations  Unies mentionne ex-
pressément l’égalité de droits 
des hommes et des femmes. 
Dans les principaux instruments 
internationaux relatifs aux droits 
de l’homme le sexe est explicite-
ment cité parmi les critères de 
discrimination que les États ne 
doivent pas invoquer.

215.  Les gouvernements doivent non 
seulement s’abstenir de violer 
les droits fondamentaux des 
femmes, mais aussi s’employer 
activement à les promouvoir 
et à les protéger. Le fait que les 
trois quarts des États Membres 
de l’Organisation aient adhéré à 
la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes 
montre à quel point l’importance 
des droits fondamentaux de ces 
dernières est reconnue.

216.  La Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme a clairement 
réaffirmé que les droits fonda-
mentaux des femmes, à toutes les 

étapes de leur vie, font inaliénable-
ment, intégralement et indissocia-
blement partie des droits univer-
sels de la personne. La Conférence 
internationale sur la population et 
le développement a réaffirmé les 
droits des femmes en matière de 
reproduction et leur droit au dé-
veloppement. La Déclaration des 
droits de l’enfant31 et la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant11 
garantissent les droits des enfants 
et consacrent le principe selon le-
quel toute discrimination fondée 
sur le sexe est inacceptable.

217.  Si la reconnaissance des droits 
ne s’accompagne pas de jouis-
sance effective, c’est parce que 
les gouvernements ne sont pas 
suffisamment déterminés à les 
promouvoir et à les protéger, et 
qu’ils n’informent ni les femmes 
ni les hommes à ce sujet. L’ab-
sence de mécanismes de recours 
appropriés et l’insuffisance des 
ressources aux niveaux natio-
nal et international aggravent 
le problème. La plupart des pays 
ont pris des mesures pour tenir 
compte des droits garantis par la 
Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes. Cer-
tains ont établi des mécanismes 
visant à aider les femmes à mieux 
faire respecter leurs droits.
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218.  Afin de protéger les droits fonda-
mentaux des femmes, il convient, 
dans la mesure du possible, d’évi-
ter d’émettre des réserves et 
de faire en sorte qu’aucune des 
réserves formulées ne soit in-
compatible avec l’objet et le but 
de la Convention ou de quelque 
autre manière incompatible avec 
le droit conventionnel interna-
tional. Les droits fondamentaux 
des femmes, tels que définis par 
les instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, 
resteront sans effet tant qu’ils ne 
seront pas pleinement reconnus 
par les législations nationales et, 
en pratique, dans les codes de 
la famille, du travail et du com-
merce, les codes civils et pénaux 
et les règlements administratifs, 
et tant qu’ils ne seront pas effec-
tivement protégés et respectés.

219.  Dans les pays qui ne sont pas 
encore parties à la Conven-
tion sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à 
l’égard des femmes et à d’autres 
instruments internationaux re-
latifs aux droits de l’homme, qui 
ont émis des réserves incompa-
tibles avec l’objet ou le but de la 
Convention, ou dont la législation 
nationale n’a pas été alignée sur 
les normes internationales, l’éga-
lité de jure de la femme n’est pas 

encore assurée. Les divergences 
entre certaines législations natio-
nales et le droit international et 
les instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme 
empêchent les femmes de jouir 
pleinement de droits égaux. L’ex-
trême complexité des procédures 
administratives, le manque de 
vigilance au niveau de la procé-
dure judiciaire et les carences  
des mécanismes de surveillance 
des violations des droits des 
femmes, conjugués à la sous- 
représentation des femmes dans 
les systèmes judiciaires, au fait 
qu’elles connaissent mal leurs 
droits et à la persistance d’atti-
tudes et de pratiques discrimi-
natoires, perpétuent l’inégalité 
de fait dont les femmes sont vic-
times. Cette inégalité de fait est 
aussi perpétuée par le non-res-
pect des lois pertinentes et des 
codes de la famille et du travail, 
des codes de commerce, et des 
codes civils et pénaux, ainsi que 
des règles et règlements admi-
nistratifs visant à garantir aux 
femmes la pleine jouissance de 
leurs droits fondamentaux et li-
bertés premières.

220.  Toute personne devrait avoir le 
droit de participer et de contribuer 
au développement culturel, éco-
nomique, politique et social, ainsi 
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que le droit d’en profiter. Or, dans 
de nombreux cas, les femmes et 
les filles sont victimes de discrimi-
nation dans la répartition des res-
sources économiques et sociales, 
ce qui est une violation directe de 
leurs droits économiques, sociaux 
et culturels.

221.  La défense des droits fondamen-
taux des femmes et des filles 
doit faire partie intégrante des 
activités de l’Organisation des 
Nations  Unies dans le domaine 
des droits de l’homme. Il importe 
d’intensifier les efforts visant à 
intégrer les questions relatives à 
l’égalité des sexes et aux droits 
fondamentaux des femmes et 
des petites filles dans toutes 
les activités du système des Na-
tions  Unies et de faire en sorte 
que ces questions soient exami-
nées régulièrement et de manière 
systématique par les organes 
compétents et mécanismes ap-
propriés. Pour ce faire, il faudra 
notamment améliorer la coopé-
ration et la coordination entre la 
Commission de la condition de 
la femme, le Haut Commissaire 
des Nations  Unies aux droits de 
l’homme, la Commission des 
droits de l’homme, y  compris 
ses rapporteurs spéciaux et ses 
rapporteurs thématiques, ses ex-
perts indépendants, ses groupes 

de travail et sa Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures dis-
criminatoires et de la protection 
des minorités, la Commission 
du développement durable, la 
Commission du développement 
social, la Commission pour la pré-
vention du crime et la justice pé-
nale, le Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des 
femmes et les autres organes de 
suivi des traités relatifs aux droits 
de l’homme, ainsi que toutes les 
entités compétentes du système 
des Nations Unies, y compris les 
institutions spécialisées. Il faut 
aussi coopérer pour renforcer, 
rationaliser et simplifier les mé-
canismes du système des Na-
tions Unies relatifs aux droits de 
l’homme et pour en améliorer 
l’efficacité, compte tenu de la né-
cessité d’éviter les doubles em-
plois et les chevauchements de 
mandats et de travaux.

222.  Pour assurer la jouissance uni-
verselle des droits de la personne 
humaine, il faut tenir compte de 
la nature systématique des dis-
criminations dont les femmes 
sont victimes, que l’analyse par 
sexe fait clairement apparaître, 
dans l’application des instru-
ments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme.



Programme d’action

159

223.  Ayant à l’esprit le Programme 
d’action de la Conférence inter-
nationale sur la population et 
le développement14 ainsi que 
la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne2 adoptés par 
la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme, la quatrième 
Conférence mondiale sur les 
femmes réaffirme que les droits 
en matière de reproduction sont 
fondés sur la reconnaissance du 
droit fondamental qu’ont tous 
les couples et tous les individus 
de décider librement et en toute 
responsabilité du nombre de 
leurs enfants et de l’espacement 
des naissances, et de disposer de 
l’information et des moyens vou-
lus, ainsi que du droit qu’a chacun 
de jouir du meilleur état de santé 
possible en matière de sexualité 
et de reproduction, et de prendre 
des décisions en matière de re-
production sans faire l’objet de 
discrimination, de contrainte 
ou de violence, comme prévu 
dans les instruments relatifs aux 
droits de l’homme.

224.  La violence à l’égard des femmes 
constitue une violation de leurs 
droits fondamentaux et de leurs 
libertés premières et entrave ou 
empêche l’exercice de ces droits 
et libertés. Il découle de la Dé-
claration sur l’élimination de la 

violence à l’égard des femmes et 
des travaux des rapporteurs spé-
ciaux, que la violence fondée sur 
l’appartenance au sexe féminin, 
comme les coups et les autres 
types de violence exercée au  
sein de la famille, les sévices 
sexuels, l’esclavage et l’exploita-
tion sexuels, la traite internatio-
nale de femmes et d’enfants, la 
prostitution forcée et le harcè-
lement sexuel, ainsi que toute 
violence contre les femmes mo-
tivée par des préjugés culturels, 
le racisme ou la discrimination 
raciale, la xénophobie, la porno-
graphie, le nettoyage ethnique, 
les conflits armés, l’occupation 
étrangère et l’extrémisme et le 
terrorisme religieux et antireli-
gieux portent atteinte à la digni-
té et à la valeur de la personne 
humaine et doivent être combat-
tues et éliminées. Tous les aspects 
nocifs de certaines pratiques tra-
ditionnelles, coutumières ou mo-
dernes qui violent les droits de 
la femme doivent être interdits 
et éliminés. Les gouvernements 
devraient prendre d’urgence des 
mesures visant à combattre et à 
éliminer toutes les formes de vio-
lence à l’égard des femmes, que 
ce soit dans la vie privée ou dans 
la vie publique, et qu’elles soient 
perpétrées ou tolérées par l’État 
ou par des individus. 
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225.  De nombreuses femmes ren-
contrent des obstacles supplé-
mentaires entravant la jouissance 
de leurs droits fondamentaux, du 
fait de leur race, leur langue, leur 
origine ethnique, leur culture, 
leur religion ou leur situation so-
cio-économique, ou parce qu’elles 
sont handicapées, membres d’une 
population autochtone, migrantes, 
déplacées ou réfugiées. Elles 
sont également défavorisées et 
marginalisées parce qu’elles ne 
connaissent pas leurs droits fon-
damentaux, parce que ceux-ci ne 
sont pas reconnus, et parce qu’il 
leur est difficile d’accéder à l’in-
formation et aux mécanismes de 
recours qui leur permettraient de 
les faire respecter.

226.  Les facteurs qui expliquent l’exode 
des femmes réfugiées, des autres 
femmes déplacées ayant besoin 
d’une protection internationale 
et des femmes déplacées à l’in-
térieur de leur pays sont parfois 
différents de ceux qui poussent 
les hommes à quitter leur lieu de 
résidence. Lors de leur déplace-
ment et par la suite, ces femmes 
restent vulnérables aux violations 
de leurs droits fondamentaux.

227.  Dans l’ensemble, les femmes re-
courent de plus en plus à la justice 
pour obtenir le respect de leurs 

droits, mais, dans de nombreux 
pays, la méconnaissance de ces 
droits les empêche de les exercer 
intégralement et fait obstacle à 
l’égalité des sexes. L’exemple de 
nombreux pays montre qu’il est 
possible de donner aux femmes 
le pouvoir et la volonté d’exiger le 
respect de leurs droits, quel que 
soit leur degré d’instruction et 
leur situation socio-économique. 
Des programmes de vulgarisation 
juridique et des campagnes de 
presse ont efficacement contri-
bué à faire comprendre aux 
femmes le lien qui existe entre 
leurs droits et d’autres aspects de 
leur vie et à montrer qu’il est pos-
sible de prendre, à peu de frais, 
des initiatives susceptibles de les 
aider à faire respecter ces droits. 
Il est essentiel de dispenser un 
enseignement dans le domaine 
des droits de l’homme pour faire 
connaître aux femmes leurs droits 
et les mécanismes de recours qui 
s’offrent à elles en cas de violation. 
Il est indispensable que chacun, et 
en particulier les femmes rendues 
vulnérables par les circonstances, 
connaisse parfaitement ses droits 
et ait à sa disposition des voies de 
recours en cas de violation.

228.  Les femmes qui militent en faveur 
du respect des droits fondamen-
taux doivent être protégées. Il 
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incombe aux gouvernements de 
garantir aux femmes qui oeuvrent 
pacifiquement, individuellement 
ou en association, à la promotion 
et à la protection des droits de 
l’homme, la jouissance de tous les 
droits énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, 
le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et le Pacte 
international relatif aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels. Les 
organisations non gouvernemen-
tales, les organisations féminines 
et les groupes féministes ont joué 
un rôle catalyseur dans la promo-
tion des droits fondamentaux des 
femmes, en menant des activi-
tés au niveau local, en créant des 
réseaux et en menant des cam-
pagnes de sensibilisation, et les 
gouvernements doivent les encou-
rager, les appuyer, et leur donner 
accès à l’information nécessaire à 
leur action.

229.  Pour assurer la jouissance des 
droits de l’homme, les gouverne-
ments et les autres intéressés de-
vraient promouvoir des mesures 
concrètes et visibles afin d’inté-
grer la problématique hommes-
femmes dans tous leurs pro-
grammes et politiques, de sorte 
que toute décision soit précé-
dée d’une analyse de ses effets  
sexospécifiques.

 Objectif stratégique I.1. 
Promouvoir et protéger les droits fon-
damentaux des femmes par la  pleine 
application de tous les instruments 
relatifs aux droits de l’homme, en par-
ticulier de la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes        

Mesures à prendre

230.  Les gouvernements devraient :

 a)  Adhérer aux traités internationaux 
et régionaux relatifs aux droits de 
l’homme et s’employer activement 
à les faire ratifier et appliquer;

 b)  Ratifier la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des 
femmes ou y adhérer et en garan-
tir l’application, de façon que la 
Convention soit universellement 
ratifiée d’ici à l’an 2000;

 c)   Limiter leurs éventuelles réserves à 
la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes, formuler 
les réserves de façon aussi précise 
et restrictive que possible, veiller 
à ce qu’aucune réserve ne soit in-
compatible avec l’objet et le but  
de la Convention ou contraire au 
droit conventionnel international 
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et reconsidérer régulièrement les 
réserves qu’ils ont formulées, en 
vue de les retirer; retirer les réserves 
qui sont contraires à l’objet et au 
but de la Convention sur toutes les 
formes de discrimination à l’égard 
des femmes ou qui sont incompa-
tibles avec le droit conventionnel 
international;

 d)  Envisager d’élaborer des plans 
d’action nationaux indiquant les 
mesures à prendre pour mieux 
promouvoir et protéger les droits 
fondamentaux, notamment ceux 
des femmes, comme l’a recom-
mandé la Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme;

 e)  Créer des institutions nationales 
indépendantes pour la protec-
tion et la promotion de ces droits, 
notamment les droits fondamen-
taux des femmes, ou renforcer 
celles qui existent, comme l’a re-
commandé la Conférence mon-
diale sur les droits de l’homme;

 f)  Mettre au point un programme 
exhaustif d’éducation en matière 
de droits de l’homme pour sensi-
biliser les femmes et le reste de la 
population aux droits fondamen-
taux des femmes;

 g)  Si leur pays est partie à la 
Convention, appliquer celle-ci en 

reconsidérant toutes les lois, po-
litiques, pratiques et procédures 
en vigueur pour qu’elles soient 
conformes aux obligations qui 
en découlent; par ailleurs, tous 
les États devraient réexaminer 
toutes les lois, politiques, pra-
tiques et procédures nationales 
afin qu’elles satisfassent aux 
obligations internationales en 
matière de droits de l’homme;

 h)  Traiter des aspects intéressant spé-
cifiquement les femmes dans les 
rapports qu’ils soumettent en ver-
tu de tous les autres instruments 
et conventions relatifs aux droits 
de l’homme, y compris les conven-
tions de l’OIT, de façon que les 
droits fondamentaux des femmes 
soient analysés et réexaminés;

 i)  Présenter régulièrement au Co-
mité pour l’élimination de la dis-
crimination à l’égard des femmes 
des rapports sur l’application de la 
Convention, en suivant à la lettre 
les directives établies par le Co-
mité et en faisant participer selon 
qu’il convient des organisations 
non gouvernementales à l’élabora-
tion de ces rapports ou en tenant 
compte de leurs contributions;

 j)  Permettre à la Commission pour 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des 
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femmes de s’acquitter pleinement 
de son mandat en prévoyant des 
durées de session suffisantes au 
moyen d’une large ratification de 
la révision adoptée le 22 mai 1995 
par les États parties à la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard 
des femmes concernant le para-
graphe  1 de l’article  2032, et en 
faisant prévaloir des méthodes de 
travail efficaces;

 k)  Appuyer le processus lancé par 
la Commission de la condition 
de la femme en vue d’établir un 
projet de protocole facultatif à 
la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes, qui 
pourrait entrer en vigueur dès 
que possible au titre d’une procé-
dure de droit de pétition, compte 
tenu du rapport du Secrétaire gé-
néral sur le protocole facultatif, 
notamment des vues concernant 
la faisabilité d’un tel instrument;

 l)  Prendre d’urgence des mesures 
en vue de parvenir à une ratifica-
tion universelle de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, ou 
à une adhésion universelle à cet 
instrument, avant la fin de 1995, 
et en assurer l’application pleine 
et entière, de façon à garantir 
des droits égaux aux filles et aux 

garçons; ceux qui ne l’ont pas 
encore fait sont instamment in-
vités à devenir parties à cet ins-
trument afin que la Convention 
relative aux droits de l’enfant soit 
universellement appliquée d’ici à 
l’an 2000;

 m)  S’attaquer aux graves problèmes 
touchant les enfants, notam-
ment en appuyant les efforts en-
trepris dans le cadre du système 
des Nations  Unies pour adopter 
des mesures internationales 
efficaces visant à prévenir et à 
éliminer l’infanticide des filles, 
l’emploi des enfants dans des 
conditions nocives, la vente d’en-
fants et d’organes d’enfants, la 
prostitution et la pornographie 
enfantines et d’autres formes de 
sévices sexuels et envisager de 
contribuer à la rédaction d’un 
protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant;

 n)  Renforcer l’application de tous les 
instruments pertinents relatifs 
aux droits de l’homme, afin de 
combattre et d’éliminer, en ayant 
notamment recours à la coopé-
ration internationale, la traite 
organisée et d’autres formes de 
trafic de femmes et d’enfants, 
y compris à des fins d’exploita-
tion sexuelle, de pornographie, 
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de prostitution et de tourisme 
sexuel, et de fournir des services 
sociaux et juridiques aux vic-
times; en prévoyant une coopé-
ration internationale en vue de 
poursuivre et de punir ceux qui 
se livrent à l’exploitation organi-
sée de femmes et d’enfants;

 o)  Eu égard à la nécessité de garantir 
le respect total des droits fonda-
mentaux des femmes des popu-
lations autochtones, envisager 
de soumettre une déclaration sur 
les droits des populations autoch-
tones à l’Assemblée générale pour 
que cette dernière l’adopte dans 
le cadre de la Décennie internatio-
nale des populations autochtones 
et encourager la participation de 
femmes autochtones au groupe 
de travail chargé de rédiger le 
projet de déclaration, conformé-
ment aux dispositions relatives à 
la participation d’organisations de 
populations autochtones.

231.  Les organismes, organes et institu-
tions compétents du système des 
Nations  Unies, tous les organes 
et organismes des Nations Unies 
s’occupant des droits de l’homme, 
ainsi que le Haut Commissaire 
des Nations  Unies aux droits de 
l’homme et le Haut Commissaire 
des Nations  Unies pour les réfu-
giés devraient, tout en améliorant 

la coordination entre les divers 
organismes, mécanismes et pro-
cédures pour accroître leur effica-
cité et leur efficience et éviter des 
chevauchements inutiles de leurs 
mandats et de leurs travaux :

 a)  Accorder sans cesse leur pleine 
attention aux droits fondamen-
taux des femmes, à égalité avec 
tous les autres droits, dans toutes 
les activités qu’ils mènent en ap-
plication de leurs mandats pour 
promouvoir le respect universel 
et la protection de tous les droits 
fondamentaux — civils, culturels, 
économiques, politiques et so-
ciaux  — notamment le droit au 
développement;

 b)  Veiller à l’application des recom-
mandations de la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme 
ayant trait à la pleine intégration et 
à la prise en compte des droits fon-
damentaux des femmes;

 c)  Mettre au point une politique 
globale de prise en compte des 
droits fondamentaux des femmes 
dans tout le système des Na-
tions Unies, notamment dans les 
services consultatifs, l’assistance 
technique, les méthodes d’éta-
blissement des rapports, l’évalua-
tion des impacts sexospécifiques, 
la coordination, l’information et 
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l’éducation dans le domaine des 
droits de l’homme, et participer 
activement à l’application de  
cette politique;

 d)  Assurer l’intégration et la par-
ticipation pleine et entière des 
femmes, comme agents et béné-
ficiaires, au processus de dévelop-
pement, et réaffirmer les objec-
tifs énoncés dans la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et 
le développement18 concernant 
une action mondiale des femmes 
pour assurer un développement 
durable et équitable;

 e)  Inclure dans leurs activités des in-
formations sur des violations sexos-
pécifiques des droits fondamen-
taux et en tenir compte dans tous 
leurs programmes et activités;

 f)  Veiller à ce que tous les orga-
nismes et mécanismes de défense 
des droits de l’homme collaborent 
et coordonnent leurs travaux pour 
assurer le respect des droits fon-
damentaux des femmes;

 g)  Renforcer la coopération et la coor-
dination entre la Commission de 
la condition de la femme, la Com-
mission des droits de l’homme, la 
Commission du développement 
social, la Commission du dévelop-
pement durable, la Commission 

pour la prévention du crime et 
la justice pénale, les organes qui 
suivent l’application des instru-
ments des Nations  Unies relatifs 
aux droits de l’homme, notam-
ment le Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des 
femmes, et le Fonds de dévelop-
pement des Nations  Unies pour 
la femme, l’Institut internatio-
nal de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme, 
le Programme des Nations  Unies 
pour le développement, le Fonds 
des Nations Unies pour l’enfance 
et d’autres organismes des Na-
tions  Unies, dans les domaines 
relevant de leurs mandats res-
pectifs, en vue de promouvoir 
les droits fondamentaux des 
femmes, et améliorer la coopéra-
tion entre la Division de la promo-
tion de la femme et le Centre pour 
les droits de l’homme;

 h)  Instituer une coopération effi-
cace entre le Haut Commissaire 
des Nations  Unies aux droits de 
l’homme, le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfu-
giés et d’autres organes compé-
tents dans les domaines relevant 
de leurs mandats respectifs, en 
tenant compte du lien étroit qui 
existe entre les atteintes mas-
sives aux droits de l’homme, 
notamment sous la forme de 
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génocide, de nettoyage ethnique, 
de viols systématiques en temps 
de guerre, d’exodes de réfugiés et 
d’autres déplacements de popu-
lations, et le fait que les femmes 
réfugiées, déplacées et rapatriées 
peuvent être victimes de formes 
particulières de violations des 
droits de l’homme;

 i)  Inciter à intégrer la probléma-
tique hommes-femmes dans les 
programmes d’action nationaux 
et les activités des organismes de 
défense des droits de l’homme et 
des institutions nationales, dans 
le contexte de services consultatifs 
en matière de droits de l’homme;

 j)  Dispenser une formation dans le 
domaine des droits fondamentaux 
des femmes à tout le personnel 
et aux représentants officiels de 
l’ONU, en particulier à ceux qui 
s’occupent d’activités relatives 
aux droits de l’homme et d’assis-
tance humanitaire et les amener 
à mieux comprendre les droits 
fondamentaux des femmes, afin 
qu’ils puissent reconnaître les viola-
tions des droits fondamentaux des 
femmes, prendre les mesures vou-
lues et tenir pleinement compte des 
sexospécificités dans leurs travaux;

 k)  Dans l’examen de l’application 
du plan d’action de la Décennie 

des Nations  Unies pour l’éduca-
tion dans le domaine des droits 
de l’homme (1995-2004), tenir 
compte des conclusions de la 
quatrième Conférence mondiale 
sur les femmes.

 Objectif stratégique I.2. 
Garantir la non-discrimination et l’éga-
lité devant la loi et dans la pratique

Mesures à prendre

232. Les gouvernements devraient :

 a)  S’attacher en priorité à promou-
voir et protéger le plein exercice 
par les femmes, à égalité avec 
les hommes, de tous les droits et 
de toutes les libertés fondamen-
tales sans distinction aucune, no-
tamment de race, de couleur, de 
sexe, de langue, de religion, d’opi-
nion politique ou de toute autre 
opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance 
ou de toute autre situation;

 b)  Prévoir des garanties constitu-
tionnelles ou promulguer des lois 
qui interdisent la discrimination 
fondée sur le sexe à l’égard des 
femmes et des petites filles de tous 
âges et garantissent aux femmes 
de tous âges l’égalité des droits et 
la possibilité d’en jouir pleinement;
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 c)  Consacrer le principe de l’égalité 
des hommes et des femmes dans 
la législation et garantir, par voie 
législative et autre, l’application 
pratique de ce principe;

 d)  Réviser le droit national, y com-
pris le droit coutumier et la 
pratique juridique dans les do-
maines civil, pénal, commercial, 
du travail et de la famille, en 
vue d’assurer l’application des 
principes et procédures énoncés 
dans tous les instruments inter-
nationaux pertinents relatifs aux 
droits de l’homme au moyen de 
la législation nationale, abroger 
toutes les lois encore en vigueur 
qui introduisent une discrimina-
tion fondée sur le sexe et élimi-
ner tous les préjugés contre les 
femmes qui subsistent dans l’ad-
ministration de la justice;

 e)  Renforcer et encourager les pro-
grammes de protection des droits 
fondamentaux des femmes dans 
les instances nationales de dé-
fense des droits de l’homme qui 
appliquent des programmes dans 
ce domaine, comme les commis-
sions des droits de l’homme ou 
les médiateurs, en les dotant 
d’un statut et de ressources ap-
propriés, en leur donnant accès 
aux autorités pour aider les parti-
culiers, notamment les femmes, 

et veiller à ce que ces institutions 
accordent suffisamment d’atten-
tion aux violations des droits fon-
damentaux des femmes;

 f)  Prendre des mesures pour que 
les droits fondamentaux des 
femmes, notamment les droits 
mentionnés aux paragraphes 94 
à 97 ci-dessus, soient pleinement 
reconnus et respectés;

 g)  Prendre d’urgence des mesures 
pour combattre et éliminer la vio-
lence à l’égard des femmes — qui 
constitue une violation des droits 
de l’homme — résultant de pra-
tiques coutumières ou tradition-
nelles nocives, de préjugés cultu-
rels et de l’extrémisme;

 h)  Interdire la mutilation génitale 
des filles là où cette pratique 
existe et appuyer énergiquement 
les efforts déployés par les orga-
nisations communautaires, non 
gouvernementales et religieuses 
pour éliminer ces pratiques;

 i)  Dispenser une éducation et une 
formation en matière de droits 
de l’homme qui tiennent compte 
des sexospécificités au personnel 
des services publics, notamment 
aux policiers et aux militaires, 
au personnel pénitentiaire, au 
personnel sanitaire et médical 
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et aux travailleurs sociaux, ainsi 
qu’aux personnes qui s’occupent 
des questions de migration et 
de réfugiés et aux enseignants 
à tous les niveaux, et donner au 
personnel judiciaire et aux par-
lementaires la possibilité d’ac-
quérir cette éducation et cette 
formation afin qu’ils puissent 
exercer mieux leurs fonctions;

 j)  Promouvoir le droit des femmes 
d’être membres de syndicats et 
d’autres organisations profes-
sionnelles et sociales, à égalité 
avec les hommes;

 k)  Instituer des mécanismes effi-
caces d’enquête sur les viola-
tions des droits fondamentaux 
des femmes commises par des 
agents de l’État et appliquer les 
sanctions prévues par la loi;

 l)  Revoir et modifier les lois et procé-
dures pénales, selon qu’il convien-
dra, pour éliminer toute discrimi-
nation à l’égard des femmes de 
manière qu’elles garantissent aux 
femmes une protection efficace 
contre les crimes qui les visent 
particulièrement ou dont elles 
sont les principales victimes, ain-
si que la poursuite des auteurs de 
ces crimes, indépendamment de 
leur lien de parenté éventuel avec 
les victimes, et veiller à ce que des 

poursuites soient intentées contre 
les auteurs de tels crimes et à ce 
que les femmes défenderesses, 
victimes ou témoins ne soient pas 
en butte à de nouvelles persécu-
tions ou à des pratiques discrimi-
natoires au cours de l’enquête et 
du procès;

 m)  Veiller à ce que les femmes aient, 
à égalité avec les hommes, le 
droit d’être juges, avocates ou 
officiers de justice, policières et 
fonctionnaires de l’administra-
tion pénitentiaire, entre autres;

 n)  Créer de nouveaux mécanismes 
administratifs et programmes 
d’assistance juridique qui soient 
d’accès facile et gratuits ou peu 
coûteux pour aider les femmes 
défavorisées à obtenir réparation 
en cas de violation de leurs droits 
ou renforcer ceux qui existent;

 o)  Veiller à ce que toutes les femmes 
et les organisations non gouver-
nementales et leurs membres 
qui s’occupent de défendre et 
de promouvoir tous les droits de 
l’homme —  civils, culturels, éco-
nomiques, politiques et sociaux, 
y compris le droit au développe-
ment — jouissent intégralement 
de tous les droits et libertés fon-
damentaux consacrés dans la 
Déclaration universelle des droits 
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de l’homme, et de la protection 
de la législation nationale;

 p)  Renforcer et encourager l’appli-
cation des recommandations 
figurant dans les Règles pour 
l’égalisation des chances des han-
dicapés30, en veillant tout spécia-
lement à ce que les femmes et 
les petites filles handicapées ne 
fassent pas l’objet de discrimina-
tion, à ce qu’elles jouissent de tous 
les droits et libertés fondamen-
taux, notamment le droit à l’infor-
mation et aux services en matière 
de violence à l’égard des femmes, 
et à ce qu’elles puissent participer 
activement à tous les aspects de 
la vie de la société et y apporter 
leur contribution économique;

 q)  Encourager la mise au point de 
programmes relatifs aux droits 
de l’homme qui tiennent compte 
des sexospécificités.

 Objectif stratégique I.3. 
Diffuser des notions élémentaires de 
droit

Mesures à prendre

233.  Les gouvernements et les orga-
nisations non gouvernemen-
tales, l’Organisation des Nations   
Unies et d’autres organisations 
internationales, selon les be-
soins, devraient :

 a)  Traduire chaque fois que possible 
dans les langues vernaculaires et 
autochtones, publier sur des sup-
ports adaptés aux personnes han-
dicapées et aux personnes peu ins-
truites, faire connaître et diffuser 
les lois et l’information relatives à 
l’égalité de condition et de droits de 
toutes les femmes, notamment la 
Déclaration universelle des droits 
de l’homme, le Pacte internatio-
nal relatif aux droits civils et poli-
tiques, le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux 
et culturels, la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des 
femmes, la Convention interna-
tionale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination ra-
ciale33, la Convention relative aux 
droits de l’enfant, la Convention 
contre la torture et autres peines 
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ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, la Déclaration sur 
le droit au développement34 et la 
Déclaration sur l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes, ain-
si que les résultats des conférences 
et sommets pertinents des Nations  
Unies et les rapports nationaux 
présentés au Comité pour l’éli-
mination de la discrimination à 
l’égard des femmes;

 b)  Faire connaître et diffuser ces 
informations sous une forme fa-
cilement compréhensible et sur 
des supports adaptés aux per-
sonnes handicapées et aux per-
sonnes peu instruites;

 c)  Diffuser des informations sur la 
législation nationale et son im-
pact sur les femmes, y compris 
des directives facilement acces-
sibles sur les moyens de faire ap-
pel à la justice pour faire respec-
ter ses droits;

 d)  Inclure des informations sur les 
normes et instruments internatio-
naux et régionaux dans leurs acti-
vités d’information et d’éducation 
en matière de droits de l’homme 
ainsi que dans les programmes 
d’éducation et de formation des 
adultes, en particulier à l’inten-
tion de groupes comme l’armée, 
la police et les autres agents de 

la force publique, les magistrats, 
les membres des professions ju-
ridiques et le personnel médical, 
pour assurer la protection effec-
tive des droits de l’homme;

 e)  Publier et diffuser des informa-
tions sur les mécanismes existants 
aux niveaux national, régional et 
international pour obtenir répara-
tion en cas de violation des droits 
fondamentaux des femmes;

 f)  Encourager les associations fé-
minines locales et régionales, les 
organisations non gouvernemen-
tales concernées, les enseignants 
et les médias à mettre en oeuvre 
des programmes d’enseigne-
ment des droits de l’homme pour 
sensibiliser les femmes à leurs 
droits, coopérer avec eux et coor-
donner leur action;

 g)  Promouvoir l’enseignement des 
droits de l’homme et des droits 
juridiques des femmes dans les 
programmes scolaires à tous les 
niveaux et entreprendre, dans les 
principales langues vernaculaires, 
des campagnes sur l’égalité des 
hommes et des femmes dans la vie 
privée et publique, notamment sur 
les droits des femmes dans la fa-
mille et sur les instruments natio-
naux et internationaux pertinents 
relatifs aux droits de l’homme;
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 h)  Promouvoir dans tous les pays 
l’enseignement systématique et 
continu des droits de l’homme et 
du droit international humani-
taire à l’intention des militaires et 
des membres des forces de sécu-
rité nationales, notamment ceux 
affectés aux opérations de main-
tien de la paix des Nations Unies, 
pour les sensibiliser à leur obli-
gation de respecter les droits des 
femmes à tout moment, tant en 
service qu’hors service, en met-
tant particulièrement l’accent sur 
les règles concernant la protection 
des femmes et des enfants et la 
protection des droits de l’homme 
en période de conflit armé;

 i)  Prendre les dispositions vou-
lues pour que les réfugiées, les 
femmes déplacées, les migrantes 
et les travailleuses migrantes 
soient informées de leurs droits 
fondamentaux et des méca-
nismes de recours dont elles 
peuvent se prévaloir.
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J. Les femmes et les médias

234.  Au cours des 10 dernières années, 
les progrès de l’informatique ont 
facilité la constitution d’un ré-
seau mondial de communication 
qui transcende les frontières na-
tionales et influe sur la politique 
des pouvoirs publics et les com-
portements des individus, sur-
tout des enfants et des jeunes 
adultes. Partout dans le monde, 
les médias pourraient participer 
beaucoup plus activement à la 
promotion de la femme.

235.  Les femmes sont maintenant 
plus nombreuses à faire carrière 
dans le secteur des communica-
tions, mais rares sont celles qui 
occupent des postes au niveau 
de la prise de décisions, ou qui 
font partie de conseils d’admi-
nistration ou d’organes influant 
sur la politique des médias. La 
persistance des stéréotypes 
sexistes dans la production des 
entreprises privées et publiques 
de communication, à l’échelle lo-
cale, nationale et internationale, 
montre que les médias ne sont 
pas sensibilisés aux différents as-
pects de la sexospécificité.

236.  Il est temps de mettre un terme 
à la diffusion d’images négatives 
et dégradantes de la femme au 

moyen des différents supports 
—  électronique, imprimé, visuel 
ou auditif  — utilisés par les mé-
dias. Les organes de presse et de 
diffusion électronique de la plu-
part des pays ne donnent pas une 
représentation équilibrée de la di-
versité de la vie des femmes et de 
leur contribution à la société dans 
un monde en pleine évolution. 
En outre, les produits des médias 
qui ont un caractère violent, dé-
gradant ou pornographique ont 
aussi des conséquences néfastes 
pour les femmes et leur participa-
tion à la société. Les programmes 
qui renforcent les rôles tradition-
nels des femmes peuvent avoir 
aussi un effet limitatif. La  ten-
dance mondiale au consumé-
risme a créé un climat dans lequel 
la publicité présente souvent les 
femmes essentiellement comme 
des consommatrices, et les fil-
lettes et les femmes de tous âges 
sont la cible de messages publici-
taires contestables.

237.  Les femmes devraient renforcer 
leur pouvoir en développant leurs 
compétences et connaissances 
afin d’avoir plus largement accès 
aux techniques de l’information, 
ce qui les rendrait mieux à même 
de lutter contre les images néga-
tives des femmes sur le plan inter-
national et de dénoncer les abus 
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de pouvoir d’une industrie dont 
l’importance ne cesse de croître. Il 
faudrait instituer des mécanismes 
d’autoréglementation des médias 
et renforcer ceux qui existent déjà 
et mettre au point des méthodes 
pour éliminer les programmes 
sexistes. La plupart des femmes, 
surtout dans les pays en dévelop-
pement, ne sont pas en mesure 
de tirer vraiment parti de l’essor 
des autoroutes de l’information et, 
par conséquent, ne peuvent pas 
établir des réseaux qui leur per-
mettront d’avoir accès à d’autres 
sources d’informations. Il  faut par 
conséquent que les femmes par-
ticipent à la prise des décisions 
concernant la mise au point des 
nouvelles technologies afin d’agir 
sur leur développement et leur 
impact.

238.  En ce qui concerne la mobilisation 
des médias, les gouvernements 
et les autres entités intéressées 
devraient promouvoir et garan-
tir une politique active et visible 
d’intégration des considérations 
liées à la sexospécificité dans les 
politiques et programmes.

 Objectif stratégique J.1. 
Permettre aux femmes de mieux 
s’exprimer et de mieux participer à la 
prise des décisions dans le cadre et par 
l’intermédiaire des médias et des nou-
velles techniques de communication

Mesures à prendre

239. Les gouvernements devraient :

 a)  Accorder leur soutien à l’éduca-
tion, à la formation et à l’emploi 
des femmes pour leur permettre 
d’accéder dans des conditions 
d’égalité aux médias, dans tous 
les secteurs et à tous les niveaux;

 b)  Appuyer la recherche sur tous les 
aspects relatifs aux femmes et 
aux médias afin de définir les do-
maines sur lesquels il convient de 
se pencher et qui appellent des 
mesures, et passer en revue les 
politiques en vigueur concernant 
les médias afin d’y intégrer la pro-
blématique hommes-femmes;

 c)  Promouvoir la pleine participation 
des femmes aux médias, sur un pied 
d’égalité, notamment en matière de 
gestion, de programmation, d’édu-
cation, de formation et de recherche;

 d)  S’efforcer de nommer autant de 
femmes que d’hommes dans tous 
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les organismes consultatifs, de 
gestion, de réglementation ou de 
contrôle, notamment dans ceux 
qui sont liés aux médias privés et 
aux médias publics ou de l’État;

 e)  Dans la mesure où cela ne porte 
pas atteinte à la liberté d’expres-
sion, encourager ces organismes à 
multiplier les programmes destinés 
aux  femmes ou réalisés par elles 
pour veiller à ce que les besoins et 
les préoccupations des femmes 
soient dûment pris en compte;

 f)  Encourager les réseaux d’in-
formation féminins, y  compris 
ceux qui font appel à l’électro-
nique et aux autres techniques 
nouvelles de communication, et 
reconnaître leur valeur en tant 
que moyen de diffuser des in-
formations et de procéder à des 
échanges de vues, notamment 
au niveau international, et ap-
puyer à cette fin les groupes de 
femmes oeuvrant dans tous les 
secteurs des médias et systèmes 
de communication;

 g)  Encourager par des mesures d’in-
citation l’utilisation novatrice 
dans les médias nationaux de 
programmes visant à diffuser 
des informations sur les diverses 
cultures autochtones et à pro-
mouvoir les aspects sociaux et 

éducatifs de la question dans le 
cadre de la législation nationale;

 h)  Garantir la liberté des médias et 
en assurer la protection dans le 
cadre du droit national et, sans 
porter atteinte à la liberté d’ex-
pression, encourager les médias 
à apporter une contribution po-
sitive au domaine du développe-
ment et des questions sociales.

240.  Les médias nationaux et interna-
tionaux devraient :

   Mettre en place, dans le res-
pect de la liberté d’expression, 
des mécanismes régulateurs, 
notamment de type volontaire, 
qui favorisent une représenta-
tion nuancée et diversifiée des 
femmes par les médias et les 
systèmes de communication in-
ternationaux et encouragent la 
participation accrue des femmes 
et des hommes à la production et 
à la prise des décisions.

241.  Les gouvernements, le cas échéant, 
ou les mécanismes nationaux de 
promotion de la femme devraient :

 a)  Encourager l’élaboration de pro-
grammes d’éducation et de for-
mation destinés aux femmes de 
manière à produire des informa-
tions pour les médias, y compris 
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le financement d’activités expé-
rimentales, et l’emploi des nou-
velles techniques de communi-
cation, de la cybernétique, de la 
technologie spatiale et des satel-
lites, que ce soit dans le secteur 
public ou dans le secteur privé;

 b)  Encourager l’emploi des systèmes 
de communication, y  compris les 
technologies nouvelles, afin de ren-
forcer la participation des femmes 
aux processus démocratiques;

 c)  Faciliter l’établissement d’un ré-
pertoire d’experts des médias de 
sexe féminin;

 d)  Encourager la participation des 
femmes à l’élaboration de direc-
tives et codes de conduite profes-
sionnels ou autres mécanismes 
autorégulateurs appropriés afin 
que les médias donnent des 
femmes une image nuancée et 
non stéréotypée.

242.  Les organisations non gouverne-
mentales et les associations profes-
sionnelles des médias devraient :

 a)  Encourager la création de 
groupes de surveillance des mé-
dias capables de contrôler les  
médias et de tenir des consulta-
tions avec eux afin de veiller à ce 
qu’il soit dûment tenu compte 

des besoins et des préoccupa-
tions des femmes;

 b)  Former les femmes à utiliser da-
vantage les techniques de l’in-
formation dans le domaine des 
communications et des médias, en 
particulier au niveau international;

 c)  Créer des réseaux entre les orga-
nisations non gouvernementales, 
les organisations de femmes et 
les organisations professionnelles 
des médias, et mettre au point 
des programmes d’information 
à leur intention, afin que les be-
soins spécifiques des femmes 
soient mieux pris en compte par 
les médias, et faciliter la partici-
pation accrue des femmes à la 
communication, notamment au 
niveau international, en faveur 
du dialogue Sud-Sud et Nord-Sud 
entre ces diverses organisations, 
pour promouvoir en particulier les 
droits fondamentaux des femmes 
et l’égalité entre les deux sexes;

 d)  Encourager l’industrie des mé-
dias et les établissements d’en-
seignement et de formation aux 
médias à développer, dans les 
langues voulues, les formes de 
communication traditionnelles, 
autochtones ou ethniques, telles 
que le conte, le théâtre, la poésie 
et le chant, qui sont le reflet de 
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leur culture, afin de les utiliser 
pour diffuser des informations 
dans le domaine du développe-
ment et des questions sociales.

 Objectif stratégique J.2. 
Promouvoir une image équilibrée et non 
stéréotypée des femmes dans les médias

Mesures à prendre

243.  Dans la mesure où le respect de la 
liberté d’expression le permet, les 
gouvernements et organisations 
internationales devraient :

 a)  Promouvoir l’élaboration et la 
mise en oeuvre d’une stratégie 
d’information, de sensibilisation 
et de communication visant à 
diffuser une image équilibrée des 
femmes et des jeunes filles et de 
leurs rôles multiples;

 b)  Encourager les médias et les 
agences de publicité à élabo-
rer des programmes spécifiques 
pour mieux faire connaître le Pro-
gramme d’action;

 c)  Encourager une formation te-
nant compte des spécificités de 
chaque sexe pour les profession-
nels des médias, notamment les 
propriétaires et  les directeurs, 
afin de promouvoir la création 

et la diffusion d’images non sté-
réotypées, équilibrées et diverses 
des femmes dans les médias;

 d)  Encourager les médias à s’abstenir 
de présenter les femmes comme 
des êtres inférieurs et de les ex-
ploiter comme des objets et des 
marchandises sexuelles au lieu 
de les présenter comme des êtres 
humains créatifs, agents essentiels 
du processus de développement, 
qui y contribuent et en bénéficient;

 e)  Promouvoir l’idée que les stéréo-
types sexistes véhiculés par les 
médias sont discriminatoires, dé-
gradants et offensants;

 f)  Prendre des mesures efficaces, 
notamment en adoptant une 
législation appropriée, contre la 
pornographie et la violence à l’en-
contre des femmes et des enfants 
véhiculées par les médias.

244.  Les médias et les organismes s’oc-
cupant de publicité devraient :

 a)  Élaborer, dans le respect de la li-
berté d’expression, des principes 
et codes de conduite profession-
nels et d’autres formes d’autoré-
glementation afin d’encourager 
la présentation d’images non sté-
réotypées des femmes;
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 b)  Établir, dans le respect de la liberté 
d’expression, des principes et co-
des de conduite professionnels qui 
traitent des aspects violents, dé-
gradants ou pornographiques de 
l’image des femmes véhiculée par 
les médias, y compris la publicité;

 c)  Considérer toutes les questions 
intéressant les collectivités locales, 
les consommateurs et la société 
civile dans une optique de parité 
entre les sexes;

 d)  Accroître la participation des 
femmes au processus de prise de 
décisions à tous les niveaux dans 
les médias.

245.  Les médias, les organisations non 
gouvernementales et le secteur pri-
vé, en collaboration, le cas échéant, 
avec les mécanismes nationaux de 
promotion de la femme, devraient :

 a)  Promouvoir un partage équitable 
des responsabilités familiales grâce 
à des campagnes médiatiques vi-
sant à promouvoir l’égalité entre les 
sexes et des rôles non stéréotypés 
pour les hommes et les femmes au 
sein de la famille, et à diffuser des 
informations destinées à éliminer 
les sévices entre époux et à l’égard 
des enfants et toute forme de vio-
lence à l’égard des femmes, y com-
pris la violence dans la famille;

 b)  Produire et/ou diffuser des do-
cuments audio-visuels sur les 
femmes qui occupent des postes 
de direction, en les présentant 
comme des responsables qui ap-
portent aux fonctions qu’elles 
exercent l’expérience des rôles 
multiples qu’elles jouent, notam-
ment mais pas exclusivement, 
en conciliant responsabilités pro-
fessionnelles et responsabilités 
familiales comme mères, cadres 
administratrices, ou chefs d’entre-
prise, notamment en vue d’inciter 
les jeunes femmes à suivre leur 
exemple;

 c)  Organiser, en s’appuyant sur les 
programmes de sensibilisation 
du secteur public et du secteur 
privé, de vastes campagnes d’in-
formation sur les droits fonda-
mentaux des femmes;

 d)  Soutenir la création et, le cas 
échéant, le financement de nou-
veaux médias et le recours à tous 
les moyens de communication 
pour informer les femmes et dif-
fuser des renseignements sur les 
femmes et leurs préoccupations;

 e)  Élaborer des méthodes pour appli-
quer l’analyse des sexospécificités 
aux programmes médiatiques et 
former des experts à ces méthodes.
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K.  Les femmes et  
l’environnement

246.  Les êtres humains sont au centre 
des préoccupations relatives au 
développement durable. Ils ont 
droit à une vie saine et productive 
en harmonie avec la nature. Les 
femmes ont un rôle fondamental 
à jouer dans l’adoption de modes 
de consommation, de production 
et de gestion des ressources na-
turelles durables et écologique-
ment rationnels, comme en ont 
convenu la Conférence des Na-
tions  Unies sur l’environnement 
et le développement et la Confé-
rence des Nations  Unies sur la 
population et le développement, 
et comme il ressort de l’ensemble 
du programme Action  21. C’est 
au cours des 10  dernières an-
nées que l’on a réellement pris 
conscience de l’épuisement des 
ressources, de la dégradation 
des écosystèmes et des risques 
que représentent les substances 
polluantes. Cette détérioration 
entraîne la destruction d’éco-
systèmes fragiles, contraignant 
certaines communautés, et des 
femmes en particulier, à renon-
cer à des activités productrices 
et faisant peser une menace 
de plus en plus sérieuse sur la 
sécurité et la salubrité de l’en-
vironnement. La pauvreté et la 

dégradation de l’environnement 
sont étroitement liées. Alors que 
la pauvreté est à l’origine de cer-
taines contraintes s’exerçant sur 
l’environnement, les schémas 
abusifs de consommation et de 
production, en particulier dans 
les pays industrialisés, sont la 
cause principale de la dégrada-
tion persistante du milieu; une 
telle situation ne laisse pas d’être 
préoccupante car elle contribue à 
aggraver la pauvreté et les désé-
quilibres. L’élévation du niveau de 
la mer, consécutive au réchauf-
fement de la planète, constitue 
une menace grave et immédiate 
pour les populations des pays 
insulaires et des zones côtières. 
L’utilisation de substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone, 
telles que les produits contenant 
des chlorofluorocarbures, des ha-
locarbures et des bromures de 
méthyle (à partir desquels sont 
fabriqués les plastiques et les 
mousses) a de graves répercus-
sions sur l’atmosphère, car elle 
a pour effet de permettre aux 
rayons ultraviolets nocifs d’at-
teindre la surface terrestre en 
quantités excessives. Ceci nuit 
gravement à la santé des popu-
lations et entraîne notamment 
une forte incidence des cancers 
de la peau, des lésions oculaires 
et l’affaiblissement du système 
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immunitaire. Cela porte en outre 
gravement atteinte à l’environne-
ment, notamment aux cultures 
et à la vie marine.

247.  Tous les États et tous les peuples 
coopéreront à la tâche essentielle 
que constitue l’élimination de la 
pauvreté, condition sine qua non 
du développement durable, afin 
de réduire les disparités du niveau 
de vie et de mieux satisfaire les 
besoins de la majorité des indivi-
dus dans le monde. Les cyclones, 
typhons et autres catastrophes 
naturelles, ainsi que la destruc-
tion des ressources, la violence, 
les déplacements de populations 
et autres conséquences résultant 
des guerres et des conflits, no-
tamment des conflits armés, de 
l’utilisation et des essais d’armes 
nucléaires, et de l’occupation 
étrangère, peuvent aussi contri-
buer à la dégradation de l’envi-
ronnement. La détérioration des 
ressources naturelles contraint 
certaines communautés, et les 
femmes en particulier, à renon-
cer à des activités génératrices 
de revenus pour effectuer davan-
tage de tâches non rémunérées. 
Dans les zones urbaines comme 
dans les zones rurales, la dégra-
dation de l’environnement a des 
répercussions négatives sur la 
santé, le bien-être et la qualité de 

la vie de l’ensemble de la popula-
tion, notamment des filles et des 
femmes de tout âge. Il faudrait 
reconnaître le rôle des femmes 
rurales et des travailleuses du 
secteur agricole et prêter une 
attention particulière à leur si-
tuation partout où, en leur ou-
vrant l’accès à une formation, à la 
terre, aux ressources naturelles 
et aux facteurs de production, au 
crédit, à des programmes de dé-
veloppement et à des structures 
coopératives, on peut les aider à 
participer davantage au dévelop-
pement durable. L’exposition à 
des risques écologiques au foyer 
et au travail peut avoir une inci-
dence disproportionnée sur la 
santé des femmes parce que leur 
réaction aux effets toxiques des 
divers produits chimiques est dif-
férente de celle des hommes. La 
santé des femmes est particuliè-
rement menacée dans les zones 
urbaines comme dans les zones 
à faible revenu où il existe une 
forte concentration d’établisse-
ments industriels pollueurs.

248.  Les femmes assurent la subsis-
tance de leur famille et de leur 
communauté en gérant et uti-
lisant judicieusement les res-
sources naturelles. En tant que 
consommatrices et productrices 
et parce qu’elles prennent soin 
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de leur famille et éduquent leurs 
enfants, en raison aussi du souci 
qu’elles ont de préserver la quali-
té de la vie pour les générations 
présentes et futures, les femmes 
ont un rôle important à jouer 
dans la promotion du dévelop-
pement durable. Les gouverne-
ments se sont engagés, au cha-
pitre 24 d’Action 2119, à définir un 
nouveau modèle de développe-
ment qui mette l’accent à la fois 
sur la durabilité de l’environne-
ment, sur l’égalité entre les sexes 
et sur la justice non seulement 
entre les membres d’une même 
génération, mais d’une généra-
tion à l’autre.

249.  Les femmes ne sont générale-
ment pas associées à la formula-
tion des politiques ou à la prise 
de décisions dans le domaine de 
la gestion, de la préservation, de 
la protection et de la régénération 
des ressources naturelles et de 
l’environnement, et les organes de 
décision, les établissements d’en-
seignement et les organismes liés 
à la protection de l’environnement 
continuent bien souvent à faire 
peu de cas de leur expérience et 
de leurs compétences en matière 
de promotion et de surveillance 
de la gestion des ressources natu-
relles. Elles reçoivent rarement une 
formation professionnelle qui leur 

permette de gérer les ressources 
naturelles à un poste de décision, 
par exemple en qualité d’ingé-
nieurs agronomes, de sylvicultrices 
ou de spécialistes de l’aménage-
ment du territoire, des sciences de 
la mer ou du droit de l’environne-
ment. Même lorsqu’elles ont reçu 
la formation voulue, elles sont 
souvent sous-représentées dans 
les organismes officiels habilités à 
prendre les décisions aux niveaux 
national, régional et international. 
Il arrive fréquemment qu’elles ne 
participent pas, à égalité avec les 
hommes, à la gestion des institu-
tions financières et des entreprises 
dont les décisions pèsent le plus 
lourdement sur la qualité de l’envi-
ronnement. En outre, même si les 
organisations non gouvernemen-
tales de femmes qui travaillent sur 
les questions d’environnement à 
tous les niveaux ont récemment 
connu un développement rapide 
et acquis une certaine notoriété, 
leur coordination avec les orga-
nismes nationaux présente des 
faiblesses institutionnelles.

250.  Les femmes ont souvent joué un 
rôle moteur ou précurseur  : elles 
ont promu une éthique écolo-
gique et réduit la production de 
déchets et le gaspillage en ré-
utilisant et en recyclant les res-
sources. Elles peuvent avoir une 
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grande influence sur les décisions 
prises pour favoriser les modes 
de consommation viables. En 
outre, les femmes ont contribué 
à la gestion de l’environnement 
au niveau local, là où une action 
décentralisée est aussi nécessaire 
que décisive, en menant des cam-
pagnes dans les communautés et 
auprès des jeunes en faveur de la 
protection de l’environnement. 
Les femmes, en particulier dans 
les populations autochtones, sont 
conscientes de l’interdépendance 
des éléments qui composent le 
milieu naturel et savent gérer des 
écosystèmes fragiles. Dans de 
nombreuses communautés, les 
produits de subsistance — y com-
pris ceux de la mer  — sont es-
sentiellement dus au travail des 
femmes; elles jouent ainsi un 
rôle essentiel dans l’alimentation 
et la nutrition, l’amélioration des 
moyens de subsistance, le sec-
teur informel et la protection de 
l’environnement. Dans certaines 
régions, les femmes sont géné-
ralement les membres les plus 
stables de leur communauté,  
car les hommes vont souvent 
travailler au loin, laissant aux 
femmes le soin de préserver  
l’environnement et d’assurer une 
répartition adéquate et viable 
des ressources dans leur foyer et  
leur communauté.

251.  Une gestion saine de l’environne-
ment requiert des actions straté-
giques qui s’inscrivent dans une 
approche intégrée, multidisci-
plinaire et intersectorielle, à la-
quelle il est indispensable que les 
femmes participent en tous points 
et à tous les niveaux. Les dernières 
conférences internationales de 
l’Organisation des Nations  Unies 
sur le développement, ainsi que 
les conférences régionales prépa-
ratoires à la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes, ont 
toutes déclaré que les politiques 
en faveur du développement du-
rable qui ne font pas intervenir 
les femmes au même titre que les 
hommes ne sauraient être cou-
ronnées de succès à long terme. 
Elles ont préconisé la pleine par-
ticipation des femmes à la prise 
de décisions et à la gestion à tous 
les niveaux dans les domaines de 
la production de savoir et de la 
sensibilisation à l’environnement. 
L’expérience des femmes et leur 
contribution à l’instauration d’un 
environnement rationnel doivent 
donc avoir une place centrale dans 
les questions à l’ordre du jour du 
XXIe  siècle. Tant que la contribu-
tion des femmes à la gestion de 
l’environnement ne sera pas re-
connue et encouragée, l’objectif 
du développement durable conti-
nuera de se dérober.
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252.  Pour que la contribution des 
femmes à la conservation et à 
la gestion des ressources natu-
relles, ainsi qu’à la protection de 
l’environnement, soit reconnue 
à sa juste valeur, les gouver-
nements et les autres acteurs 
doivent favoriser une politique 
active et visible en vue d’inté-
grer une démarche soucieuse 
de l’égalité entre les sexes dans 
toutes les politiques et tous les 
programmes en analysant no-
tamment, le cas échéant, les 
conséquences qui en résultent, 
respectivement, pour les femmes 
et pour les hommes, avant toute 
prise de décisions.

Objectif stratégique K.1. 
Assurer une participation active  des 
femmes aux prises de décisions concer-
nant l’environnement à tous les niveaux    

Mesures à prendre

253.  Les pouvoirs publics devraient, à 
tous les niveaux, y compris le niveau 
municipal, et autant que de besoin :

 a)  Donner aux femmes, et en parti-
culier aux femmes autochtones, 
la possibilité de participer aux 
prises de décisions concernant 
l’environnement à tous les ni-
veaux, notamment en ce qui 

concerne la gestion, la concep-
tion, la planification, l’exécution 
et l’évaluation des projets concer-
nant l’environnement;

 b)  Permettre aux femmes d’avoir 
plus facilement et plus large-
ment accès à l’information et à 
l’éducation, notamment dans le 
domaine des sciences, de la tech-
nologie et de l’économie, de façon 
qu’elles puissent améliorer leurs 
connaissances et compétences 
et soient mieux à même de par-
ticiper aux décisions concernant 
l’environnement;

 c)  Encourager, dans le respect de la 
législation nationale et confor-
mément à la Convention sur la 
diversité biologique35 la préser-
vation et l’utilisation efficaces 
des connaissances, innovations 
et pratiques des femmes des 
communautés autochtones et 
locales, y  compris dans le do-
maine des médecines tradition-
nelles, de la diversité biologique 
et des techniques autochtones; 
veiller à ce que ces connaissances 
soient respectées, préservées, 
améliorées et transmises d’une 
manière écologiquement ration-
nelle et promouvoir leur applica-
tion généralisée avec l’approba-
tion et la participation de leurs 
détenteurs; garantir par ailleurs 
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les droits de propriété intellec-
tuelle de ces femmes, tels qu’ils 
sont protégés en vertu du droit 
national et international; s’em-
ployer activement, s’il y  a  lieu, à 
trouver d’autres moyens de pro-
téger et d’utiliser efficacement 
ces connaissances, innovations 
et pratiques, dans le respect de 
la législation nationale et confor-
mément à la Convention sur la 
diversité biologique et au droit 
international applicable, et fa-
voriser un partage juste et équi-
table des avantages découlant de 
l’utilisation de ces connaissances, 
innovations et pratiques;

 d)  Prendre les mesures nécessaires 
pour réduire les risques liés à 
l’environnement auxquels sont 
exposées les femmes à leur do-
micile, sur leur lieu de travail et 
ailleurs, notamment en dévelop-
pant l’utilisation des technolo-
gies non polluantes, conformé-
ment à la démarche fondée sur 
le principe de précaution qui a 
été adoptée dans la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et le 
développement18;

 e)  Prendre des mesures pour qu’une 
place suffisante soit accordée 
au problème de l’égalité entre 
les sexes dans la conception et 
la mise en oeuvre, entre autres 

choses, de mécanismes de ges-
tion des ressources et de tech-
niques de production écologi-
quement rationnels et viables, 
ainsi que dans la construction 
d’infrastructures dans les zones 
rurales et urbaines;

 f)  Prendre des mesures pour donner 
aux femmes en tant que produc-
trices et consommatrices, le pouvoir 
d’agir en faveur de l’environnement, 
en même temps que les hommes, 
à leur domicile, dans leur commu-
nauté et sur leur lieu de travail;

 g)  Favoriser la participation des 
communautés locales, en par-
ticulier des femmes, à l’identi-
fication des besoins en matière 
de services publics, à l’aména-
gement de l’espace, ainsi qu’à la 
conception et à la mise en place 
de l’infrastructure urbaine.

254.  Les gouvernements, les orga-
nisations internationales et les 
organismes du secteur privé de-
vraient, comme il convient :

 a)  Tenir compte des impacts sexos-
pécifiques des travaux de la 
Commission du développement 
durable et d’autres organes com-
pétents des Nations  Unies, ainsi 
que des activités des institutions 
financières internationales;
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 b)  Promouvoir la participation des 
femmes et tenir compte de la spé-
cificité de leurs problèmes lors de 
l’élaboration, de l’adoption et de 
l’exécution des projets financés 
par le Fonds pour l’environnement 
mondial et d’autres organismes 
compétents des Nations Unies;

 c)  Encourager l’élaboration de projets 
en faveur des femmes et de pro-
jets gérés par des femmes dans les 
domaines d’intervention du Fonds 
pour l’environnement mondial;

 d)  Élaborer des stratégies et mettre 
en place des mécanismes en 
vue d’accroître, notamment au 
niveau local, la proportion de 
femmes participant à l’élabora-
tion, à l’adoption et à l’exécution 
des politiques et programmes de 
gestion des ressources naturelles 
et de protection et de conserva-
tion de l’environnement, en tant 
que décideurs, planificateurs, 
gestionnaires, spécialistes ou 
conseillers techniques ainsi que 
comme bénéficiaires de ces poli-
tiques et programmes;

 e)  Inciter les institutions sociales, 
économiques, politiques et scien-
tifiques à se préoccuper de la 
dégradation de l’environnement 
et des conséquences qui en ré-
sultent pour les femmes.

255.  Les organisations non gouverne-
mentales et le secteur privé de-
vraient :

 a)  Sensibiliser l’opinion aux ques-
tions relatives à l’environnement 
et à la gestion des ressources 
naturelles qui intéressent les 
femmes, pour communiquer les 
informations et contribuer à la 
mobilisation des ressources desti-
nées à la protection et à la conser-
vation de l’environnement;

 b)  Faciliter l’accès des femmes travail-
lant dans les secteurs de l’agricul-
ture, de la pêche et de l’élevage à 
l’éducation, à la formation et aux 
services de commercialisation ainsi 
qu’aux techniques qui respectent 
l’environnement afin d’appuyer et 
de renforcer le rôle décisif qu’elles 
jouent ainsi que leur savoirfaire 
dans les domaines de la gestion des 
ressources et de la conservation de 
la diversité biologique.
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 Objectif stratégique K.2. 
Intégrer les besoins, préoccupations 
et opinions des femmes dans les po-
litiques et programmes en faveur du 
développement durable

Mesures à prendre

256. Les gouvernements devraient :

 a)  Dans la prise de décisions concer-
nant la gestion durable des res-
sources et l’élaboration des poli-
tiques et programmes en faveur 
du développement durable, et 
plus particulièrement de ceux qui 
visent à remédier à la dégradation 
de l’environnement terrestre et à 
empêcher de nouvelles dégrada-
tions, tenir compte des femmes, y 
compris les femmes autochtones, 
sur un pied d’égalité avec les 
hommes, ainsi que de leurs points 
de vue et de leur savoir;

 b)  Évaluer les politiques et pro-
grammes en fonction de leurs ré-
percussions sur l’environnement et 
des possibilités qu’ils donnent aux 
femmes d’accéder aux ressources 
naturelles et de les utiliser;

 c)  Mener les recherches appro-
priées afin d’évaluer la sensibilité 
et la vulnérabilité particulières 
des femmes aux dégradations de 

l’environnement et aux risques 
écologiques, y compris, le cas 
échéant, des études et collectes 
de données sur des groupes  
spécifiques de femmes, notam-
ment les femmes ayant de faibles 
revenus, les femmes autochtones 
et les femmes appartenant à  
des minorités;

 d)  Tenir compte des connaissances 
et pratiques traditionnelles des 
femmes rurales en matière d’uti-
lisation et de gestion durables 
des ressources dans l’élaboration 
des programmes d’aménage-
ment de l’environnement et des 
programmes de vulgarisation;

 e)  Tenir compte dans les politiques 
générales, des résultats des re-
cherches ayant trait aux pro-
blèmes spécifiques des femmes, 
afin de mettre en place des éta-
blissements humains viables;

 f)  Faire connaître le rôle des 
femmes, et surtout des femmes 
rurales et des femmes autoch-
tones, dans les domaines de la 
cueillette et de la production ali-
mentaire, de la conservation des 
sols, de l’irrigation, de l’aménage-
ment des bassins versants, de la 
gestion des zones côtières et des 
ressources marines, de la lutte in-
tégrée contre les ravageurs, de la 
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planification de l’utilisation des 
sols, de la conservation des forêts 
et de la foresterie communau-
taire, des pêches, de la prévention 
des catastrophes naturelles et des 
sources d’énergie nouvelles et re-
nouvelables, et subventionner des 
recherches sur ces questions en 
accordant une place particulière 
aux connaissances et à l’expé-
rience des femmes autochtones;

 g)  Mettre au point une stratégie en 
vue d’éliminer tous les obstacles 
qui s’opposent à la participation 
pleine et entière des femmes au 
développement durable et à leur 
accès aux ressources sur un pied 
d’égalité avec les hommes, ainsi 
qu’à la maîtrise de ces ressources;

 h)  Promouvoir l’éducation des filles 
et celle des femmes de tout âge 
dans les domaines des sciences, 
des techniques et de l’économie 
ainsi que dans d’autres disci-
plines ayant trait au milieu natu-
rel, de façon qu’elles puissent, en 
connaissance de cause, faire des 
choix et formuler des propositions 
tendant à déterminer au plan lo-
cal les priorités économiques, 
scientifiques et écologiques, en 
vue d’une gestion et d’une utili-
sation rationnelles des ressources 
naturelles et des ressources lo-
cales ainsi que des écosystèmes;

 i)  Élaborer des programmes qui 
permettent à des femmes cadres 
ou experts scientifiques, ain-
si qu’à des femmes dotées de 
compétences techniques, admi-
nistratives et de secrétariat, de 
participer à la gestion de l’envi-
ronnement en développant les 
programmes de formation des 
filles et des femmes, en favori-
sant l’embauche des femmes et 
en accélérant leur promotion, et 
mettre en oeuvre des mesures 
spécifiques qui permettent aux 
femmes d’accroître leurs compé-
tences techniques et leur partici-
pation aux activités menées dans 
ce domaine;

 j)  Identifier et promouvoir des 
techniques écologiquement ra-
tionnelles, conçues, élaborées et 
améliorées en collaboration avec 
des femmes, et adaptées tant 
aux femmes qu’aux hommes;

 k)  Appuyer les efforts visant à as-
surer aux femmes, sur un pied 
d’égalité avec les hommes, l’accès 
au logement, à l’eau potable, à 
des techniques énergétiques ra-
tionnelles et peu coûteuses (éner-
gie éolienne, énergie solaire, bio-
masse et autres sources d’énergie 
renouvelables), grâce à des pro-
grammes participatifs d’évalua-
tion des besoins, de planification 
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et de formulation de politiques 
dans le domaine de l’énergie aux 
niveaux local et national;

 l)  Faire le nécessaire pour assurer 
l’accès de tous à une eau salu-
bre d’ici à l’an  2000 et concevoir 
et mettre en oeuvre des plans 
de protection et de conservation 
de l’environnement permettant 
d’assainir les systèmes hydrolo-
giques pollués et de restaurer les 
bassins versants dégradés.

257.  Les organisations internationales, 
les organisations non gouverne-
mentales et les organismes du 
secteur privé devraient :

 a)  Inciter les femmes travaillant dans 
le secteur de la communication 
à sensibiliser le public aux pro-
blèmes écologiques, notamment 
à l’incidence sur l’environnement 
et la santé des produits, technolo-
gies et processus industriels;

 b)  Inciter les consommateurs à uti-
liser leur pouvoir d’achat pour en-
courager la production de produits 
qui respectent l’environnement et 
les encourager à investir dans des 
activités et technologies agricoles, 
halieutiques, commerciales et in-
dustrielles productives et non nui-
sibles pour l’environnement;

 c)  Encourager les initiatives des 
consommatrices en favorisant 
la commercialisation d’aliments 
organiques, les moyens de re-
cyclage, l’information sur les 
produits et l’étiquetage des pro-
duits, notamment l’étiquetage 
des conteneurs de substances 
chimiques toxiques et de pesti-
cides en employant des termes et 
des symboles qui soient compris 
de tous les consommateurs, quel 
que soit leur âge et qu’ils sachent 
lire ou non.

 Objectif stratégique K.3. 
Renforcer ou créer des mécanismes 
aux niveaux national, régional et in-
ternational pour évaluer l’impact des 
politiques de développement et de 
gestion de l’environnement sur les 
femmes

Mesures à prendre

258.  Les gouvernements, les organisa-
tions régionales et internationales 
et les organisations non gouver-
nementales devraient, comme il 
convient :

 a)  Apporter une assistance tech-
nique aux femmes, notamment 
dans les pays en développement, 
dans les secteurs de l’agricul-
ture, de la pêche, des petites 
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entreprises, du commerce et de 
l’industrie pour assurer la pro-
motion soutenue de la mise en 
valeur des ressources humaines, 
de la mise au point d’écotechno-
logies rationnelles et de l’entre-
prenariat des femmes;

 b)  En collaboration avec les univer-
sités et les chercheuses locales, 
constituer des bases de données 
et des systèmes d’information 
et des mécanismes de contrôle, 
effectuer des recherches, élabo-
rer des méthodologies et réaliser 
des analyses décisionnelles, dans 
une perspective pratique, parti-
cipative et soucieuse de l’égalité 
entre les sexes, en vue de :

 i)  Recenser les connaissances et 
l’expérience des femmes en ma-
tière de gestion et de protection 
des ressources naturelles afin 
d’en tirer parti dans les bases de 
données et les systèmes d’infor-
mation utilisés en vue du déve-
loppement durable;

 ii)  Déterminer les répercussions 
qu’a sur les femmes la dégra-
dation de l’environnement et 
des ressources naturelles, due, 
notamment, à des schémas 
de production et de consom-
mation non viables, à la séche-
resse, à la mauvaise qualité de 

l’eau, au réchauffement de la 
planète, à la désertification, à 
l’élévation du niveau de la mer, 
aux déchets dangereux, aux ca-
tastrophes naturelles, aux rési-
dus de substances chimiques 
toxiques et de pesticides, aux 
déchets radioactifs, aux conflits 
armés et à leurs conséquences;

 iii)  Analyser les liens structurels exis-
tant entre les relations hommes-
femmes, l’environnement et le 
développement, en particulier 
dans certains secteurs comme 
l’agriculture, l’industrie, la pêche, 
l’exploitation forestière, l’hygiène 
du milieu, la biodiversité, le  cli-
mat, les ressources en eau et l’as-
sainissement;

 iv)  Prendre des mesures pour ef-
fectuer des analyses environne-
mentales, économiques, cultu-
relles, sociales et sexospécifiques 
pour les intégrer en tant qu’élé-
ment essentiel dans l’élabora-
tion et le suivi des programmes 
et des politiques;

 v)  Élaborer des programmes visant 
à créer des centres ruraux et ur-
bains de formation, de recherche 
et de documentation qui permet-
tront de diffuser des technologies 
écologiquement rationnelles au-
près des femmes;
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 c)  Assurer le respect intégral des 
obligations internationales per-
tinentes, notamment, le cas 
échéant, celles découlant de la 
Convention de Bâle et d’autres 
conventions relatives aux mouve-
ments transfrontières de déchets 
dangereux (y  compris les déchets 
toxiques) et du Code international 
de pratiques concernant les mou-
vements de déchets radioactifs 
(Agence internationale de l’énergie 
atomique); adopter et appliquer 
des réglementations pour une ges-
tion écologiquement rationnelle 
s’agissant du stockage et des mou-
vements de ces déchets dans des 
conditions de sûreté; envisager de 
prendre des mesures visant à inter-
dire ces mouvements dangereux 
et hasardeux; assurer le contrôle 
et la gestion stricts des déchets 
dangereux et des déchets radioac-
tifs, dans le respect des obligations 
internationales et régionales perti-
nentes, et mettre un terme à l’ex-
portation de ces déchets vers des 
pays qui, individuellement ou par 
des accords internationaux, en in-
terdisent l’importation;

 d)  Promouvoir — tant à l’intérieur 
des organismes qu’entre eux — la 
coordination qu’exige la mise en 
oeuvre du Programme d’action 
et du chapitre 24 d’Action 21, no-
tamment en priant la Commission 

du développement durable, par 
l’intermédiaire du Conseil éco-
nomique et social, de solliciter 
les vues de la Commission de la 
condition de la femme lorsqu’elle 
examinera la mise en oeuvre d’Ac-
tion  21 en ce qui concerne les 
femmes et l’environnement.
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L. La petite fille

259.  La Convention relative aux droits 
de l’enfant stipule que “les États 
parties s’engagent à respecter les 
droits qui sont énoncés dans la 
Convention et à les garantir à tout 
enfant relevant de leur juridiction, 
sans distinction aucune, indépen-
damment de toute considération 
de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d’opinion poli-
tique ou autre de l’enfant ou de ses 
parents ou représentants légaux, 
de leur origine nationale, eth-
nique ou sociale, de leur situation 
de fortune, de leur incapacité, de 
leur naissance ou de toute autre 
situation” (art. 2, par. 1)11. Or, dans 
nombre de pays, les données dont 
on dispose indiquent que la fillette 
est victime de discrimination dès 
les premiers stades de la vie, pen-
dant toute son enfance et jusqu’à 
l’âge adulte. Dans certaines ré-
gions du monde, le nombre 
d’hommes est de 5  % supérieur 
au nombre de femmes. Cet écart 
s’explique notamment par des at-
titudes et des pratiques nocives, 
telles que les mutilations génitales 
des femmes, la préférence donnée 
aux fils —  qui entraîne l’infanti-
cide des filles et la sélection pré-
natale en fonction du sexe —, les 
mariages précoces, y  compris les 
mariages d’enfants, la violence à 

l’égard des femmes, l’exploitation 
sexuelle, les sévices sexuels, la dis-
crimination alimentaire à l’égard 
des filles et d’autres pratiques 
ayant une influence sur leur santé 
et leur bien-être. Les garçons sont 
donc plus nombreux que les filles 
à atteindre l’âge adulte.

260.  Les filles sont souvent traitées 
comme inférieures et la société 
leur enseigne à se tenir en retrait, 
ce qui les amène à se dévalori-
ser. Dans certains cas, la discri-
mination et le manque de soins 
dont sont victimes les fillettes les 
entraînent leur vie durant dans 
l’engrenage du dénuement et de 
l’exclusion sociale. Il faut préparer 
les fillettes à assumer activement, 
efficacement et à égalité avec les 
garçons des responsabilités à tous 
les niveaux de la vie sociale, écono-
mique, politique et culturelle.

261.  Une éducation sexiste, que ce soit 
sur le plan des programmes sco-
laires, du matériel didactique, des 
pratiques pédagogiques, de l’atti-
tude des enseignants ou du rôle 
de chacun dans la classe, renforce 
l’inégalité entre les sexes.

262.  Les fillettes et les adolescentes 
reçoivent parfois de leurs pa-
rents, de leurs professeurs, de 
leurs camarades et des médias 



Programme d’action

191

toute une série de messages 
contradictoires et déroutants sur 
les rôles associés à leur sexe. Les 
femmes et les hommes doivent 
s’employer, avec les enfants et les 
jeunes, à éliminer les stéréotypes 
qui persistent, compte tenu des 
droits de l’enfant et des respon-
sabilités, des droits et des devoirs 
des parents, tels qu’énoncés ci-
dessous au paragraphe 267.

263.  Bien que le nombre d’enfants sco-
larisés ait augmenté au cours des 
20 dernières années dans certains 
pays, ce progrès a profité aux gar-
çons beaucoup plus qu’aux filles. 
En  1990, 130  millions d’enfants 
étaient privés d’enseignement pri-
maire, dont 81 millions de filles. Ce 
déséquilibre peut s’expliquer par 
des facteurs tels que les coutumes, 
le travail des enfants, les mariages 
précoces, le manque de ressources 
et d’installations scolaires appro-
priées, les grossesses chez les ado-
lescentes et les inégalités entre les 
sexes dans la société dans son en-
semble tout comme dans la famille, 
ainsi qu’il est indiqué plus haut au 
paragraphe 29. Dans certains pays, 
le manque d’enseignantes peut 
freiner la scolarisation des filles. 
Dans bien des cas, les filles sont 
chargées très jeunes de lourdes 
tâches domestiques qu’elles sont 
censées mener de front avec leur 

scolarité; bien souvent, leurs résul-
tats scolaires s’en ressentent et elles 
quittent l’école prématurément.

264.  Le pourcentage de filles inscrites 
à l’école secondaire reste singu-
lièrement bas dans de nombreux 
pays. Souvent, les filles ne sont 
pas encouragées à suivre un en-
seignement ou une formation 
scientifique ou technique, ou 
elles n’en ont pas la possibilité, ce 
qui limite les connaissances dont 
elles disposent dans leur vie quo-
tidienne, ainsi que leurs possibili-
tés d’emploi.

265.  Les filles étant moins encoura-
gées que les garçons à partici-
per à la vie sociale, économique 
et politique, et à acquérir des 
connaissances sur le fonction-
nement de la société, elles ont 
moins de possibilités qu’eux de 
participer à la prise de décisions.

266.  La discrimination dont la fillette 
est victime sur le plan de l’alimen-
tation et des services de santé phy-
sique et mentale la met en danger 
à court et à long terme. Dans les 
pays en développement, on es-
time à 450 millions le nombre de 
femmes adultes dont la croissance 
a été arrêtée par la malnutrition 
protéocalorique dont elles ont 
souffert dans leur enfance.
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267.  Aux termes du paragraphe 7.3 
du Programme d’action14 adopté 
par la Conférence internationale 
sur la population et le développe-
ment, “il faudrait veiller soigneu-
sement à ce que des relations 
de respect mutuel et d’équité 
s’établissent entre les sexes et en 
particulier à ce que les besoins 
des adolescents en matière d’en-
seignement et de services soient 
satisfaits afin qu’ils apprennent à 
assumer leur sexualité de façon 
positive et responsable”, compte 
tenu des droits de l’enfant à l’in-
formation, au respect de sa vie 
privée, à la confidentialité, au 
respect de sa dignité et à la liber-
té de donner son consentement 
en connaissance de cause, ain-
si que des responsabilités, des 
droits et des devoirs des parents 
et tuteurs pour ce qui est de gui-
der et de conseiller l’enfant, d’une 
manière qui corresponde au dé-
veloppement de ses capacités, 
dans l’exercice des droits que lui 
reconnaît la Convention relative 
aux droits de l’enfant, et confor-
mément à la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des 
femmes. L’intérêt supérieur de 
l’enfant sera une considération 
primordiale dans toutes les me-
sures concernant les enfants. Il 
faudrait que les jeunes reçoivent, 

avec l’aide de leurs parents, une 
éducation sexuelle intégrale qui 
fasse prendre conscience aux 
hommes de leurs propres respon-
sabilités en matière de sexualité 
et de fécondité, et les aide à se 
comporter en conséquence.

268.  Chaque année, plus de 15  mil-
lions de filles âgées de 15 à 19 ans 
deviennent mères. La maternité 
précoce entraîne des complica-
tions durant la grossesse et lors 
de l’accouchement, et comporte 
un risque de décès maternel 
très supérieur à la moyenne. Les 
taux de morbidité et de morta-
lité sont plus élevés chez les en-
fants nés de mères très jeunes. 
Partout dans le monde, la ma-
ternité précoce reste un obstacle 
à l’amélioration de la condition 
de la femme, tant au niveau de 
l’éducation que sur le plan écono-
mique et social. Dans l’ensemble, 
le mariage et la maternité pré-
coces réduisent considérable-
ment les possibilités qui s’offrent 
à la femme en matière d’éduca-
tion et d’emploi, et se traduisent 
souvent, à long terme, par une 
moins bonne qualité de vie pour 
elle et pour ses enfants.

269.  La violence sexuelle et les mala-
dies sexuellement transmissibles, 
y compris le VIH/sida, ont un effet 
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dévastateur sur la santé des en-
fants, et les filles sont plus expo-
sées que les garçons aux consé-
quences des relations sexuelles 
sans protection et précoces. Il 
n’est pas rare que l’on fasse pres-
sion sur les filles pour les amener 
à avoir des relations sexuelles. 
En raison de divers facteurs tels 
que leur jeune âge, les pressions 
sociales, l’absence de lois qui les 
protègent ou la nonapplication de 
telles lois, les filles sont plus ex-
posées à toutes les formes de vio-
lence, et en particulier à la violence 
sexuelle, notamment au viol, aux 
sévices sexuels, à l’exploitation 
sexuelle, à la traite des êtres hu-
mains, peut-être même à la vente 
de leurs organes et tissus, et au  
travail forcé.

270.  La petite fille handicapée se 
heurte à des obstacles supplé-
mentaires et doit avoir l’assu-
rance de ne pas faire l’objet de 
discrimination et de pouvoir 
exercer, dans des conditions 
d’égalité, tous les droits fonda-
mentaux et libertés fondamen-
tales conformément aux Règles 
pour l’égalisation des chances 
des handicapés30.

271.  Certains enfants sont particuliè-
rement vulnérables, en particu-
lier ceux qui sont abandonnés, 

sans logis ou déplacés, les en-
fants des rues, les enfants vivant 
dans des zones de conflit et les 
enfants qui font l’objet de discri-
mination du fait de leur apparte-
nance à un groupe ethnique ou 
racial minoritaire.

272.  Tous les obstacles doivent donc 
être levés pour permettre aux 
filles,  sans exception, de s’épa-
nouir pleinement et de déve-
lopper au mieux leurs capacités 
grâce à l’égalité d’accès à l’éduca-
tion et à la formation, à la nutri-
tion, aux soins de santé physique 
et mentale et à l’information qui 
s’y rapporte.

273.  Dans leurs politiques relatives 
aux enfants et à la jeunesse, 
les gouvernements devraient 
s’employer ouvertement à tenir 
compte des différences entre les 
sexes dans tous les programmes 
et stratégies de sorte que toute 
décision soit précédée d’une ana-
lyse des effets qu’elle pourra avoir 
sur les filles et sur les garçons.
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 Objectif stratégique L.1. 
Éliminer toutes les formes de discri-
mination à l’égard de la petite fille 

Mesures à prendre

274. Par les gouvernements :

 a)  Pour les États qui n’ont pas encore 
signé ou ratifié la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant, prendre 
d’urgence des mesures pour signer 
et ratifier cet instrument, eu égard 
à l’appel pressant qui a été lancé 
à la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme pour que la 
Convention soit signée avant la fin 
de 1995, et pour les États qui l’ont 
déjà signée et ratifiée, veiller à ce 
qu’elle soit pleinement appliquée 
en adoptant toutes les mesures 
voulues, d’ordre législatif, admi-
nistratif et autres, et en créant des 
conditions propices au plein res-
pect des droits de l’enfant;

 b)  Conformément à l’article 7 de la 
Convention relative aux droits de 
l’enfant11, veiller à ce que les en-
fants soient enregistrés dès leur 
naissance et aient dès celle-ci le 
droit à un nom, le droit d’acqué-
rir une nationalité et,  dans la 
mesure du possible, le droit de 
connaître leurs parents et d’être 
élevés par eux;

 c)  Prendre des mesures propres à 
assurer aux enfants un appui fi-
nancier suffisant de la part de 
leurs parents, notamment en 
veillant au respect des lois sur les 
pensions alimentaires;

 d)  Éliminer les injustices et obsta-
cles auxquels la petite fille doit 
faire face en matière d’héritage 
afin que tous les enfants puissent 
jouir de leurs droits sans discri-
mination, et ce, notamment, en 
adoptant, le cas échéant, et en 
faisant appliquer des lois qui ga-
rantissent l’égalité des droits des 
enfants des deux sexes en ma-
tière de succession et d’héritage;

 e)  Promulguer et appliquer stricte-
ment des lois stipulant qu’un ma-
riage ne peut être contracté qu’avec 
le libre et plein consentement des 
futurs époux; promulguer et appli-
quer strictement des lois relatives à 
l’âge minimum du consentement 
et à l’âge minimum du mariage et 
élever ce dernier si nécessaire;

 f)  Élaborer et mettre en oeuvre 
des politiques, plans d’action et 
programmes complets pour la 
survie, la protection, le dévelop-
pement et l’amélioration de la 
condition de la fillette, afin de lui 
permettre d’exercer pleinement 
ses droits fondamentaux et de lui 
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garantir des chances égales; ces 
stratégies devraient faire partie 
intégrante du processus général 
de développement;

 g)  Veiller à la ventilation par sexe 
et par âge de toutes les données  
relatives aux enfants, notam-
ment dans le domaine de la 
santé et de l’éducation, afin qu’il 
soit tenu compte des différences 
entre les sexes dans l’élabora-
tion, la mise en oeuvre et le suivi  
des programmes.

275.  Par les gouvernements et les or-
ganisations internationales et 
non gouvernementales :

 a)  Ventiler par sexe et par âge l’infor-
mation et les données relatives 
aux enfants, entreprendre des 
recherches sur la situation des 
filles, et tenir compte des résul-
tats de ces recherches, selon qu’il 
conviendra, dans l’élaboration 
des politiques et programmes 
et dans l’adoption des décisions 
relatives à l’amélioration de la 
condition de la fillette;

 b)  Inciter la société à respecter les 
lois sur l’âge minimum légal du 
mariage, notamment en don-
nant aux filles la possibilité de 
faire des études.

 Objectif stratégique L.2. 
Éliminer les comportements et pra-
tiques culturelles préjudiciables aux 
filles

Mesures à prendre

276. Les gouvernements devraient :

 a)  Encourager et appuyer, selon qu’il 
convient, les organisations non 
gouvernementales et les orga-
nisations communautaires dans 
leurs efforts pour faire évoluer les 
comportements et les pratiques 
préjudiciables aux filles;

 b)  Établir des programmes d’éduca-
tion et mettre au point des maté-
riels didactiques pour sensibiliser 
les adultes aux effets dangereux de 
certaines pratiques traditionnelles 
auxquelles sont soumises les filles;

 c)  Mettre au point et adopter des 
programmes scolaires et des ma-
nuels et autres matériels didac-
tiques visant à améliorer l’image 
que les filles ont d’elles-mêmes, 
leurs conditions de vie et les pos-
sibilités d’emploi qui leur sont 
ouvertes, en particulier dans des 
domaines où les femmes ont 
toujours été sous-représentées, 
comme les mathématiques, les 
sciences et la technologie;
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 d)  Prendre des mesures pour que les 
traditions et la religion et leurs 
manifestations ne soient pas une 
cause de discrimination à l’égard 
des filles.

277.  Les gouvernements et, le cas 
échéant, les organisations inter-
nationales et non gouvernemen-
tales devraient :

 a)  Mettre en place un cadre scolaire 
organisé de telle façon que les 
jeunes filles mariées, enceintes ou 
mères puissent fréquenter l’école 
sans aucun obstacle, en mettant 
notamment à leur disposition, le 
cas échéant, des crèches et des 
garderies abordables et faciles 
d’accès et en assurant une édu-
cation parentale pour encourager 
celles qui doivent s’occuper de 
leurs enfants ou de frères et soeurs 
durant leur scolarité à reprendre 
ou à poursuivre leurs études et à 
les mener à leur terme;

 b)  Encourager les établissements d’en-
seignement et les médias à adopter 
et projeter des images nuancées 
et non stéréotypées des garçons et 
des filles, et s’employer à éliminer 
la pédopornographie et la repré-
sentation des fillettes sous forme 
d’images violentes ou dégradantes;

 c)  Éliminer toutes les formes de 
discrimination à l’égard des filles 
dans la famille et les causes pro-
fondes de la préférence pour les 
fils, qui se traduisent par des pra-
tiques dangereuses et contraires 
à l’éthique, comme la sélection 
prénatale en fonction du sexe 
et l’infanticide des filles, l’avor-
tement sélectif du foetus fémi-
nin étant désormais facilité par 
l’usage de plus en plus répandu 
des techniques qui permettent 
de déterminer le sexe de l’enfant 
à naître;

 d)  Élaborer des politiques et des 
programmes, et d’abord des 
programmes d’enseignement 
scolaire et extrascolaire, qui per-
mettent aux filles d’acquérir des 
connaissances et le respect de 
soi et d’assumer la responsabili-
té de la conduite de leur vie; in-
sister tout spécialement sur des 
programmes visant à enseigner 
aux femmes et aux hommes, en 
particulier aux parents, l’impor-
tance de la santé physique et 
mentale et du bien-être des filles, 
et notamment à leur faire com-
prendre qu’il faut mettre fin à la 
discrimination dont les filles sont 
victimes en matière d’alimen-
tation, aux mariages précoces, 
à la violence à l’égard des filles, 
aux mutilations sexuelles, aux 
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sévices sexuels, à la prostitution 
des enfants, au viol et à l’inceste.

 Objectif stratégique L.3. 
Promouvoir et protéger les droits de 
la petite fille et faire mieux connaître 
ses besoins et son potentiel

Mesures à prendre

278.  Les gouvernements et les orga-
nisations internationales et non 
gouvernementales devraient :

 a)  Faire comprendre aux respon-
sables, planificateurs, adminis-
trateurs et agents à tous les ni-
veaux, ainsi qu’aux familles et 
aux communautés, les désavan-
tages imposés aux filles;

 b)  Faire en sorte que les petites filles, 
en particulier celles qui vivent dans 
des conditions difficiles, prennent 
conscience de leur potentiel, des 
droits dont elles peuvent se pré-
valoir en vertu de tous les instru-
ments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme, y  compris la 
Convention relative aux droits de 
l’enfant, des lois les protégeant 
et des diverses mesures prises 
par les organisations gouverne-
mentales et non gouvernemen-
tales qui s’emploient à améliorer  
leur condition;

 c)  Éduquer tous les individus — 
femmes, hommes, filles et gar-
çons — afin de faire progresser la 
condition des filles, et les encou-
rager à s’efforcer d’instaurer des 
relations de respect mutuel et 
d’égalité entre filles et garçons;

 d)  Faire en sorte que les fillettes 
handicapées disposent de ser-
vices et d’appareils appropriés 
sur un pied d’égalité avec les gar-
çons, et fournir à leur famille des 
services de soutien, si nécessaire.

 Objectif stratégique L.4. 
Éliminer la discrimination à l’égard 
des filles dans l’enseignement, l’ac-
quisition de capacités et la formation              

Mesures à prendre

279. Les gouvernements devraient :

 a)  Garantir à tous les enfants l’éga-
lité d’accès à l’enseignement 
jusqu’à la fin des études pri-
maires et combler l’écart existant 
à cet égard entre les filles et les 
garçons, conformément à l’article 
28 de la Convention relative aux 
droits de l’enfant11; de même, 
garantir à tous, filles et garçons, 
y compris aux enfants défavori-
sés et doués, l’égalité d’accès à 
l’enseignement secondaire d’ici à 
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2005 et aux études supérieures, 
notamment à l’enseignement 
professionnel et technique;

 b)    Prendre des mesures pour in-
tégrer des programmes d’al-
phabétisation fonctionnelle et 
d’enseignement du calcul dans 
les programmes de développe-
ment, en particulier à l’intention 
des filles non scolarisées;

 c)  Promouvoir l’étude des droits de 
l’homme dans les programmes 
d’enseignement, et enseigner, 
dans le cadre de cette étude, 
que les droits fondamentaux des 
femmes et des filles sont inalié-
nables et font partie intégrante 
des droits fondamentaux de la 
personne, dont ils ne peuvent 
être dissociés;

 d)  Augmenter les taux de scola-
risation et inciter les filles à ne 
pas abandonner leurs études, en 
allouant suffisamment de res-
sources budgétaires et en mo-
bilisant le soutien de la commu-
nauté et des parents grâce à des 
campagnes de sensibilisation et 
à diverses mesures, par exemple, 
des horaires souples, des me-
sures d’incitation, des bourses et 
des programmes d’accès destinés 
aux filles non scolarisées;

 e)  Mettre au point des programmes 
et des matériels de formation 
à l’intention des enseignants et 
des éducateurs, afin de leur faire 
prendre mieux conscience de leur 
rôle et de leur inculquer de bonnes 
méthodes pour éliminer tout 
sexisme de leur enseignement;

 f)  Faire en sorte que les enseignantes 
aient les mêmes possibilités et le 
même statut que leurs homolo-
gues masculins.

280.  Les gouvernements et les orga-
nisations internationales et non 
gouvernementales devraient :

 a)  Dispenser aux filles une instruction 
et une formation professionnelle 
qui leur ouvrent de plus grandes 
possibilités d’emploi et facilitent 
leur accès à la prise des décisions;

 b)  Dispenser aux filles une instruc-
tion qui leur permette d’acquérir 
davantage de connaissances et 
de compétences liées au fonc-
tionnement des systèmes écono-
miques, financiers et politiques;

 c)  Faire en sorte que les petites filles 
handicapées aient accès à un en-
seignement et à une formation 
pratique qui leur permette de 
participer pleinement à la vie de 
la société;
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 d)  Permettre aux filles de participer à 
part entière aux activités extrasco-
laires comme le sport, le théâtre et 
autres activités culturelles.

Objectif stratégique L.5. 
Éliminer la discrimination à l’égard 
des filles dans les domaines de la san-
té et de la nutrition

Mesures à prendre

281.  Les gouvernements et les orga-
nisations internationales et non 
gouvernementales devraient :

 a)  Fournir des informations sur l’éli-
mination des pratiques discrimi-
natoires dont sont victimes les 
filles en ce qui concerne l’alimen-
tation, la nutrition et l’accès aux 
services de santé;

 b)  Sensibiliser la petite fille, les pa-
rents, les enseignants et la société 
aux questions relatives à la santé 
et à la nutrition et leur faire prendre 
conscience des risques en matière 
de santé et des autres problèmes 
liés aux maternités précoces;

 c)  Renforcer et réorienter l’éducation 
sanitaire et les services de santé, 
en particulier les programmes de 
soins de santé primaires, y compris 
la santé en matière de sexualité et 

de procréation, et concevoir des 
programmes de santé de qualité 
qui permettent de répondre aux 
besoins physiques et mentaux 
des filles et qui tiennent compte 
des besoins des jeunes mères, des 
femmes enceintes et des mères 
allaitantes;

 d)  Instituer des programmes d’en-
seignement mutuel et de vulga-
risation afin de renforcer l’action 
individuelle et collective visant à 
réduire la vulnérabilité des filles 
à la contamination par le VIH/
sida et aux maladies sexuelle-
ment transmissibles, comme 
convenu dans le Programme 
d’action de la Conférence inter-
nationale sur la population et le 
développement et comme pré-
vu dans le rapport de la ladite 
Conférence, compte tenu du rôle 
des parents tel qu’il est défini  
au paragraphe  267 du présent 
Programme d’action;

 e)  Dispenser aux filles, en particulier 
aux adolescentes, une éducation 
et des informations concernant la 
physiologie de la reproduction, la 
santé en matière de sexualité et 
de reproduction, comme convenu 
dans le Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la 
population et le développement 
et comme prévu dans le rapport 
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de cette conférence, la planifica-
tion de la famille, la vie familiale, 
la santé en matière de reproduc-
tion, les maladies sexuellement 
transmissibles et la prévention 
de la contamination par le VIH et 
du sida, en tenant compte du rôle 
des parents tel qu’il est défini au 
paragraphe 267;

 f)  Inclure l’éducation en matière de 
santé et de nutrition dans les pro-
grammes d’alphabétisation ainsi 
que dans les programmes sco-
laires destinés aux petites filles 
dès l’enseignement primaire;

 g)  Souligner le rôle et la responsa-
bilité des adolescents en ce qui 
concerne la santé génésique et le 
comportement sexuel et procréa-
teur, dans le cadre de services et 
de conseils appropriés, comme 
indiqué au paragraphe 267;

 h)  Élaborer, à l’intention des respon-
sables de la planification ou de 
l’exécution des programmes de 
santé, des programmes d’infor-
mation et de formation sur les 
besoins spéciaux de la petite fille;

 i)  Prendre toutes les mesures ap-
propriées en vue d’abolir les 
pratiques traditionnelles préju-
diciables à la santé des enfants, 
comme il est stipulé à l’article 24 

de la Convention relative aux 
droits de l’enfant11.

 Objectif stratégique L.6. 
Éliminer l’exploitation économique du 
travail des enfants et protéger les jeunes 
filles qui travaillent

Mesures à prendre

282. Les gouvernements devraient :

 a)  Conformément à l’article  32 de 
la Convention relative aux droits 
de l’enfant11, protéger les en-
fants contre l’exploitation écono-
mique, veiller à ce qu’ils ne soient 
astreints à aucun travail compor-
tant des risques ou susceptibles 
de compromettre leur éducation 
ou de nuire à leur santé ou à leur 
développement physique, men-
tal, spirituel, moral ou social;

 b)  Fixer dans le cadre de la législa-
tion nationale, conformément 
aux normes internationales du 
travail existantes et à la Conven-
tion relative aux droits de l’en-
fant, un âge minimum d’admis-
sion à l’emploi pour les enfants, 
y compris les filles, dans tous les 
secteurs d’activité;

 c)  Protéger les jeunes filles qui tra-
vaillent, notamment :
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 i)  En fixant un âge minimum ou 
des âges minimums d’admis-
sion à l’emploi;

 ii)  En prévoyant un strict contrôle 
des conditions d’emploi (res-
pect des horaires de travail, 
interdiction du travail des en-
fants non prévu par la législa-
tion nationale et contrôle des 
conditions d’hygiène et des 
conditions sanitaires sur le lieu 
de travail);

 iii)  En les faisant bénéficier de la 
sécurité sociale;

 iv)  En leur assurant une formation 
et une éducation permanentes;

 d)  Renforcer, si nécessaire, la légis-
lation réglementant le travail 
des enfants et prévoir des peines 
ou autres sanctions appropriées 
pour assurer l’application effec-
tive de la législation;

 e)  S’inspirer des normes interna-
tionales en vigueur relatives 
au travail, y compris, selon qu’il 
conviendra, les normes de l’OIT 
relatives à la protection des en-
fants qui travaillent, lors de l’éla-
boration de la législation et des 
politiques nationales en matière 
de travail.

 Objectif stratégique L.7. 
Éliminer la violence contre la petite fille

Mesures à prendre

283.  Les gouvernements et, selon qu’il 
convient, les organisations inter-
nationales et non gouvernemen-
tales devraient :

 a)  Prendre des initiatives et des 
mesures efficaces en vue de pro-
mulguer et de faire appliquer une 
législation visant à protéger les 
filles contre toute forme de vio-
lence sur le lieu de travail, notam-
ment en mettant en oeuvre des 
programmes de formation et des 
programmes d’appui; et prendre 
des mesures en vue d’éliminer les 
incidents de harcèlement sexuel 
dont sont victimes les filles dans 
les établissements d’enseigne-
ment et autres;

 b)  Prendre les mesures législatives, 
administratives, sociales et édu-
catives appropriées pour proté-
ger la petite fille, dans son foyer 
et dans la société, contre toutes 
les formes de violence physique 
ou mentale, de voies de fait ou de 
sévices, d’abandon ou de délais-
sement, de mauvais traitements 
ou d’exploitation, y compris de 
sévices sexuels;
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 c)  Sensibiliser aux inégalités entre 
les sexes ceux qui s’occupent des 
programmes de traitement psy-
chologique et de réinsertion et 
autres programmes d’assistance 
destinés aux filles victimes de la 
violence, et promouvoir des pro-
grammes d’information, d’appui 
et de formation à l’intention de 
ces filles;

 d)  Promulguer et faire appliquer 
une législation protégeant les 
filles contre toute forme de vio-
lence, y compris l’infanticide et 
la sélection prénatale en fonc-
tion du sexe de l’enfant, les mu-
tilations génitales, l’inceste, les 
violences sexuelles, l’exploitation 
sexuelle, la prostitution et la por-
nographie impliquant des en-
fants, et mettre au point, en fonc-
tion de l’âge, des programmes 
sûrs et confidentiels et des ser-
vices d’appui médicaux, sociaux 
et psychologiques pour aider les 
filles victimes de violences.

 Objectif stratégique L.8. 
Sensibiliser les petites filles et favori-
ser leur participation à la vie sociale, 
économique et politique

Mesures à prendre

284.  Les gouvernements et les orga-
nisations internationales et non 
gouvernementales devraient :

 a)  Ouvrir aux filles l’accès à la for-
mation, à l’information et aux 
médias, en ce qui concerne les 
questions sociales, culturelles, 
économiques et politiques, et 
leur permettre d’exposer leurs 
vues sur ces questions;

 b)  Aider les organisations non gou-
vernementales, en particulier 
celles qui s’occupent des jeunes, 
à promouvoir l’égalité des filles 
et leur participation à toutes les 
activités de la société.
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 Objectif stratégique L.9. 
Renforcer le rôle de la famille* dans 
l’amélioration de la condition de la 
petite fille

Mesures à prendre

285.  Les gouvernements, en coopéra-
tion avec les organisations non 
gouvernementales, devraient :

 a)  Formuler des politiques et pro-
grammes pour aider la famille, 
ainsi qu’il est indiqué plus haut 
au paragraphe 29, à assumer ses 
responsabilités en matière de 
soutien, d’éducation et d’entre-
tien des enfants, en insistant en 
particulier sur l’élimination de la 
discrimination à l’égard des pe-
tites filles dans la famille;

 b)  Créer un environnement favo-
rable au renforcement de la fa-
mille, ainsi qu’il est indiqué plus 
haut au paragraphe  29, en pre-
nant des mesures de soutien et 
de prévention qui assurent la pro-
tection et le respect de la petite 
fille et encouragent le développe-
ment de ses possibilités;

 c)  Éduquer les parents et les per-
sonnes qui prennent soin des 
enfants et les encourager à trai-
ter les filles et les garçons sur un 
pied d’égalité et à veiller à ce que 
les tâches familiales soient répar-
ties également entre les garçons 
et les filles, ainsi qu’il est indiqué 
plus haut au paragraphe 29.

 * Tel qu’il est défini au paragraphe 29 ci-dessus.
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Chapitre V
Mise en place  
de structures

286.  Le Programme d’action définit 
un ensemble d’initiatives qui 
devraient conduire à des chan-
gements fondamentaux. Pour 
atteindre d’ici l’an  2000 les ob-
jectifs fixés, il est indispensable 
d’agir vite et de faire prendre à 
chacun conscience de ses res-
ponsabilités. C’est aux gouver-
nements que revient au premier 
chef la responsabilité de mettre 
en oeuvre le Programme d’ac-
tion, mais un grand nombre d’or-
ganismes, publics, privés et non 
gouvernementaux, ont égale-
ment un rôle à jouer aux niveaux 
local, national, sous-régional, ré-
gional et international.

287.  Pendant la Décennie des Na-
tions Unies pour la femme (1976-
1985), de nombreuses structures 
ont été spécialement mises en 
place aux échelons national, régio-
nal et international pour travailler 
à l’amélioration de la condition de 
la femme. C’est ainsi qu’au niveau 
international ont été créés l’Ins-
titut international de recherche 
et de formation pour la promo-
tion de la femme, le Fonds de 

développement des Nations Unies 
pour la femme (UNIFEM) et le Co-
mité pour l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, chargé de sur-
veiller l’application de la Conven-
tion sur ce sujet. Avec la Commis-
sion de la condition de la femme 
et son secrétariat, la Division de 
la promotion de la femme, ces 
entités sont au sein du système 
des Nations  Unies les principaux 
organes qui ont spécifiquement 
pour tâche d’améliorer la situa-
tion des femmes dans le monde 
entier. D’autre part, un certain 
nombre de pays se sont dotés des 
mécanismes voulus (ou les ont 
renforcés lorsque ces mécanismes 
existaient déjà) pour planifier des 
activités en faveur des femmes, en 
faire comprendre l’intérêt au pu-
blic et en suivre les résultats.

288.  La mise en oeuvre du Programme 
d’action par les entités natio-
nales, sous-régionales, régionales 
et internationales, aussi bien pu-
bliques que privées, sera facilitée 
si la transparence règne, si des 
liens plus étroits s’établissent 
entre les réseaux et les organisa-
tions et s’il existe un échange sui-
vi d’informations entre tous les 
intéressés. Il est indispensable 
de définir clairement les objec-
tifs et de mettre en place des 
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mécanismes de responsabilisa-
tion. Il faut également nouer des 
liens avec d’autres organismes, 
aux niveaux national, sousré-
gional, régional et international, 
ainsi qu’avec les réseaux et orga-
nisations qui se consacrent à la 
promotion de la femme.

289.  Les organisations non gouver-
nementales et les organisations 
locales ont un rôle précis à jouer 
dans l’instauration d’un climat 
d’égalité entre les sexes dans les 
domaines social, économique, 
politique et intellectuel. Les 
femmes devraient participer ac-
tivement à la mise en oeuvre et 
au suivi du Programme d’action.

290.  Pour appliquer véritablement 
le Programme d’action, il fau-
dra aussi que les institutions et 
les organisations modifient leur 
dynamique interne, et notam-
ment repensent les valeurs, les 
comportements, les règles et les 
façons de procéder qui font obs-
tacle à la promotion de la femme. 
Il faudra mettre fin au harcèle-
ment sexuel.

291.  Les institutions nationales, sous-
régionales, régionales et inter-
nationales devraient avoir une 
mission impérative et précise, 
être dotées de l’autorité, des 

ressources et des mécanismes de 
responsabilisation nécessaires 
pour mener à bien les tâches dé-
finies dans le Programme d’ac-
tion et opérer de façon à assurer 
efficacement la mise en oeuvre 
effective de ce programme. Dans 
toutes leurs initiatives, elles de-
vraient se montrer fermement 
résolues à respecter les normes 
et les critères internationaux 
d’égalité entre les sexes.

292.  Pour assurer la mise en oeuvre ef-
fective du Programme d’action et 
appuyer les activités en ce sens 
entreprises aux niveaux national, 
sous-régional, régional et inter-
national, les gouvernements, les 
organismes des Nations Unies et 
toutes les autres organisations 
intéressées devraient systémati-
quement et ostensiblement tenir 
compte des intérêts des femmes 
dans toutes leurs politiques et 
dans tous leurs programmes, no-
tamment lorsqu’ils en évaluent 
les résultats.

A. Au niveau national

293.  C’est aux gouvernements qu’il 
incombe au premier chef d’ap-
pliquer le Programme d’action. 
Cette mise en oeuvre nécessitant 
un engagement politique au  ni-
veau le plus élevé, ils devraient 
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prendre la direction des activi-
tés de coordination, de contrôle 
et d’évaluation. La quatrième 
Conférence mondiale sur  les 
femmes est l’occasion de s’enga-
ger à agir aux niveaux national 
et international. Il faut dont que 
les gouvernements et la commu-
nauté internationale prennent 
des engagements. Le Programme 
d’action, qui s’inscrit dans un 
processus ininterrompu, aura un 
effet de catalyseur, car il contri-
buera à la mise en place de pro-
grammes qui auront des résul-
tats pratiques pour les filles et les 
femmes de tous âges. Les États 
et la communauté internatio-
nale sont encouragés à relever ce 
défi en s’engageant à agir. Dans 
le cadre de ce processus, nombre 
d’États ont déjà pris des engage-
ments, comme il ressort notam-
ment de leurs déclarations.

294.  Les institutions et mécanismes 
nationaux chargés d’améliorer la 
condition de la femme devraient 
être associés à la formulation 
des politiques des pouvoirs pu-
blics et encourager divers or-
ganismes, notamment dans le 
secteur privé, à mettre en oeuvre 
le Programme d’action. Le cas 
échéant, ils devraient également 
jouer un rôle moteur en élabo-
rant d’ici à l’an 2000 de nouveaux 

programmes dans des domaines 
qui restent en dehors du champ 
d’action des organismes existants.

295.  Il faudrait encourager la coopéra-
tion et la participation actives de 
multiples autres éléments insti-
tutionnels  : organes législatifs, 
établissements d’enseignement 
et de recherche, associations 
professionnelles, syndicats, coo-
pératives, associations locales, 
organisations non gouverne-
mentales, notamment asso-
ciations de femmes et groupes 
féministes, médias, groupes re-
ligieux, organisations de jeunes 
et associations culturelles, orga-
nismes financiers et organisa-
tions à but non lucratif.

296.  Pour pouvoir mettre en oeuvre 
le Programme d’action, il fau-
dra que les gouvernements éta-
blissent des mécanismes au ni-
veau le plus élevé, ou améliorent 
l’efficacité des mécanismes exis-
tants, adoptent les procédures 
intraministérielles et intermi-
nistérielles voulues, en assurant 
les ressources en personnel né-
cessaires, et mettent en place 
d’autres institutions qui seront 
chargées d’élargir la participa-
tion des femmes et d’introduire 
les analyses par sexe dans les 
politiques et programmes et qui 
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seront capables de le faire. Toutes 
les entités concernées devraient 
commencer par revoir leurs ob-
jectifs, leurs programmes et leur 
mode d’opération à la lumière 
du Programme d’action. L’une de 
leurs principales activités devrait 
consister à sensibiliser le public 
et à le mobiliser en faveur des 
objectifs du Programme d’action, 
notamment au moyen des mé-
dias et de l’éducation.

297.  Les gouvernements devraient, 
dans les plus brefs délais —  de 
préférence avant la fin de 1995 — 
et en consultant les institutions 
et organisations non gouverne-
mentales intéressées, commen-
cer à mettre au point leurs stra-
tégies et plans d’application du 
Programme d’action; il serait 
souhaitable que cette opération 
soit menée à bien avant la fin 
de  1996. Cette planification de-
vrait être confiée aux plus hautes 
autorités gouvernementales et 
aux parties intéressées de la so-
ciété civile. Les stratégies mises 
au point devraient couvrir tous 
les domaines et être assorties de 
calendriers précis et de repères 
qui permettent de mesurer les 
progrès accomplis; elles devraient 
aussi être accompagnées de 
propositions concernant les res-
sources à affecter ou à redéployer. 

La communauté internationale 
pourrait au besoin apporter son 
concours, notamment en fournis-
sant des ressources.

298.  Il faudrait encourager les organi-
sations non gouvernementales 
à contribuer à la conception et à 
l’application de ces stratégies ou 
plans d’action nationaux. Il fau-
drait également les engager à 
établir leurs propres programmes, 
afin de compléter ceux des gou-
vernements. Les organisations 
féminines et les groupes fémi-
nistes devraient être encouragés, 
en collaboration avec d’autres 
organisations non gouvernemen-
tales, à s’organiser en réseaux, le 
cas échéant, et à convaincre les 
gouvernements et les organismes 
régionaux et internationaux d’ap-
pliquer le Programme d’action et 
à les aider à le faire.

299.  Les gouvernements devraient 
s’engager à veiller, notamment en 
créant des mécanismes spéciaux, 
à ce que hommes et femmes 
soient représentés en nombre 
égal dans tous les comités gou-
vernementaux, organes d’ad-
ministration et autres organes 
officiels, ainsi que dans tous les 
organismes internationaux, no-
tamment en présentant ou sou-
tenant davantage de candidates.
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300.  Les organisations régionales et 
internationales, notamment, les 
institutions s’occupant de déve-
loppement, comme l’INSTRAW 
et UNIFEM, et les donateurs bi-
latéraux, devraient fournir une 
assistance financière et des ser-
vices consultatifs au mécanisme 
national pour le rendre mieux à 
même de recueillir des informa-
tions, d’organiser des réseaux et 
de s’acquitter de son mandat; 
elles devraient aussi renforcer 
les mécanismes internationaux 
chargés de  la promotion de la 
femme dans le cadre de leurs 
mandats respectifs, en collabora-
tion avec les gouvernements.

B.  Aux niveaux sous-régional et 
régional

301.  Les commissions régionales de 
l’ONU et d’autres structures 
sous-régionales et régionales 
devraient, dans le cadre de leur 
mandat, encourager et aider les 
institutions nationales compé-
tentes à appliquer le Programme 
d’action mondial et à en suivre la 
réalisation. Cela devrait se faire 
parallèlement à la mise en oeuvre 
des différents programmes et 
plans d’action régionaux et en 
étroite collaboration avec la 
Commission de la condition de la 
femme, en tenant compte de la 

nécessité de coordonner la suite 
donnée aux conférences des Na-
tions  Unies dans les domaines 
économique et social et dans 
celui des droits de l’homme ainsi 
que dans les domaines connexes.

302.  Afin de faciliter la mise en oeuvre, 
le contrôle et l’évaluation au ni-
veau régional, le Conseil écono-
mique et social devrait envisager 
de revoir les moyens structurels 
dont disposent, dans le cadre de 
leur mandat, les commissions ré-
gionales de l’ONU, et notamment 
leurs organes chargés de traiter 
ou de coordonner les questions se 
rapportant aux femmes, pour pro-
mouvoir la parité entre les sexes 
en application du Programme d’ac-
tion et des plans et programmes 
régionaux. Il faudrait notamment 
envisager de renforcer ces capaci-
tés si nécessaire.

303.  Les commissions régionales de 
l’ONU devraient, dans le cadre 
de leur mandat et activités ac-
tuels, intégrer les questions re-
latives aux femmes et les ques-
tions d’égalité entre les sexes 
dans leurs préoccupations quo-
tidiennes et devraient envisager 
par ailleurs de se doter des mé-
canismes et dispositifs voulus 
pour assurer la mise en oeuvre 
et le suivi du Programme d’action 
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et des plans et programmes ré-
gionaux. Elles devraient, dans le 
cadre de leur mandat, collaborer 
avec les autres organisations ré-
gionales intergouvernementales, 
les  organisations non gouver-
nementales, les établissements 
financiers et de recherche et le 
secteur privé.

304.  Les bureaux régionaux des ins-
titutions spécialisées des Na-
tions  Unies devraient, s’il en 
est besoin, élaborer et diffuser 
un plan d’application du Pro-
gramme d’action, en indiquant 
notamment le calendrier à 
suivre et les ressources néces-
saires. Les activités d’assistance 
technique et opérationnelles 
menées au niveau régional de-
vraient avoir des objectifs précis 
en ce qui concerne la promotion 
des femmes. Les organismes des 
Nations  Unies devraient pour 
cela coordonner périodiquement 
leurs activités.

305.  Il conviendrait d’aider les organi-
sations non gouvernementales 
régionales à s’organiser en ré-
seaux pour coordonner les activi-
tés de promotion et de diffusion 
de l’information concernant le 
Programme d’action et les pro-
grammes ou plans de leurs ré-
gions respectives.

C. Au niveau international

1. Le système des Nations Unies

306.  Le Programme d’action devra 
être mis en oeuvre dans le cadre 
des activités de tous les organes 
de l’ONU et organismes des  
Nations  Unies pendant la pé-
riode 1995-2000, en tant que 
programme distinct et en tant 
que partie intégrante de l’en-
semble des programmes. Il fau-
dra renforcer le cadre de la coo-
pération internationale pour 
les questions concernant les 
femmes pendant cette période, 
en vue d’assurer l’application, 
le suivi et l’évaluation intégrés 
et complets du  Programme 
d’action, compte tenu des ré-
sultats des sommets mondiaux 
et conférences internationales 
des Nations  Unies. Le fait qu’à 
toutes ces réunions, les gou-
vernements se sont engagés 
à donner aux femmes des 
moyens d’action dans différents 
domaines, fait de la coordina-
tion une question essentielle 
pour les stratégies de suivi de 
ce programme d’action. L’Agen-
da pour le développement et 
l’Agenda pour la paix devraient 
tenir compte du Programme 
d’action de la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes.



210

307.  Il faudrait renforcer la capacité 
institutionnelle dont les orga-
nismes des Nations  Unies dis-
posent pour s’acquitter de leurs 
responsabilités et coordonner 
leurs activités en ce qui concerne 
la mise en oeuvre du Programme 
d’action; il faudrait aussi amélio-
rer les compétences techniques 
et les méthodes de travail aux-
quelles ils ont recours pour favo-
riser la promotion de la femme.

308.  La responsabilité de la mise en 
oeuvre du Programme d’action 
et de l’intégration de la problé-
matique hommes-femmes dans 
tous les programmes et poli-
tiques des organismes des Na-
tions Unies doit être assumée au 
niveau le plus élevé.

309.  Pour permettre au système des 
Nations  Unies d’aider plus ef-
ficacement à assurer l’égalité 
des femmes et à renforcer leur 
pouvoir d’action au niveau na-
tional, et pour accroître sa capa-
cité d’atteindre les objectifs du 
Programme d’action, il faut re-
nouveler, réformer et revitaliser 
certaines de ses composantes. Il 
s’agit notamment de revoir et de 
renforcer les stratégies et les mé-
thodes de travail des différents 
mécanismes des Nations  Unies 
chargés de la promotion de la 

femme, en vue de rationaliser et, 
le cas échéant, de renforcer le rôle 
de catalyseur et les fonctions de 
consultation et de contrôle qu’ils 
exercent à l’égard des principaux 
organes et organismes. Il importe 
de créer des unités chargées des 
questions concernant les femmes 
pour assurer une bonne intégra-
tion de ces questions aux activi-
tés principales, mais il faut affiner 
les stratégies afin d’éviter qu’elles 
n’entraînent par mégarde une 
marginalisation des problèmes 
relatifs aux femmes au lieu de fa-
voriser leur intégration dans l’en-
semble des opérations.

310.  Pour le suivi de la quatrième 
Conférence mondiale sur les 
femmes, il faudrait que les enti-
tés du système des Nations Unies 
qui s’occupent de la promotion 
des femmes disposent des res-
sources et de l’appui nécessaires 
pour mener des activités de suivi. 
Les efforts déployés par les res-
ponsables des questions d’éga-
lité entre les sexes au sein des 
organisations devraient être inté-
grés dans une politique, une pla-
nification, une programmation et 
une budgétisation globales.

311.  Des mesures devraient être prises 
par l’ONU et les autres organi-
sations internationales pour 
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éliminer les obstacles qui en-
travent la promotion de la femme 
en leur sein, conformément au 
Programme d’action.

L’Assemblée générale

312.  L’Assemblée générale, étant la 
plus haute instance intergouver-
nementale des Nations Unies, est 
le principal organe de décision et 
d’évaluation pour les questions re-
latives au suivi de la Conférence, et 
en tant que tel, devrait intégrer les 
questions d’égalité entre les sexes 
dans l’ensemble de ses travaux. 
Elle devrait évaluer les progrès ac-
complis dans la mise en oeuvre ef-
fective du Programme d’action, en 
étant consciente que ces questions 
touchent à la fois aux secteurs so-
cial, politique et économique. À sa 
cinquantième session, en  1995, 
l’Assemblée sera saisie du rapport 
de la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes. Conformé-
ment à sa résolution 49/161, elle 
examinera également un rapport 
du Secrétaire général sur le suivi de 
la Conférence, en tenant compte 
des recommandations de celle-ci. 
L’Assemblée devrait inclure le suivi 
de la Conférence dans ses travaux 
sur la promotion de la femme. Elle 
devrait examiner l’application du 
Programme d’action en 1996, en 
1998 et en l’an 2000.

Le Conseil économique et social

313.  Dans le cadre du rôle qui lui est 
dévolu par la Charte des Na-
tions Unies et conformément aux 
résolutions 45/264, 46/235 et 
48/162 de l’Assemblée générale, 
le Conseil économique et social 
superviserait la coordination de 
l’application du Programme d’ac-
tion à l’échelle du système et for-
mulerait des recommandations 
à cet égard. Il devrait être invité 
à examiner la mise en oeuvre 
du Programme, en tenant dû-
ment compte des rapports de la 
Commission de la condition de 
la femme. En tant qu’organe de 
coordination, il devrait être invi-
té à procéder à un réexamen du 
mandat de la Commission, en 
tenant compte de la nécessité 
de coordonner ses activités avec 
celles des commissions connexes 
et d’assurer le suivi de la Confé-
rence. Le Conseil devrait intégrer 
les questions relatives à la femme 
dans ses débats sur toutes les 
questions de politique générale, 
en tenant dûment compte des re-
commandations formulées par la 
Commission. Il faudrait qu’avant 
l’an 2000 il envisage de consacrer 
au moins un segment important 
de ses activités à la question de 
la promotion de la femme et à la 
mise en oeuvre du Programme 
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d’action, avec la participation ac-
tive, notamment, des institutions 
spécialisées, y compris la Banque 
mondiale et le FMI.

314.  Le Conseil devrait envisager de 
consacrer, avant l’an  2000, au 
moins un segment de ses activi-
tés de coordination à la coordina-
tion de la promotion de la femme, 
sur la base du plan révisé à moyen 
terme à l’échelle du système pour 
la promotion de la femme.

315.  Le Conseil devrait envisager de 
consacrer, avant l’an  2000, au 
moins un segment de ses acti-
vités opérationnelles à la coor-
dination des activités de déve-
loppement liées à la promotion 
de la femme, sur la base du plan 
révisé à moyen terme à l’échelle 
du système pour la promotion 
de la femme, en vue d’établir des 
directives et des procédures pour 
l’application du Programme d’ac-
tion par les fonds et programmes 
du système des Nations Unies.

316.  Le Comité administratif de coor-
dination (CAC) devrait examiner 
les moyens d’optimiser la coor-
dination des activités des entités 
qu’il regroupe, notamment par 
le biais des procédures existant 
au niveau interinstitutions, pour 
assurer la coordination à l’échelle 

du système, en vue d’atteindre 
les objectifs du Programme d’ac-
tion et de contribuer à leur suivi. 

La Commission de la condition de  
la femme

317.  L’Assemblée générale et le Conseil 
économique et social sont invités, 
conformément à leurs mandats 
respectifs, à revoir et à renforcer 
le mandat de la Commission de la 
condition de la femme, en tenant 
compte du Programme d’action 
et de la nécessité de l’appliquer 
à l’échelle du système ainsi que 
de coordonner les activités de la 
Commission avec celles des com-
missions connexes et d’assurer le 
suivi de la Conférence.

318.  En tant que commission tech-
nique du Conseil économique 
et social, la Commission de la 
condition de la femme devrait 
jouer un rôle central en assu-
rant le suivi au sein du système 
des Nations  Unies, de l’applica-
tion du Programme d’action et 
en orientant l’action du Conseil 
à cet égard. Elle devrait avoir un 
mandat clairement défini et dis-
poser de ressources humaines et 
financières suffisantes pour l’ap-
pliquer grâce à la réaffectation de 
ressources dans le cadre du bud-
get ordinaire de l’ONU.



Programme d’action

213

319.  La Commission de la condition de 
la femme devrait aider le Conseil 
économique et social à coordon-
ner l’établissement de rapports 
sur l’application du Programme 
d’action avec les organisations 
compétentes du système des 
Nations  Unies. La Commission 
devrait tirer parti, le cas échéant, 
des apports d’autres organi-
sations du système des Na-
tions Unies et d’autres sources.

320.  Lorsqu’elle élaborera son pro-
gramme de travail pour la pé-
riode 1996-2000, la Commission 
de la condition de la femme 
devrait passer en revue les do-
maines les plus préoccupants vi-
sés par le Programme d’action et 
étudier la façon d’inscrire à son 
ordre du jour le suivi de la Confé-
rence mondiale sur les femmes. 
Dans ce contexte, la Commission 
devrait étudier la façon de ren-
forcer encore son rôle catalyseur 
pour intégrer la problématique 
hommes/femmes dans les ac-
tivités de l’Organisation des Na-
tions Unies.

Autres commissions techniques

321.  Dans le cadre de leur mandat, 
les autres commissions tech-
niques du Conseil économique 
et social devraient également 

tenir dûment compte du Pro-
gramme d’action et veiller à 
intégrer les questions d’égalité 
entre les sexes dans leurs tra-
vaux respectifs.

Le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes 
et autres organes de suivi des traités

322.  En s’acquittant des responsabi-
lités que lui confère la Conven-
tion sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, le Comi-
té devrait, dans le cadre de son 
mandat, tenir compte du Pro-
gramme d’action lors de l’exa-
men des rapports soumis par les 
États parties.

323.  Lorsqu’ils soumettent les rap-
ports prévus par l’article 18 de 
la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes, les 
États parties à la Convention sont 
invités à y inclure des informa-
tions sur les mesures prises pour 
mettre en oeuvre le Programme 
d’action, en vue d’aider le Comi-
té pour l’élimination de la discri-
mination à l’égard des femmes 
à contrôler effectivement la ca-
pacité des femmes de jouir des 
droits qui leur sont garantis par 
la Convention.
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324.  Il faudrait renforcer la capacité 
du Comité pour l’élimination de 
la discrimination à l’égard des 
femmes de contrôler l’applica-
tion de la Convention en lui al-
louant des ressources humaines 
et financières suffisantes dans 
le cadre du budget ordinaire de 
l’ONU, notamment en lui four-
nissant une assistance spécia-
lisée en matière juridique, et, 
conformément à la résolution 
49/164 de l’Assemblée géné-
rale et à la décision prise par 
la réunion des États parties à 
la Convention, qui s’est tenue 
en mai 1995, en lui attribuant 
suffisamment de temps pour 
ses réunions. Le Comité devrait 
renforcer sa coordination avec 
les autres organes de suivi des 
instruments relatifs aux droits 
de l’homme, en tenant compte 
des recommandations énoncées 
dans la Déclaration et le Pro-
gramme d’action de Vienne.

325.  Dans le cadre de leur mandat, 
les autres organes de suivi des 
traités devraient également te-
nir dûment compte de la mise en 
oeuvre du Programme d’action et 
veiller à tenir compte dans leurs 
travaux du principe de l’égalité 
de statut des femmes et de leurs 
droits fondamentaux.

Le Secrétariat de l’ONU

 Le Cabinet du Secrétaire général

326.  Le Secrétaire général devrait se 
charger de coordonner la poli-
tique à suivre au sein de l’Organi-
sation pour la mise en oeuvre du 
Programme d’action et de veil-
ler, en tenant compte des man-
dats des divers organes compé-
tents, à ce que le système des 
Nations  Unies soit guidé dans 
toutes ses activités par un souci 
d’égalité entre les sexes. Il devrait 
envisager des mesures précises 
de nature à assurer la coordina-
tion efficace des efforts déployés 
pour atteindre ces objectifs. À 
cette fin, le Secrétaire général 
est invité à créer au sein de son 
cabinet, en utilisant les res-
sources humaines et financières 
existantes, un poste de haut ni-
veau dont le titulaire aura pour 
fonctions de le conseiller sur les 
questions relatives aux femmes 
et de contribuer à assurer l’ap-
plication du Programme d’action 
à l’échelle du système en étroite 
coopération avec la Division de la 
promotion de la femme.
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La Division de la promotion de  
la femme

327.  La fonction principale de la Division 
de la promotion de la femme (Dé-
partement de la coordination des 
politiques et du développement 
durable) consiste à fournir des 
services fonctionnels à la Commis-
sion de la condition de la femme et 
à d’autres organes intergouverne-
mentaux, lorsqu’ils s’occupent de 
la  promotion de la femme, ainsi 
qu’au Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des 
femmes. La Division est également 
chargée de coordonner la mise en 
oeuvre des Stratégies prospec-
tives d’action de Nairobi pour la 
promotion de la femme. Dans la 
mesure où il est envisagé de revoir 
le  mandat de la Commission de 
la condition de la femme, comme 
indiqué au paragraphe  313 ci- 
dessus, les fonctions de la Divi-
sion de la promotion de la femme 
devront également être réexami-
nées. Le Secrétaire général est prié 
de faire en sorte que la Division 
fonctionne plus efficacement, no-
tamment en lui allouant des res-
sources financières et humaines 
suffisantes dans le cadre du bud-
get ordinaire de l’Organisation.

328.  Dans les études qu’elle fait à l’in-
tention de la Commission de la 

condition de la femme et d’autres 
organes subsidiaires, la Division 
devrait examiner les facteurs 
qui font obstacle à la promotion 
de la femme, en analysant les 
effets différents des politiques 
sur les hommes et les femmes. 
Après la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes, elle 
devrait coordonner la révision du 
plan à moyen terme à l’échelle 
du système pour la promotion 
de la femme pour la période 
1996-2001, et continuer de ser-
vir de secrétariat pour la coor-
dination interinstitutions dans 
ce domaine. La Division devrait 
en outre continuer d’échanger 
des informations sur la mise en 
oeuvre du Programme d’action 
avec les commissions natio-
nales, les institutions nationales 
chargées de la promotion de la 
femme et les organisations non 
gouvernementales. 

 Autres services du Secrétariat

329.  Les différents services du Secréta-
riat de l’ONU devraient examiner 
leurs programmes pour détermi-
ner comment contribuer au mieux 
à la mise en oeuvre coordonnée 
du Programme d’action. Le plan 
révisé à moyen terme à l’échelle 
du système pour la promotion 
de la femme pour la période 
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1996-2001 et le projet de  plan 
à moyen terme pour la période 
1998-2002 doivent tenir compte 
des propositions formulées pour 
la mise en oeuvre du Programme 
d’action. La nature des activités 
envisagées sera fonction du man-
dat de chaque organe.

330.  Il convient de développer les liens 
existants au sein du Secrétariat, 
et d’en créer de nouveaux, afin 
de faire de l’égalité des sexes une 
dimension essentielle de toutes 
ses activités.

331.  Le Bureau de la gestion des res-
sources humaines devrait, en 
collaboration avec les directeurs 
de programmes dans le monde 
entier, et conformément au 
Plan d’action stratégique pour 
l’amélioration de la condition de 
la femme au Secrétariat (1995-
2000), continuer à donner la prio-
rité au recrutement et à la pro-
motion des femmes à des postes 
soumis à la répartition géogra-
phique, en particulier à un niveau 
élevé de décision, afin d’atteindre 
les objectifs fixés dans les réso-
lutions 45/125 et 45/239 C de 
l’Assemblée générale et réaffir-
més dans ses résolutions 46/100, 
47/93, 48/106 et 49/167. Le Ser-
vice de la formation devrait orga-
niser régulièrement des stages 

de formation visant à sensibiliser 
le personnel aux comportements 
discriminatoires fondés sur le 
sexe, ou intégrer cette formation 
à l’ensemble de ses activités.

332.  Le Département de l’informa-
tion devrait s’employer à inté-
grer les questions intéressant 
les femmes à l’ensemble de ses 
activités et, dans les limites des 
ressources disponibles, renforcer 
et améliorer ses programmes 
consacrés à la femme et à la fil-
lette. À cette fin, il devrait élabo-
rer une stratégie de communica-
tion multimédia à l’appui de la 
mise en oeuvre du Programme 
d’action, en tirant pleinement 
parti des techniques nouvelles. 
Il devrait également inclure ré-
gulièrement dans ses émissions 
et publications des informations 
visant à promouvoir les objectifs 
du Programme, en particulier 
dans les pays en développement.

333.  La Division de statistique du Dé-
partement de l’information éco-
nomique et sociale et de l’analyse 
des politiques devrait jouer un 
rôle important dans la coordina-
tion des travaux effectués dans 
le domaine des statistiques au 
niveau international, conformé-
ment à l’objectif stratégique H.3 
décrit plus haut au chapitre IV.
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L’Institut international de recherche 
et de formation pour la promotion de 
la femme

334.  L’Institut international de re-
cherche et de formation pour la 
promotion de la femme a pour 
mandat de promouvoir la re-
cherche et la formation concer-
nant la situation de la femme et le 
développement. L’Institut devrait 
revoir son programme de travail 
en fonction du Programme d’ac-
tion et élaborer un programme 
pour la mise en oeuvre des volets 
du Programme qui relèvent de sa 
compétence. Il devrait détermi-
ner les types et les méthodes de 
recherche à privilégier, renforcer 
les potentiels nationaux d’étude 
et de recherche sur les questions 
concernant les femmes et les fil-
lettes, et établir des réseaux de 
centres de recherche pouvant 
être mobilisés pour servir ces 
objectifs. L’Institut devrait égale-
ment déterminer les types d’en-
seignement et de formation qu’il 
est en mesure d’appuyer et de 
développer avec succès.

Le Fonds de développement des 
Nations Unies pour la femme

335.  UNIFEM a pour mandat de créer 
de nouvelles possibilités pour le 
développement économique et 

social de la femme dans les pays 
en développement en aidant tech-
niquement et financièrement ces 
pays à tenir compte des intérêts 
des femmes dans le développe-
ment à tous les niveaux. UNIFEM 
devrait donc revoir et renforcer, le 
cas échéant, son programme de 
travail en fonction du Programme 
d’action, en mettant l’accent sur 
le renforcement du pouvoir poli-
tique et économique des femmes. 
Il devrait, dans ses activités de 
plaidoyer, s’attacher à susciter au 
niveau multilatéral un dialogue 
de fond sur le renforcement du 
pouvoir d’action des femmes. Le 
Fonds devrait disposer de res-
sources suffisantes pour pouvoir 
s’acquitter de ses fonctions.

Les institutions spécialisées et autres 
organismes des Nations Unies

336.  Afin de mieux soutenir les ac-
tions menées au niveau national 
et de renforcer la coordination du 
suivi au sein du système des Na-
tions  Unies, chaque organisme 
devrait définir précisément les 
mesures qu’il compte prendre, 
y  compris leurs buts et leurs ob-
jectifs, pour aligner ses priorités 
sur les priorités mondiales énon-
cées dans le Programme d’action, 
et pour réaffecter ses ressources 
en fonction de ces priorités. Les 
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responsabilités et l’obligation de 
rendre des comptes devraient 
être clairement définies. Les pro-
positions qui seront formulées 
devraient figurer dans le plan à 
moyen terme à l’échelle du sys-
tème pour la promotion de la 
femme pour la période 1996-2001.

337.  Chaque organisme devrait 
prendre des engagements au 
plus haut niveau et, dans la pour-
suite de ses objectifs, adopter 
des mesures visant à renforcer 
le rôle et les responsabilités des 
centres de coordination pour les 
questions relatives aux femmes.

338.  En outre, les institutions spécia-
lisées qui ont pour fonction de 
fournir une assistance technique 
aux pays en développement, en 
particulier aux pays d’Afrique 
et aux pays les moins avancés, 
devraient renforcer leur coopé-
ration pour faire en sorte que la 
promotion de la femme demeure 
une cause mobilisatrice.

339.  Les organismes des Nations Unies 
devraient fournir aux pays en 
transition une assistance tech-
nique et autre suffisante pour les 
aider à régler les problèmes spé-
cifiques qu’ils rencontrent dans 
le domaine de la promotion de  
la femme.

340.  Chaque organisme devrait ac-
corder une plus grande priorité 
au recrutement et à la promo-
tion de femmes à des postes 
d’administrateur, en particulier 
à des postes de décision, afin de 
parvenir à un équilibre entre les 
sexes. La considération domi-
nante dans le recrutement et la 
fixation des conditions d’emploi 
du personnel doit être la néces-
sité d’assurer à l’organisation 
les services de personnes possé-
dant les plus hautes qualités de 
travail, de compétence et d’inté-
grité. Il convient de prendre dû-
ment en considération l’impor-
tance d’un recrutement effectué 
sur une base géographique aus-
si large que possible. Les orga-
nismes devraient régulièrement 
faire rapport à leurs organes di-
recteurs sur les progrès accom-
plis dans ce sens.

341.  Conformément aux résolutions 
pertinentes de l’Assemblée gé-
nérale, en particulier la réso-
lution 47/199, la coordination 
des activités opérationnelles 
de développement du système 
des Nations  Unies au niveau 
des pays devrait être améliorée 
grâce au système des coordon-
nateurs résidents, afin qu’il soit 
pleinement tenu compte du Pro-
gramme d’action.
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2.  Autres institutions et organisa-
tions internationales

342.  Dans le cadre de l’application du 
Programme d’action, les institu-
tions financières internationales 
sont encouragées à réviser leurs 
politiques, leurs procédures et 
leurs modes de recrutement 
et d’affectations de manière à 
ce que leurs investissements 
et leurs programmes tiennent 
compte des intérêts des femmes 
et contribuent ainsi au dévelop-
pement durable. Elles sont égale-
ment encouragées à augmenter 
le nombre de femmes aux postes 
de responsabilité, à améliorer 
la formation du personnel en 
matière d’analyse des disparités 
entre les sexes et à définir des 
politiques et des orientations vi-
sant à faire en sorte qu’il soit plei-
nement tenu compte de l’impact 
différent que les programmes de 
prêt et autres activités ont sur 
les femmes et sur les hommes. 
À cet égard, les organismes is-
sus des Accords de Bretton 
Woods, l’Organisation des Na-
tions  Unies, ainsi que ses fonds 
et programmes et les institutions 
spécialisées devraient établir un 
dialogue permanent et véritable, 
y compris au niveau de leurs bu-
reaux extérieurs, afin de mieux 
coordonner leur assistance et 

de renforcer ainsi l’efficacité de 
leurs programmes en faveur des 
femmes et de leurs familles.

343.  L’Assemblée générale devrait 
envisager d’inviter l’Organisa-
tion mondiale du commerce à 
indiquer de quelle manière elle 
pourrait contribuer à la mise en 
oeuvre du Programme d’action, 
notamment par des activités 
menées en coopération avec le 
système des Nations Unies.

344.  Les organisations non gouverne-
mentales internationales ont un 
rôle important à jouer dans la 
mise en oeuvre du Programme 
d’action. Il faudrait envisager de 
créer un mécanisme de colla-
boration avec les organisations 
non gouvernementales pour 
promouvoir la mise en oeuvre du 
Programme d’action à différents 
niveaux.
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Chapitre VI
Dispositions  
financières
345.  Les ressources financières et hu-

maines consacrées à la promo-
tion de la femme ont générale-
ment été insuffisantes, ce qui a 
contribué à freiner jusqu’ici les 
progrès de l’application des Stra-
tégies prospectives d’action de 
Nairobi pour la promotion de la 
femme. Il ne sera possible de réa-
liser pleinement et efficacement 
le Programme d’action, y  com-
pris les engagements pris en la 
matière lors de précédents som-
mets et conférences des Nations 
Unies, que s’il existe une ferme 
volonté politique de dégager les 
ressources humaines et finan-
cières nécessaires pour renforcer 
le pouvoir d’action des femmes. 
Il faudra pour cela tenir compte 
de la spécificité des problèmes 
des femmes dans les décisions 
budgétaires sur les politiques et 
les programmes, ainsi que pré-
voir un financement suffisant 
pour les programmes visant spé-
cifiquement à assurer l’égalité 
entre hommes et femmes. Pour 
appliquer le Programme d’action, 
il faudra identifier et mobiliser 
toutes les sources de finance-
ment dans tous les secteurs. Il 

faudra peut-être aussi reformuler 
les politiques et réaffecter les res-
sources au sein des programmes 
et entre eux, mais certaines de 
ces modifications n’auront pas 
nécessairement d’incidences fi-
nancières. Il sera peut-être égale-
ment nécessaire de mobiliser des 
ressources supplémentaires, tant 
publiques que privées, notam-
ment en s’adressant à de nou-
velles sources de financement.

A. Au niveau national

346.  C’est au premier chef aux gouver-
nements qu’incombe la respon-
sabilité première de la réalisation 
des objectifs stratégiques du Pro-
gramme d’action. Pour ce faire, les 
gouvernements devraient s’effor-
cer d’examiner systématiquement 
la façon dont les femmes béné-
ficient des dépenses publiques, 
ajuster les budgets pour assurer 
l’égalité d’accès à ces dépenses, 
tant pour améliorer la capacité 
de production que pour répondre 
aux besoins sociaux, et concrétiser 
les engagements qu’ils ont pris en 
matière d’égalité entre les sexes à 
d’autres sommets et conférences 
des Nations Unies. Pour pouvoir 
élaborer de bonnes stratégies 
nationales d’application du Pro-
gramme d’action, les gouverne-
ments devraient affecter à cette 
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tâche des ressources suffisantes, 
y  compris des ressources consa-
crées à l’analyse de l’effet différent 
des politiques sur l’un et l’autre 
sexe. Ils devraient également en-
courager les organisations non 
gouvernementales, les entreprises 
du secteur privé et d’autres insti-
tutions à mobiliser des ressources 
supplémentaires.

347.  Il faudrait allouer des ressources 
suffisantes aux institutions natio-
nales de promotion de la femme 
et, comme il convient, à toutes 
les institutions susceptibles de 
contribuer à l’application et au 
suivi du Programme d’action.

348.  S’il n’existe pas encore de méca-
nismes nationaux de promotion 
de la femme, ou s’ils n’ont pas 
été établis sur une base perma-
nente, les gouvernements de-
vraient s’efforcer de dégager de 
manière continue des ressources 
suffisantes à cette fin.

349.  Pour faciliter la mise en oeuvre du 
Programme d’action, les gouverne-
ments devraient réduire, comme 
il convient, les dépenses militaires 
excessives et les investissements 
destinés à la production et à l’ac-
quisition d’armes, compte tenu des 
exigences de la sécurité nationale.

350.  Il faudrait encourager les organi-
sations non gouvernementales, le 
secteur privé et les autres acteurs 
de la société civile à envisager d’af-
fecter les ressources nécessaires à 
la mise en oeuvre du Programme 
d’action. Les gouvernements de-
vraient instaurer un climat fa-
vorable à la mobilisation de res-
sources par les organisations non 
gouvernementales, en particulier 
les organisations et réseaux de 
femmes, les groupes féministes, 
le secteur privé et d’autres acteurs 
de la société civile pour leur per-
mettre de contribuer à la réalisa-
tion de cet objectif. Il conviendrait 
de renforcer et de promouvoir la 
capacité des organisations non 
gouvernementales à cet égard.

B. Au niveau régional

351.  Il faudrait inviter les banques ré-
gionales de développement, les 
associations d’affaires régionales 
et les autres institutions régio-
nales à participer à la mobilisa-
tion des ressources destinées à 
la mise en oeuvre du Programme 
d’action et à apporter leur aide à 
cette entreprise dans leurs acti-
vités de prêt et autres activités. Il 
faudrait également les encoura-
ger à tenir compte du Programme 
d’action dans leurs politiques et 
leurs modalités de financement.
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352.  Les organisations sous-régio-
nales et régionales ainsi que 
les commissions régionales des 
Nations  Unies devraient, le cas 
échéant, et conformément à 
leurs mandats, aider à mobiliser 
les fonds pour la mise en oeuvre 
du Programme d’action. 

C. Au niveau international

353.  Il faudrait engager des ressources 
financières suffisantes au niveau 
international pour la mise en 
oeuvre du Programme d’action 
dans les pays en développement, 
en particulier les pays d’Afrique et 
les pays les moins avancés. Pour 
renforcer les capacités nationales 
d’application du Programme d’ac-
tion dans les pays en développe-
ment, il faudra s’efforcer d’atteindre 
aussi rapidement que possible 
l’objectif convenu, qui est de consa-
crer 0,7 % du produit national brut 
des pays développés à l’assistance 
publique au développement, et 
augmenter la part de financement 
allant aux activités d’application du 
Programme d’action. En outre, les 
pays participant à la coopération 
pour le développement devraient 
effectuer une analyse critique de 
leurs programmes d’assistance de 
façon à améliorer la qualité et l’ef-
ficacité de l’aide en y intégrant une 
perspective sexospécifique.

354.  Il faudrait inviter les institutions 
financières internationales, no-
tamment la Banque mondiale, le 
Fonds monétaire international, le 
Fonds international de dévelop-
pement agricole et les banques 
régionales de développement, à 
examiner leurs subventions et 
leurs prêts, et à affecter des prêts 
et des dons aux programmes 
d’application du Programme 
d’action dans les pays en déve-
loppement, en particulier les 
pays d’Afrique et les pays les 
moins avancés.

355.  Le système des Nations Unies 
devrait fournir une assistance 
technique et d’autres formes 
d’assistance aux pays en dévelop-
pement, en particulier les pays 
d’Afrique et les pays les moins 
avancés, pour leur permettre d’ap-
pliquer le Programme d’action.

356.  L’application du Programme d’ac-
tion dans les pays en transition 
nécessitera une coopération et 
une assistance internationale 
continues. Les organismes des 
Nations Unies, y compris les insti-
tutions techniques et sectorielles, 
devraient aider ces pays à conce-
voir et appliquer des politiques 
et programmes de promotion de 
la femme. À cette fin, il convien-
drait d’inviter le Fonds monétaire 
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international et la Banque mon-
diale à faciliter ces efforts.

357.  Il faudrait appliquer les décisions 
du Sommet mondial pour le dé-
veloppement social, ainsi que 
celles des sommets et confé-
rences antérieurs de l’Organisa-
tion des Nations  Unies, concer-
nant la gestion et la réduction 
de la dette, de façon à faciliter la 
réalisation des objectifs du Pro-
gramme d’action. 

358.  Pour faciliter la mise en oeuvre 
du Programme d’action, les pays 
développés intéressés et les 
pays en développement qui sont 
leurs partenaires, s’engageant de 
concert à affecter, en moyenne, 
20  % de l’aide publique au déve-
loppement et 20 % du budget na-
tional aux programmes sociaux 
de base, devraient tenir compte 
d’une perspective sexospécifique.

359.  Les fonds et programmes de dé-
veloppement du système des 
Nations Unies devraient évaluer 
immédiatement la mesure dans 
laquelle leurs programmes et 
projets concourent à la mise en 
oeuvre du Programme d’action et, 
pour le prochain cycle de program-
mation, devraient veiller à ce que 
des ressources suffisantes soient 
affectées, dans leurs activités 

d’assistance technique et de finan-
cement, à l’élimination des dispari-
tés entre hommes et femmes.

360.  Reconnaissant le rôle des fonds, 
programmes et institutions spé-
cialisées du système des Na-
tions  Unies, en particulier le rôle 
spécial que jouent le Fonds de dé-
veloppement des Nations  Unies 
pour la femme (UNIFEM) et l’Ins-
titut international de recherche et 
de formation pour la promotion 
de la femme dans les efforts vi-
sant à renforcer le pouvoir d’ac-
tion des femmes, et donc dans 
la mise en oeuvre du Programme 
d’action conformément à leurs 
mandats respectifs, notamment 
en ce qui concerne les activités 
de recherche, de formation et 
d’information conçues pour pro-
mouvoir la femme, ainsi que l’as-
sistance technique et financière 
visant à intégrer une perspective 
sexospécifique dans les efforts de 
développement, la communau-
té internationale devrait fournir 
à ces organismes les ressources 
dont ils ont besoin en quantités 
suffisantes et veiller à ce que ce 
financement demeure adéquat.

361.  Pour améliorer l’efficacité des 
efforts déployés par le système 
des Nations  Unies afin d’encou-
rager la promotion de la femme, 
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et pour le rendre mieux à même 
de réaliser les objectifs du Pro-
gramme d’action, il est néces-
saire de renouveler, de réformer 
et de revitaliser divers éléments 
du système, en particulier la 
Division de la promotion de la 
femme du Secrétariat de l’Orga-
nisation des Nations Unies, de 
même que d’autres services et 
organes subsidiaires qui ont pour 
mandat spécifique d’encourager 
la promotion de la femme. À cet 
égard, les organes directeurs per-
tinents au sein du système sont 
encouragés à accorder une at-
tention particulière à la mise en 
oeuvre efficace du Programme 
d’action et à revoir leurs poli-
tiques, programmes, budgets et 
activités pour assurer l’utilisation 
la plus efficace possible des res-
sources financières à cette fin. Il 
sera également nécessaire, pour 
appliquer le Programme d’action, 
d’allouer des ressources supplé-
mentaires au titre du budget 
ordinaire de l’Organisation des 
Nations Unies.
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Nous, gouvernements participant à la 
session extraordinaire de l’Assemblée 
générale,

 1.  Réaffirmons notre attachement 
aux buts et objectifs inscrits dans 
la Déclaration1 et le Programme 
d’action2 de Beijing, adoptés en 
1995 à la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes et dans 
les Stratégies prospectives d’ac-
tion de Nairobi pour la promotion 
de la femme d’ici à l’an 2000, qui 
ont marqué l’aboutissement de la 
Décennie des Nations Unies pour 
la femme (1976-1985)3;

 2.  Réaffirmons également notre vo-
lonté de nous attaquer aux douze 
domaines critiques définis dans 
le Programme d’action de Beijing, 
à savoir les femmes et la pauvre-
té, l’éducation et la formation des 
femmes, les femmes et la santé, la 
violence à l’égard des femmes, les 
femmes et les conflits armés, les 
femmes et l’économie, les femmes 
et la prise de décisions, les méca-
nismes institutionnels chargés 
de favoriser la promotion de la 
femme, les droits fondamentaux 
de la femme, les femmes et les 
médias, les femmes et l’environ-
nement, ainsi que la petite fille, et 
demandons que soient mises en 
œuvre les résolutions et conclu-
sions concertées concernant les 

suites à donner à la quatrième 
Conférence mondiale sur les 
femmes que la Commission de la 
condition de la femme a adoptées 
depuis sa quarantième session;

 3.  Sommes conscients que c’est à nous 
qu’il incombe au premier chef d’ap-
pliquer pleinement les Stratégies 
prospectives d’action de Nairobi 
pour la promotion de la femme 
et la Déclaration et le Programme 
d’action de Beijing et d’honorer 
tous les engagements pris en fa-
veur de la promotion de la femme, 
et appelons au maintien de la coo-
pération internationale dans ce do-
maine, notamment en réaffirmant 
la nécessité de s’efforcer de réaliser 
dès que possible l’objectif convenu 
à l’échelon international, et non 
encore atteint, à savoir consacrer 
à l’ensemble de l’aide publique au 
développement un montant égal à 
0,7 p. 100 du produit national brut 
des pays développés;

 4.  Nous félicitons des progrès accom-
plis jusqu’à présent sur le chemin 
de l’égalité entre les sexes et dans 
la mise en œuvre du Programme 
d’action de Beijing, et réaffirmons 
l’engagement que nous avons pris 
d’accélérer la réalisation de la rati-
fication universelle de la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard 
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des femmes4 et, à cet égard, pre-
nons note des efforts déployés à 
tous les niveaux par les gouver-
nements, les organismes des Na-
tions Unies, les organismes inter-
gouvernementaux et les autres 
organismes internationaux et ré-
gionaux, et insistons sur la néces-
sité de poursuivre l’action entre-
prise pour mettre intégralement 
en œuvre le Programme d’action 
de Beijing;

 5.  Saluons le rôle joué par la société 
civile, en particulier par les orga-
nisations non gouvernementales 
et les organisations féminines, 
et leur contribution à la mise en 
œuvre de la Déclaration et du 
Programme d’action de Beijing, 
et les encourageons à participer à 
la suite des processus de mise en 
œuvre et d’évaluation;

 6.  Soulignons que les hommes 
doivent se mobiliser aux côtés des 
femmes et partager avec elles la 
responsabilité de la promotion de 
l’égalité entre les sexes;

 7.  Réaffirmons à quel point il im-
porte d’intégrer une démarche 
soucieuse d’égalité entre les sexes 
dans la mise en œuvre des déci-
sions des autres grandes confé-
rences et réunions au sommet 
des Nations Unies et il faut que les 

gouvernements, les organisations 
régionales et tous les organes et 
organismes du système des Na-
tions Unies mènent, chacun dans 
le cadre de son mandat, une action 
coordonnée pour donner suite à 
toutes ces grandes manifestations.

 Nous, gouvernements de la planète, à 
l’aube du nouveau millénaire,

 8.  Réaffirmons notre volonté de 
surmonter les obstacles qui en-
travent la mise en œuvre du Pro-
gramme d’action de Beijing et 
l’application des Stratégies pros-
pectives d’action de Nairobi pour 
la promotion de la femme et de 
créer et de préserver aux éche-
lons national et international des 
conditions propices au progrès 
dans ce sens, et nous engageons 
à cette fin à prendre de nouvelles 
mesures pour accélérer la mise en 
œuvre intégrale du Programme 
et des Stratégies, notamment en 
défendant et en protégeant tous 
les droits de l’homme et toutes 
les libertés fondamentales, en 
intégrant, dans toutes nos poli-
tiques et tous nos programmes, 
une démarche soucieuse d’équité 
entre les sexes, en favorisant la 
participation pleine et entière des 
femmes et le renforcement de leur 
pouvoir d’action, et en intensifiant 
la coopération internationale en 
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vue de la mise en œuvre intégrale 
du Programme d’action de Beijing;

 9.  Convenons d’évaluer régulièrement 
la mise en œuvre du Programme 
d’action de Beijing et de convo-
quer de nouveau, en 2005, toutes 
les parties concernées afin de faire 
le bilan des progrès accomplis 
et d’envisager, le cas échéant, de 
nouvelles initiatives dix ans après 
l’adoption du Programme d’action 
de Beijing et vingt ans après celle 
des Stratégies prospectives d’ac-
tion de Nairobi pour la promotion 
de la femme;

 10.  Prenons l’engagement de bâtir des 
sociétés dans lesquelles hommes et 
femmes uniront leurs efforts pour 
aboutir, au XXIe siècle, à l’avène-
ment d’un monde d’égalité, de dé-
veloppement et de paix pour tous.



Nouvelles mesures 
et initiatives pour  
la mise en œuvre 
de la Déclaration 
et du Programme 
d’action de Beijing
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Chapitre I 
Introduction

 1.  Les gouvernements réunis pour la 
session extraordinaire de l’Assem-
blée générale ont réaffirmé leur 
attachement aux buts et objectifs 
inscrits dans la Déclaration5 et le 
Programme d’action6 de Beijing 
adoptés à la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes en 1995, 
tels qu’ils figurent dans le rapport 
de la Conférence. La Déclaration et 
le Programme d’action de Beijing 
ont fixé comme objectifs l’égalité 
des sexes, le développement et la 
paix et visent à renforcer le pou-
voir d’action des femmes. Les gou-
vernements ont examiné et évalué 
les progrès réalisés et ont défini les 
obstacles et les difficultés actuelles 
rencontrés dans l’exécution du Pro-
gramme d’action. Ils ont reconnu 
que les objectifs définis et les en-
gagements pris dans le Programme 
d’action n’ont pas été pleinement 
appliqués et tenus, et ils ont dé-
fini les mesures et initiatives qui 
doivent encore être prises aux ni-
veaux local, national, régional et 
international pour accélérer l’exécu-
tion du Programme et pour que les 
engagements en faveur de l’égalité 
des sexes, du développement et de 
la paix soient pleinement tenus.

 2.  Le Programme d’action de Beijing 
définit douze domaines critiques 
appelant l’adoption de mesures 
prioritaires visant à assurer la pro-
motion et le renforcement du pou-
voir d’action des femmes. La Com-
mission de la condition de la femme 
fait régulièrement le point sur les 
progrès accomplis dans les douze 
domaines critiques et a adopté de-
puis 1996 les conclusions et recom-
mandations concertées aux fins 
de leur application accélérée. Tout 
comme le Programme d’action, ces 
conclusions et recommandations 
concertées constituent le fonde-
ment de nouveaux progrès pour 
que l’égalité des sexes, le dévelop-
pement et la paix deviennent des 
réalités au XXIe siècle.

 3.  L’objectif du Programme d’action, 
qui est pleinement conforme aux 
buts et principes énoncés dans 
la Charte des Nations Unies et 
au droit international, consiste à 
renforcer le pouvoir d’action de 
toutes les femmes. Il est essen-
tiel, pour atteindre cet objectif, 
que toutes les femmes jouissent 
pleinement de tous les droits de 
la personne humaine et de toutes 
les libertés fondamentales. S’il 
convient de ne pas perdre de vue 
l’importance des particularismes 
nationaux et régionaux et la di-
versité historique, culturelle et 
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religieuse, il est du devoir des 
États, quel qu’en soit le système 
politique, économique et cultu-
rel, de promouvoir et de proté-
ger tous les droits de l’homme et 
toutes les libertés fondamentales. 
La mise en œuvre du Programme 
d’action, y compris par le biais de 
la législation des différents États 
et l’élaboration de stratégies, 
politiques, programmes et prio-
rités de développement, relève 
de la responsabilité souveraine 
de chaque État, agissant dans 
le respect de tous les droits de 
l’homme et de toutes les liber-
tés fondamentales; de même, 
la prise en compte ainsi que le 
strict respect des diverses valeurs 
religieuses et éthiques du patri-
moine culturel et des convictions 
philosophiques des individus et 
de leur communauté devraient 
aider les femmes à jouir pleine-
ment de leurs droits fondamen-
taux afin de parvenir à l’égalité, 
au développement et à la paix.

 4.  Le Programme d’action souligne que 
les femmes ont des problèmes com-
muns qui ne pourront être résolus 
que si elles collaborent entre elles 
et en partenariat avec les hommes 
en vue d’atteindre l’objectif com-
mun de l’égalité des sexes dans le 
monde entier. Il respecte et apprécie 
la grande diversité des situations et 

des conditions que connaissent les 
femmes et tient compte du fait que 
certaines d’entre elles sont confron-
tées à des obstacles particuliers qui 
les empêchent de réaliser pleine-
ment leur potentiel.

 5.  Le Programme d’action tient compte 
du fait que des facteurs tels que la 
race, l’âge, la langue, l’appartenance 
ethnique, la culture, la religion ou un 
handicap, ou encore le fait d’appar-
tenir à une population autochtone, 
ou toute autre situation, sont au-
tant d’obstacles qui s’opposent à la 
promotion de la femme et à l’égalité 
pleine et entière avec l’homme. De 
nombreuses femmes sont confron-
tées à des obstacles particuliers du 
fait de leur statut de chef de famille 
monoparentale ou de leur statut so-
cioéconomique, notamment leurs 
conditions de vie dans des zones 
rurales, isolées ou défavorisées. Des 
obstacles supplémentaires existent 
aussi pour les réfugiées, les autres 
femmes déplacées, y compris les 
femmes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays, ainsi que les im-
migrantes et les migrantes, notam-
ment les travailleuses migrantes. 
De nombreuses femmes sont aussi 
particulièrement touchées par les 
catastrophes écologiques, les ma-
ladies graves et infectieuses et di-
verses formes de violence.
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Chapitre II
Bilan de  
l’application des 
douze domaines  
critiques du  
Programme d’action 
de Beijing

 6.  Le bilan de l’application doit être 
fonction des engagements pris 
aux termes du Programme d’ac-
tion de Beijing et de ses douze do-
maines critiques, c’est-à-dire qu’il 
faut examiner les mesures et les 
résultats dont font état les rapports 
nationaux ainsi que les rapports 
du Secrétaire général, les résultats, 
conclusions et accords auxquels ont 
abouti les cinq réunions régionales 
tenues en prévision de la session 
extraordinaire de l’Assemblée gé-
nérale et d’autres sources d’infor-
mation pertinentes. Il ressort de 
ce bilan que, même si des progrès 
importants ont été accomplis, des 
obstacles doivent être surmontés 
et de nouvelles mesures doivent 
être prises pour atteindre les objec-
tifs et concrétiser les engagements 
de Beijing. La récapitulation des 
réalisations et des obstacles per-
sistants ou nouveaux peut donc 
constituer un cadre général pour la 

définition des mesures et initiatives 
qui doivent encore être prises pour 
surmonter les obstacles et assurer 
l’application intégrale et accélérée 
du Programme d’action à tous les 
niveaux et dans tous les domaines.

A. Les femmes et la pauvreté

 7.  Réalisations. Des progrès considé-
rables ont été réalisés dans la prise 
de conscience du fait que la pau-
vreté a des dimensions sexospéci-
fiques et que l’égalité des sexes est 
l’un des facteurs primordiaux pour 
éliminer la pauvreté, eu égard, en 
particulier, à la féminisation de 
celle-ci. Les gouvernements, en 
coopération avec les organisations 
non gouvernementales, ont fait 
des efforts pour intégrer une pers-
pective sexospécifique dans les 
politiques et programmes de lutte 
contre la pauvreté. Les institutions 
financières multilatérales, interna-
tionales et régionales s’emploient 
elles aussi davantage à incorpo-
rer des critères de sexe dans leurs 
politiques. L’approche différenciée 
continue à gagner du terrain, qu’il 
s’agisse de la promotion de l’emploi 
et du travail rémunéré des femmes 
ou de leur accès aux services so-
ciaux de base, notamment à l’édu-
cation et aux soins de santé. Le 
microcrédit et autres instruments 
financiers en faveur des femmes 
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se sont révélés d’excellents outils 
pour renforcer le pouvoir d’action 
économique de ces dernières et 
ont élargi les possibilités écono-
miques de certaines femmes vi-
vant dans des conditions de pau-
vreté, en particulier dans les zones 
rurales. L’élaboration des politiques 
a tenu compte des besoins particu-
liers des familles dirigées par une 
femme. La recherche a permis de 
mieux comprendre les répercus-
sions différentes de la pauvreté sur 
les femmes et sur les hommes, et 
des outils ont été mis au point pour 
contribuer à ces analyses.

 8.  Obstacles. De nombreux facteurs 
ont contribué à accentuer l’inéga-
lité économique entre les femmes 
et les hommes, notamment l’iné-
galité des revenus, le chômage et 
la paupérisation des groupes les 
plus vulnérables et marginalisés. 
Le fardeau de la dette, les dépenses 
militaires excessives, hors de pro-
portion avec les besoins de la sé-
curité nationale, les mesures coer-
citives unilatérales non conformes 
au droit international et à la Charte 
des Nations Unies, les conflits ar-
més, l’occupation étrangère, le 
terrorisme, les faibles niveaux de 
l’aide publique au développement, 
ainsi que le non-respect des en-
gagements pris pour que les pays 
développés consacrent 0,7  p. 100 

de leur produit national brut à l’en-
semble de l’aide publique au déve-
loppement et de 0,15 p. 100 à 0,2 p. 
100 à celle destinée aux pays les 
moins avancés, objectif convenu 
à l’échelle internationale mais non 
encore atteint, de même que, entre 
autres facteurs, le manque d’ef-
ficacité dans l’utilisation des res-
sources, peuvent faire obstacle aux 
efforts nationaux de lutte contre 
la pauvreté. De plus, les inégalités 
et les disparités entre hommes et 
femmes dans le partage du pouvoir 
économique, la répartition inégale 
du travail non rémunéré entre les 
femmes et les hommes, l’absence 
de soutien technologique et finan-
cier pour les initiatives productives 
des femmes, l’inégalité d’accès et 
de contrôle concernant le capital, 
en particulier la terre, le crédit et 
l’accès aux marchés du travail, de 
même que toutes les pratiques 
coutumières ou traditionnelles no-
cives ont entravé le renforcement 
du pouvoir d’action économique 
des femmes et aggravé la fémini-
sation de la pauvreté. La restructu-
ration fondamentale de l’économie 
des pays en transition a entraîné 
une pénurie de ressources pour 
les programmes de lutte contre la 
pauvreté visant à renforcer le pou-
voir d’action des femmes.
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B.  Éducation et formation  
des femmes

 9.  Réalisations. Il est de plus en plus 
reconnu que l’éducation est l’un 
des moyens les plus précieux pour 
parvenir à l’égalité des sexes et au 
renforcement du pouvoir d’action 
des femmes. Un certain nombre 
d’avancées ont été réalisées à tous 
les niveaux en matière d’éduca-
tion et de formation des femmes 
et des filles, en particulier là où 
existaient une véritable volonté 
politique et des ressources suf-
fisantes. Des mesures ont été 
prises un peu partout dans le 
monde pour mettre sur pied des 
systèmes d’enseignement et de 
formation alternatifs permettant 
d’encourager les femmes et les 
filles des communautés autoch-
tones et autres groupes défavori-
sés et marginaux à suivre toutes 
les filières d’études, en particulier 
les filières non traditionnelles, et 
d’éliminer les préjugés sexistes 
dans le secteur de l’éducation et 
de la formation.

 10.  Obstacles. Dans certains pays, plu-
sieurs facteurs sont venus entra-
ver les efforts déployés pour faire 
reculer l’analphabétisme chez les 
femmes et les filles et favoriser 
leur accès à tous les niveaux et 
types d’éducation: le manque de 

volonté politique et de ressources, 
qui a fait obstacle à l’amélioration 
des infrastructures éducatives et 
aux réformes de l’enseignement; 
la persistance de la discrimination 
sexuelle et des préjugés sexistes, 
notamment en ce qui concerne 
la formation des enseignants; la 
répartition stéréotypée des rôles 
et des fonctions dans les écoles, 
les établissements d’enseigne-
ment supérieur et les collectivités; 
l’absence de structures d’accueil 
pour les enfants; la pérennité des 
stéréotypes sexistes dans le ma-
tériel pédagogique; et la mécon-
naissance du lien qui existe entre 
la présence des femmes dans les 
établissements d’enseignement 
supérieur et le dynamisme du 
marché du travail. L’éloignement 
de certaines collectivités et, par-
fois, l’insuffisance des traitements 
et des prestations sociales accor-
dés aux enseignants font qu’il est 
difficile de recruter et de garder 
des enseignants de métier, ce qui 
peut avoir un effet préjudiciable 
sur la qualité de l’enseignement. 
De plus, dans un certain nombre 
de pays, les obstacles écono-
miques, sociaux et infrastructu-
rels, ainsi que les pratiques dis-
criminatoires traditionnelles, ont 
contribué à ce que les filles soient 
moins scolarisées que les garçons 
et plus nombreuses à abandonner 
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leurs études. Peu de progrès ont 
été réalisés dans l’élimination de 
l’analphabétisme dans les pays 
en développement, ce qui ag-
grave l’inégalité entre hommes et 
femmes dans les domaines éco-
nomique, social et politique. Dans 
certains de ces pays, la conception 
et l’application inappropriées des 
politiques d’ajustement structurel 
ont eu des effets particulièrement 
néfastes sur le secteur éducatif 
étant donné qu’ils ont entraîné 
un recul des investissements dans 
l’infrastructure de l’enseignement.

C. Les femmes et la santé

 11.  Réalisations. Des programmes ont 
été mis en œuvre en vue de rendre 
les décideurs et les planificateurs 
conscients de la nécessité d’adop-
ter des programmes portant sur 
tous les aspects de la santé des 
femmes tout au long de leur vie, 
et ces programmes ont contri-
bué à accroître l’espérance de vie 
dans de nombreux pays. On porte 
une plus grande attention aux 
taux élevés de mortalité chez les 
femmes et les filles dus au palu-
disme, à la tuberculose, aux mala-
dies d’origine hydrique, aux mala-
dies transmissibles, aux maladies 
diarrhéiques et à la malnutrition; 
on porte un plus grand intérêt à 
l’hygiène sexuelle et à la santé 

en matière de reproduction ainsi 
qu’aux droits en matière de re-
production des femmes tels qu’ils 
sont énoncés aux paragraphes 
94 et 95 du Programme d’action 
et, dans certains pays, on insiste 
davantage sur l’application du pa-
ragraphe 96; on connaît mieux 
et on fait un plus grand usage de 
la planification familiale et des 
méthodes contraceptives; par ail-
leurs, les hommes ont davantage 
conscience de leurs responsabilités 
concernant la planification fami-
liale, les méthodes contraceptives 
et leur utilisation; on se préoccupe 
davantage des maladies sexuelle-
ment transmissibles, y compris de 
l’infection par le virus de l’immu-
nodéficience humaine/syndrome 
d’immunodéficience acquise (VIH/
sida) chez les femmes et les filles, 
ainsi que des méthodes de pro-
tection contre de telles maladies; 
on accorde une plus grande atten-
tion à l’allaitement maternel, à la 
nutrition et à la santé des nourris-
sons et des mères; une perspective 
sexospécifique a été inscrite dans 
les activités éducatives et phy-
siques relatives à la santé et aux 
problèmes qui s’y rattachent et 
des efforts sont faits pour prévenir 
l’abus de certaines substances par 
les femmes, notamment du tabac, 
des drogues et de l’alcool, et des 
programmes de réinsertion ont 
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été adoptés; une attention plus 
soutenue est accordée à la santé 
mentale des femmes, aux condi-
tions sanitaires sur le lieu de travail 
et aux considérations d’ordre en-
vironnemental; et, enfin, on a pris 
davantage conscience des besoins 
particuliers des femmes âgées en 
matière de santé. L’Assemblée gé-
nérale, à sa vingt et unième session 
extraordinaire, tenue à New York 
du 30  juin au 2  juillet 1999, a fait 
le point des résultats obtenus et a 
adopté des mesures essentielles7 

dans le domaine de la santé des 
femmes pour donner suite au Pro-
gramme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et 
le développement8.

 12.  Obstacles. L’écart qui existe, dans 
le monde entier, entre pays riches 
et pays pauvres, ainsi qu’à l’inté-
rieur de ces pays, demeure inac-
ceptable en ce qui concerne les 
taux de mortalité infantiles et 
les taux de mortalité et de mor-
bidité maternelles et en ce qui 
concerne les mesures relatives à 
la santé des femmes et des filles, 
lesquelles sont particulièrement 
vulnérables aux maladies sexuel-
lement transmissibles, y compris 
à l’infection par le VIH/sida et 
aux autres problèmes d’hygiène 
sexuelle et de santé en matière 
de reproduction, ainsi qu’aux 

maladies endémiques, infec-
tieuses et contagieuses telles que 
le paludisme, la tuberculose, les 
maladies diarrhéiques et les ma-
ladies d’origine hydrique, et aux 
maladies chroniques non trans-
missibles. Dans certains pays, 
les maladies endémiques, infec-
tieuses et transmissibles conti-
nuent à faire des victimes par-
mi les femmes et les filles. Dans 
d’autres pays les maladies non 
transmissibles telles que les ma-
ladies cardiovasculaires et pulmo-
naires, l’hypertension et les ma-
ladies dégénératives demeurent 
parmi les principales causes de 
mortalité et de morbidité chez les 
femmes. Des progrès ont été réa-
lisés dans certains pays, mais les 
taux de mortalité et de morbidité 
maternelles demeurent inaccep-
tables dans la plupart des pays. De 
nombreux pays n’investissent pas 
suffisamment de ressources dans 
les soins obstétriques de première 
nécessité. Les progrès ont été 
ralentis par l’absence d’une ap-
proche globale en matière de san-
té et de services de santé concer-
nant les femmes et les filles, qui 
soit fondée sur leur droit de jouir 
du meilleur état de santé phy-
sique et mentale possible tout au 
long de leur vie. Certaines femmes 
continuent d’être privées de leur 
droit de jouir d’un niveau de santé 
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physique et mentale aussi élevé 
que possible. La tendance géné-
rale des systèmes de santé à trai-
ter la maladie plutôt qu’à mainte-
nir un état de santé optimal va à 
l’encontre d’une approche globale. 
Il existe, dans certains pays, une 
méconnaissance des paramètres 
économiques et sociaux de la san-
té. Un manque d’accès à l’eau sa-
lubre, à une nutrition adéquate et 
à des conditions d’hygiène conve-
nables, l’absence de recherches et 
de technologies sanitaires sexos-
pécifiques, une orientation sexos-
pécifique insuffisante des infor-
mations sanitaires et des soins ou 
services de santé, y compris en ce 
qui concerne les risques pour la 
santé liés à l’environnement et au 
travail, sont autant de problèmes 
qui touchent les femmes des pays 
en développement et des pays dé-
veloppés. La pauvreté et l’absence 
de développement continuent 
d’empêcher de nombreux pays 
en développement d’assurer des 
soins de santé de bonne qualité. 
La pénurie de ressources finan-
cières et humaines, en particulier 
dans les pays en développement, 
ainsi que, dans certains cas, la res-
tructuration du secteur sanitaire 
et la tendance croissante à la pri-
vatisation des services de santé 
ont fait que ces derniers sont de-
venus insuffisants, limités et de 

mauvaise qualité et ont provoqué 
un relâchement de l’attention ac-
cordée à la santé des groupes de 
femmes les plus vulnérables. Des 
obstacles tels que, par exemple, la 
position de faiblesse des femmes 
dans leurs relations avec les 
hommes, où les femmes ne sont 
pas toujours à même d’exiger des 
rapports sexuels responsables 
et sans risques, et le manque de 
communication et de compréhen-
sion entre hommes et femmes au 
sujet des besoins des femmes sur 
le plan de la santé sont des fac-
teurs qui compromettent la santé 
des femmes en les rendant plus 
vulnérables aux maladies sexuel-
lement transmissibles, y compris 
à l’infection par le VIH/sida, et leur 
rendent plus difficile l’accès aux 
soins et à l’éducation sanitaire, 
notamment en ce qui concerne 
la prévention. Les adolescents, et 
plus particulièrement les filles, 
continuent de ne pas avoir un 
accès suffisant à l’information, 
à l’instruction et aux services 
concernant l’hygiène sexuelle et la 
santé en matière de reproduction. 
Quand elles reçoivent des soins, 
les femmes ne sont pas toujours 
traitées avec le respect et la confi-
dentialité nécessaires, ni avec les 
égards dus à leur vie privée, et 
elles ne sont pas pleinement in-
formées des options et services 
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offerts. Dans certains cas, les pro-
fessionnels de la santé continuent 
à ne pas appliquer les principes 
de l’éthique médicale et profes-
sionnelle lorsqu’ils soignent les 
femmes et à ne pas tenir compte 
des besoins qui leur sont propres, 
ne respectent pas leurs droits fon-
damentaux et ne s’assurent pas de 
leur consentement responsable, 
volontaire et informé. Les femmes 
continuent à manquer d’informa-
tions sur l’existence de soins et 
services de santé primaires appro-
priés, financièrement abordables 
et de bonne qualité, et sur les pos-
sibilités d’accès à ces soins et ser-
vices, y compris dans le domaine 
de l’hygiène sexuelle et de la san-
té en matière de reproduction, des 
soins maternels et des soins obs-
tétriques d’urgence; par  ailleurs, 
la prévention, le dépistage et le 
traitement des cancers du sein, du 
col de l’utérus et des ovaires ainsi 
que de l’ostéoporose restent in-
suffisants. Les essais et la mise au 
point de contraceptifs masculins 
restent également insuffisants. Si 
des mesures ont été prises dans 
certains pays, les actions visées 
aux paragraphes 106  j et  k du 
Programme d’action concernant 
l’impact sur la santé de l’avorte-
ment réalisé dans des conditions 
dangereuses et la nécessité de 
réduire le recours à l’avortement 

n’ont pas été pleinement réali-
sées. L’usage croissant du tabac 
chez les femmes, en particulier les 
femmes jeunes, a augmenté les 
risques de cancer et d’autres ma-
ladies graves ainsi que les risques 
sexospécifiques du tabagisme ac-
tif et passif.

D. Violence à l’égard des femmes

 13.  Réalisations. Il est largement ad-
mis que la violence à l’égard des 
femmes et des filles, dans la vie 
publique comme dans la vie privée, 
est une question qui concerne le 
respect des droits fondamentaux 
de l’être humain. Il est admis que 
la violence à l’égard des femmes, 
lorsqu’elle est perpétrée ou tolé-
rée par l’État ou ses représentants, 
constitue une violation des droits 
fondamentaux de l’être humain. Il 
est également admis que les États 
sont tenus de faire preuve de vi-
gilance pour prévenir, instruire et 
réprimer les actes de violence, que 
ceux-ci soient perpétrés par l’État 
ou par des particuliers, et de fournir 
une protection aux victimes. Il est 
de plus en plus reconnu qu’il faut 
s’employer à prévenir et combattre, 
notamment en améliorant les lois, 
les politiques et les programmes, la 
violence contre les femmes et les 
filles, y compris la violence dans la 
famille, qui porte atteinte à leurs 
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libertés et droits fondamentaux, 
et les empêche, partiellement ou 
totalement, de les exercer. Pour lut-
ter contre la violence, les gouverne-
ments ont engagé des réformes et 
mis en place des mécanismes tels 
que des commissions interministé-
rielles, des directives et protocoles 
et des programmes nationaux, 
multidisciplinaires et coordonnés. 
Certains ont également adopté des 
lois ou réformé les lois en vigueur 
afin de protéger les femmes et les 
filles contre toutes les formes de 
violence et de poursuivre les au-
teurs de ces actes. Il est de plus en 
plus admis, à tous les niveaux, que 
la violence, sous toutes ses formes, 
affecte gravement la santé des 
femmes. Les prestataires de soins 
de santé sont considérés comme 
ayant un rôle important à jouer 
dans ce domaine. Des progrès ont 
été réalisés en ce qui concerne les 
services destinés aux femmes et 
aux enfants maltraités, y com-
pris des services juridiques, des 
centres d’accueil, des services de 
soins spéciaux, des conseils, des 
permanences téléphoniques et 
des unités de police spécialement 
formées. La mise en place de ser-
vices de formation à ces questions 
à l’intention des agents de la force 
publique, des membres de l’appa-
reil judiciaire, des prestataires de 
soins de santé et des travailleurs 

sociaux est encouragée. Des maté-
riels d’enseignement à l’intention 
des femmes ont été mis au point, 
des campagnes de sensibilisation 
du public ont été organisées et des 
recherches ont été entreprises sur 
les causes profondes de la violence. 
De plus en plus, des recherches et 
des études spécialisées sont consa-
crées au rôle des deux sexes, en 
particulier à celui des hommes et 
des garçons, à toutes les formes 
de violence exercée contre les 
femmes, ainsi qu’à la situation des 
enfants élevés dans des familles 
où règne la violence et aux consé-
quences qui en découlent pour 
eux. Les organismes publics et les 
organisations non gouvernemen-
tales collaborent avec succès dans 
le domaine de la prévention de la 
violence contre les femmes. Le sou-
tien actif de la société civile, en par-
ticulier les associations de femmes 
et les organisations non gouverne-
mentales, ont joué un rôle impor-
tant, notamment pour ce qui est 
de promouvoir les campagnes de 
sensibilisation et d’assurer des ser-
vices d’appui aux femmes victimes 
de la violence. Les efforts visant 
à mettre fin aux pratiques tradi-
tionnelles nocives, notamment les 
mutilations génitales féminines 
qui constituent une forme de vio-
lence contre les femmes, ont été 
cautionnés aux niveaux national, 
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régional et international. De nom-
breux gouvernements ont mis en 
œuvre des programmes d’éduca-
tion et de vulgarisation ainsi que 
des mesures législatives condam-
nant ces pratiques. De plus, au titre 
de cet appui, le Fonds des Nations 
Unies pour la population a nommé 
une ambassadrice spéciale char-
gée de promouvoir l’élimination  
de la pratique des mutilations  
génitales féminines.

 14.  Obstacles. Les femmes continuent 
d’être victimes de diverses formes 
de violence. Le défaut de compré-
hension des causes profondes de 
la violence sous toutes ses formes à 
l’encontre des femmes et des filles 
entrave les efforts visant à éliminer 
cette violence. Il n’existe pas suffi-
samment de programmes globaux 
qui s’occupent des auteurs d’actes 
de violence à l’égard des femmes, 
y compris de programmes qui leur 
permettraient, le cas échéant, de 
résoudre leurs problèmes sans re-
courir à la violence. L’insuffisance 
des données sur la violence entrave, 
qui plus est, l’adoption de politiques 
éclairées et la réalisation d’analyses 
bien étayées. Les comportements 
socioculturels discriminatoires et 
les inégalités économiques ac-
centuent la place subalterne des 
femmes dans la société. Cette si-
tuation rend les femmes et les 

filles vulnérables à de nombreuses 
formes de violence, telles que les 
violences physiques, sexuelles et 
psychologiques existant dans la 
famille, y compris la violence au 
foyer, les sévices sexuels contre les 
filles dans le foyer, la violence liée 
à la dot, le viol conjugal, les mutila-
tions génitales féminines et autres 
pratiques traditionnelles dange-
reuses pour les femmes, la violence 
non conjugale et la violence liée à 
l’exploitation. Dans beaucoup de 
pays, il n’existe guère d’approche 
multidisciplinaire coordonnée de 
la lutte contre la violence qui fasse 
intervenir le système sanitaire, le 
lieu de travail, les médias, le sys-
tème éducatif et l’appareil judi-
ciaire. La violence au foyer, notam-
ment la violence sexuelle entre 
conjoints, est toujours considérée 
dans certains pays comme une 
affaire privée. La sensibilisation 
aux conséquences de la violence 
au foyer, aux moyens de la préve-
nir et aux droits des victimes reste 
insuffisante. Bien qu’il y ait eu des 
améliorations, les mesures juri-
diques et législatives, notamment 
d’ordre pénal, visant à éliminer 
les diverses formes de violence à 
l’égard des femmes et des enfants, 
y compris la violence au foyer et 
la pédopornographie, manquent 
de fermeté dans de nombreux 
pays. Les stratégies de prévention 
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restent fragmentaires et défen-
sives, et les programmes sont trop 
peu nombreux dans ce domaine. Il 
est également noté que, dans cer-
tains pays, des problèmes sont nés 
de l’utilisation des nouvelles tech-
nologies de l’information et de 
la communication aux fins de la 
traite des femmes et des enfants 
ainsi que de l’exploitation écono-
mique et sexuelle.

E. Les femmes et les conflits armés

 15.  Réalisations. Il est de plus en plus 
admis que les conflits armés ont 
des effets destructeurs qui ne sont 
pas les mêmes pour les femmes 
et pour les hommes et que les ins-
truments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme et le droit 
international humanitaire doivent 
être appliqués en tenant compte 
des différences entre les sexes. Des 
mesures ont été prises aux niveaux 
national et international pour lut-
ter contre la violence à l’égard des 
femmes, notamment en accordant 
une attention accrue à la nécessi-
té de mettre un terme à l’impuni-
té dont jouissent les auteurs de 
crimes commis contre les femmes 
en période de conflit armé. Les 
travaux du Tribunal pénal interna-
tional pour l’ex-Yougoslavie9 et du 
Tribunal pénal international pour 
le Rwanda10 contribuent beaucoup 

à la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes pendant les conflits 
armés. L’adoption du Statut de 
Rome de la Cour pénale internatio-
nale11, qui fait du viol, de l’esclavage 
sexuel, de la prostitution forcée, 
des grossesses forcées, de la stéri-
lisation forcée et d’autres formes 
de violence sexuelle des crimes de 
guerre lorsqu’ils sont commis dans 
des situations de conflit armé et 
aussi, dans des circonstances bien 
précises, des crimes contre l’hu-
manité est un événement d’impor-
tance historique. La contribution 
des femmes à la consolidation et 
au maintien de la paix ainsi qu’au 
règlement des conflits est de plus 
en plus reconnue. Des programmes 
d’éducation et de formation au rè-
glement non violent des conflits 
ont été mis en place. Des progrès 
ont été accomplis dans la diffusion 
et l’application des directives rela-
tives à la protection des réfugiées, 
ainsi que dans la satisfaction des 
besoins des femmes déplacées. 
Certains pays considèrent la persé-
cution fondée sur le sexe comme 
un motif recevable pour l’octroi 
du statut de réfugié. Les gouver-
nements, la communauté inter-
nationale et certaines organisa-
tions, en particulier l’Organisation 
des Nations Unies, ont conscience 
que les femmes et les hommes 
vivent différemment les situations 
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d’urgence humanitaire et qu’il faut 
apporter une aide plus globale aux 
femmes réfugiées et déplacées, 
notamment à celles qui ont été vic-
times de toutes formes de sévices, 
en particulier en raison de leur sexe, 
afin de leur garantir un accès égal 
à une alimentation et à une nutri-
tion appropriées et suffisantes, à 
l’eau potable, à des services d’as-
sainissement fiables, au logement, 
à l’éducation, aux services sociaux 
et aux services de santé, y compris 
aux soins de santé en matière de 
reproduction et de maternité. On 
a davantage conscience qu’il faut 
tenir compte de la différence entre 
les sexes dans la planification, la 
conception et l’apport de l’aide hu-
manitaire et fournir des ressources 
adéquates. Les organismes hu-
manitaires et la société civile, en 
particulier les organisations non 
gouvernementales, jouent un rôle 
de plus en plus important dans la 
fourniture de l’aide humanitaire 
ainsi que, si besoin est, dans la 
conception et l’exécution de pro-
grammes visant à répondre aux 
besoins des femmes et des filles, 
notamment lorsque celles-ci sont 
réfugiées ou déplacées dans des 
situations d’urgence humanitaire, 
et dans des situations de conflit et  
d’après conflit.

 16.  Obstacles. La paix est indissoluble-
ment liée à l’égalité entre hommes 
et femmes et au développement. 
Les conflits armés et autres types 
de conflits, les guerres d’agres-
sion, l’occupation étrangère, la 
domination coloniale ou d’autres 
types de domination étrangère, de 
même que le terrorisme, consti-
tuent toujours de graves obstacles 
à l’émancipation des femmes. Le 
ciblage des civils, notamment des 
femmes et des enfants, les dépla-
cements forcés de populations 
et le recrutement d’enfants sol-
dats, en violation du droit natio-
nal ou international, par l’État et 
d’autres acteurs, qui se produisent 
dans les conflits armés ont eu des 
conséquences particulièrement 
préjudiciables sur l’égalité des 
sexes et les droits fondamentaux 
des femmes. Les conflits armés 
ont pour conséquence de créer 
un nombre élevé de familles di-
rigées par une femme, qui vivent 
souvent dans la misère, ou d’ag-
graver ce phénomène. La sous-re-
présentation, à tous les niveaux, 
des femmes aux postes de déci-
sion, notamment aux fonctions 
d’envoyé spécial ou de représen-
tant spécial du Secrétaire général 
dans les domaines du maintien 
de la paix, de la consolidation de 
la paix, de la réconciliation et de la 
reconstruction après les conflits, 
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de même que l’absence de souci 
d’équité entre les sexes dans ces 
domaines constituent de graves 
obstacles. Il n’a pas été fourni de 
ressources suffisantes pour ré-
pondre aux besoins d’un nombre 
croissant de réfugiés, pour la plu-
part des femmes et des enfants, 
en particulier dans les pays en dé-
veloppement accueillant de nom-
breux réfugiés, et les ressources 
fournies n’ont pas été réparties de 
manière appropriée. L’assistance 
internationale a été insuffisante 
par rapport au nombre croissant 
de réfugiés. Le nombre croissant 
de personnes déplacées et la sa-
tisfaction de leurs besoins, en par-
ticulier ceux des femmes et des 
enfants, continuent à faire peser 
une double charge sur les pays 
affectés et leurs ressources finan-
cières. Le manque de formation  
du personnel chargé de répondre 
aux besoins des femmes réfu-
giées ou des femmes dans les si-
tuations de conflit armé demeure 
un problème du fait de l’absence 
de programmes spécifiques de 
formation personnelle et de ré-
éducation des femmes victimes  
de traumatismes.

 17.  Les dépenses militaires exces-
sives, y compris les dépenses mi-
litaires mondiales, le commerce 
des armes et les investissements 

dans la production d’armements, 
compte tenu des besoins de la 
sécurité nationale, absorbent des 
fonds qui auraient pu être consa-
crés au développement social et 
économique, en particulier à la 
promotion de la femme. Dans plu-
sieurs pays, les sanctions écono-
miques ont eu des conséquences 
sociales et humanitaires sur la 
population civile, en particulier les 
femmes et les enfants.

 18.  Dans certains pays, la promotion 
des femmes est affectée par des 
mesures unilatérales, contraires 
au droit international et à la 
Charte des Nations Unies, qui 
créent des obstacles aux relations 
commerciales entre les États, en-
travent la pleine réalisation du 
développement social et écono-
mique et nuisent au bien-être de 
la population dans les pays af-
fectés, les femmes et les enfants 
étant particulièrement touchés.

 19.  Dans les situations de conflit 
armé, on observe continuellement 
des violations des droits fonda-
mentaux des femmes, qui sont 
des violations des principes fon-
damentaux du droit international 
relatif aux droits de l’homme et 
du droit international humani-
taire. Il y a eu une augmentation 
de toutes les formes de violence à 
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l’égard des femmes, y compris l’es-
clavage sexuel, le viol, le viol systé-
matique, les sévices sexuels et les 
grossesses forcées dans les situa-
tions de conflit armé. Les déplace-
ments forcés, auxquels s’ajoutent 
la perte du logement et des biens, 
la pauvreté, la désintégration et la 
séparation des familles et autres 
conséquences des conflits armés 
affectent gravement la popula-
tion, en particulier les femmes et 
les enfants. Des filles sont égale-
ment enlevées ou recrutées, en 
violation du droit international, 
dans des situations de conflit 
armé, notamment en tant que 
combattantes, esclaves sexuelles 
ou domestiques.

F. Les femmes et l’économie

 20.  Réalisations. Les femmes sont 
de plus en plus présentes sur le 
marché du travail et acquièrent 
par conséquent une autonomie 
financière croissante. Certains 
gouvernements ont introduit 
une série de mesures pour pro-
téger les droits économiques et 
sociaux des femmes, l’égalité 
d’accès aux ressources écono-
miques, l’égalité de contrôle sur 
ces ressources et l’égalité d’em-
ploi. Ils ont également ratifié les 
conventions internationales du 
travail et adopté de nouvelles 

lois ou renforcé les lois existantes 
afin de mettre leur législation 
en conformité avec ces conven-
tions. On est de plus en plus sen-
sible à la nécessité de permettre 
aux personnes qui travaillent de 
concilier emploi et responsabili-
tés familiales ainsi qu’aux effets 
positifs de mesures telles que le 
congé de maternité et de pater-
nité, les allocations familiales et 
prestations pour enfants à charge 
et les services de garde d’enfants. 
Certains gouvernements ont pris 
des mesures pour lutter contre 
les pratiques discriminatoires et 
abusives sur les lieux de travail 
et garantir l’hygiène du travail, et 
ont mis en place des mécanismes 
de financement pour promouvoir 
le rôle des femmes dans la créa-
tion d’entreprise, l’éducation et la 
formation, y compris s’agissant 
des compétences scientifiques et 
techniques, et dans la prise de dé-
cisions. Des études ont été faites 
pour analyser les facteurs qui 
entravent l’émancipation écono-
mique des femmes, notamment 
le rapport existant entre travail 
rémunéré et travail non rémunéré, 
et de nouveaux outils sont mis au 
point pour affiner ces analyses.

 21.  Obstacles. L’importance de l’inté-
gration d’une approche sexospé-
cifique lors de l’élaboration des 
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politiques macroéconomiques 
n’est toujours pas largement ad-
mise. De nombreuses femmes 
travaillent encore dans les zones 
rurales et le secteur informel de 
l’économie, où elles assurent une 
production de subsistance, et 
dans le secteur des services avec 
de faibles revenus et peu de garan-
ties en matière d’emploi ou de sé-
curité sociale. Nombre de femmes, 
à qualification et expérience com-
parables, ont un salaire inférieur 
à celui des hommes, et ont des 
revenus moins élevés et des pro-
motions moins rapides que les 
hommes dans le secteur structu-
ré. L’objectif d’un salaire égal pour 
les femmes et les hommes effec-
tuant un travail égal, ou un travail 
de valeur égale, n’a pas encore été 
pleinement réalisé. La discrimina-
tion exercée lors du recrutement 
et des promotions, pour cause de 
grossesse, y compris en exigeant 
des tests de grossesse, de même 
que le harcèlement sexuel sur le 
lieu de travail, persistent. Dans 
certains pays, la législation na-
tionale ne reconnaît toujours pas 
pleinement aux femmes, sur un 
pied d’égalité avec les hommes, 
le droit de posséder des terres et 
d’autres biens, y compris par le 
biais du droit d’héritage. Dans la 
plupart des cas, l’avancement pro-
fessionnel reste plus difficile pour 

les femmes en raison du manque 
de structures et de mesures te-
nant compte de la maternité et 
des responsabilités familiales. 
Dans certains cas, les stéréotypes 
persistants concernant le rôle des 
sexes ont eu pour effet d’affaiblir 
le statut des travailleurs qui ont 
des enfants et de ne pas encoura-
ger suffisamment les hommes à 
concilier leurs responsabilités pro-
fessionnelles et familiales. L’ab-
sence de politiques concernant 
l’organisation du travail qui soient 
favorables à la famille aggrave 
ces difficultés. La législation n’est 
toujours pas appliquée avec assez 
d’efficacité et les systèmes d’appui 
concrets demeurent insuffisants. 
Exercer une activité rémunérée 
tout en s’occupant des autres 
membres de la famille, du ménage 
et de la communauté, continue de 
faire peser sur les femmes un far-
deau disproportionné car il n’y a 
pas une prise en charge suffisante 
des tâches et des responsabilités 
de la part des hommes. Par ail-
leurs, ce sont toujours les femmes 
qui font la plus grande partie du 
travail non rémunéré.

G. Les femmes et la prise de décisions

 22.  Réalisations. L’importance, pour la 
société, d’une pleine participation 
des femmes à la prise de décisions 
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et à l’exercice du pouvoir à tous les 
niveaux et dans toutes les instances, 
y compris les secteurs intergouver-
nemental, gouvernemental et non 
gouvernemental, est de plus en plus 
reconnue. Dans certains pays, des 
femmes ont accédé à des postes 
élevés dans ces domaines. Les pays 
sont de plus en plus nombreux à 
adopter des politiques visant à faire 
progresser la condition de la femme: 
quotas et accords volontaires, pro-
grammes de formation des femmes 
aux postes de responsabilité, me-
sures qui permettent aux femmes 
et aux hommes de concilier obliga-
tions professionnelles et vie fami-
liale. Les mécanismes nationaux de 
promotion de la femme ainsi que 
les réseaux nationaux et interna-
tionaux de femmes politiques, par-
lementaires, militantes et cadres  
ont été établis ou renforcés dans  
divers domaines.

 23.  Obstacles. Bien que personne, ou 
presque, ne conteste la nécessi-
té d’instaurer la parité hommes-
femmes dans les organes de dé-
cision à tous les niveaux, l’écart 
entre les principes et les faits n’a pas 
disparu. Malgré des améliorations 
considérables de l’égalité de jure 
entre les femmes et les hommes, 
la représentation effective des 
femmes aux niveaux nationaux et 
internationaux les plus élevés de 

la prise de décisions n’a pratique-
ment pas changé depuis la qua-
trième Conférence mondiale sur les 
femmes de 1995 et la participation 
limitée des femmes aux organes de 
décision dans tous les domaines, 
notamment dans les domaines 
de la politique, de la prévention et 
du règlement des conflits, de l’éco-
nomie, de l’environnement et des 
médias, entrave l’avènement de la 
parité dans ces sphères d’influence 
cruciales. Les femmes continuent 
d’être sous-représentées parmi les 
parlementaires, les ministres et les 
vice-ministres, ainsi qu’aux éche-
lons les plus élevés des entreprises 
et d’autres institutions sociales et 
économiques. La division sexuelle 
des rôles héritée du passé restreint 
les choix des femmes en matière 
d’éducation et de carrière, et les 
oblige à assumer le fardeau des 
tâches et responsabilités domes-
tiques. Les initiatives et programmes 
en faveur de la participation accrue 
des femmes à la prise de déci-
sions sont entravés par un certain 
nombre de facteurs: les activités 
de formation et d’encouragement 
des carrières politiques manquant 
de moyens financiers et humains; 
l’absence d’optiques non sexistes à 
l’égard des femmes dans la société 
et, dans certains cas, une sensibili-
sation insuffisante des femmes à 
leurs possibilités de participation à 
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la prise de décisions; les élus et les 
partis politiques se dispensant de 
rendre compte de leur action en 
faveur de l’égalité des sexes et de 
la participation des femmes à la 
vie publique; le manque de sensi-
bilisation du public à l’importance 
d’une représentation équilibrée 
des femmes et des hommes dans 
la prise des décisions; la réticence 
des hommes à partager le pouvoir; 
l’insuffisance du dialogue et de la 
coopération avec les organisations 
non gouvernementales féminines 
et l’absence de structures organisa-
tionnelles et politiques permettant 
une plus grande participation des 
femmes dans tous les secteurs de 
prise de décisions politiques.

H.  Mécanismes institutionnels  
de promotion des femmes

 24.  Réalisations. Des mécanismes na-
tionaux ont été institués ou renfor-
cés et reconnus en tant que base 
institutionnelle jouant le rôle de ca-
talyseur dans la promotion de l’éga-
lité des sexes, l’intégration d’une 
perspective sexospécifique et le 
suivi de l’application du Programme 
d’action et, dans de nombreux cas, 
de la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes12. 
Dans de nombreux pays, ces mé-
canismes nationaux ont renforcé 

leur présence et leur statut et ont 
pu mieux vulgariser et coordonner 
leurs activités. L’intégration d’une 
perspective sexospécifique a été 
largement adoptée comme stra-
tégie pour renforcer l’impact des 
politiques traditionnelles visant à 
promouvoir l’égalité des sexes. L’ob-
jectif de cette stratégie consiste à 
incorporer une perspective sexos-
pécifique dans toutes les lois et po-
litiques et tous les programmes et 
projets. Malgré leurs ressources fi-
nancières limitées, les mécanismes 
nationaux ont notablement contri-
bué à la mise en valeur des res-
sources humaines dans le domaine 
des études sur la parité comme ils 
ont contribué à l’établissement et 
à la diffusion de données ventilées 
par sexe et par âge, à la réalisation 
de recherches sexospécifiques et 
à la diffusion de leurs résultats et 
à l’établissement et à la diffusion 
de documents sur les sexospé-
cificités. Au sein du système des 
Nations Unies, l’intégration d’une 
perspective sexospécifique dans 
les programmes a beaucoup pro-
gressé, notamment grâce à la mise 
au point d’outils et à la création de 
postes de responsables des ques-
tions relatives aux femmes.

 25.  Obstacles. Dans un certain nombre 
de pays, ces mécanismes natio-
naux se heurtent principalement à 
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l’insuffisance des ressources finan-
cières et humaines et au manque 
de volonté politique. Ce problème 
est exacerbé par le fait que les struc-
tures gouvernementales n’ont pas 
une compréhension suffisante de 
l’égalité des sexes et de l’intégration 
d’une perspective sexospécifique, 
par la prévalence de stéréotypes 
sexistes, d’attitudes discrimina-
toires, de conflits de priorités gou-
vernementales et par le fait que, 
dans certains pays, les mécanismes 
nationaux ont des mandats impré-
cis et une place marginale dans les 
structures gouvernementales na-
tionales, que les données ventilées 
par sexe et par âge manquent dans 
de nombreux domaines et que les 
méthodes d’évaluation des progrès 
sont insuffisamment utilisées, à 
quoi s’ajoute le manque de pou-
voir et l’insuffisance des liens avec 
la société civile. Les activités de ces 
mécanismes nationaux sont par ail-
leurs entravées par des problèmes 
de structure et de communication 
au sein des organismes gouverne-
mentaux et entre eux.

I. Droits fondamentaux des femmes

 26.  Réalisations. Des réformes juri-
diques visant à interdire toutes les 
formes de discrimination ont été 
menées et des dispositions discri-
minatoires du droit civil, du droit 

pénal et du droit relatif au statut 
personnel qui régit les questions 
relatives au mariage, aux relations 
familiales, à toutes les formes de 
violence à l’égard des femmes, aux 
droits de propriété de ces dernières, 
à leurs droits politiques et à leur 
droit au travail et à l’emploi, ont été 
éliminées. Diverses mesures ont 
été adoptées pour que les femmes 
puissent jouir de facto de leurs 
droits fondamentaux: création d’un 
environnement favorable, grâce no-
tamment à l’adoption de mesures 
à cet effet, renforcement des mé-
canismes d’exécution et de suivi et 
organisation de campagnes d’ini-
tiation et de sensibilisation au droit 
à tous les niveaux. Cent soixante-
cinq pays ont ratifié la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard 
des femmes12, ou y ont adhéré, et le 
Comité pour l’élimination de la dis-
crimination à l’égard des femmes 
œuvre en faveur de sa pleine appli-
cation. À sa cinquante-quatrième 
session, l’Assemblée générale a 
adopté le Protocole facultatif se 
rapportant à la Convention, qui per-
met aux femmes de soumettre des 
plaintes au Comité en cas de vio-
lation par un État partie des droits 
protégés par la Convention13, et les 
organisations non gouvernemen-
tales ont prêté leur concours en sen-
sibilisant l’opinion publique et en la 
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mobilisant en faveur de l’adoption 
de cet instrument. Les organisa-
tions non gouvernementales fémi-
nines ont, de leur côté, contribué à 
faire prendre conscience du fait que 
les droits des femmes sont les droits 
fondamentaux de l’individu et à 
susciter un appui en faveur de l’in-
tégration d’une perspective sexos-
pécifique dans le Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale7. 
Des progrès ont également été faits 
pour intégrer les droits fondamen-
taux des femmes et une perspec-
tive sexospécifique dans les travaux 
des organismes des Nations Unies, 
y compris ceux du Haut Commissa-
riat des Nations Unies aux droits de 
l’homme et de la Commission des 
droits de l’homme.

 27.  Obstacles. La discrimination fon-
dée sur le sexe et toutes les formes 
de discrimination, en particulier le 
racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l’intolérance 
qui lui est associée, continuent 
de compromettre la faculté des 
femmes d’exercer pleinement 
leurs libertés et leurs droits fonda-
mentaux. Dans les cas de conflit 
armé et d’occupation étrangère, 
les droits fondamentaux des 
femmes sont violés massivement. 
Bien qu’un certain nombre de pays 
aient ratifié la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes 

de discrimination à l’égard des 
femmes12, l’objectif de la ratifica-
tion universelle de la Convention 
en 2000 n’a pas été atteint et le 
nombre de réserves dont elle fait 
l’objet demeure élevé. Bien que la 
notion d’égalité des sexes soit de 
plus en plus largement acceptée, 
de nombreux pays n’ont toujours 
pas appliqué pleinement les dis-
positions de la Convention. Les 
lois de caractère discriminatoire, 
les comportements traditionnels 
et coutumiers préjudiciables et les 
stéréotypes négatifs concernant 
les femmes et les hommes per-
sistent. Les codes civils et pénaux, 
les codes de la famille, les codes du 
travail, les lois et codes commer-
ciaux ou les règles et règlements 
administratifs n’ont pas encore 
pleinement adopté une perspec-
tive sexospécifique. Des lacunes 
dans les lois et réglementations 
et la non-application de ces der-
nières perpétuent une inégalité 
et une discrimination de fait et de 
droit; parfois même, de nouvelles 
lois discriminatoires à l’égard des 
femmes ont été adoptées. Dans de 
nombreux pays, les femmes n’ont 
pas suffisamment accès au droit, 
faute d’instruction, de notions ju-
ridiques, d’informations et de res-
sources et en raison du manque 
de considération à leur égard, des 
préjugés dont elles font l’objet et 
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de la méconnaissance de leurs 
droits fondamentaux de la part 
des services de répression et du 
système judiciaire, qui trop sou-
vent ne respectent pas les droits 
fondamentaux des femmes ni la 
dignité de la personne humaine. 
Les droits des femmes et des filles 
en matière de reproduction et les 
obstacles qui s’opposent au plein 
exercice de ces droits, dont cer-
tains sont définis au paragraphe 
95 du Programme d’action de Bei-
jing, ne sont pas suffisamment re-
connus. Il y a encore des femmes 
et des filles qui continuent d’être 
privées de voies de recours et de 
la pleine jouissance de leurs droits 
fondamentaux, ce pour des rai-
sons tenant à la race, la langue, 
l’origine ethnique, la culture, la re-
ligion, la présence d’un handicap 
et la situation socioéconomique, 
ou à cause de leur statut d’au-
tochtone, de migrante, y compris 
de travailleuse migrante, de per-
sonne déplacée ou de réfugiée.

J. Les femmes et les médias

 28.  Réalisations. La création de réseaux 
de médias constitués de femmes 
aux niveaux local, national et inter-
national a contribué à la diffusion 
d’informations, à des échanges de 
vues et au soutien d’associations 
de femmes actives dans le domaine 

des médias au niveau mondial. Les 
progrès des techniques de l’infor-
mation et de la communication, 
notamment de l’Internet, ont amé-
lioré les possibilités en matière de 
communication au service de la dé-
marginalisation des femmes et des 
filles, ce qui a permis à un nombre 
croissant de femmes de contribuer 
à des échanges de connaissances, 
à des créations de réseaux et à des 
activités de commerce électro-
nique. Le nombre d’associations 
de femmes journalistes et de pro-
grammes menés sous leur égide 
s’est accru, ce qui a permis à un plus 
grand nombre d’entre elles d’y parti-
ciper et de projeter des images plus 
positives des femmes dans les mé-
dias. L’adoption de directives profes-
sionnelles et de codes de conduite 
encourageant une représentation 
équitable des femmes et l’utilisa-
tion d’un langage non sexiste dans 
les programmes médiatiques ont 
permis de lutter contre les images 
défavorables qui sont données des 
femmes.

 29.  Obstacles. Les images négatives, vio-
lentes ou dégradantes des femmes, 
y compris la pornographie et les 
représentations stéréotypées, se 
sont multipliées sous différentes 
formes faisant appel, dans certains 
cas, aux nouvelles techniques de 
communication, et les préjugés à 
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l’encontre des femmes persistent 
dans les médias. La pauvreté, le 
manque d’accès et de possibili-
tés, l’analphabétisme, le manque 
de connaissances informatiques 
et les barrières linguistiques em-
pêchent certaines femmes d’uti-
liser les technologies de l’infor-
mation et de la communication, 
y compris l’Internet. L’accès à l’In-
ternet et à son infrastructure est 
spécialement limité dans les pays 
en développement, en particulier 
pour les femmes.

K. Les femmes et l’environnement

 30.  Réalisations. Un certain nombre 
de politiques et programmes na-
tionaux en matière d’environ-
nement ont pris en compte les 
sexospécificités. Compte tenu de 
l’interaction entre l’égalité des 
sexes, l’élimination de la pauvre-
té, le développement durable et la 
protection de l’environnement, les 
gouvernements ont inclus des acti-
vités créatrices de revenus pour les 
femmes, ainsi qu’une formation 
à la gestion des ressources natu-
relles et à la protection de l’envi-
ronnement dans leurs stratégies 
de développement. Des projets 
visent à préserver et à utiliser les 
connaissances traditionnelles des 
femmes, notamment les connais-
sances écologiques des femmes 

autochtones, aux fins de la gestion 
des ressources naturelles et de la 
préservation de la biodiversité.

 31.  Obstacles. Le public n’a ni une 
conscience aiguë des risques en-
vironnementaux qui touchent les 
femmes, ni des avantages que pré-
sente la parité hommes-femmes 
pour la protection de l’environne-
ment. L’accès restreint des femmes 
aux compétences, aux ressources 
et aux données techniques, en rai-
son entre autres de l’inégalité des 
sexes, notamment dans les pays 
en développement, a empêché 
les femmes de participer concrè-
tement à la prise de décisions 
concernant l’environnement, y 
compris au niveau international. 
La différenciation suivant le sexe 
de l’impact et des incidences des 
problèmes environnementaux n’a 
guère fait l’objet de travaux de re-
cherche, de mesures, de stratégies 
centrées sur des objectifs précis, ni 
d’une grande prise de conscience 
de la part du public. Pour trou-
ver de véritables solutions aux 
problèmes environnementaux, y 
compris celui de la dégradation 
de l’environnement, il faut s’at-
taquer à leurs causes profondes, 
telles que l’occupation étrangère. 
Les politiques et programmes 
en matière d’environnement ne 
comportent pas une perspective 
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sexospécifique et ne tiennent pas 
compte du rôle et de la contribu-
tion des femmes pour la viabilité 
de l’environnement.

L. La petite fille

 32.  Réalisations. Certains progrès ont 
été réalisés au niveau de l’enseigne-
ment primaire et, à moindre degré, 
de l’enseignement secondaire et 
de l’enseignement supérieur en 
faveur des filles, grâce à l’instau-
ration de cadres scolaires tenant 
mieux compte des sexospécificités, 
à l’amélioration des infrastructures 
de l’enseignement, à l’augmenta-
tion des taux de scolarisation et à 
la baisse des taux d’abandon sco-
laire, à l’établissement de méca-
nismes d’aide aux adolescentes en-
ceintes et aux mères adolescentes, 
au développement des possibilités 
en matière d’enseignement de 
type non scolaire et à l’orientation 
d’un plus grand nombre de filles 
vers des études scientifiques et 
techniques. La santé des filles, no-
tamment l’hygiène sexuelle et la 
santé en matière de reproduction 
des adolescentes, a bénéficié d’une 
plus grande attention. Un nombre 
croissant de pays ont adopté des 
lois visant à interdire la mutilation 
génitale des petites filles et à im-
poser de plus lourdes peines aux 
personnes impliquées dans des 

sévices sexuels, le trafic et toutes 
les autres formes d’exploitation 
des petites filles, y compris à des 
fins commerciales. Des progrès 
ont été accomplis récemment avec 
l’adoption des protocoles facul-
tatifs se rapportant à la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant, 
concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés14 et la vente 
d’enfants, la prostitution des en-
fants et la pornographie mettant 
en scène des enfants15.

 33.  Obstacles. La persistance de la 
pauvreté, les attitudes discrimi-
natoires à l’égard des femmes 
et des filles, les attitudes et pra-
tiques culturelles négatives à l’en-
contre des filles et les stéréotypes 
négatifs qui leur sont appliqués 
et qui limitent leur potentiel, la 
méconnaissance de la situation 
spécifique des filles, le travail des 
enfants et la lourde charge des 
tâches domestiques qui pèse sur 
les filles, l’insuffisance de l’alimen-
tation et de l’accès aux services de 
santé et le manque de ressources 
financières, qui empêche souvent 
les filles de suivre et d’achever 
études et formation, sont autant 
de facteurs qui expliquent que 
celles-ci n’ont ni l’occasion ni la 
possibilité de prendre confiance 
en elles-mêmes et de deve-
nir des adultes indépendantes 
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et autonomes. La pauvreté, le 
manque d’appui et de conseils de 
la part de leurs parents, le manque 
d’informations et d’instruction, les 
mauvais traitements et toutes les 
formes d’exploitation et de vio-
lence dont elles sont victimes se 
traduisent bien souvent par des 
grossesses non désirées et par la 
contamination par le VIH qui, à 
leur tour, limitent parfois les pos-
sibilités qu’elles pourraient avoir 
de s’instruire. Les programmes en 
faveur des fillettes ont été entra-
vés par l’absence ou l’insuffisance 
de ressources financières et hu-
maines. Les mécanismes natio-
naux nécessaires pour appliquer 
des politiques et programmes en 
faveur des  petites filles sont rares 
et, dans certains cas, la coordina-
tion entre les entités compétentes 
s’est révélée insuffisante. Bien 
qu’il y ait de la part des adoles-
cents une plus grande prise de 
conscience des besoins dans le 
domaine de la santé, notamment 
de l’hygiène sexuelle et de la santé 
en matière de reproduction, cette 
évolution ne s’est pas encore tra-
duite par l’organisation de l’infor-
mation et des services voulus. Les 
avancées réalisées dans la pro-
tection juridique des petites filles 
sont contrebalancées par l’aug-
mentation des sévices et de l’ex-
ploitation sexuels dont elles sont 

victimes. Les adolescents conti-
nuent d’être privés de l’instruction 
et des services dont ils auraient 
besoin pour pouvoir assumer leur 
sexualité de manière positive et 
responsable.
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Chapitre III
Problèmes actuels 
entravant la mise en 
œuvre intégrale de 
la Déclaration et du 
Programme d’action 
de Beijing

 34.  L’examen et l’évaluation de la suite 
donnée à la Déclaration et au Pro-
gramme d’action de Beijing sont 
intervenus dans un monde en 
pleine mutation. Depuis 1995, un 
certain nombre de questions ont 
pris une grande importance et ac-
quis de nouvelles dimensions, ce 
qui pose un surcroît de difficultés 
pour la mise en œuvre intégrale 
et accélérée du Programme d’ac-
tion de Beijing pour permettre aux 
gouvernements, aux organismes 
intergouvernementaux, aux orga-
nisations internationales, au sec-
teur privé et aux organisations non 
gouvernementales, selon les cas, 
de parvenir à l’égalité des sexes, au 
développement et à la paix. Pour 
assurer la mise en œuvre intégrale 
du Programme d’action, il faudrait 
un engagement politique durable 
en faveur de l’égalité des sexes à 
tous les niveaux.

 35.  La mondialisation fait qu’il est 
plus difficile de tenir les enga-
gements et de réaliser les objec-
tifs de la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes. Dans 
certains pays, la mondialisation 
a entraîné des changements de 
politique qui vont dans le sens 
d’une plus grande libéralisation 
des échanges commerciaux et des 
flux financiers, de la privatisation 
des entreprises publiques et, dans 
de nombreux cas, d’une réduction 
des dépenses publiques, en parti-
culier concernant les services so-
ciaux. Ces changements ont trans-
formé les modes de production et 
accéléré les avancées technolo-
giques en matière d’information 
et de communication et modifié 
la vie des femmes, aussi bien en 
tant que travailleuses qu’en tant 
que consommatrices. Dans un 
grand nombre de pays, en particu-
lier les pays en développement et 
les pays les moins avancés, ils ont 
eu également des conséquences 
négatives sur la vie des femmes 
et accru les inégalités. Leur impact 
sur la problématique de la parité 
hommes-femmes n’a pas été sys-
tématiquement évalué. La mon-
dialisation a également des effets 
culturels, politiques et sociaux qui 
modifient les valeurs culturelles 
et les modes de vie et de commu-
nication et a des incidences sur 
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la réalisation du développement 
durable. Les dividendes tirés de 
la croissance de l’économie mon-
diale sont inégalement répartis, 
accentuant ainsi les disparités 
économiques, la féminisation de 
la pauvreté et l’inégalité des sexes, 
qui se reflètent souvent dans la 
détérioration des conditions de 
travail et l’absence de sécurité du 
milieu de travail, en particulier 
dans le secteur informel et les 
zones rurales. La mondialisation a 
certes offert de plus grandes pos-
sibilités économiques et une plus 
grande autonomie à certaines 
femmes, mais beaucoup d’autres 
ont été marginalisées et privées 
des avantages de ce processus 
en raison de l’accroissement des 
inégalités entre les pays et à l’in-
térieur des pays. Bien que, dans 
de nombreux pays, les femmes 
représentent une proportion plus 
importante de la main-d’œuvre, 
la mise en œuvre de certaines 
politiques économiques a eu une 
incidence négative sur l’emploi 
des femmes, qui n’a pas été com-
pensée par une augmentation des 
salaires, des promotions et une 
amélioration des conditions de 
travail. Bien souvent, les femmes 
continuent d’exercer des emplois 
à temps partiel mal rémunérés, 
caractérisés par la précarité ou par 
les risques qu’ils présentent pour 

leur sécurité et leur santé. Dans de 
nombreux pays, elles continuent 
d’être parmi les premières à être 
licenciées et les dernières à être 
embauchées, en particulier les 
nouvelles arrivantes sur le marché 
du travail.

 36.  Des déséquilibres économiques 
croissants entre les pays et à 
l’intérieur des pays, auxquels 
s’ajoutent une interdépendance 
et une dépendance économiques 
croissantes des États à l’égard des 
facteurs externes, ainsi que les 
crises financières, ont modifié, au 
cours des dernières années, les 
perspectives de croissance et en-
traîné, dans de nombreux pays, 
une instabilité économique dont 
les effets se font lourdement sen-
tir sur la vie des femmes. Ils com-
promettent la capacité des États 
d’assurer protection et sécurité 
sociales et de financer la mise en 
œuvre du Programme d’action. 
Ils sont également à l’origine du 
fait que le coût de la protection 
sociale et d’autres mesures so-
ciales est de moins en moins pris 
en charge par le secteur public et 
de plus en plus souvent assumé 
par les ménages. La baisse des 
ressources financières provenant 
de la coopération internationale 
a contribué à marginaliser davan-
tage un grand nombre de pays 
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en développement et de pays en 
transition, où les femmes sont 
parmi les groupes les plus déshé-
rités. L’objectif convenu, qui est 
de consacrer 0,7 p. 100 du produit 
national brut des pays dévelop-
pés à l’aide publique au dévelop-
pement, n’a pas été atteint. Ces 
facteurs ont contribué à accroître 
la féminisation de la pauvreté, 
sapant ainsi les efforts visant à 
assurer l’égalité des sexes. La fai-
blesse des ressources financières 
au niveau national contraint non 
seulement les gouvernements, 
mais également les organisa-
tions non gouvernementales et le 
secteur privé, à recourir à des ap-
proches novatrices pour répartir 
les ressources existantes. L’une de 
ces approches, qui consiste à pro-
céder à une analyse par sexe des 
budgets publics, apparaît de plus 
en plus comme un outil efficace 
pour déterminer les différences 
d’impact des dépenses publiques 
sur les hommes et sur les femmes 
et contribuer à assurer une utili-
sation équitable des ressources 
disponibles. Ce type d’analyse est 
fondamental pour la promotion 
de l’égalité des sexes.

 37.  Les conséquences négatives de 
la mondialisation et des pro-
grammes d’ajustement structurel, 
les coûts élevés des services de la 

dette extérieure et la détérioration 
des termes de l’échange ont, dans 
plusieurs pays en développement, 
renforcé les obstacles au dévelop-
pement, aggravant ainsi la fémi-
nisation de la pauvreté. Les consé-
quences négatives de programmes 
d’ajustement structurel conçus et 
appliqués de manière inappropriée 
ont continué de peser de manière 
disproportionnée sur les femmes, 
notamment en entraînant des 
compressions budgétaires dans les 
services sociaux de base, y compris 
l’éducation et la santé.

 38.  Il est de plus en plus reconnu que 
le fardeau croissant de la dette au-
quel doivent faire face la plupart 
des pays en développement est 
insoutenable et constitue l’un des 
principaux obstacles entravant les 
progrès vers un développement 
durable axé sur les citoyens et vers 
l’élimination de la pauvreté. Dans 
de nombreux pays en développe-
ment et pays en transition, le ser-
vice excessif de la dette a considé-
rablement réduit la capacité des 
pouvoirs publics de promouvoir 
le développement social et de 
dispenser des services de base et 
entravé la pleine application du 
Programme d’action.

 39.  Dans les pays en transition, ce 
sont les femmes qui sont le plus 



Nouvelles mesures et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing

263

touchées par les graves difficultés 
entraînées par la restructuration 
économique et qui sont les pre-
mières à être licenciées en période 
de récession. Elles sont progressi-
vement exclues des secteurs qui 
connaissent une croissance ra-
pide. Dans ces pays, les difficultés 
auxquelles elles doivent faire face 
actuellement tiennent à la dispari-
tion des garderies d’enfants résul-
tant de l’élimination ou de la pri-
vatisation des entreprises d’État, à 
la nécessité accrue de s’occuper de 
personnes âgées en l’absence des 
infrastructures voulues, à l’inéga-
lité persistante d’accès à la forma-
tion qui serait requise pour retrou-
ver un emploi et aux moyens de 
production nécessaires pour créer 
une entreprise ou développer une 
entreprise existante.

 40.  La science et la technologie, en 
tant qu’éléments fondamentaux 
du développement, transforment 
les modes de production, contri-
buent à la création de nouveaux 
emplois et à de nouveaux classe-
ments des emplois, à de nouvelles 
méthodes de travail, et à l’instau-
ration d’une société fondée sur la 
connaissance. Les changements 
technologiques offrent de nou-
velles possibilités dans tous les 
domaines, à toutes les femmes, 
à condition qu’elles puissent y 

avoir accès au même titre que 
les hommes et qu’elles aient reçu 
une formation adéquate. Les 
femmes devraient aussi partici-
per activement à la définition, la 
conception, la mise au point, l’exé-
cution et l’évaluation par sexe de 
l’impact de ces changements. De 
nombreuses femmes à travers le 
monde n’utilisent pas efficace-
ment ces nouvelles technologies 
de la communication pour créer 
des réseaux, mener des activités 
de sensibilisation, échanger des 
informations, faire du commerce, 
accéder à l’éducation, consulter 
les médias et lancer des initiatives 
dans le domaine du commerce 
électronique. Par exemple, des 
millions d’hommes et de femmes, 
parmi les plus déshérités, n’ont 
toujours pas accès aux ressources 
scientifiques et technologiques, 
et n’en profitent pas, et sont ac-
tuellement exclus de ce nouveau 
domaine et privés des possibilités 
qu’il offre.

 41.  La structure des flux migratoires 
de la main-d’œuvre se modifie. 
Les femmes et les filles participent 
de plus en plus à des migrations 
du travail aux niveaux national, 
régional et international afin 
d’exercer différents emplois, prin-
cipalement dans l’agriculture, les 
travaux ménagers et certaines 
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formes d’industrie du spectacle. 
S’il est vrai que cette situation 
leur offre plus de possibilités de 
gagner leur vie et de devenir auto-
nomes, il n’en demeure pas moins 
qu’elle les expose, en particulier 
quand elles sont pauvres, sans 
instruction, sans qualifications 
et migrantes clandestines, à des 
conditions de travail inadéquates, 
à de plus grands dangers pour leur 
santé, au risque de trafic, à l’exploi-
tation économique et sexuelle, au 
racisme, à la discrimination ra-
ciale, à la xénophobie et à d’autres 
formes de mauvais traitements, 
qui les empêchent de jouir de 
leurs droits fondamentaux et qui, 
dans certains cas, constituent des 
violations de ces droits.

 42.  Tout en reconnaissant que les gou-
vernements sont responsables au 
premier chef de l’élaboration et de 
l’application des politiques de pari-
té entre les sexes, les partenariats 
entre les gouvernements et les di-
vers acteurs de la société civile sont 
de plus en plus reconnus comme un 
mécanisme important pour y par-
venir. De nouvelles méthodes no-
vatrices peuvent être développées 
pour faciliter cette collaboration.

 43.  Dans certains pays, les ten-
dances démographiques actuelles 
montrent que la diminution des 

taux de fécondité, l’augmenta-
tion de l’espérance de vie et la 
baisse des taux de mortalité ont 
contribué au vieillissement de la 
population, et l’augmentation des 
maladies chroniques a des inci-
dences sur les services de soins 
de santé, les dépenses de santé, 
les systèmes de soins informels 
et la recherche. Compte tenu de 
l’écart entre l’espérance de vie des 
femmes et celle des hommes, le 
nombre de veuves et de femmes 
âgées célibataires s’est accru 
considérablement, ce qui conduit 
souvent à leur isolement social et 
à d’autres difficultés sur le plan 
social. Les sociétés ont beaucoup 
à apprendre du savoir et de l’ex-
périence des femmes âgées. En 
même temps, la population mon-
diale compte un nombre sans 
précédent de jeunes. Les adoles-
centes et les jeunes femmes ont 
des besoins particuliers qui néces-
sitent une attention croissante.

 44.  La propagation rapide de la pan-
démie de VIH/sida, en particulier 
dans le monde en développe-
ment, a eu des conséquences ca-
tastrophiques pour les femmes. 
Un comportement responsable 
et l’égalité des sexes sont deux 
des conditions importantes de la 
prévention de la maladie. Il fau-
dra aussi adopter des stratégies 
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plus efficaces qui permettent aux 
femmes d’exercer un contrôle sur 
les questions liées à leur sexualité, 
de trancher ces questions libre-
ment et de manière responsable 
et de se protéger des risques et 
des comportements irrespon-
sables qui sont à l’origine de mala-
dies sexuellement transmissibles, 
dont le VIH/sida, et qui incite-
ront les hommes à se conduire 
de manière responsable, sûre et 
respectueuse, et permettront de 
promouvoir l’égalité des sexes. Le 
VIH/sida est un problème de santé 
publique d’autant plus urgent que 
l’on ne parvient pas à l’endiguer 
et que, dans de nombreux pays, il 
inverse des résultats économiques 
péniblement obtenus. La charge 
des soins à dispenser aux per-
sonnes qui vivent avec le VIH/sida 
et aux enfants rendus orphelins 
par la maladie pèse particulière-
ment lourd sur les femmes, du fait 
que les infrastructures sont insuf-
fisantes pour faire face aux pro-
blèmes qui se posent. Les femmes 
infectées par le VIH/sida sont sou-
vent stigmatisées et en butte à la 
discrimination et victimes d’actes 
de violence. Les questions concer-
nant la prévention, la transmission 
du VIH de la mère à l’enfant, l’al-
laitement, l’information et l’édu-
cation, en particulier des jeunes, 
la réduction des comportements 

à haut risque, le recours aux in-
jections intraveineuses par les 
toxicomanes, les groupes de sou-
tien, les services de conseils et les 
tests de dépistage volontaires, la 
notification de la contamination 
au partenaire ainsi que la fourni-
ture de médicaments essentiels et 
leur coût élevé n’ont pas fait l’ob-
jet d’un examen assez approfon-
di. On observe dans certains pays 
des signes positifs dans la lutte 
contre le VIH/sida indiquant que 
les jeunes modifient leur compor-
tement, et l’expérience montre 
que des programmes d’éducation 
à l’intention des jeunes peuvent 
les amener à adopter une vue plus 
positive des relations et de l’égali-
té des sexes, et à différer leur ini-
tiation sexuelle et réduire le risque 
de contamination par des mala-
dies sexuellement transmissibles.

 45.  L’accroissement de la demande de 
drogues et la progression de l’abus 
de substances par les jeunes 
femmes et les filles, tant dans les 
pays développés que dans les pays 
en développement, font qu’il est 
nécessaire de redoubler d’efforts 
pour réduire la demande et lutter 
contre la production, l’offre et le 
trafic illicites de stupéfiants et de 
substances psychotropes.
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 46.  L’accroissement du nombre de 
victimes et des dégâts causés par 
les catastrophes naturelles a fait 
prendre conscience de l’inefficacité 
et des lacunes des approches et des 
méthodes d’intervention utilisées 
pour répondre à ce type de situa-
tions d’urgence, où les femmes, plus 
souvent que les hommes, doivent 
répondre aux besoins immédiats 
de leur famille. Cette situation a 
sensibilisé à la nécessité d’intégrer 
une perspective sexospécifique 
dans l’élaboration et l’application 
de stratégies de prévention des ca-
tastrophes, d’atténuation de leurs 
effets et de reconstruction.

 47.  L’évolution du contexte dans le-
quel s’inscrivent les relations 
entre les hommes et les femmes 
et le débat sur l’égalité des sexes 
ont conduit à réévaluer de ma-
nière plus approfondie le rôle des 
femmes et des hommes. Cela a 
favorisé un débat sur le rôle et les 
responsabilités que doivent assu-
mer les hommes et les femmes 
dans les efforts déployés en vue 
de parvenir à l’égalité des sexes 
et sur la nécessité de modifier les 
rôles stéréotypés et traditionnels 
qui empêchent les femmes d’ex-
ploiter pleinement leur potentiel. 
Il faut parvenir à une participa-
tion équilibrée des femmes et des 
hommes au travail rémunéré et 

non rémunéré. Le fait que le tra-
vail non rémunéré des femmes 
n’est pas reconnu et mesuré en 
termes quantitatifs et qu’il est 
souvent absent de la comptabi-
lité nationale signifie que toute 
la contribution des femmes au 
développement social et écono-
mique demeure sous-estimée et 
sous-évaluée. Tant que les tâches 
et les responsabilités ne seront 
pas suffisamment partagées avec 
les hommes et qu’au travail rému-
néré s’ajouteront celles des soins 
à donner, la charge reposant sur 
les femmes restera beaucoup plus 
lourde que celle des hommes.
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Chapitre IV
Mesures et  
initiatives prises 
pour surmonter  
les obstacles qui  
s’opposent à  
l’application  
complète et rapide 
de la Déclaration  
et du Programme 
d’action de Beijing

 48.  Compte tenu du bilan, tel qu’il res-
sort de la section II ci-dessus, de 
l’application de la Déclaration de 
Beijing et du Programme d’action, 
cinq ans après la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes, 
ainsi que des difficultés qui en-
travent la pleine réalisation de la 
Déclaration et du Programme, telles 
qu’elles ressortent de la section III 
ci-dessus, les gouvernements re-
nouvellent leur adhésion à la Dé-
claration et au Programme d’action 
de Beijing et s’engagent à prendre 
de nouvelles mesures et initiatives 
afin de surmonter les obstacles 
et de relever les défis. Grâce à une 
action soutenue et à des mesures 

supplémentaires pour atteindre les 
objectifs définis dans le Programme 
d’action, ils conviennent que tous 
les droits de l’homme – civils, 
culturels, économiques, politiques 
et sociaux, y compris le droit au 
développement – sont universels, 
indissociables, interdépendants et 
intimement liés, et indispensables 
pour réaliser l’égalité des sexes,  
le développement et la paix au  
XXIe siècle.

 49.  Les organismes des Nations Unies 
et les institutions issues des ac-
cords de Bretton Woods, ainsi 
que l’Organisation mondiale du 
commerce, d’autres organisa-
tions intergouvernementales in-
ternationales et régionales, les 
parlements et la société civile, y 
compris le secteur privé, les orga-
nisations non gouvernementales, 
les syndicats et les autres parties 
prenantes, sont invités à appuyer 
les efforts des gouvernements et, 
le cas échéant, à élaborer leurs 
propres programmes complémen-
taires afin de parvenir à une ap-
plication intégrale et efficace du 
Programme d’action.

 50.  Les gouvernements et les organi-
sations intergouvernementales 
reconnaissent la contribution et 
le rôle complémentaire des orga-
nisations non gouvernementales 
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dans l’application effective du 
Programme d’action, dans le plein 
respect de leur autonomie, et de-
vraient continuer de renforcer 
leurs partenariats avec ces orga-
nisations non gouvernementales, 
en particulier les organisations 
féminines, en vue de contribuer à 
l’application effective et au suivi 
du Programme d’action.

 51.  L’expérience a montré que l’objec-
tif de l’égalité des sexes ne peut 
être pleinement réalisé que dans 
le contexte de relations renouve-
lées entre les différentes parties 
prenantes à tous les niveaux. La 
participation pleine et effective des 
femmes, sur un pied d’égalité avec 
les hommes, dans tous les domaines 
de la vie publique, est nécessaire à la 
réalisation de cet objectif.

 52.  Pour atteindre les objectifs que 
sont l’égalité des sexes et l’autono-
misation des femmes, il faut corri-
ger les inégalités entre hommes 
et femmes et garçons et filles et 
garantir l’égalité des droits, des 
responsabilités, des chances et 
des possibilités entre eux. L’égalité 
des sexes présuppose que les be-
soins, intérêts, préoccupations, ex-
périences et priorités des femmes, 
autant que ceux des hommes, 
doivent être pleinement pris en 
compte lors de la conception, de 

l’application, du suivi national et 
de l’observation et de l’évaluation, 
notamment au niveau internatio-
nal, de toutes les mesures dans 
tous les domaines.

 53.  En adoptant le Programme d’action, 
les gouvernements et la commu-
nauté internationale se sont mis 
d’accord sur un agenda commun 
pour le développement fondé sur 
l’égalité des sexes et l’émancipation 
des femmes. Les efforts déployés 
pour garantir la participation des 
femmes au développement, axés 
initialement sur leur situation 
et leurs besoins fondamentaux, 
s’orientent dorénavant vers une 
approche plus globale et systéma-
tique fondée sur l’égalité des droits 
et les partenariats, sur la protection 
et la promotion de tous les droits de 
l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales. Il conviendrait de 
formuler des politiques et des pro-
grammes de développement hu-
main durable qui permettent d’as-
surer aux femmes des moyens de 
subsistance durables, une protec-
tion sociale adaptée, y compris des 
filets de sécurité, et un même accès 
aux ressources économiques et fi-
nancières, y compris leur contrôle, 
de renforcer les systèmes d’aide aux 
familles et d’éliminer la pauvreté 
qui de plus en plus pèse de façon 
disproportionnée sur les femmes. 
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Dans le choix des politiques et  
dans l’action des institutions écono-
miques, ainsi que dans l’allocation 
des ressources, il faut viser la parité 
afin que les richesses tirées du dé-
veloppement soient partagées éga-
lement entre hommes et femmes.

 54.  Compte tenu de la paupérisa-
tion constante et croissante des 
femmes dans de nombreux pays, 
notamment dans les pays en dé-
veloppement, il est essentiel de 
continuer à appliquer des critères 
de sexe à l’examen, la modifica-
tion et la mise en œuvre de poli-
tiques et programmes macroé-
conomiques et sociaux intégrés, 
y compris ceux qui ont trait à 
l’ajustement structurel et aux pro-
blèmes soulevés par la dette ex-
térieure, afin de garantir un accès 
universel et équitable aux services 
sociaux, notamment à l’éducation 
et à des services de santé de quali-
té et abordables, ainsi qu’un accès 
égal aux ressources économiques 
et une maîtrise égale de celles-ci.

 55.  Des efforts supplémentaires sont 
nécessaires pour garantir un ac-
cès égal à l’éducation, à la santé 
et aux services sociaux et assurer 
le respect des droits des femmes 
et des filles à l’éducation, à une 
santé physique et mentale opti-
male et au bien-être tout au long 

de leur vie, ainsi qu’à des soins et 
à des services de santé qui soient 
adaptés, d’un coût abordable 
et universellement accessibles, 
notamment en ce qui concerne 
l’hygiène sexuelle et la santé en 
matière de reproduction, compte 
tenu en particulier de la pandémie 
du VIH/sida; ils sont également 
nécessaires eu égard au nombre 
croissant de femmes âgées.

 56.  Étant donné que la population fémi-
nine mondiale est majoritairement 
constituée de petites exploitantes 
agricoles tributaires des ressources 
environnementales, il est néces-
saire de prendre en considération 
le savoir et les priorités des femmes 
dans l’élaboration des mesures de 
conservation et de gestion de ces 
ressources afin d’en assurer la du-
rabilité. De nouveaux programmes 
et infrastructures tenant compte 
de l’égalité des sexes sont indispen-
sables si l’on veut faire face comme 
il convient aux catastrophes natu-
relles et aux situations d’urgence 
qui menacent l’environnement, les 
moyens de subsistance ainsi que la 
gestion des besoins essentiels à la 
vie quotidienne.

 57.  La préservation et la protection de 
l’environnement sont des condi-
tions essentielles pour garantir 
des modes de subsistance viables 
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aux populations des États ne dis-
posant que de ressources limitées, 
y compris les petits États insulaires 
en développement; il importe de 
tirer parti des connaissances et 
des méthodes traditionnelles de 
gestion et d’exploitation durables 
de la biodiversité par les femmes.

 58.  L’adoption et l’application, dans 
tous les domaines, de politiques 
globales et concrètes afin de ga-
rantir la prise en compte de la 
situation des femmes ne peut se 
faire sans volonté ni engagement 
politiques. Des politiques volonta-
ristes sont indispensables si l’on 
veut créer un espace qui assure 
aux femmes un même accès à leur 
part des ressources économiques 
et financières, à la formation, aux 
services et aux institutions exis-
tants et dans lequel elles peuvent 
participer à la prise de décisions et 
à la gestion. Le processus de prise 
de décisions exige un partenariat 
entre les hommes et les femmes 
à tous les niveaux. Les hommes et 
les garçons doivent être encoura-
gés à participer activement à tous 
les efforts faits pour atteindre les 
objectifs du Programme d’action 
et pour le mettre en œuvre.

 59.  La violence à l’égard des femmes 
et des filles constitue un obstacle 
considérable à la réalisation des 

objectifs de l’égalité des sexes, 
du développement et de la paix. 
La violence à l’égard des femmes 
viole leurs droits fondamentaux 
et leurs libertés fondamentales, 
et les empêche partiellement ou 
totalement de les exercer. La vio-
lence fondée sur le sexe, telle que 
les tabassages et autres formes 
de violence familiale, les sévices 
sexuels, l’esclavage et l’exploita-
tion sexuels, la traite internatio-
nale des femmes et des enfants, 
la prostitution forcée et le harcèle-
ment sexuel, ainsi que la violence 
à l’égard des femmes résultant 
de préjugés culturels, du racisme 
et de la discrimination raciale, de 
la xénophobie, de la pornogra-
phie, du nettoyage ethnique, des 
conflits armés, de l’occupation 
étrangère, de l’extrémisme reli-
gieux et antireligieux et du terro-
risme sont incompatibles avec la 
dignité et les valeurs inhérentes 
à la personne humaine et doivent 
être combattues et éliminées.

 60.  Les femmes jouent un rôle pré-
pondérant dans la famille. Celle-ci 
est l’unité fondamentale de la so-
ciété; elle constitue une force de 
cohésion et d’intégration sociales 
importante et doit, en tant que 
telle, être renforcée. L’insuffisance 
de l’appui apporté aux femmes et 
l’insuffisance de la protection et 
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de l’appui apportés à leur famille 
nuisent à la société dans son en-
semble et sapent les efforts visant 
à réaliser l’égalité des sexes. La fa-
mille prend diverses formes selon 
les systèmes culturels, politiques 
et sociaux, et les droits, capacités 
et responsabilités de ses membres 
doivent être respectés. On ne 
mesure pas encore toute l’impor-
tance de la contribution sociale 
et économique des femmes au 
bien-être de la famille, ni l’impor-
tance sociale de la maternité et 
de la paternité. La maternité, la 
paternité et le rôle des parents et 
des tuteurs légaux dans la famille 
et dans l’éducation des enfants, 
ainsi que l’importance de tous 
les membres de la famille pour le 
bien-être de cette dernière, sont 
également reconnus et ne doivent 
pas constituer une base de discri-
mination. Les femmes continuent 
aussi à assumer une part dispro-
portionnée des responsabilités du 
ménage et des soins à apporter 
aux enfants, aux malades et aux 
personnes âgées. Il est nécessaire 
de redresser ce déséquilibre au 
moyen de politiques et de pro-
grammes appropriés, notamment 
dans le domaine de l’éducation, 
ainsi qu’au moyen de nouvelles 
lois, le cas échéant. Pour parvenir 
à un partenariat complet, dans 
le domaine public aussi bien que 

privé, il est nécessaire d’instau-
rer un partage équitable des res-
ponsabilités entre hommes et 
femmes sur le plan du travail et de 
la famille.

 61.  La création de solides mécanismes 
nationaux de promotion de la 
femme et de l’égalité des sexes né-
cessite un engagement politique 
au plus haut niveau et requiert 
toutes les ressources humaines et 
financières nécessaires pour lan-
cer, recommander et faciliter l’éla-
boration, l’adoption et le suivi de 
politiques, de lois, de programmes 
et d’activités de renforcement des 
capacités des femmes de nature 
à favoriser leur autonomisation 
et pour servir de catalyseur à des 
débats publics ouverts sur l’égalité 
des sexes comme objectif social. 
L’existence de tels mécanismes 
permettrait de promouvoir la 
condition de la femme, d’intégrer 
une perspective sexospécifique 
lors de l’élaboration des politiques 
et des programmes dans tous les 
domaines, de défendre les intérêts 
des femmes, de garantir à celles-ci 
un accès égal à toutes les institu-
tions et à toutes les ressources et 
de renforcer leurs capacités dans 
tous les secteurs. Il est essentiel 
de procéder à des réformes si l’on 
veut relever les défis propres à un 
monde en mutation et garantir 
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ainsi aux femmes un accès égal 
aux institutions et aux organisa-
tions. L’évolution des institutions 
et des concepts constitue un as-
pect important de la création d’un 
environnement propice à la mise 
en œuvre du Programme d’action.

 62.  L’appui aux programmes permet-
tant d’accroître les chances, les 
possibilités et les activités des 
femmes doit se concentrer sur 
deux points: premièrement, l’éla-
boration de programmes visant 
à répondre aux besoins tant fon-
damentaux que particuliers des 
femmes en matière de renforce-
ment des capacités, de développe-
ment institutionnel et d’autono-
misation; deuxièmement, la prise 
en compte du facteur «  femme  » 
dans la formulation et l’exécution 
des programmes. Il est particu-
lièrement important d’orienter 
différemment les programmes si 
l’on veut promouvoir l’égalité des 
sexes, compte tenu des nouveaux 
défis à relever.

 63.  Quels que soient leur âge et leur 
handicap, les filles et les femmes 
font généralement partie des indi-
vidus les plus vulnérables et les plus 
marginalisés de la société. Il est 
donc nécessaire de prendre leurs 
préoccupations en compte et d’y 
remédier dans toutes les activités 

d’élaboration des politiques et des 
programmes. Il est impératif de 
prendre des mesures particulières 
à tous les niveaux pour inscrire ces 
préoccupations dans le cadre géné-
ral du développement.

 64.  Pour que les plans et programmes 
devant permettre d’appliquer 
pleinement le Programme d’ac-
tion soient efficaces et coordon-
nés, il faut disposer de connais-
sances précises sur la situation 
des femmes et des filles, mener 
une recherche détaillée fondée 
sur des connaissances et des don-
nées ventilées par sexe, définir 
des échéances à court et à long 
terme, ainsi que des objectifs 
quantifiables, et mettre en place 
des mécanismes de suivi des pro-
grès réalisés. Il faut également 
renforcer les capacités de toutes 
les parties prenantes, accroître la 
transparence et faire en sorte qu’il 
soit mieux rendu compte de l’ac-
tion entreprise pour parvenir à ces 
objectifs à l’échelon national.

 65.  Pour parvenir aux objectifs de 
l’égalité des sexes, du développe-
ment et de la paix aux échelons 
local, national, régional et inter-
national, il faut allouer des res-
sources humaines, financières et 
matérielles aux fins de l’exécution 
d’activités particulières et bien 
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ciblées et resserrer la coopération 
internationale. Il est essentiel de 
prendre expressément en compte 
ces objectifs dans les décisions 
budgétaires aux niveaux national, 
régional et international.

A.  Mesures à prendre à l’échelon 
national

Par les gouvernements:

 66.  a) Développer et encourager la dé-
finition d’objectifs précis et assortis 
de délais à court ou à long terme ou 
d’objectifs mesurables, y compris, si 
besoin est, de quotas, afin de pro-
mouvoir la réalisation de progrès 
permettant aux femmes d’avoir ac-
cès et de participer pleinement, sur 
un pied d’égalité avec les hommes, 
à tous les domaines et à tous les 
niveaux de la vie publique, en par-
ticulier aux postes de décision, aux 
partis politiques et aux activités po-
litiques, dans tous les ministères et 
dans les institutions d’importance 
politique clef, ainsi qu’aux orga-
nismes locaux de développement 
et aux autorités locales;

 b)  S’attaquer aux obstacles que ren-
contrent les femmes, en particulier 
les femmes autochtones et autres 
femmes marginalisées, dans l’accès 
et la participation à la politique et 
à la prise de décisions, notamment 

l’absence de formation, la double 
charge de travail rémunéré et non 
rémunéré, les comportements so-
ciaux et stéréotypes négatifs.

 67.  a) Assurer l’élaboration de po-
litiques qui garantissent aux 
femmes un accès égal à l’éduca-
tion; l’élimination des discrimina-
tions fondées sur des critères de 
sexe dans l’éducation, y compris 
la formation professionnelle, la 
science et la technologie; une édu-
cation de base pour les filles, no-
tamment celles qui vivent dans des 
zones rurales et défavorisées; ainsi 
que la possibilité pour toutes les 
femmes et les filles de poursuivre 
leur éducation à tous les niveaux;

 b)  Appuyer la mise en œuvre de 
plans et programmes d’action qui 
garantissent la qualité de l’éduca-
tion, de meilleurs taux de pour-
suite des études pour les garçons 
et les filles, l’élimination, dans les 
programmes, le matériel et les 
processus éducatifs, de discrimi-
nations et de stéréotypes fondés 
sur des critères de sexe;

 c)  Accélérer, tout en faisant preuve 
d’un engagement politique accru, 
l’application des mesures visant à 
porter le taux de scolarisation des 
filles dans les cycles primaire et 
secondaire au niveau de celui des 
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garçons d’ici à 2005 et à garantir 
l’accès universel des garçons et des 
filles à l’enseignement primaire 
d’ici à 2015, comme préconisé lors 
de plusieurs conférences mon-
diales, et mettre fin aux politiques 
qui, manifestement, aggravent et 
perpétuent les disparités;

 d)  Élaborer des programmes d’ensei-
gnement soucieux d’équité entre 
les sexes depuis l’école maternelle 
jusqu’à l’université, en passant 
par l’école élémentaire et les éta-
blissements de formation profes-
sionnelle, afin de lutter contre les 
stéréotypes fondés sur le sexe, qui 
sont l’une des principales causes 
de ségrégation dans la vie active.

 68.   a) Élaborer et appliquer des poli-
tiques qui favorisent et protègent 
la jouissance par les femmes de 
tous les droits de la personne 
humaine et de toutes les libertés 
fondamentales et créent un envi-
ronnement qui ne tolère pas les 
violations des droits des femmes 
et des filles;

 b)  Instaurer et maintenir un contexte 
juridique non discriminatoire qui 
tienne compte de la situation des 
femmes en révisant la législation 
en vue de s’efforcer de supprimer 
les dispositions discriminatoires 
dès que possible, de préférence 

d’ici à 2005, et de combler les la-
cunes juridiques qui font que cer-
tains des droits des femmes et 
des filles ne sont pas protégés et 
que celles-ci ne disposent d’aucun 
recours efficace contre la discrimi-
nation fondée sur le sexe;

 c)  Ratifier la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes12, 
restreindre la portée de toutes 
réserves et retirer les réserves qui 
sont contraires au but et aux ob-
jectifs de la Convention ou incom-
patibles avec le droit conventionnel 
international en vigueur;

 d)  Envisager de signer et de ratifier 
le Protocole facultatif à la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard 
des femmes13;

 e)  Envisager de signer et de ratifier le 
Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale11;

 f)  Élaborer, réviser et appliquer des 
lois et procédures visant à inter-
dire et éliminer toutes les formes 
de discrimination à l’égard des 
femmes et des filles;

 g)  Prendre des mesures, et notam-
ment adopter des programmes et 
des politiques, pour faire en sorte 
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que la maternité, la qualité de pa-
rent et le rôle des femmes en ma-
tière de procréation ne soient pas 
utilisés comme un motif de discri-
mination à l’égard des femmes et 
n’aient pas non plus pour effet de 
limiter leur pleine participation au 
sein de la société;

 h)  Faire en sorte que les processus na-
tionaux de réforme administrative 
et législative, y compris ceux en 
matière de propriété foncière, de 
décentralisation et de réorientation 
de l’économie, aient pour effet de 
promouvoir les droits des femmes, 
en particulier ceux des femmes ru-
rales et des femmes vivant dans la 
pauvreté, et prendre des mesures 
visant à promouvoir et à appliquer 
ces droits en donnant aux femmes 
un accès égal aux ressources éco-
nomiques et en leur conférant le 
contrôle de ces ressources, pour 
ce qui est notamment des biens 
fonciers, des droits de propriété, du 
droit d’hériter, du crédit et des sys-
tèmes traditionnels d’épargne, tels 
que les banques et les coopératives 
de femmes;

 i)  Intégrer une perspective sexos-
pécifique dans les politiques, ré-
glementations et pratiques en 
matière d’immigration nationale 
et d’asile, selon le cas, afin de pro-
mouvoir et de protéger les droits 

de toutes les femmes, notam-
ment en étudiant les mesures à 
appliquer pour tenir compte des 
persécutions et des actes de vio-
lence fondés sur le sexe lors de 
l’évaluation des motifs à prendre 
en considération pour l’octroi du 
statut de réfugié et de l’asile;

 j)  Prendre toutes mesures appropriées 
pour éliminer la discrimination et la 
violence à l’égard des femmes et des 
filles de la part de toute personne, 
organisation ou entreprise;

 k)  Prendre, à l’intention du secteur 
privé et des établissements d’ensei-
gnement, des mesures qui les en-
couragent et les aident à mieux ap-
pliquer les lois antidiscriminatoires.

 69.  a) En priorité, revoir et réviser, selon 
le cas, la législation existante concer-
nant la violence à l’égard des femmes, 
et prendre d’autres mesures néces-
saires pour que toutes les femmes 
et toutes les filles soient protégées 
de toutes les formes de violence phy-
sique, psychologique et sexuelle, et 
puissent avoir recours à la justice;

 b)  Traduire en justice les respon-
sables de toute forme de violence 
contre les femmes et les filles et 
les condamner à une peine ap-
propriée, et prendre des mesures 
pour aider et encourager ces 
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personnes à en finir avec le cycle 
de la violence, et offrir des moyens 
de réparation aux victimes;

 c)  Traiter toutes les formes de vio-
lence à l’égard des femmes et des 
filles de tous âges comme une in-
fraction pénale sanctionnée par la 
loi, y compris la violence fondée 
sur toute forme de discrimination;

 d)  Établir une législation et renforcer 
les mécanismes appropriés pour 
le règlement des affaires pénales 
touchant la violence au foyer, y 
compris le viol conjugal et les sé-
vices sexuels sur les femmes et les 
filles, et faire en sorte que ces af-
faires soient portées rapidement 
devant la justice;

 e)  Élaborer, adopter et appliquer plei-
nement des lois et d’autres me-
sures appropriées, notamment des 
politiques et des programmes édu-
catifs, pour éliminer les pratiques 
coutumières ou traditionnelles 
nocives, y compris les mutilations 
génitales féminines, les mariages 
précoces et forcés et les prétendus 
crimes d’honneur, qui constituent 
des violations des droits fonda-
mentaux des femmes et des filles 
et représentent des obstacles au 
plein exercice, par les femmes, 
de leurs droits et de leurs libertés 
fondamentales et intensifier les 

efforts, en coopération avec les 
groupes locaux de femmes, en 
vue de sensibiliser l’opinion, col-
lectivement et individuellement, à 
la façon dont ces pratiques tradi-
tionnelles ou coutumières portent 
atteinte aux droits fondamentaux 
des femmes;

 f)  Continuer d’entreprendre des travaux 
de recherche visant à mieux faire 
comprendre les causes profondes de 
toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes afin d’élaborer des pro-
grammes et de prendre des mesures 
pour les éliminer;

 g)  Prendre des mesures, dans le 
cadre des politiques et des pro-
grammes, pour faire face à la vio-
lence à l’égard des femmes et des 
filles fondée sur des considéra-
tions raciales;

 h)  Prendre des mesures concrètes, en 
priorité, et avec leur pleine parti-
cipation volontaire, pour remédier 
à l’incidence de la violence sur les 
femmes autochtones, en vue de 
mettre en place des programmes 
et des services appropriés et ef-
ficaces pour éliminer toutes les 
formes de violence;

 i)  Promouvoir le bien-être mental 
des femmes et des filles, inclure 
des services de santé mentale 
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dans les systèmes de soins de san-
té primaires, mettre en place des 
programmes d’appui soucieux 
d’équité entre les sexes et former 
le personnel de santé à repérer les 
femmes et les filles de tous âges 
qui ont subi quelque forme que ce 
soit de violence en raison de leur 
sexe et les soigner;

 j)  Adopter et promouvoir une dé-
marche globale pour réagir contre 
toutes les formes de violence et de 
mauvais traitements exercés contre 
les filles et les femmes de tous âges, 
y compris les filles et les femmes 
handicapées, ainsi que les femmes 
et les filles vulnérables et margi-
nalisées, afin de répondre à leurs 
différents besoins pour ce qui est, 
notamment, de l’éducation et de la 
fourniture de soins de santé et de 
services sanitaires appropriés ainsi 
que de services sociaux de base;

 k)  Adopter et promouvoir une ap-
proche globale de la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes, 
durant toute leur vie et en toutes 
circonstances.

 70.  a) Prendre les mesures nécessaires 
pour s’attaquer aux causes pro-
fondes, notamment aux facteurs 
externes, qui encouragent la traite 
des femmes et des filles à des fins 
de prostitution et d’autres formes 

de commercialisation du sexe, les 
mariages forcés et le travail forcé, 
de façon à éliminer la traite des 
femmes, notamment en renfor-
çant la législation existante en 
vue de mieux protéger les droits 
des femmes et des filles et de pu-
nir les coupables, au pénal comme 
au civil;

 b)  Prendre, appliquer et renforcer des 
mesures efficaces pour combattre 
et éliminer toutes les formes de 
traite des femmes et des filles 
grâce à une stratégie complète 
contre la traite comprenant no-
tamment des mesures législa-
tives, des campagnes de préven-
tion, l’échange d’informations, 
la fourniture d’une aide et d’une 
protection aux victimes et la pour-
suite en justice des trafiquants, y 
compris des intermédiaires;

 c)  Envisager d’empêcher, dans le 
cadre juridique, et conformément 
à la politique nationale, que les 
victimes de la traite, en particu-
lier les femmes et les filles, soient 
poursuivies pour entrée ou ré-
sidence illégale dans un pays, 
étant donné qu’elles sont victimes  
d’exploitation;

 d)  Envisager de mettre en place ou de 
consolider un mécanisme de coor-
dination comme un rapporteur 
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national ou un organisme inte-
rinstitutions, avec la participation 
de la société civile, notamment 
des organisations non gouverne-
mentales, qui serait chargé d’en-
courager l’échange d’informations 
et de faire rapport sur les données, 
les causes profondes, les facteurs 
et les tendances de la violence 
contre les femmes, en particulier 
la traite;

 e)  Offrir une protection et un appui 
aux femmes et à leurs familles, 
élaborer des politiques visant à 
assurer la sécurité familiale et ren-
forcer celles qui existent.

 71.  a) Envisager, selon que de besoin, 
d’intégrer dans le droit national 
des dispositions conformes à la 
Convention sur la diversité biolo-
gique16 et tendant à protéger le 
savoir, les innovations et les pra-
tiques des femmes autochtones 
et des communautés locales en 
matière de médecine tradition-
nelle, de diversité biologique et de 
techniques locales;

 b)  Adapter les politiques et les règles 
environnementales et agricoles, si 
nécessaire, de manière à y incor-
porer une perspective soucieuse 
d’équité entre les sexes et, en col-
laboration avec la société civile, 
aider les agriculteurs, notamment 

les agricultrices et les femmes vi-
vant dans les zones rurales, sous 
forme de programmes d’enseigne-
ment et de formation.

 72.  a) Adopter des politiques et appli-
quer des mesures visant à régler, 
selon l’ordre de priorité, les aspects 
sexospécifiques des problèmes de 
santé nouveaux et anciens comme 
le paludisme, la tuberculose, le 
VIH/sida et les autres maladies qui 
ont un impact disproportionné sur 
la santé des femmes, notamment 
ceux de ces aspects qui entraînent 
des taux de mortalité et de morbi-
dité très élevés;

 b)  Faire en sorte que la réduction 
des taux de mortalité et de mor-
bidité maternelles soit considérée 
comme une priorité par le secteur 
de la santé et que les femmes 
aient accès à des soins obsté-
triques de base et à des services de 
santé maternelle dotés de maté-
riel et de personnel adaptés, béné-
ficient des services de personnel 
compétent lors d’un accouche-
ment, aient accès à des soins obs-
tétriques d’urgence, soient orien-
tées et transférées vers des unités 
appropriées en cas d’urgence, et 
bénéficient de soins post-partum 
et de services de planification 
familiale afin de promouvoir la 
maternité sans risques et donner 
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la priorité à la prévention, au dé-
pistage et au traitement des can-
cers du sein, du col de l’utérus et 
de l’ovaire, de l’ostéoporose et des 
maladies sexuellement transmis-
sibles, y compris le VIH/sida;

 c)  Prendre des mesures pour ré-
pondre aux besoins non satisfaits 
en matière de services de planifi-
cation familiale de qualité et en 
matière de contraception, compte 
tenu notamment des carences 
existant dans les services, l’alloca-
tion et l’utilisation de ces moyens;

 d)  Collecter et diffuser des données 
récentes et fiables sur la mortali-
té et la morbidité des femmes et 
approfondir les recherches sur la 
façon dont les facteurs sociaux et 
économiques affectent la santé 
des filles et des femmes de tous 
âges ainsi que sur la prestation de 
services de santé aux filles et aux 
femmes et les modes d’utilisation 
de ces services, de même que sur 
l’importance que les programmes 
de prévention des maladies et de 
promotion de la santé revêtent 
pour les femmes;

 e)  Faire en sorte que toutes les 
femmes aient accès, tout au long 
de leur vie, sur un pied d’égalité 
avec les hommes, à des services 
sociaux incluant les soins de 

santé, notamment l’éducation, 
l’eau potable et l’assainissement, 
la nutrition, la sécurité alimen-
taire et les programmes d’éduca-
tion sanitaire;

 f)  Assurer la sécurité des conditions 
de travail des soignantes;

 g)  Adopter, promulguer, examiner, 
réviser, si nécessaire, et appliquer 
la législation, les politiques et les 
programmes de santé publique en 
consultation avec les organisations 
féminines et d’autres acteurs de 
la société civile et allouer les res-
sources budgétaires nécessaires 
pour atteindre le niveau le plus 
élevé possible de santé physique 
et mentale, de façon que toutes les 
femmes aient un accès complet et 
égal à des soins, des informations, 
une éducation et des services de 
santé complets, de haute qualité et 
d’un coût abordable durant toute 
leur vie; mieux prendre en compte, 
d’une part, les nouveaux besoins 
des femmes et des filles en matière 
de services et de soins créés par la 
pandémie de VIH/sida et, d’autre 
part, les connaissances nouvelles 
concernant les besoins des femmes 
dans le cadre de programmes spé-
cifiques de santé mentale et d’hy-
giène du travail et dans le cadre 
du processus de vieillissement; 
défendre et promouvoir les droits 
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fondamentaux en faisant en sorte 
que tout le personnel soignant ob-
serve des normes éthiques, profes-
sionnelles et soit sensible à la ques-
tion de la parité dans la fourniture 
des services de santé aux femmes, 
y compris en établissant ou en ren-
forçant, au besoin, des mécanismes 
réglementaires et coercitifs;

 h)  Éliminer la discrimination à l’égard 
de toutes les femmes et les filles 
dans l’accès à l’information et à 
l’éducation sanitaires et aux soins 
et services de santé;

 i)  La santé en matière de reproduc-
tion est un état de bien-être to-
tal, tant physique que mental et 
social, pour tout ce qui concerne 
l’appareil génital, ses fonctions et 
son fonctionnement et non pas 
seulement l’absence de maladies 
ou d’infirmités. Elle suppose le 
droit de mener une vie sexuelle sa-
tisfaisante en toute sécurité, et la 
liberté et la possibilité de décider 
si et quand on veut avoir des en-
fants. Cela implique qu’hommes 
et femmes ont le droit d’être in-
formés sur les méthodes sûres, 
efficaces, abordables et accep-
tables de planification familiale 
et d’utiliser celle qui leur convient 
ou toute autre méthode de régu-
lation des naissances qui ne soit 
pas illégale, ainsi que le droit à des 

services de santé assurant un bon 
déroulement de la grossesse et de 
l’accouchement et donnant aux 
couples toutes les chances d’avoir 
un enfant en bonne santé. Il faut 
donc entendre par services de 
santé en matière de reproduction 
l’ensemble des méthodes, tech-
niques et services qui contribuent 
à la santé et au bien-être géné-
siques en prévenant et résolvant 
les problèmes qui peuvent se po-
ser. Cette notion englobe la santé 
en matière de sexualité, c’est-à-
dire que les conseils et les soins 
ne doivent pas être limités au seul 
domaine de la procréation et des 
maladies sexuellement transmis-
sibles, mais doivent aussi aider à 
améliorer la qualité de la vie et des 
relations interpersonnelles;

 j)  En ce sens, les droits en matière 
de reproduction correspondent à 
certains droits de l’homme déjà 
consacrés dans des législations 
nationales, dans des instruments 
internationaux relatifs aux droits 
de l’homme et dans d’autres textes 
adoptés par consensus. Ces droits 
reposent sur la reconnaissance 
du droit fondamental de tous les 
couples et de toutes les personnes 
de décider librement et de façon 
responsable du nombre d’enfants 
qu’ils souhaitent avoir et de l’es-
pacement des naissances et d’être 
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informés des moyens de le faire, 
ainsi que du droit au meilleur état 
de santé possible en matière de 
sexualité et de reproduction. Ils 
comprennent également le droit 
de prendre des décisions en ma-
tière de reproduction sans être 
en butte à la discrimination, à la 
contrainte ou à la violence, confor-
mément aux textes relatifs aux 
droits de l’homme. Dans l’exer-
cice de ce droit, il importe que les 
couples et les individus tiennent 
compte des besoins de leurs en-
fants présents et à venir et de leurs 
propres responsabilités envers 
la société. Les politiques et pro-
grammes publics, nationaux ou 
locaux, de santé en matière de re-
production, notamment de planifi-
cation familiale, doivent avoir pour 
objectif essentiel de promouvoir 
l’exercice responsable de ces droits. 
Ils doivent aussi favoriser des rela-
tions de respect mutuel et d’éga-
lité des sexes, et particulièrement 
fournir aux adolescents l’éducation 
et les services nécessaires pour 
qu’ils apprennent à assumer leur 
sexualité dans un esprit positif et 
responsable. Nombreux sont ceux 
qui ne peuvent jouir d’une véri-
table santé en matière de repro-
duction pour des raisons diverses: 
défaut d’éducation sexuelle, insuf-
fisance qualitative ou quantitative 
des services et de l’information, 

comportements sexuels à risque, 
pratiques sociales discrimina-
toires, préjugés contre les femmes 
et les filles, et limitation du droit 
des femmes de prendre libre-
ment leurs décisions en matière 
de sexualité et de fécondité. Faute 
d’information et de services satis-
faisants, les adolescents sont, dans 
la plupart des pays, particulière-
ment vulnérables. Les personnes 
âgées des deux sexes ont, dans le 
domaine de la santé en matière de 
reproduction et de sexualité, des 
besoins spécifiques qui, souvent, 
ne sont pas satisfaits d’une ma-
nière adéquate;

 k)  Les droits fondamentaux des 
femmes comprennent le droit 
d’être maîtresses de leur sexuali-
té, y compris leur santé en matière 
de sexualité et de reproduction, 
sans aucune contrainte, discrimi-
nation ou violence, et de prendre 
librement et de manière respon-
sable des décisions dans ce do-
maine. L’égalité entre les femmes 
et les hommes en ce qui concerne 
la sexualité et la procréation, y 
compris le respect total de l’in-
tégrité de la personne, exige le 
respect mutuel, le consentement 
et le partage de la responsabilité 
des comportements sexuels et de 
leurs conséquences;
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 l)  Concevoir et appliquer des pro-
grammes tendant à encourager les 
hommes à adopter un comporte-
ment sexuel et procréateur sûr et 
responsable, et à utiliser efficace-
ment des méthodes de prévention 
des grossesses non désirées et des 
maladies sexuellement transmis-
sibles, y compris le VIH/sida;

 m)  Prendre toutes les mesures appro-
priées pour éliminer les interven-
tions médicales néfastes, inutiles 
ou coercitives, ainsi que la médi-
cation inappropriée et la surmé-
dication des femmes, et veiller à 
ce que toutes les femmes soient 
correctement informées, par un 
personnel qualifié, des options 
qui s’offrent à elles, notamment 
de leurs avantages probables et de 
leurs effets secondaires possibles;

 n)  Adopter des mesures pour que 
les personnes atteintes du VIH/
sida et de maladies sexuellement 
transmissibles, y compris les 
femmes et les jeunes, ne soient 
pas victimes de discrimination et 
que leur vie privée soit respectée, 
de sorte qu’elles puissent avoir 
accès aux informations les empê-
chant de transmettre leur maladie 
et bénéficier de traitements et de 
soins de santé, sans crainte d’être 
stigmatisées, victimes de discrimi-
nation ou de violence;

 o)  Envisager de réviser les lois qui 
prévoient des sanctions contre les 
femmes en cas d’avortement illé-
gal, compte tenu du paragraphe 
8.25 du Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la 
population et le développement, 
aux termes duquel: «  L’avortement 
ne devrait, en aucun cas, être 
promu en tant que méthode de 
planification familiale. Tous les 
gouvernements et toutes les orga-
nisations intergouvernementales 
et non gouvernementales intéres-
sées sont vivement invités à ren-
forcer leur engagement en faveur 
de la santé de la femme, à traiter 
les conséquences des avortements 
pratiqués dans de mauvaises condi-
tions de sécurité17 en tant que pro-
blème majeur de santé publique et 
à réduire le recours à l’avortement 
en étendant et en améliorant les 
services de planification familiale. 
La plus haute priorité doit toujours 
être accordée à la prévention des 
grossesses non désirées et tout de-
vrait être fait pour éliminer la né-
cessité de recourir à l’avortement. 
Les femmes qui ont des grossesses 
non désirées devraient avoir faci-
lement accès à une information 
fiable et à des conseils empreints 
de compréhension. Toute mesure 
ou toute modification relatives à 
l’avortement au sein du système 
de santé ne peuvent être arrêtées 



Nouvelles mesures et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing

283

qu’à l’échelon national ou local, 
conformément aux procédures 
législatives nationales. Dans les 
cas où il n’est pas interdit par la 
loi, l’avortement devrait être pra-
tiqué dans de bonnes conditions 
de sécurité. Dans tous les cas, les 
femmes devraient avoir accès à des 
services de qualité pour remédier 
aux complications découlant d’un 
avortement. Après un avortement, 
des services de conseil, d’éducation 
et de planification familiale de-
vraient être offerts rapidement, ce 
qui contribuera également à éviter 
des avortements répétés. »

 p)  Adopter des stratégies préventives 
générales de lutte contre le taba-
gisme tout particulièrement adap-
tées aux femmes, en particulier 
aux adolescentes et aux femmes 
enceintes, qui comprennent no-
tamment des services et des 
programmes d’éducation, de pré-
vention et de désintoxication, et 
améliorer celles qui existent, faire 
en sorte que les personnes soient 
moins exposées à la fumée du ta-
bac et appuyer l’application de la 
convention-cadre internationale 
pour la lutte antitabac de l’Orga-
nisation mondiale de la santé;

 q)  Promouvoir ou améliorer les 
programmes d’information et 
les mesures tendant à enrayer 

l’augmentation de la toxico-
manie chez les femmes et les 
adolescentes, y compris par des 
campagnes d’information sur les 
risques pour la santé et les autres 
conséquences de l’abus de subs-
tances toxiques et son impact sur 
les familles.

 73.  a) Introduire une perspective sexos-
pécifique dans les principales poli-
tiques de développement écono-
mique et social et les programmes 
de développement national;

 b)  Incorporer une perspective sexos-
pécifique dans la conception, l’éla-
boration, l’adoption et l’exécution 
de tous les processus budgétaires, 
si nécessaire, afin d’assurer une 
répartition équitable, efficace et 
adéquate des ressources, et allouer 
suffisamment de ressources pour 
promouvoir l’égalité des sexes et 
les programmes de développe-
ment qui rendent les femmes plus 
autonomes et concevoir les outils 
et mécanismes méthodologiques 
et analytiques nécessaires pour le 
suivi et l’évaluation;

 c)  Accroître, si nécessaire, et utiliser 
efficacement les ressources finan-
cières et autres dans le secteur 
social, en particulier dans l’éduca-
tion et la santé, afin de parvenir à 
l’égalité des sexes et à l’autonomie 
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des femmes en tant que princi-
pale stratégie pour faciliter le dé-
veloppement et l’élimination de la 
pauvreté;

 d)  S’efforcer de réduire la propor-
tion très élevée de femmes vivant 
dans la pauvreté, en particulier les 
femmes rurales, en appliquant des 
programmes nationaux d’élimi-
nation de la pauvreté comprenant 
comme éléments essentiels une 
perspective sexospécifique et l’au-
tonomie des femmes, y compris les 
objectifs à court et à long terme.

 74.  a) Mettre en œuvre des politiques 
socioéconomiques qui encou-
ragent le développement durable 
et appuient et garantissent les 
programmes d’élimination de la 
pauvreté, en particulier pour les 
femmes, en offrant notamment 
une formation professionnelle, 
un accès égal aux ressources, aux 
finances, au crédit, y compris au 
microcrédit, à l’information et à la 
technologie, la possibilité d’exer-
cer un contrôle sur ces moyens 
et un accès égal aux marchés, qui 
puissent bénéficier aux femmes 
de tous âges, en particulier à celles 
qui vivent dans la pauvreté, aux 
femmes marginalisées, y compris 
aux femmes rurales, aux femmes 
autochtones et aux femmes chefs 
de famille;

 b)  Créer des régimes de protection 
sociale et assurer l’égalité d’accès 
à ces régimes en tenant compte 
des besoins spécifiques de toutes 
les femmes vivant dans la pau-
vreté, des changements démo-
graphiques et de l’évolution de la 
société, afin d’offrir des filets de 
sécurité contre les incertitudes et 
l’évolution des conditions de travail 
liées à la mondialisation, et s’atta-
cher à faire en sorte que les nou-
velles formes non traditionnelles 
de travail n’offrent pas des condi-
tions inférieures à la normale en 
termes de protection sociale;

 c)  Poursuivre l’étude, l’adaptation et 
la mise en œuvre de politiques et 
programmes macroéconomiques 
et sociaux, entre autres, en ana-
lysant d’un point de vue sexospé-
cifique ceux qui ont trait à l’ajus-
tement structurel et au problème 
de la dette extérieure, afin de ga-
rantir l’égalité d’accès des femmes 
aux ressources et l’accès de tous 
aux services sociaux de base.

 75.  Faciliter l’emploi des femmes 
grâce, notamment, à la promotion 
d’une protection sociale adéquate, 
à la simplification des procédures 
administratives, à l’élimination 
des obstacles budgétaires, selon 
le cas, et à d’autres mesures telles 
que l’accès au capital-risque, aux 



Nouvelles mesures et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing

285

mécanismes de crédit, au micro-
crédit et à d’autres sources de 
financement, visant à faciliter la 
création de microentreprises et de 
petites et moyennes entreprises.

 76.  a) Établir de nouveaux mécanismes 
institutionnels ou renforcer les 
mécanismes existants à tous les 
niveaux pour qu’ils travaillent de 
concert avec les mécanismes na-
tionaux afin de renforcer l’appui de 
la société à la réalisation de l’éga-
lité des sexes, en coopération avec 
la société civile, et en particulier les 
organisations non gouvernemen-
tales féminines;

 b)  Prendre des mesures en vue de la 
promotion continue de la femme 
au niveau le plus élevé, en renfor-
çant les mécanismes nationaux 
pour y intégrer une perspective 
sexospécifique afin d’accélérer 
l’émancipation des femmes dans 
tous les domaines et assurer l’ad-
hésion à des politiques d’égalité 
des sexes;

 c)  Fournir aux mécanismes natio-
naux les ressources humaines et fi-
nancières nécessaires, notamment 
en envisageant des moyens nova-
teurs de financement, pour qu’une 
approche soucieuse des sexospé-
cifités soit intégrée dans tous les 
programmes, projets et politiques;

 d)  Envisager de créer des commis-
sions ou d’autres institutions ef-
ficaces chargées de promouvoir 
l’égalité des chances;

 e)  Renforcer les efforts visant à appli-
quer intégralement les plans d’ac-
tion nationaux élaborés en vue de 
la mise en œuvre du Programme 
d’action de Beijing et, si néces-
saire, ajuster ou élargir les plans 
nationaux pour l’avenir;

 f)  Définir toutes les politiques et 
stratégies nationales d’informa-
tion d’une manière qui tienne 
compte des sexospécificités.

 77.  a) Fournir aux bureaux nationaux 
de statistique un appui institution-
nel et financier afin qu’ils puissent 
collecter, rassembler et diffuser des 
données ventilées par sexe, âge 
et autres facteurs, le cas échéant, 
sous des formes accessibles au 
public et aux décideurs, en vue no-
tamment d’une analyse par sexe, 
du suivi et de l’évaluation d’impact, 
et soutenir de nouvelles activités 
visant à élaborer des statistiques 
et des indicateurs, surtout dans les 
domaines où les informations font 
particulièrement défaut;

 b)  Établir et publier régulièrement 
des statistiques relatives à la cri-
minalité et suivre l’évolution des 
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tendances en matière de répres-
sion des violations des droits des 
femmes et des filles afin d’ac-
croître la prise de conscience et 
de développer ainsi des politiques 
plus efficaces;

 c)  Donner aux universités et aux ins-
tituts nationaux de recherche et 
de formation les moyens d’effec-
tuer, d’une part des travaux de re-
cherche orientés vers l’action et liés 
aux sexospécificités et, d’autre part, 
des études d’impact qui permettent 
aux responsables politiques de faire 
des choix avisés et soucieux des dif-
férences entre les sexes.

B.  Nouvelles mesures à prendre au 
niveau national

Par les gouvernements, le secteur privé, 
les organisations non gouvernemen-
tales et d’autres acteurs de la société 
civile:

 78.  a) Encourager l’établissement de 
programmes de formation et d’ins-
truction élémentaire juridique, qui 
permettent d’appuyer et de renfor-
cer les capacités des organisations 
féminines de promouvoir les liber-
tés et droits fondamentaux des 
femmes et des filles;

 b)  Encourager la collaboration, le 
cas échéant, entre les différents 

échelons gouvernementaux, les 
organisations non gouvernemen-
tales, les organisations locales et 
les chefs traditionnels et respon-
sables locaux pour assurer la pro-
tection et la défense de l’ensemble 
des libertés et droits fondamen-
taux des femmes et des filles, la 
dignité et la valeur de la personne 
humaine ainsi que l’égalité des 
droits entre hommes et femmes;

 c)  Encourager la coopération entre les 
pouvoirs publics, les parlements et 
autres autorités compétentes ainsi 
que les organisations féminines, y 
compris, le cas échéant, les orga-
nisations non gouvernementales, 
pour faire en sorte que les lois 
soient non discriminatoires;

 d)  Dispenser une formation sou-
cieuse d’équité entre les sexes 
à tous ceux qui, y compris les 
membres de la police et les 
membres de l’appareil judiciaire, 
sont en rapport avec des victimes 
de violences, en particulier les 
femmes et les filles, victimes no-
tamment de violences sexuelles.

 79.  a) Adopter une approche globale de 
la santé physique et mentale des 
femmes tout au long de leur vie, 
prendre de nouvelles mesures pour 
réorganiser l’information sanitaire, 
les services de santé et la formation 
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des soignants afin de les rendre sen-
sibles aux problèmes des femmes, 
encourager un meilleur équilibre 
des sexes à tous les niveaux du 
système de soins, et refléter les 
perspectives propres aux femmes 
et leurs droits au respect de leur 
vie privée, à la confidentialité et au 
consentement volontaire et éclairé;

 b)  Intensifier les efforts tendant à as-
surer un accès universel à des soins 
de santé primaires de qualité pen-
dant toute la vie, et notamment les 
soins de santé en matière de sexua-
lité et de reproduction, d’ici à 2015;

 c)  Revoir et réviser les politiques, pro-
grammes et législations nationales 
pour appliquer les principales 
mesures7 à prendre en vue de la 
poursuite de l’application du Pro-
gramme d’action de la Conférence 
internationale sur la population 
et le développement8 adopté par 
l’Assemblée générale à sa vingt et 
unième session extraordinaire, en 
prêtant spécialement attention à 
la réalisation des objectifs précis 
concernant la réduction de la mor-
talité maternelle, l’augmentation 
de la proportion d’accouchements 
surveillés par des accoucheuses 
qualifiées, l’offre de l’éventail le 
plus large possible de méthodes de 
contraception et de planification 
familiale sûres et efficaces et la 

réduction du risque d’infection par 
le VIH/sida chez les jeunes;

 d)  Renforcer les mesures visant à 
améliorer l’état nutritionnel des 
filles et des femmes en reconnais-
sant les effets, à vie, d’une malnu-
trition grave ou modérée et le lien 
entre la santé de la mère et celle 
de l’enfant, en favorisant et en 
renforçant les programmes visant 
à réduire la malnutrition, comme, 
par exemple, les programmes de 
repas scolaires, les programmes 
nutritionnels destinés à la mère et 
à l’enfant et les programmes d’ap-
port d’oligoéléments visant à éli-
miner les disparités qui existent, à 
cet égard, entre les sexes;

 e)  Examiner, avec la pleine participa-
tion des femmes, les initiatives de 
réforme du secteur sanitaire et sur-
veiller leur impact sur la santé des 
femmes et l’exercice par les femmes 
de leurs droits fondamentaux, en 
particulier en ce qui concerne la 
prestation de soins de santé aux 
femmes pauvres en milieux ru-
ral et urbain et veiller à ce que les 
réformes permettent à toutes les 
femmes de bénéficier pleinement 
et sur un pied d’égalité de soins et 
services de santé de qualité et d’un 
coût raisonnable, tenant compte de 
la diversité de leurs besoins;
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 f)  Élaborer et exécuter, avec l’entière 
participation des jeunes, s’il y a lieu, 
des programmes d’éducation et 
d’information et des programmes 
leur offrant des services appro-
priés, spécifiques, commodes et 
accessibles, sans discrimination, 
qui répondent efficacement à leurs 
besoins dans le domaine de la san-
té en matière de reproduction et 
de sexualité, en tenant compte de 
leurs droits à la protection de leur 
vie privée, à la confidentialité, au 
respect et au consentement éclai-
ré, et des responsabilités, droits et 
devoirs des parents et tuteurs, pour 
ce qui est de donner, de façon com-
patible avec les capacités évolutives 
de l’enfant, des conseils et des di-
rectives appropriés dans l’exercice, 
par l’enfant, des droits reconnus par 
la Convention relative aux droits 
de l’enfant18 et en conformité avec 
la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes12, et assurant 
que, dans toutes les actions envisa-
gées en ce qui concerne les enfants, 
la considération première est bien 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Ces 
programmes devraient, notam-
ment, renforcer la confiance que les 
adolescentes ont en elles-mêmes et 
les aider à prendre en charge leur 
propre vie, encourager l’égalité des 
sexes et un comportement sexuel 
responsable, bien faire comprendre 

comment prévenir et traiter les 
maladies sexuellement transmis-
sibles, y compris le VIH/sida, éviter 
la violence et les sévices sexuels, 
et conseiller les adolescents sur les 
moyens d’éviter les grossesses non 
désirées et précoces;

 g)  Élaborer et exécuter des programmes 
visant à fournir des services sociaux 
et à aider les adolescentes enceintes 
et les mères adolescentes, en particu-
lier pour leur permettre de continuer 
et d’achever leur éducation;

 h)  Il faut prêter une attention particu-
lière au développement et à l’amé-
lioration de l’accès aux technolo-
gies nouvelles et perfectionnées et 
aux médicaments et traitements 
sûrs et d’un prix raisonnable pour 
faire face aux besoins des femmes 
concernant la santé, notamment 
les maladies cardiopulmonaires, 
l’hypertension, l’ostéoporose et les 
cancers du sein, du col de l’utérus 
et des ovaires, et concernant les 
méthodes de planification fami-
liale et de contraception pour les 
femmes et pour les hommes.

 80.  Mettre au point et utiliser des 
schémas, directives et autres ins-
truments et indicateurs pratiques 
accélérant l’intégration d’une pers-
pective sexospécifique, notam-
ment des instruments et méthodes 
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analytiques, une formation, des 
monographies, des  statistiques, 
une information et des travaux de 
recherche sur les sexospécificités.

 81.  a) Offrir aux femmes de tous âges 
et de tous horizons des possibili-
tés sur un pied d’égalité avec les 
hommes en encourageant leur en-
trée dans l’arène politique et leur 
participation à tous les niveaux;

 b)  Encourager la nomination d’un 
plus grand nombre de candidates, 
notamment grâce aux partis poli-
tiques, à des quotas, à la définition 
d’objectifs mesurables ou d’autres 
moyens appropriés, pour les élec-
tions aux parlements et à d’autres 
organes législatifs, afin d’accroître 
leur participation et leur contribu-
tion à la formulation des politiques;

 c)  Mettre au point et maintenir des 
processus et des mécanismes de 
consultation, en partenariat avec 
des organisations féminines, y 
compris avec des organisations 
non gouvernementales et des as-
sociations locales, pour que toutes 
les femmes, en accordant une at-
tention particulière à celles qui 
doivent faire face à certains obs-
tacles pour participer à la vie pu-
blique, participent pleinement aux 
décisions qui ont des incidences 
sur leur vie et en soient informées.

 82.  a) Promouvoir et protéger les droits 
des travailleuses et prendre des 
mesures pour éliminer les obsta-
cles d’ordre structurel et juridique 
ainsi que les attitudes fondées sur 
des stéréotypes qui s’opposent à 
l’égalité des sexes dans le monde 
du travail, en abordant notamment 
les problèmes suivants: le sexisme 
auquel les femmes se heurtent lors 
des procédures de recrutement; 
les conditions de travail; la ségré-
gation et le harcèlement sur les 
lieux de travail; la discrimination 
en ce qui concerne les prestations 
sociales; l’hygiène et la sécurité du 
travail pour les femmes; l’inégalité 
dans les perspectives de carrière et 
la part insuffisante des hommes 
dans les responsabilités familiales;

 b)  Promouvoir des programmes vi-
sant à permettre aux femmes et 
aux hommes de concilier leurs 
responsabilités professionnelles 
et familiales, et à encourager les 
hommes à partager également 
avec les femmes les responsabili-
tés du ménage et des soins don-
nés aux enfants;

 c)  Mettre au point des politiques et pro-
grammes soutenant les rôles multi-
ples des femmes dans leur contribu-
tion au bien-être de la famille sous 
ses diverses formes, compte tenu de 
l’importance sociale de la maternité, 
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de la fonction de parent, ainsi que 
du rôle des parents et des tuteurs 
dans l’éducation des enfants et des 
soins aux autres membres de la fa-
mille, ou renforcer ceux qui existent 
déjà. Ces politiques et programmes 
devraient également encourager un 
partage des responsabilités à cet 
égard entre les parents, les femmes 
et les hommes, et la société dans  
son ensemble;

 d)  Concevoir, appliquer et promou-
voir des politiques et des services 
favorables à la famille, prévoyant 
notamment des structures d’ac-
cueil abordables, accessibles et de 
bonne qualité pour les enfants et 
autres personnes à charge, l’insti-
tution du congé parental et d’autres 
formules d’arrêt de travail, ainsi que 
des campagnes d’information pu-
blique pour sensibiliser l’opinion et 
d’autres intervenants au sujet du 
partage équitable des responsabi-
lités professionnelles et familiales 
entre les femmes et les hommes;

 e)  Élaborer des politiques et des pro-
grammes visant à améliorer les 
possibilités d’emploi des femmes et 
leur accès à des emplois de qualité, 
en améliorant l’accès à la formation 
structurée, non structurée et pro-
fessionnelle, à un apprentissage et 
à un recyclage permanents, et au 
téléenseignement, y compris dans 

les domaines des techniques de l’in-
formation et de la communication 
et en matière d’esprit d’entreprise, 
en particulier dans les pays en déve-
loppement, afin d’appuyer l’autono-
misation des femmes au cours des 
diverses étapes de leur vie;

 f)  Prendre des mesures visant à as-
surer une représentation accrue 
des femmes et une représenta-
tion équilibrée des femmes et des 
hommes dans tous les secteurs et 
emplois sur le marché du travail, 
notamment par des mesures vi-
sant à assurer la création ou l’ex-
pansion de réseaux institutionnels 
pour favoriser l’évolution des car-
rières et la promotion des femmes;

 g)  Élaborer ou renforcer des pro-
grammes et des politiques à l’ap-
pui des femmes chefs d’entreprise, 
notamment celles qui opèrent au 
sein d’entreprises nouvelles, par 
le biais de l’accès à l’information, 
de la formation, dont la formation 
professionnelle, des technologies 
nouvelles, des réseaux, du crédit 
et des services financiers;

 h)  Prendre des mesures propres à 
promouvoir le principe de la rému-
nération égale pour un travail égal 
ou de valeur égale et à réduire les 
écarts de revenus entre hommes 
et femmes;
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 i)  Encourager et soutenir l’éduca-
tion des filles dans les sciences, les 
mathématiques, les technologies 
nouvelles, notamment les techno-
logies de l’information, et les dis-
ciplines techniques, et encourager 
les femmes, en particulier par le 
biais de l’orientation profession-
nelle, à chercher un emploi dans 
les secteurs et les filières à forte 
croissance où les rémunérations 
sont élevées;

 j)  Élaborer des politiques et exécu-
ter des programmes, en particu-
lier à l’intention des hommes et 
des jeunes garçons, visant à faire 
évoluer les mentalités et les com-
portements stéréotypés concer-
nant le rôle et les responsabilités 
de l’homme et de la femme pour 
promouvoir l’égalité des sexes et 
l’adoption d’attitudes et de com-
portements positifs;

 k)  Renforcer les campagnes de sen-
sibilisation aux problèmes relatifs 
aux sexospécificités et à l’égali-
té entre hommes et femmes, et 
mieux familiariser les hommes, 
les femmes, les filles et les garçons 
avec ces problèmes de manière à 
éliminer la persistance des stéréo-
types négatifs traditionnels;

 l)  Analyser les principales raisons 
pour lesquelles les hommes et les 

femmes sont parfois touchés dif-
féremment par les processus de 
création d’emplois ou de pertes 
d’emplois associés à la transition 
économique et à la transforma-
tion structurelle de l’économie, 
y compris à la mondialisation, et 
prendre si nécessaire les mesures 
qui en découlent;

 m)  Sensibiliser davantage le secteur 
privé aux questions relatives aux 
femmes et à la responsabilité so-
ciale, notamment par la gestion du 
temps de travail, la diffusion d’infor-
mations sur la parité et l’organisa-
tion de campagnes de promotion.

 83.  a) Renforcer ou créer, selon les be-
soins, les mécanismes nationaux 
de collaboration et d’établisse-
ment de rapports réguliers, avec 
la participation des organisations 
non gouvernementales, surtout 
des organisations féminines, afin 
de suivre les progrès accomplis 
dans l’application des politiques, 
des programmes et des critères 
nationaux visant la réalisation de 
l’égalité des sexes;

 b)  Soutenir l’action des organisa-
tions non gouvernementales et 
des associations communautaires 
qui aident les femmes désavanta-
gées, en particulier les femmes ru-
rales, à avoir accès aux institutions 
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financières pour créer des entre-
prises et obtenir d’autres moyens 
d’existence durables;

 c)  Prendre des mesures visant à 
permettre aux femmes âgées de 
participer activement à tous les 
aspects de l’existence, ainsi qu’à 
assumer des rôles divers dans la 
communauté, dans la vie publique 
et dans la prise de décisions, et 
élaborer et mettre en œuvre des 
politiques et des programmes qui 
leur permettent de jouir pleine-
ment de leurs droits fondamen-
taux, garantissent leur qualité de 
vie et répondent à leurs besoins, 
afin de contribuer à la réalisation 
d’une société accueillante pour 
tous les âges;

 d)  Élaborer et appliquer des poli-
tiques et programmes visant à 
satisfaire pleinement les besoins 
propres aux femmes et aux filles 
handicapées; leur assurer un ac-
cès équitable à l’éducation à tous 
les niveaux, y compris aux pro-
grammes appropriés de formation 
technique et professionnelle et de 
réinsertion, aux soins et services de 
santé et à l’emploi; protéger et dé-
fendre leurs droits fondamentaux 
et, le cas échéant, éliminer les iné-
galités existant entre les femmes 
et les hommes handicapés.

C.  Mesures devant être prises au 
niveau international

Par le système des Nations Unies 
et les organisations internationales 
et régionales, selon que de besoin:

 84.  a) Aider les gouvernements, sur leur 
demande, à se doter de moyens 
institutionnels et à mettre au point 
des plans d’action nationaux, ou à 
poursuivre l’application des plans 
existants, en vue de la mise en 
œuvre du Programme d’action; 

 b)  Aider les organisations non gouver-
nementales, en particulier les orga-
nisations féminines, à se doter des 
moyens nécessaires pour contri-
buer aux activités de plaidoyer 
menées en faveur du Programme 
d’action ainsi qu’à son application, 
son évaluation et son suivi;

 c)  Allouer des ressources suffisantes 
aux programmes menés aux éche-
lons régional et national pour ap-
pliquer les recommandations for-
mulées dans les douze domaines 
critiques du Programme d’action;

 d)  Aider les gouvernements des pays 
en transition à continuer à mettre 
au point et à appliquer des plans 
et des programmes en faveur de 
l’émancipation économique et po-
litique des femmes;
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 e)  Encourager le Conseil économique 
et social à demander aux commis-
sions régionales, dans la limite 
de leurs mandats et de leurs res-
sources respectifs, de constituer 
une base de données qui sera 
mise à jour régulièrement et qui 
comprendra une liste de tous les 
programmes et projets exécutés 
dans leurs régions respectives par 
des organismes ou institutions 
spécialisées du système des Na-
tions Unies, afin de faciliter leur 
diffusion et l’évaluation de leur 
impact sur l’émancipation des 
femmes grâce à l’application du 
Programme d’action.

 85.  a) Continuer à appliquer, à évaluer 
et à suivre les travaux entrepris par 
les organismes des Nations Unies 
dans le cadre de leur mandat, en 
faisant appel à tous les spécia-
listes employés par le système 
des Nations Unies, ainsi que les 
conclusions concertées du Conseil 
économique et social et les autres 
programmes et initiatives visant à 
intégrer une perspective sexospé-
cifique dans toutes les politiques, 
tous les programmes et la plani-
fication des organismes des Na-
tions Unies, y compris par le biais 
du suivi intégré et coordonné des 
grandes conférences et réunions 
au sommet organisées par les 
Nations Unies, ainsi qu’à assurer 

l’allocation de ressources suffi-
santes et le maintien de services de 
la parité et de centres de coordina-
tion de ces questions à cette fin;

 b)  Aider sur demande les pays à 
mettre au point des méthodes de 
compilation de statistiques por-
tant sur les apports des femmes 
et des hommes à la société et à 
l’économie, et sur la situation so-
cioéconomique des femmes et 
des hommes, en particulier pour 
ce qui est de la pauvreté et du tra-
vail rémunéré et non rémunéré 
dans tous les secteurs;

 c)  Appuyer les initiatives prises à 
l’échelon national, en particulier 
dans les pays en développement, 
pour élargir l’accès aux nouvelles 
technologies de l’information, dans 
le cadre des efforts déployés pour 
intensifier la collaboration dans les 
domaines de la recherche, de la for-
mation et de la diffusion de l’infor-
mation, y compris par le biais du Ser-
vice d’échanges et de recherches sur 
les sexospécificités mis en place par 
l’Institut international de recherche 
et de formation pour la promotion 
de la femme, tout en appuyant les 
moyens traditionnellement utilisés 
dans les domaines en question;

 d)  Faire en sorte que tout le person-
nel des Nations Unies et tous les 
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responsables au Siège, et sur le ter-
rain, en particulier dans les opéra-
tions hors Siège, reçoivent une for-
mation propre à leur faire prendre 
systématiquement en compte les 
questions de parité dans leur tra-
vail, notamment en étudiant l’im-
pact selon le sexe, et que le suivi de 
cette formation soit assuré;

 e)  Aider la Commission de la condi-
tion de la femme, dans le cadre de 
son mandat, à évaluer et surveiller 
l’application du Programme d’ac-
tion de Beijing et son suivi;

 f)  Aider les gouvernements, sur leur 
demande, à intégrer à leurs plans 
de développement nationaux une 
perspective sexospécifique vue 
comme dimension essentielle du 
développement;

 g)  Aider les États parties, sur leur 
demande, à mettre en œuvre la 
Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes12 et, à 
cet égard, encourager les États 
parties à tenir compte des obser-
vations finales et des recomman-
dations générales du Comité pour 
l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes.

 86.  a) Aider les gouvernements, sur 
leur demande, à mettre au point 

des stratégies sexospécifiques 
pour la fourniture de l’assistance 
et, le cas échéant, les interven-
tions en cas de crise humanitaire 
causée par un conflit armé ou une 
catastrophe naturelle;

 b)  Assurer et soutenir la pleine par-
ticipation des femmes à tous les 
niveaux de décision et de mise en 
œuvre des activités de développe-
ment et des processus de paix, y 
compris en matière de prévention 
et de règlement des conflits, de 
reconstruction après les conflits, 
de rétablissement, de maintien et 
de consolidation de la paix, et, à 
cet effet, soutenir la participation 
des organisations féminines, des 
organisations communautaires et 
des organisations non gouverne-
mentales;

 c)  Faire en sorte que les femmes par-
ticipent à la prise de décisions à 
tous les niveaux, nommer autant 
de femmes que d’hommes, dans le 
plein respect du principe de la ré-
partition géographique équitable, 
notamment à titre d’envoyées 
spéciales et de représentantes 
spéciales, et confier à des femmes 
des missions de bons offices à réa-
liser au nom du Secrétaire général, 
concernant en particulier le main-
tien et la consolidation de la paix 
et les activités opérationnelles, 
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notamment celles de coordonna-
teurs résidents;

 d)  Dispenser une formation sou-
cieuse d’équité entre les sexes à 
tous ceux qui, le cas échéant, dans 
les missions de maintien de la paix, 
sont en rapport avec les victimes 
de violences, en particulier les 
femmes et les filles, victimes no-
tamment de violences sexuelles;

 e)  Prendre d’autres mesures concrètes 
pour éliminer les obstacles qui s’op-
posent à la réalisation des droits 
des peuples à l’autodétermination, 
en particulier des peuples sous oc-
cupation coloniale ou étrangère, et 
qui continuent de nuire à leur déve-
loppement socioéconomique.

 87.  a) Appuyer les activités visant à l’éli-
mination de toutes les formes de 
violence à l’égard des femmes et des 
filles, notamment en apportant un 
soutien aux activités des réseaux et 
organisations féminines au sein du 
système des Nations Unies;

 b)  Envisager de lancer une cam-
pagne internationale en faveur de 
l’élimination de toute tolérance  
en matière de violence à l’égard 
des femmes.

 88.  Encourager la mise en œuvre 
de mesures visant à atteindre 

l’objectif d’une proportion égale 
d’hommes et de femmes à tous 
les postes de la catégorie des ad-
ministrateurs et fonctionnaires 
de rang supérieur, notamment 
aux niveaux les plus élevés des 
secrétariats, y compris dans les 
missions de maintien de la paix et 
les négociations de paix, ou toute 
autre activité, et faire rapport à 
ce sujet selon qu’il conviendra, 
et pour cela renforcer les méca-
nismes de responsabilisation du 
personnel de direction.

 89.  Prendre des mesures, avec la pleine 
participation des femmes, pour 
créer, à tous les niveaux, un en-
vironnement qui soit propice à 
l’établissement et au maintien de 
la paix mondiale, à la démocratie 
et au règlement pacifique des dif-
férends dans le plein respect des 
principes de la souveraineté, de l’in-
tégrité territoriale et de l’indépen-
dance politique des États ainsi que 
du principe de non-ingérence dans 
les questions qui relèvent essen-
tiellement de la compétence des 
États, conformément à la Charte 
des Nations Unies et au droit inter-
national, ainsi qu’à la promotion 
et à la protection de tous les droits 
fondamentaux, y compris du droit 
au développement, et de toutes les 
libertés fondamentales.
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D.  Mesures à prendre aux niveaux 
national et international

Par les gouvernements, les organisa-
tions régionales et internationales, no-
tamment les organismes des Nations 
Unies et les institutions financières 
internationales et les autres acteurs, 
selon le cas:

 90.  Faire le nécessaire pour éviter toute 
mesure unilatérale, non conforme 
au droit international et à la Charte 
des Nations Unies, qui empêche la 
population des pays concernés, en 
particulier les femmes et les en-
fants, de bénéficier pleinement du 
développement économique et so-
cial, nuise à leur bien-être et com-
promette le plein exercice de leurs 
droits fondamentaux, y compris 
le droit de chacun à un niveau de 
vie suffisant pour assurer sa santé 
et son bien-être, et le droit à l’ali-
mentation, aux soins médicaux et  
aux services sociaux nécessaires. 
Faire en sorte que la nourriture  
et les médicaments ne soient pas  
utilisés comme des moyens de 
pression politique.

 91.  Prendre d’urgence des mesures 
efficaces, conformément au droit 
international, en vue d’atténuer 
les effets négatifs des sanctions 
économiques sur les femmes et 
les enfants.

 92.  a) Promouvoir la coopération inter-
nationale afin d’aider les régions et 
les pays à effectuer des analyses et 
des études statistiques sur les pro-
blèmes relatifs aux sexospécificités 
et à en exploiter les résultats, no-
tamment en fournissant aux bu-
reaux nationaux de statistique un 
appui institutionnel et financier, de 
sorte que leurs services puissent 
fournir sur demande des données 
ventilées par sexe et par âge pour 
l’établissement d’indicateurs sta-
tistiques sexospécifiques par les 
gouvernements à des fins de suivi 
et d’évaluation de l’incidence des 
politiques et programmes, et ré-
aliser, à intervalles réguliers, des 
études stratégiques;

 
 b)  Dégager, avec la pleine participa-

tion de tous les pays, un consensus 
international sur les indicateurs et 
autres moyens à utiliser pour mesu-
rer la violence à l’égard des femmes, 
et envisager de créer une base de 
données aisément accessible sur les 
statistiques, lois, modèles de forma-
tion, bonnes pratiques, leçons tirées 
de l’expérience, concernant toutes 
les formes de violence à l’égard des 
femmes, y compris les travailleuses 
migrantes;

 c)  En coopération, s’il y a lieu, avec 
les institutions compétentes, pro-
mouvoir, améliorer, systématiser 
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et financer la collecte de données 
ventilées par sexe, âge et selon 
d’autres paramètres appropriés 
portant sur la santé et l’accès aux 
services de santé, y compris une 
information détaillée sur l’impact 
du VIH/sida sur les femmes du-
rant toute leur vie;

 d)  Éliminer les préjugés sexistes 
dans la recherche biomédicale, 
clinique et sociale, notamment 
en réalisant des essais cliniques 
volontaires auxquels participent 
des femmes, en tenant dûment 
compte de leurs droits fondamen-
taux et en stricte conformité avec 
les normes juridiques, éthiques, 
médicales, de sécurité et scien-
tifiques internationalement ac-
ceptées, et collecter, analyser et 
communiquer aux institutions 
appropriées et aux usagers une 
information ventilée par sexe sur 
le dosage, les effets secondaires 
et l’efficacité des médicaments, y 
compris des contraceptifs et des 
méthodes de contraception qui 
protègent des maladies sexuelle-
ment transmissibles.

 93.  a) Donner aux universités, aux 
instituts nationaux de recherche 
et de formation et autres insti-
tuts de recherche compétents les 
moyens d’effectuer des travaux de 
recherche appliquée et des études 

sur la parité, afin d’informer les 
responsables politiques et de pro-
mouvoir l’application complète du 
Programme d’action et son suivi;

 b)  Élaborer un programme de coo-
pération Sud-Sud visant à faciliter 
la création de mécanismes natio-
naux de promotion de la femme 
grâce, notamment, à la mise en 
commun des techniques, des don-
nées d’expérience et des connais-
sances concernant les structures 
nationales s’occupant de l’auto-
nomisation des femmes, de la 
parité entre les sexes et des mé-
thodes et approches permettant 
de tenir compte de ces questions 
de manière systématique dans les 
douze domaines critiques du Pro-
gramme d’action;

 c)  Appuyer les gouvernements dans 
les efforts qu’ils font pour adop-
ter des programmes et des me-
sures concrets visant à accélérer la 
pleine application du Programme 
d’action qui comportent des ob-
jectifs quantifiables à atteindre 
dans un délai donné et des mé-
thodes d’évaluation, y compris des 
méthodes d’évaluation des diffé-
rences d’impacts selon les sexes, 
et prévoient la pleine participa-
tion des femmes à l’évaluation et 
à l’analyse des progrès;
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 d)  Entreprendre la collecte de don-
nées appropriées ainsi que des 
recherches sur les femmes autoch-
tones, avec la participation des 
intéressées, afin d’encourager des 
politiques, programmes et services 
accessibles et appropriés sur le 
plan culturel et linguistique;

 e)  Poursuivre la recherche sur toutes 
les tendances actuelles qui intro-
duisent de nouvelles disparités se-
lon le sexe, afin de faciliter l’adop-
tion de mesures judicieuses.

 94.  a) Prendre des mesures pour mettre 
au point et exécuter des programmes 
sexospécifiques visant à stimuler 
l’esprit d’entreprise et l’initiative pri-
vée des femmes, et aider les entre-
prises gérées par des femmes à par-
ticiper, entre autres, au commerce 
international, à l’innovation techno-
logique et à l’investissement, et à en  
tirer parti;

 b)  Respecter, promouvoir et réaliser 
les principes énoncés dans la Dé-
claration de l’OIT relative aux prin-
cipes et droits fondamentaux au 
travail et son suivi19, et encourager 
la prise en considération et l’appli-
cation intégrale des conventions 
de l’Organisation internationale 
du Travail qui peuvent le mieux 
contribuer à garantir les droits des 
femmes sur leur lieu de travail;

 c)  Encourager le renforcement des 
institutions de microcrédit exis-
tantes et nouvelles et de leur capa-
cité, notamment par une aide des 
institutions financières internatio-
nales, de façon que le crédit et les 
services relatifs aux activités créa-
trices d’emplois indépendants et de 
revenus puissent être dispensés à 
un nombre croissant de personnes 
vivant dans la pauvreté, en parti-
culier des femmes, et de façon à 
développer, le cas échéant, d’autres 
instruments de microfinancement;

 d)  Réaffirmer l’adhésion à un dévelop-
pement soucieux de parité entre les 
sexes et appuyer le rôle des femmes 
eu égard aux modes de consomma-
tion et de production et principes 
de gestion des ressources naturelles 
viables et écologiquement rationnels;

 e)  Adopter des mesures pour faire en 
sorte que le travail des femmes ru-
rales, qui continuent à jouer un rôle 
crucial dans la sécurité alimentaire 
et la nutrition et qui participent à 
la production agricole et aux en-
treprises liées à l’agriculture, la 
pêche et la gestion des ressources, 
ainsi que leur travail à domicile, en 
particulier dans le secteur infor-
mel, soit reconnu et valorisé afin 
d’accroître la sécurité économique 
de ces femmes, leur obtention et 
leur contrôle des ressources, et leur 
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accès aux dispositifs, services et 
avantages du crédit, et de faciliter 
ainsi leur émancipation.

 95.  a) Promouvoir la modification des 
programmes de formation des 
fonctionnaires de manière qu’ils 
tiennent compte des différences 
entre les sexes, et veiller à l’applica-
tion des nouveaux programmes;

 b)  Renforcer et promouvoir des pro-
grammes visant à encourager la par-
ticipation des jeunes femmes aux 
organisations de jeunes et encou-
rager le dialogue entre les jeunes, à 
l’intérieur des pays développés et en 
développement, et entre eux;

 c)  Soutenir les efforts nationaux ten-
dant à promouvoir des programmes 
d’enseignement scolaire et extrasco-
laire à l’intention des femmes et des 
filles pour leur permettre d’acquérir 
des connaissances, de développer 
leur confiance en elles et leur aptitu-
de à la direction et au plaidoyer, ainsi 
qu’au règlement des conflits;

 d)  Prendre tout un ensemble de 
mesures pour fournir, au moyen 
d’une formation, des compétences 
aux femmes et aux filles à tous les 
niveaux, afin d’éliminer la pauvre-
té, en particulier sa féminisation, 
grâce à des efforts nationaux et 
internationaux;

 e)  Avec la pleine participation volon-
taire des femmes autochtones, 
élaborer et mettre en œuvre des 
programmes d’enseignement et de 
formation qui respectent leur his-
toire, leur culture, leur spiritualité, 
leurs langues et leurs aspirations, 
et qui leur assurent l’accès à tous 
les niveaux de l’enseignement sco-
laire et extrascolaire, notamment à 
l’enseignement supérieur;

 f)  Continuer à appuyer et à renforcer 
les programmes nationaux, régio-
naux et internationaux d’alpha-
bétisation des adultes à l’aide de 
la coopération internationale afin 
de parvenir, d’ici à 2015, à relever 
de 50  p. 100 les niveaux d’alpha-
bétisation des adultes, en particu-
lier des femmes, et de permettre 
à tous les adultes d’accéder à  
l’éducation de base et à l’éduca-
tion permanente;

 g)  Continuer d’examiner les causes 
de la baisse des taux de scolarisa-
tion et de l’augmentation des taux 
d’abandon scolaire des filles et des 
garçons dans l’enseignement pri-
maire et secondaire dans certains 
pays, et, grâce à une coopération 
internationale, organiser des pro-
grammes nationaux appropriés 
afin d’éliminer les causes pro-
fondes de ce phénomène et d’en-
courager l’instruction des femmes 
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et des filles, la vie durant, afin d’ai-
der à atteindre les objectifs inter-
nationaux concernant l’éducation 
fixés par les conférences interna-
tionales compétentes;

 h)  Garantir des chances égales aux 
femmes et aux filles tant dans le 
contexte des activités culturelles, 
récréatives et sportives qu’en 
matière de participation aux ac-
tivités athlétiques et physiques 
aux niveaux national, régional et 
international (par exemple, accès, 
formation, compétition, rémuné-
ration et récompenses);

 i)  Il faudrait poursuivre les efforts vi-
sant à promouvoir le respect de la 
diversité culturelle et le dialogue 
entre les civilisations et à l’inté-
rieur de celles-ci, d’une manière qui 
contribue à la mise en œuvre du 
Programme d’action, vise à renfor-
cer les moyens d’action des femmes 
et permette à toutes les femmes 
de jouir pleinement de tous les 
droits de la personne humaine et de 
toutes les libertés fondamentales, 
et qui ne fasse pas obstacle à l’éga-
lité des sexes et au plein exercice de 
tous leurs droits par les femmes;

 j)  Appliquer et appuyer des mesures 
correctives afin de donner à toutes 
les femmes, en particulier aux 
femmes autochtones, des chances 

égales d’accès aux programmes 
de renforcement des capacités et 
de formation et de favoriser leur 
participation au processus de 
prise des décisions dans tous les 
domaines et à tous les niveaux.

 96.  a) Accroître la coopération et adop-
ter davantage de mesures de pro-
tection et de prévention au niveau 
national, législatives et autres, pour 
éliminer la violence à l’égard des 
femmes et des filles, en particulier 
toutes les formes d’exploitation 
sexuelle à des fins commerciales, 
ainsi que d’exploitation écono-
mique, y compris, notamment, 
la traite de femmes et d’enfants, 
l’infanticide des filles, les crimes 
d’honneur, les crimes passionnels, 
les crimes racistes, l’enlèvement et 
la vente d’enfants, les actes de vio-
lence et les meurtres liés à la dot, les 
attaques à l’acide et les pratiques 
coutumières ou traditionnelles no-
cives telles que les mutilations gé-
nitales féminines et les mariages 
précoces et forcés;

 b)  Mieux faire connaître et mieux 
faire comprendre le recours figu-
rant dans le Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale7 
qui affirme que le viol, l’esclavage 
sexuel, la prostitution forcée, les 
grossesses forcées, les stérilisa-
tions forcées et autres formes de 
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violence sexuelle constituent des 
crimes de guerre et, dans des cir-
constances définies, des crimes 
contre l’humanité, afin d’empê-
cher que de tels crimes ne soient 
commis; prendre des dispositions 
pour appuyer les poursuites en-
gagées contre toute personne res-
ponsable de ce type d’infraction et 
permettre aux victimes d’obtenir 
réparation; en outre, mieux faire 
connaître la mesure dans laquelle 
ces crimes sont utilisés comme 
arme de guerre;

 c)  En collaboration avec le système des 
Nations Unies, appuyer les organisa-
tions non gouvernementales dans la 
lutte qu’elles mènent contre toutes 
les formes de violence à l’égard des 
femmes et des filles, y compris leurs 
programmes de lutte contre les 
actes de violence raciste et ethnique 
contre les femmes et les filles, no-
tamment dans le cadre de la coopé-
ration régionale et internationale, y 
compris avec les organisations fémi-
nines et les associations locales;

 d)  Encourager et appuyer des cam-
pagnes publiques, selon qu’il 
conviendra, pour mieux faire prendre 
conscience du caractère inaccep-
table et du coût social de la violence 
dont les femmes sont victimes et 
mettre en œuvre des activités de 
prévention visant à promouvoir des 

relations saines et équilibrées fon-
dées sur l’égalité des sexes.

 97.  a) Renforcer la coopération entre 
les pays d’origine, de transit et de 
destination en vue de prévenir, 
d’éliminer et de punir la traite des 
êtres humains, en particulier des 
femmes et des enfants;

 b)  Soutenir les négociations en cours 
sur un projet de protocole tendant 
à prévenir, éliminer et punir la traite 
des êtres humains, en particulier des 
femmes et des enfants, pour com-
pléter le projet de Convention des 
Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée20;

 c)  Poursuivre, s’il y a lieu, des stra-
tégies nationales, régionales et 
internationales visant à atté-
nuer les risques encourus par les 
femmes et les filles, particulière-
ment celles qui sont réfugiées ou 
déplacées, ainsi que les travail-
leuses migrantes, d’être victimes 
de la traite; renforcer la législation 
nationale en définissant plus pré-
cisément tous les éléments qui 
caractérisent la traite des êtres 
humains et renforcer les peines 
sanctionnant ce crime; adopter 
des mesures et des programmes 
économiques et sociaux et pro-
mulguer des mesures d’informa-
tion et de sensibilisation, afin de 
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prévenir la traite d’êtres humains 
et de combattre en particulier 
celle des femmes et des enfants; 
poursuivre en justice les auteurs 
de cette traite; et prévoir des me-
sures pour aider, assister et proté-
ger les personnes victimes de la 
traite dans les pays d’origine et de 
destination; et, enfin, faciliter leur 
retour et les aider à se réintégrer 
dans leur pays d’origine.

 98.  a) Mieux faire connaître les recours 
contre le déni ou la violation des 
droits fondamentaux des femmes;

 b)  Promouvoir et protéger les droits 
fondamentaux de toutes les 
femmes migrantes et appliquer 
des politiques en vue de répondre 
aux besoins spécifiques des mi-
grantes en situation régulière et, 
le cas échéant, lutter contre les 
inégalités entre les hommes et les 
femmes migrants afin de garantir 
l’égalité des sexes;

 c)  Promouvoir le respect du droit des 
femmes et des hommes à la liber-
té de pensée, de conscience et de 
religion. Reconnaître le rôle central 
que la religion, la spiritualité et les 
convictions jouent dans la vie de 
millions de femmes et d’hommes;

 d)  Encourager, notamment par des 
campagnes de presse, la sensibili-
sation aux effets préjudiciables de 
certaines pratiques traditionnelles 
ou coutumières qui affectent la san-
té des femmes et dont quelques-
unes accroissent leur vulnérabilité 
au VIH/sida et à d’autres maladies 
sexuellement transmissibles, et in-
tensifier les efforts visant à éliminer 
ces pratiques;

 e)  Prendre les mesures nécessaires 
pour protéger les individus, les 
groupes et les organes de la socié-
té qui s’emploient à promouvoir et 
défendre les droits fondamentaux 
des femmes;

 f)  Encourager les États parties 
aux traités relatifs aux droits de 
l’homme à continuer d’inclure une 
perspective sexospécifique dans 
leurs rapports aux organes créés 
par ces traités, encourager ces or-
ganes à continuer de tenir compte 
d’une perspective sexospécifique 
dans l’exécution de leur mandat, 
en veillant à éviter les doubles 
emplois, et encourager encore les 
organismes de défense des droits 
de l’homme à continuer de tenir 
compte des sexospécificités dans 
leur travail;

 g)  Appuyer des programmes nova-
teurs qui donnent aux femmes 
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âgées les moyens voulus pour 
contribuer au développement et 
aux efforts de lutte contre la mi-
sère, et pour en bénéficier.

 99.  a) Promouvoir des programmes 
complets d’enseignement des droits 
de l’homme, notamment, lorsqu’il y 
a lieu, en coopération avec les ins-
titutions compétentes en matière 
d’éducation et de défense des droits 
de l’homme, les acteurs pertinents 
de la société civile, en particulier les 
organisations non gouvernemen-
tales et les réseaux de médias, afin 
de faire largement connaître les 
instruments relatifs aux droits de 
l’homme, en particulier ceux rela-
tifs aux droits fondamentaux des 
femmes et des filles;

 b)  Prendre des mesures en vue d’éli-
miner l’impunité, notamment en 
soutenant et en renforçant les 
mécanismes existants chargés 
de poursuivre les auteurs de vio-
lations des droits fondamentaux 
des femmes;

 c)  Prendre des mesures pour élimi-
ner les violations du droit interna-
tional et de la Charte des Nations 
Unies. Nombre de ces violations 
ont un impact négatif sur la pro-
motion et la protection des droits 
fondamentaux des femmes;

 d)  S’attaquer aux causes profondes 
des conflits armés de manière glo-
bale et durable, ainsi qu’aux dif-
férences d’impact que les conflits 
armés ont sur les hommes et sur 
les femmes, et tenir compte de ces 
différences dans les politiques et 
programmes pertinents afin, no-
tamment, d’améliorer la protec-
tion des civils, en particulier des 
femmes et des enfants;

 e)  Assurer la libération des per-
sonnes prises en otage lors de 
conflits armés, en particulier des 
femmes et des enfants, y compris 
celles qui sont emprisonnées par 
la suite;

 f)  Élaborer et appuyer des politiques 
et programmes visant à protéger 
les enfants, en particulier les filles, 
en cas de conflit, afin d’interdire à 
tous les protagonistes de les enrôler 
de force et afin de promouvoir et de 
renforcer les mécanismes de réa-
daptation et de réinsertion de ces 
enfants, en tenant compte du vécu 
et des besoins particuliers des filles;

 g)  Améliorer et renforcer les capa-
cités des femmes qui sont tou-
chées par les conflits armés, y 
compris des femmes réfugiées 
et des femmes déplacées, en les 
associant notamment à l’organi-
sation et à la gestion d’activités 
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humanitaires, afin qu’elles bé-
néficient de ces activités dans 
des conditions d’égalité avec les 
hommes;

 h)  Inviter le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, 
les autres organismes compé-
tents des Nations Unies, dans le 
cadre de leurs mandats respectifs, 
ainsi que d’autres organisations 
humanitaires compétentes et 
les gouvernements, à continuer 
de fournir un appui adéquat aux 
pays qui accueillent des réfugiés 
et des personnes déplacées en 
grand nombre et auxquels ils s’ef-
forcent d’offrir protection et assis-
tance, en accordant une attention 
toute particulière aux besoins des 
femmes et des enfants réfugiés  
et déplacés;

 i)  Veiller à ce que les femmes 
puissent participer pleinement, 
et à égalité avec les hommes, à la 
promotion de la paix, notamment 
en mettant pleinement en œuvre 
la Déclaration et le Programme 
d’action en faveur d’une culture 
de la paix21;

 j)  Apporter un appui et donner davan-
tage de moyens aux femmes qui 
jouent un rôle important dans la fa-
mille en tant que facteurs de stabili-
sation pendant et après les conflits;

 k)  Renforcer les efforts visant à un 
désarmement général et complet 
sous un contrôle international 
strict et efficace, sur la base des 
priorités en matière de désar-
mement définies par l’Organisa-
tion des Nations Unies, de façon 
que les ressources ainsi libérées 
puissent être orientées vers des 
programmes économiques et so-
ciaux qui soient profitables aux 
femmes et aux filles;

 l)  Chercher des façons inédites de 
dégager de nouveaux moyens fi-
nanciers, publics et privés, notam-
ment par une réduction appropriée 
des dépenses militaires excessives, 
du commerce des armes et des in-
vestissements consacrés à la fabri-
cation et à l’acquisition d’armes, y 
compris des dépenses militaires 
mondiales, en tenant compte des 
besoins de sécurité nationaux, afin 
de pouvoir éventuellement consa-
crer des fonds supplémentaires au 
développement économique et so-
cial, en particulier à la promotion 
de la femme;

 m)  Prendre des mesures pour assurer 
la protection des réfugiés, notam-
ment des femmes et des filles, 
leur permettre d’avoir accès à des 
services sociaux de base adaptés 
et soucieux de l’égalité des sexes, 
y compris à l’éducation et aux 
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services de santé, et leur fournir 
de telles prestations.

   a) Coopérer et collaborer avec les 
partenaires du secteur privé et les 
réseaux de médias nationaux et 
internationaux afin de promouvoir 
l’égalité d’accès des femmes et des 
hommes, en tant que producteurs 
et consommateurs, en particulier 
dans le domaine des technologies 
de l’information et de la commu-
nication, notamment en encoura-
geant les médias et le secteur de 
l’information à adopter ou déve-
lopper, dans le respect de la liberté 
d’expression, des codes de conduite, 
des directives professionnelles et 
autres mesures d’autoréglementa-
tion afin d’éliminer les stéréotypes 
sexistes et de promouvoir la présen-
tation d’une image équilibrée des 
hommes et des femmes;

 b)  Élaborer des programmes qui en-
couragent les femmes à créer et 
promouvoir des réseaux et à y ac-
céder, en faisant appel en particu-
lier aux technologies nouvelles de 
l’information et de la communica-
tion, notamment en créant et en 
soutenant des programmes visant 
à renforcer les capacités des orga-
nisations non gouvernementales 
féminines à cet égard;

 c)  Tirer parti des nouvelles technologies 
de l’information, y compris l’Internet, 
pour mieux partager, à l’échelle mon-
diale, l’information, la recherche, les 
acquis, les enseignements de l’his-
toire vue par les femmes et les ex-
périences des femmes22 ayant trait 
à la réalisation de l’égalité des sexes, 
du développement et de la paix, et 
étudier d’autres rôles que ces tech-
nologies pourraient jouer dans la 
poursuite de cet objectif.

   a) Prendre des mesures efficaces 
pour répondre aux défis de la mon-
dialisation, notamment par une 
participation accrue et effective 
des pays en développement dans le 
choix des politiques économiques 
internationales, notamment pour 
garantir l’égale participation des 
femmes, en particulier celles des 
pays en développement, aux déci-
sions macroéconomiques;

 b)  Prendre, avec la participation inté-
grale et effective des femmes, des 
mesures propres à assurer l’adop-
tion de nouvelles méthodes de 
coopération internationale pour 
le développement fondées sur la 
stabilité, la croissance et l’équité, 
en donnant aux pays en dévelop-
pement la possibilité de participer 
davantage et plus efficacement et 
de s’intégrer à une économie en 
cours de mondialisation, en vue 
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d’éliminer la pauvreté et de ré-
duire les inégalités entre les sexes 
dans le cadre de l’objectif général 
d’un développement durable axé 
sur l’être humain;

 c)  Concevoir et renforcer, avec la 
pleine et effective participation des 
femmes, des stratégies d’élimina-
tion de la pauvreté qui permettent 
de réduire la féminisation de la 
pauvreté et d’accroître la capacité 
des femmes de contrer les inci-
dences sociales et économiques 
négatives de la mondialisation;

 d)  Redoubler d’efforts pour appliquer 
les programmes d’élimination 
de la pauvreté et évaluer, avec la 
participation des femmes, dans 
quelles mesures ces programmes 
ont un impact sur l’autonomisa-
tion des femmes qui vivent dans 
la pauvreté, s’agissant de l’accès 
à une formation et une éducation 
de qualité ainsi qu’à des soins de 
santé physique et mentale de 
qualité, à l’emploi, à des services 
sociaux de base, à l’héritage, à 
l’accès à la terre et à son contrôle, 
au logement, au revenu, au micro-
crédit et à d’autres instruments et 
services financiers, et améliorer 
ces programmes en conséquence;

 e)  En tenant compte des liens qui se 
renforcent mutuellement entre 

l’égalité des sexes et l’élimination de 
la pauvreté, élaborer et appliquer, 
en consultation avec la société civile 
s’il y a lieu, des stratégies sexospé-
cifiques globales d’élimination de 
la pauvreté qui permettent de ré-
soudre les questions sociales struc-
turelles et macroéconomiques;

 f)  Encourager, en association avec 
des institutions financières pri-
vées, s’il y a lieu, la création de 
formules de crédit et de services 
financiers accessibles qui soient 
assortis de procédures simplifiées 
et spécifiquement conçus pour ré-
pondre aux besoins des femmes 
en matière d’épargne, de crédit et 
d’assurance;

 g)  Prendre les trains de mesures né-
cessaires pour fournir et assurer 
une formation professionnelle de 
qualité aux femmes et aux filles 
à tous les niveaux, sur la base 
de stratégies adoptées avec leur 
pleine et effective participation, 
en vue d’atteindre les objectifs 
convenus en matière d’élimina-
tion de la pauvreté, en particulier 
chez les femmes, par une action 
nationale, régionale et interna-
tionale. Les initiatives nationales 
devront s’accompagner d’un ren-
forcement de la coopération régio-
nale et internationale afin de s’at-
taquer aux risques, de surmonter 
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les problèmes et de veiller à ce que 
les femmes, en particulier celles 
des pays en développement, pro-
fitent des possibilités créées par la 
mondialisation;

 h)  Créer, avec la pleine et entière 
participation des femmes et en 
consultation avec la société civile, 
en particulier les organisations 
non gouvernementales, en temps 
voulu et s’il y a lieu, des fonds pour 
le développement social, afin d’at-
ténuer les effets négatifs qu’ont 
sur les femmes les programmes 
d’ajustement structurel et la libé-
ralisation des échanges commer-
ciaux et d’alléger le fardeau dispro-
portionné qui pèse sur les femmes 
qui vivent dans la pauvreté;

 i)  Identifier et apporter des solu-
tions propices au développement 
et durables, qui intègrent une 
perspective sexospécifique aux 
problèmes de la dette extérieure 
et du service de la dette des pays 
en développement, y compris des 
pays les moins avancés grâce, no-
tamment, à des mesures d’allège-
ment de la dette incluant l’option 
d’une annulation de la dette au 
titre de l’aide publique au dévelop-
pement, afin de les aider à finan-
cer des programmes et des projets 
en faveur du développement et in-
cluant la promotion de la femme;

 j)  Appuyer l’initiative de Cologne en 
faveur de l’allègement de la dette, 
et notamment l’Initiative en fa-
veur des pays pauvres très en-
dettés, veiller à fournir des fonds 
suffisants pour son application, et 
appliquer la disposition selon la-
quelle l’argent économisé devrait 
être investi dans des programmes 
de lutte contre la pauvreté sou-
cieux de parité hommes-femmes;

 k)  Promouvoir et accélérer la mise 
en œuvre de l’initiative 20/20, 
qui s’inscrit dans une perspective 
sexospécifique, afin que tous, par-
ticulièrement les femmes et les 
filles, en tirent pleinement profit;

 l)  Demander que soit maintenue la 
coopération internationale, no-
tamment en réaffirmant la volon-
té d’atteindre l’objectif, qui a été 
convenu à l’échelle internationale 
mais qui n’a pas encore été atteint, 
consistant à ce que les pays déve-
loppés consacrent 0,7  p. 100 de 
leur produit national brut à l’aide 
publique au développement, et 
cela dès que possible, ce qui accroî-
tra les apports de fonds destinés à 
la lutte pour l’égalité des sexes, le 
développement et la paix;

 m)  Faciliter le transfert vers les pays 
en développement et les pays en 
transition des technologies dont 
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ceux-ci ont besoin, en particulier 
des technologies nouvelles et mo-
dernes, et pousser la communau-
té internationale à agir pour sup-
primer les obstacles auxquels se 
heurtent ces transferts, ce qui est 
un bon moyen d’accélérer les ef-
forts nationaux vers la réalisation 
des objectifs de l’égalité des sexes, 
du développement et de la paix;

 n)  Demander au Comité préparatoire 
de l’Assemblée du Millénaire de 
s’efforcer, dans le cadre d’une dé-
marche soucieuse de l’égalité des 
sexes, d’intégrer cette démarche 
dans toutes les activités et dans 
tous les documents de l’Assem-
blée et du Sommet du Millénaire, 
y compris l’examen du problème 
de l’élimination de la pauvreté;

 o)  Créer un environnement propice 
pour mettre au point et appliquer 
des politiques propres à promou-
voir et protéger la jouissance de 
tous les droits de la personne hu-
maine – civils, culturels, écono-
miques, politiques et sociaux, y 
compris le droit au développement 
– et de toutes les libertés fonda-
mentales, dans le cadre des efforts 
visant à promouvoir l’égalité des 
sexes, le développement et la paix.

   a) Créer et renforcer des conditions 
conformes aux lois nationales et de 
nature à soutenir la capacité des or-
ganisations non gouvernementales 
féminines de mobiliser des res-
sources pour assurer la durabilité de 
leurs activités de développement;

 b)  Encourager l’établissement et le 
renforcement des partenariats ras-
semblant les différentes parties 
prenantes à tous les niveaux parmi 
les organisations internationales et 
intergouvernementales et faisant 
intervenir les acteurs de la société ci-
vile, y compris les organisations non 
gouvernementales, le secteur privé 
et les syndicats, les organisations 
féminines et les autres associations, 
les moyens de communication et les 
médias, afin d’aller dans le sens des 
objectifs de la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes;

 c)  Encourager la constitution de par-
tenariats et la coopération entre 
les gouvernements, les organisa-
tions internationales, particuliè-
rement les institutions financières 
internationales et les organisa-
tions multilatérales, les institu-
tions du secteur privé et la société 
civile, y compris les organisations 
non gouvernementales et sur-
tout les organisations féminines 
et les associations locales, en vue 
de soutenir les initiatives visant à 

102.



Nouvelles mesures et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing

309

éliminer la pauvreté et centrées 
sur les femmes et les filles;

 d)  Reconnaître le rôle crucial joué 
par les femmes, les organisations 
non gouvernementales féminines 
et le secteur associatif dans la 
mise en œuvre d’Action 2123, en 
intégrant la problématique de la 
parité hommes-femmes dans la 
conception et le fonctionnement 
des mécanismes, programmes  
et équipements de gestion du-
rable de l’environnement et des 
ressources.

   a) Promouvoir des programmes 
axés sur la santé et la vitalité des 
personnes âgées, qui mettent l’ac-
cent sur l’indépendance, l’égalité, 
la participation et la sécurité des 
femmes âgées et donnent lieu à des 
recherches et à des programmes 
sexospécifiques qui puissent ré-
pondre à leurs besoins;

 b)  À titre prioritaire, en particulier 
dans les pays les plus touchés, et 
en coopération étroite avec les 
organisations non gouvernemen-
tales, dans la mesure du possible, 
renforcer l’éducation, les services 
et les stratégies de mobilisation 
à l’échelle des communautés aux 
fins de la protection des femmes 
de tous âges contre l’infection 
par le VIH et les autres maladies 

sexuellement transmissibles, no-
tamment grâce à des méthodes 
sûres, abordables, efficaces et 
aisément accessibles que les 
femmes puissent utiliser quand 
elles le souhaitent, telles que les 
microbicides et les préservatifs 
féminins qui protègent contre les 
maladies sexuellement transmis-
sibles et le VIH/sida, à des tests 
volontaires et confidentiels de 
dépistage du VIH et à la presta-
tion de conseils, en encourageant 
un comportement sexuel respon-
sable, y compris l’abstinence et 
l’utilisation de préservatifs, et à la 
mise au point de vaccins, de mé-
thodes simples et peu coûteuses 
de diagnostic, et de traitements 
à dose unique pour les maladies 
sexuellement transmissibles;

 c)  Permettre aux personnes conta-
minées par des maladies sexuel-
lement transmissibles ou vivant 
avec des maladies pouvant être 
mortelles, comme le sida, et 
d’autres maladies opportunistes 
qui y sont associées, comme la 
tuberculose, de bénéficier d’un 
traitement et de soins adéquats 
et d’un coût abordable et d’autres 
prestations. Offrir d’autres ser-
vices, y compris un logement 
décent et une protection sociale 
aux femmes enceintes et allai-
tantes, aider les garçons et les 
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filles rendus orphelins par la pan-
démie du VIH/sida et offrir une 
aide, sensible aux sexospécificités, 
aux femmes et autres membres 
de la famille qui soignent des per-
sonnes affectées par des maladies 
graves, notamment le sida;

 d)  Prendre rapidement des mesures 
efficaces en vue de sensibiliser 
l’opinion publique internationale 
et nationale concernant l’inci-
dence sur les femmes et les filles 
du problème mondial de la drogue 
sous ses différents aspects et veil-
ler à mobiliser les ressources né-
cessaires à cet effet.

   Encourager les gouvernements et 
les organisations non gouverne-
mentales à coopérer à la mise en 
œuvre des engagements pris à la 
quatrième Conférence mondiale 
sur les femmes et lors d’autres 
conférences mondiales et réu-
nions au sommet organisées par 
les Nations Unies, afin de promou-
voir l’égalité des sexes, le dévelop-
pement et la paix au XXIe siècle.
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20/    See resolution 54/126.

21/    Résolutions 53/243 A et B.

22/    Il faut entendre par « enseigne-
ments de l’histoire vue par les 
femmes » (« Herstories » en an-
glais) le récit des événements, 
historiques et contemporains, vus 
sous l’angle des femmes.

23/    Rapport de la Conférence des Na-
tions Unies sur l’environnement et 
le développement, Rio de Janeiro, 
3–14 juin 1992 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: 
F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I: Ré-
solutions adoptées par la Confé-
rence, résolution 1, annexe II.
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